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Préface

 L’idée d’organiser un colloque préparatoire à la mise en place du 
Master fut prise par le deuxième comité de pilotage, composé de tous 
les partenaires, qui s’est réuni à Tanger en mai 2007 .
Ce fut une idée originale pour une formation originale.

 En effet traiter de la problématique du genre et des droits des 
femmes à travers des institutions et disciplines majeures à savoir la 
famille, la migration, le droit, la politique, la sociologie, l’anthropologie 
et la philosophie relève de la gageure. Il fallait des spécialistes ayant une 
approche genre dans le ou  les domaines dans lesquels ils excellent.

 Un autre écueil réside dans la nouveauté du thème du colloque, des 
passions et des interrogations qu’il soulève. Il s’agit dans le contexte 
marocain de réfléchir sur la modernité à partir d’une société encore très 
imprégnée de traditions religieuses et coutumières.

 Très peu de marocains travaillent et s’intéressent vraiment au concept 
et à sa signification.  L’université, plus particulièrement, les établissements 
où on dispense les sciences sociales font quasiment l’impasse sur le sujet. 

 Sans faire référence aux luttes des femmes à travers l’histoire très 
récente du Maroc, la question de l’égalité dans les droits et les obligations 
entre les femmes et les hommes est devenue d’une brûlante actualité 
depuis la réforme du code de la famille en 2004. 

 L’exposé des motifs à ce code a repris presque totalement le célèbre 
discours royal prononcé devant le parlement en 2003, lequel, constitue 
à notre sens, l’élément déclencheur de ce nouveau débat et un tournant 
dans l’évolution du discours social dans ce pays. 

 Les tabous de la pensée en matière des droits et obligations 
des femmes et des hommes ont sauté pour donner naissance à une 
confrontation entre la tradition conservatrice discriminatoire et la 
modernité égalitaire.



 Les positions sont tranchées à la fois au sein des formations partisanes, 
de la société civile et même chez les universitaires.

 L’action de l’Etat est devenue concrète et plus visible avec l’adoption 
par le gouvernement de Monsieur Driss Jettou de la  stratégie nationale 
pour l’équité et l’égalité entre les sexes par l’intégration de l’approche 
genre dans les politiques et les programmes de développement.(1)

 Il s’agit de la promotion de l’équité et de l’égalité entre les deux sexes 
et de la réduction des disparités entre eux en matière des droits, de 
l’accès aux ressources, des opportunités économiques et de l’influence 
politique.

 Désormais, la question de l’intégration de la dimension genre dans 
la politique de développement constitue une des grandes priorités du 
pays, faisant ainsi partie de l’INDH au même titre que la lutte contre 
l’ignorance et la pauvreté en vue du développement humain.

 Enfin, l’action des institutions internationales(2) et les ONG nationales 
et internationales joue un rôle indéniable dans la sensibilisation de 
l’opinion publique à la question du genre. C’est grâce à elle que les 
mentalités (chercheurs, universitaires, décideurs politiques et société 
civile) semblent vibrer au son de l’égalité.   
 
 Il était temps que l’université s’implique dans ce grand processus, 
grand chantier d’avenir et nous nous félicitons que l’université Abdelmalek 
ESSAÂDI soit parmi les précurseurs.
 

                                                                           A.	OUNNIR

1 Cette stratégie fut l’œuvre du secrétariat d’état chargée de la famille de l’enfance et des personnes handi--
capées. Mai 2006
2 Les Nations Unies à travers les textes internationaux et les rapports fait sur notre pays.
La Banque mondiale, notamment, pas les nombreux rapports et études publiés, joue un rôle important dans 
la sensibilisation des étudiants et chercheurs.



... La critique des mouvements féministes envers la 
prétendue neutralité des lois a favorisé la révision des 
concepts concernés par cette problématique et montré 
comment la caractéristique des droits des femmes est, non 
pas de s’opposer à ceux des hommes, mais de les réintégrer 
et de les redéfinir ...

... Dans la perspective des femmes, il ne peut y avoir 
aujourd’hui une démocratie “achevée” d’une partie du 
monde qui irait enseigner à une autre ce qu’il faut faire, 
mais il existe des expériences et des différences à comparer 
pour construire des société plus justes, où la sauvegarde des 
spécificités ne peut pas être confondue avec le maintien 
d’une “minorité” féminine sur le plan des droits humains 
fondamentaux ...

... Il est hors de doute que pour échapper au pouvoir 
patriarcal des hommes et se trouver enfin en mesure 
d’établir avec eux des rapports de négociation dans la 
liberté, sur des positions de force, il est indispensable que 
les femmes se libèrent des besoins matériels primaires. 
C’est la seule façon pour elles d’échapper à leur image de 
“faibles femmes” et d’entreprendre un parcours, même si 
difficile et semé d’embûches, qui leur permettra d’exprimer 
leur force féminine grâce à l’exercice  d’une liberté 
“pluridimensionnelle” ...
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Les	droits	des	femmes	entre	les	deux	rives	de	la	Méditerranée.	
Le	droit	de	la	famille	en	migration	:	Le cas du Maroc

 L’adoption du nouveau droit de la famille au Maroc a introduit des 
changements considérables et a jeté de nouvelles bases pour la reconnaissance 
des droits des femmes. Il est devenu une discipline moderne qu’il convient 
d’approfondir en accordant une attention particulière à son application au 
Maroc et dans deux pays européens d’immigration, l’Italie et la France.

 Ce projet entend donc contribuer à l’amélioration de l’offre de formation 
de l’Université	de	Tanger en élevant la qualification des étudiants  en liaison 
étroite avec les besoins d’insertion professionnelle, son objectif spécifique 
étant la mise	en	place	et	la	réalisation	d’un	master	spécialisé visant à 
former des professionnels de la justice sur les thèmes du nouveau code de 
la famille et de son application, sur les droits des femmes et le droit de la 
famille en migration dans une approche de genre. L’approfondissement du 
concept de genre est un aspect essentiel de ce master dans la mesure où 
il contribuera à reconnaître l’apport des femmes au développement de la 
société.

 L’organisation de ce master privilégie une approche	pluridisciplinaire car 
le projet entend associer le thème du droit de la famille et de son application, 
notamment dans un processus délicat comme celui des migrations,  à celui 
plus général des droits humains et de citoyenneté et de leur importance 
dans un monde globalisé. Par ailleurs, l’acquisition des connaissances et des 
compétences nécessaires à la réalisation de ce projet sera garantie par une 
méthodologie de travail d’échanges continus et de partage entre tous les 
membres du consortium.

 Le projet prévoit l’inscription	de	30	étudiant(e)s, dont au moins 50% 
devraient être des femmes et la présence de 5 auditeurs libres, choisis parmi 
les professionnels de la justice et les membres d’associations actives dans le 
domaine de la défense des droits des femmes.

 Il prévoit également la sensibilisation de l’enseignement supérieur et du 
grand public sur les thèmes abordés par le master à travers des séminaires au 
Maroc et en Europe, la publication et la diffusion de matériel d’information 
et la mise en place d’un site web doté d’une plate-forme interactive pour 
l’enseignement à distance.



Réalisation	du	master

 Le master sera articulé autour de quatre semestres qui se dérouleront 
comme suit:

 Le premier semestre, Le	 nouveau	 code	 de	 la	 famille	 du	 Maroc	 et	
l’approche	 de	 genre, envisagera ce thème sous les aspects historique, 
juridique et anthropologique, mais aussi social et politique du Maroc en 
soulignant le rôle important joué par les mouvements des femmes et des 
associations féminines qui a porté à l’adoption de ce nouveau code. Un 
module sera consacré à l’approche de genre

 Le deuxième semestre, Les	 droits	 des	 femmes	 entre	 l’universel	 et	
le	 particulier, permettra une confrontation importante entre les deux 
rives de la Méditerranée sur le thème des droits fondamentaux et de 
leur entrecroisement avec les droits spécifiques des femmes.  Il analysera 
notamment le concept de droits universels dans les traditions arabo-
musulmane et européenne, les droits des femmes comme droits humains 
des femmes et approfondira les aspects philosophiques, sociologiques et 
psychologiques de la double appartenance des femmes migrantes.

 Le troisième semestre, Application	du	code	de	 la	 famille	marocain	
en	 migration, permettra de dresser un cadre juridique de référence et 
analysera les sources nationales et internationales, d’analyser et de maîtriser 
les outils juridiques italiens et français en matière de statut personnel ainsi 
que d’approfondir les convergences et les différences  entre les deux ordres 
juridiques.

 Le quatrième semestre, de professionnalisation, sera consacré au stage 
dans un milieu professionnel et à la soutenance d’un mémoire. Il permettra 
de vérifier quelle est l’application du droit au niveau de la jurisprudence et 
de la vie quotidienne ainsi qu’à acquérir la capacité à utiliser concrètement 
les acquis de la formation.

 Enfin, pour assurer la pérennité de ce projet et la programmation 
successive d’une autre édition du master, les activités prévues  comprennent 
aussi une formation du personnel administratif des Universités sur la 
recherche et la collecte de fonds.
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 Chères Amies, chers Amis et Collègues, chères Étudiantes et chers 
Étudiants

 C’est avec beaucoup de plaisir que je me retrouve de nouveau parmi vous 
à Tanger, après une année exacte de notre premier séminaire. Une année 
de travail intense entre l’Université de Tanger et les partenaires du projet 
Tempus ici réunis qui a porté à l’accréditation de ce nouveau master. Mes 
premiers mots seront donc de remerciements pour les efforts accomplis 
et pour l’intérêt démontré notamment par le personnel enseignant et les 
étudiants de Tanger, dont la forte présence ici est source de satisfaction.

 L’importance de ce colloque réside tout d’abord dans le fait qu’il veut 
être aussi une présentation du Master «Les droits des femmes entre les 
deux rives de la Méditerranée. Le droit de la famille en migration : le 
cas du Maroc». Un Master qui a obtenu l’approbation de l’U.E. et voit 
la participation de plusieurs institutions culturelles (Universités des deux 
rives de la Méditerranée, Imed, Amerm). Pendant ce colloque il sera 
donc important de souligner comment ce type de master répond à une 
demande provenant de différents secteurs. 

 En premier lieu, l’Union européenne a, dès sa création, considéré la 
promotion de l’égalité des chances (notamment entre les femmes et 
les hommes) comme l’une des priorités de sa politique. Il s’agit aussi de 
l’un de ses principaux objectifs destiné à devenir une politique globale à 
appliquer à tous les contextes, comme indiqué dans plusieurs documents, 
allant du Traité d’Amsterdam à la Charte des Droits, approuvée à Nice 
en décembre 2000, en passant par la Déclaration de Barcelone et la 
Constitution européenne. Ces documents consacrent des chapitres 
spécifiques au thème de la citoyenneté et donnent une certaine 
importance aux exigences d’une véritable égalité entre les personnes et 
aux problématiques liées aux discriminations sociales et politiques. 

 En deuxième lieu, les processus migratoires ont souligné encore 
davantage l’importance de ce thème des deux côtés de la Méditerranée. 
Enfin, le Maroc est aujourd’hui un pays modèle pour sa capacité à 
réformer le droit de la famille au sein d’un processus de renforcement de 
l’égalité entre les sexes et de la démocratie. 
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 Cet ensemble de raisons a mis en lumière la nécessité de renforcer les 
compétences des professionnels de la justice sur le thème des droits des 
femmes dans leur pays (Maroc) et en immigration (Italie et France).

 En effet, il s’agit d’un master visant l’élargissement de la citoyenneté 
des femmes reposant sur l’égalité des chances, principe fondamental 
de la démocratie et du respect de la personne. Il m’est impossible de 
reprendre ici la source historique et théorique qui a donné naissance au 
thème de l’égalité des chances, je me limiterai donc à rappeler seulement 
que c’est à partir des années 60 que nous pouvons faire remonter, sans 
rentrer ici dans les détails, l’explosion des women’s studies. Celles-ci ont 
été à l’origine d’un développement important de recherches semblables 
dans d’autres disciplines, qui ont porté à l’émersion d’un continent depuis 
trop longtemps submergé, continent ou haut plateau fort découpé et 
caractérisé par de nombreuses régions tenues ensemble par des affinités 
qui, tout en présentant les relations les plus différentes, pouvaient 
néanmoins être ramenées à ce que Susan Moller Oikin appelle “le prisme 
de l’appartenance sexuelle”. (Justice, Gender and the Family, 1989).

 En rappelant l’espoir de Simone de Beauvoir dans Le deuxième sexe, 
à savoir qu’il n’y ait pas que la «reconnaissance de l’égalité dans la 
différence, mais que soient aussi légitimées les différences dans l’égalité», 
nous pouvons affirmer que la pensée féminine actuelle a continué à 
avancer sur le chemin difficile et inquiet qui se nourrit de la tension 
irrésolue entre l’aspiration à l’égalité et les séductions de la différence. 
Cette réflexion a permis l’évolution du concept d’égalité des chances 
qui, aujourd’hui, s’est enrichi et s’étend non seulement à la différence 
des genres, mais aussi aux différences de culture, d’ethnie, de langue 
et de religion. Il n’est pas utile de souligner ici combien cette attention 
est indispensable dans une société de plus en plus multiculturelle et 
multiraciale comme la nôtre.

 En effet, je tiens à signaler que dans beaucoup de pays, comme 
l’Italie, ce furent tout d’abord la politique et la praxis de l’égalité des 
genres (dans lesquelles on mettait en lumière les problèmes des droits 
des femmes et de l’émancipation) et de la différence par la suite, qui 
préparèrent le terrain et anticipèrent la réflexion sur le rapport entre 
diversité et égalité dans les différents domaines sociaux, et dans des 
contextes organisationnels et institutionnels déterminés.
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 En deuxième lieu, les processus migratoires ont souligné encore 
davantage l’importance de ce thème des deux côtés de la Méditerranée. 
Je pense alors qu’il s’avère que l’égalité des chances se pose comme 
un problème urgent dans la culture; problème auquel, néanmoins, 
beaucoup de réponses ont déjà été trouvées, le chemin entrepris ayant 
donné ses premiers fruits.

 Penser et puis soutenir l’égalité des chances en Europe et dans le 
monde, ne signifie pas s’aplatir uniquement sur l’égalité des chances en 
fonction de l’économie et du marché du travail, sans nier leur importance. 
Nous voulons entrer dans la modernité avec la richesse d’une culture qui 
continue de s’interroger sur la personne, sur le vivre ensemble, et affirme 
la valeur du respect et de la valorisation des différences, à partir de celle 
des genres, afin de parvenir à un modus vivendi plus riche entre sujets 
différents, bien que plus difficile et exigent. 

 Pour contribuer à réaliser cet objectif, il a été donné naissance à ce 
master qui repose sur l’échange d’expériences entre les Universités des 
deux rives de la Méditerranée et sur une approche multidisciplinaire et 
une optique de genre. En effet, la formation juridique qui jouera un rôle 
central sera accompagnée d’une formation dans d’autres disciplines qui 
permettent d’envisager les femmes comme des sujets à part entière.

 Le projet a pour ambition d’offrir aux professionnels de la justice, 
femmes et hommes, un parcours de formation qui leur donnera les 
connaissances nécessaires pour exercer avec plus de compétences 
leur profession, mais en même temps une prise de conscience plus 
approfondie sur la condition et le rôle de la femme en général.

 L’aspect interdisciplinaire ou multidisciplinaire de ce master, même si 
focalisé sur le thème du droit de la famille, s’articule autour de plusieurs 
terrains culturels : juridique, économique, historique, sociologique, 
anthropologique, mais aussi pédagogique et psychologique. L’étude de 
l’histoire de la pensée politique et de la philosophie aide à retrouver 
les racines culturelles et théoriques de l’exclusion des femmes d’une 
citoyenneté à part entière, c’est la raison pour laquelle le master offre 
une préparation historique et théorique qui va permettre de réexaminer 
sous un autre point de vue les théories mais aussi de comprendre les 
causes de l’exclusion interconnectée avec des faits et des changements 
sociaux, historico-institutionnels, légaux et économiques.
 



 Ces approches théoriques sont déterminantes pour comprendre 
l’évolution des changements relatifs à la condition de la femme.

 En conclusion ce master prévoit une formation supérieure visant 
à créer une nouvelle figure professionnelle (expert/e en matière de 
politiques d’égalité des chances et de droit de la famille, y compris en 
migration), mais aussi une formation permanente de professionnels de 
la justice en activité; il s’agit d’un master qui vise l’élargissement de 
la citoyenneté des femmes reposant sur l’égalité des chances, principe 
fondamental de la démocratie et du respect de la personne.



Rapport Introductif

Malika BENRADI

Professeure. Faculté de droit de Rabat. Avocate
Présidente de l’Association des Femmes Africaines pour la Recherche et 
le Développement (AFARD/AAWORD)
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Monsieur le Président de l’Université Abdelmalek Saadi
Monsieur le Vice Président de la l’Université Abdelmalek Saadi  
Monsieur le Doyen de la Faculté des Sciences Juridiques, Economiques et Sociales 
Chers collègues et amies 
Chers étudiants et étudiantes 

 Mesdames, Messieurs 

 C’est un réel plaisir pour moi d’introduire les travaux de ce colloque,   
qui pour la première fois, traite d’une thématique importante : genre, 
migration et droits; vaste sujet, question complexe et certainement une 
problématique d’une extrême sensibilité : 

 Vaste sujet, sans doute parce qu’il interpelle trois dimensions : 
le genre en tant que nouvelle approche des rapports sociaux en sciences 
sociales, les droits en tant  que patrimoine universel dont devraient jouir  
à égalité tout les êtres humains et la migration  en tant que phénomène  
d’une grande actualité dans le bassin méditerranéen. 

 w Question complexe : parce que les trois dimensions interrogent 
toutes les disciplines et convoquent à la réflexion les chercheurs mais 
aussi les différentes composantes de la société : les décideurs politiques, 
les acteurs économiques et les représentants et représentantes de la 
société civile.

 w Problématique  enfin sensible,  parce qu’elle interroge  le référentiel 
religieux, le système des valeurs, les normes, les constructions sociales 
qui ont présidé  dans le pourtour méditerranéen et qui ont sacralisé  la 
société patriarcale.   

 Certes, la société patriarcale, au Nord comme au Sud de la Méditerranée, 
sur la base de la division sexuelle du travail : l’espace public masculin et 
l’espace privé féminin, tendent à cantonner les femmes dans la sphère 
domestique en valorisant leur rôle socialement construit de garantes de 
la reproduction et du maintien de la structure familiale. Parce que la 
famille méditerranéenne constitue le fondement du système patriarcal, 
elle assure le lien entre l’individu, la société et l’Etat, elle constitue, de ce 
fait, un espace social sous le contrôle du politique. 
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 La nécessité devant laquelle se sont trouvés les Etats de la rive Nord 
de la Méditerranée de légiférer en réponse aux débats sur le droit à 
l’avortement, tout comme la loi qui a permis, après plus de trente ans de 
lutte des femmes, une révision substantielle du code du statut personnel,  
appelé communément la moudawana au Maroc ou l’échec récent de 
la campagne pour sa révision en Algérie et dans bien d’autres pays 
musulmans, montrent à quel point toucher à la famille, c’est toucher 
au projet de société que l’on veut mettre en place, tant il est vrai que  
le patriarcat, fondement de la société méditerranéenne, est un ordre 
social qui est loin de subordonner seulement les femmes. Il structure la 
hiérarchie sociale dans son ensemble; hiérarchie dont le rapport social 
des sexes n’est qu’un volet, certes important mais problématique.

 Dans la rive sud de la Méditerranée, où l’islam tient lieu de «ciment 
social», la question des droits des femmes incarne le lien avec l’identité 
culturelle et toute revendication est considérée par les adversaires de 
l’égalité comme source de désordre (fitna), s’opposer au fiqh, sciemment 
confondu avec la chari’a, c’est rompre le consensus social. 

 Ainsi, le droit à l’égalité hommes–femmes renvoie à un débat sur les 
racines culturelles du droit et sur le degré d’émancipation de la règle 
juridique par rapport au référentiel religieux, débat qui prend souvent 
l’allure d’une confrontation mettant face à face tradition et modernité, 
universalité et spécificité, Occident et Orient ...

 Les valeurs culturelles sont alors instrumentalisées pour justifier 
une violence constitutive des rapports sociaux. Les pratiques sociales 
sont pourtant largement sécularisées et les lois d’inspiration religieuse  
touchent essentiellement, pour ne pas dire exclusivement, le domaine 
familial et, par voie de conséquence, la place accordée aux femmes dans 
cet espace. 

 Le droit de la famille dans la rive sud de la Méditerranée  a codifié 
une perception dominante des rapports familiaux dans lesquels les 
femmes sont pensées, normativement, comme dépendantes du père, 
du mari, ou du  frère, selon une conception naturelle de la différence 
des sexes à l’opposé de l’approche par le “genre”, pour qui,  les 
situations des hommes et des femmes ne sont pas le produit d’un 
destin biologique mais sont d’abord et avant tout le résultat d’une 
construction sociale.
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 Aussi, les revendications pour changer la législation familiale 
au sud s’inscrivent dans le champ du politique par leurs objectifs de 
transformation du système juridique et du modèle patriarcal. En plaçant 
le débat sur l’élaboration d’un droit de la famille dans le sens de la 
modernité mais dans le contexte historique et socioculturel de la société 
marocaine, elles mettent l’accent sur le fait que ce choix  met à l’épreuve,  
de façon inéluctable, la capacité de l’Islam à se remettre en cause et à 
dégager lui-même sa propre dynamique d’évolution. 

 Changer la place des femmes dans la société cela signifie modifier le 
regard sur la société, cela signifie par conséquent modifier les rapports 
de pouvoir entre les hommes  et  les femmes. 

 En ce sens, une approche comparée des droits dans les deux rives 
de la Méditerranée est possible, à condition de sortir d’une approche 
postcoloniale dans les sciences sociales, fondée sur une culture de la 
suprématie d’une civilisation sur l’autre, basée sur une opposition 
réductrice entre des sociétés archaïques, où la place dominée des 
femmes s’expliquerait par le poids d’un Islam immuable et inchangé, et 
des sociétés modernes et sécularisées, porteuses d’un modèle prétendu 
universel qui ne se critique jamais. 

 Le débat d’ampleur national suscité par le port du voile à l’école en 
France a révélé les limites du multiculturalisme et de la reconnaissance du 
fait religieux, obligeant à redéfinir les valeurs d’une laïcité revendiquée 
comme une exception nationale. Ce débat a marqué un tournant dans 
la perception de l’immigré, défini depuis les années soixante en terme de 
catégorie sociale, d’ouvrier d’abord, puis de jeune «beur», donc toujours 
incarné par le genre masculin. Il en est résulté, que la rencontre entre 
la République et l’Islam, et en particulier sa rencontre avec le voile, a 
placé la question des femmes au centre de la définition des valeurs de  la 
société française.

 Il est nécessaire d’aborder ce comparatisme en soulignant qu’il s’agit 
plus d’un conflit d’ignorance que d’un conflit de culture et en s’interrogeant 
sur les principes du patriarcat qui ont prévalu dans les deux rives et qui 
dominent encore le pourtour méditerranéen. C’est en fait, reconnaître 
que l’Islam n’est pas nécessairement responsable de la situation spécifique 
des femmes de la rive sud de la Méditerranée par rapport à celles qui 
vivent sur sa rive Nord, mais plutôt qu’il sert à sacraliser des pratiques, 
tout en étant l’objet d’une multiplicité d’interprétations et de lectures. 
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 Ainsi, c’est au Nord comme au Sud de la Méditerranée, que se joue 
la lutte des femmes pour leur citoyenneté. Cela suppose, d’un côté, une 
société musulmane libérée de sa peur de la modernité qui refuse un 
espace sexué où les hommes et les femmes ont les mêmes droits, les 
mêmes devoirs et les mêmes responsabilités. Cela nécessite également, 
de l’autre côté de la méditerranée, de reconnaître la multiplicité des 
identités communautaires et de redéfinir les conditions de gestion de cet 
espace dans lequel chacun et chacune peuvent devenir sujets politiques, 
c’est-à-dire producteurs du droit et des normes de ce vivre ensemble, 
droit en particulier d’appartenir ou non à une ou plusieurs communautés. 
C’est là aussi le rôle de l’éducation et de l’université en tant qu’instance 
de recherche, de formation et de production du savoir.

 Sans doute, depuis plus d’une vingtaine d’années, les pays du bassin 
méditerranéen sont l’objet de transformations sociales et économiques 
qui dépassent largement les cadres nationaux et s’inscrivent plus 
globalement dans des processus interactifs de nouvelles régulations 
économiques, sociales, politiques et culturelles. Ces processus décrits plus 
généralement comme un phénomène de mondialisation contribuent à 
la reconfiguration des hiérarchies et des relations sociales et travaillent 
également les cadres sociaux, spatiaux et culturels des sociétés du Sud 
et du Nord de la Méditerranée.

 Ces bouleversements conduisent les acteurs sociaux à procéder à 
des réajustements des normes et des statuts et provoquent des tensions 
fortes dont la résolution s’exerce en permanence entre négociation et 
violence. C’est à partir de ce cadre analytique des mutations des sociétés 
méditerranéennes que nous souhaitons inscrire cette  rencontre.

 L’objectif est de contribuer à une meilleure compréhension des 
droits des femmes et des conflits de pouvoir et de légitimité auxquels 
elles demeurent confrontées dans l’espace méditerranéen. Cette 
compréhension nécessite l’analyse des modalités de régulation et 
d’ajustements qu’entraînent leur participation économique et leur 
présence dans l’espace public et politique. 

 Certes, les conflits ne relèvent pas seulement d’un ordre patriarcal 
traditionnel mais ils constituent aussi le signe d’une réaction aux 
transformations socio-économiques et à une nouvelle distribution des 
rôles et des statuts.
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 Il s’agit, par conséquent, de renouveler l’approche par le GENRE,  
en appréhendant les nouvelles situations conflictuelles auxquelles sont 
confrontées les femmes dans les pays méditerranéens. Il nous importe 
de comprendre les mécanismes de régulation des conflits mais surtout 
les nouvelles significations et représentations des rapports de genre 
en marche dans les sociétés méditerranéennes, dans un contexte de 
mondialisation, de mutations socio-économiques et de mobilité. 

 Les interventions programmées se pencheront donc sur ces mutations, 
sur les conflits et les formes de discrimination auxquelles sont confrontées 
les femmes, ainsi que les modes de régulation et les stratégies mises en 
œuvre pour désamorcer les conflits que génèrent leurs nouveaux rôles et 
statuts.

 Sans doute, le bassin méditerranéen fût le théâtre de conflits, mais 
aussi l’espace d’un important échange non seulement commercial 
mais surtout humain, les flux migratoires empruntant la voie maritime  
datent de plusieurs siècles, ils s’intensifient, à la recherche de meilleures 
conditions de vie. 

 Si bien, que les ressortissants de la rive Sud, résidant actuellement 
dans les pays de l’Union européenne, représentent plus de dix millions; 
ils constituent aujourd’hui, la plus forte communauté dans cet espace 
géographique et culturel. 

 Le nombre des résidents marocains dans les pays de l’UE dépasse 
largement les trois millions, dont plus de la moitié réside en France. Si 
au début, la migration était essentiellement masculine et solitaire, avec 
l’espoir du retour, inscrit dans le projet du migrant, elle est devenue 
familiale à la faveur de la politique du regroupement familial, et de 
plus en plus féminine et individuelle : les femmes n’émigrent plus à 
la remorque des maris mais à titre individuel et autonome. 

 C’est la stabilisation de ces familles en Europe, qui soulève, au moins 
au niveau du droit de la famille, de nombreux problèmes  juridiques; dont 
le plus important est le compromis à trouver entre les valeurs véhiculées 
et protégées par les systèmes juridiques des pays d’accueil et les valeurs  
religieuses qui imprègnent le droit de la famille au Maroc, et qui, dans 
leur application heurtent les normes sociales européennes. 

 La Moudawana, élaborée en 1957-1958, révisée timidement 
en 1993, a connu une substantielle réforme en 2004. Ses dispositions 
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sont considérées d’ordre public, par un arrêt de principe de la Cour 
suprême du 5 juillet 1971, elle va devoir émigrer pour continuer à régir 
les rapports familiaux des immigrées musulmans, qui, à la faveur du 
regroupement familial se sont amplifiés. Se pose d’emblée, la question 
principale: l’application des dispositions de ce nouveau code, dans la 
société d’accueil, vont-elles faciliter l’intégration des familles immigrées? 
Au-delà d’un simple code de la famille qui se déplace, en vertu de la règle 
classique de rattachement établie par le DIP, et qui favorise le privilège de 
nationalité, c’est tout l’Islam qui se déplace avec ses propres conceptions 
juridiques et culturelles de la famille.

 Sans doute, se pose la question épineuse, qui se situe au cœur 
même de tous les débats : dans quelle mesure doit-on respecter dans la 
société d’accueil les normes juridiques imprégnées du droit musulman ? 
En d’autres termes, comment les Etats européens, dont la majorité est 
laïque, vont-ils appliquer des institutions étrangères à leur conception des 
relations familiales ? Relations familiales, qui après une longue évolution, 
apparaissent plus égalitaires et plus imprégnées de la philosophie des 
droits humains. 

 Comment les différentes institutions, telles que la répudiation, 
la séparation moyennant compensation (K’hol), la polygamie, les 
empêchements au mariage pour différence de culte, l’adoption, la 
filiation naturelle, les successions..., vont-elles  être appréciées ? Autant 
de questions qui rendent la matière complexe et de grande sensibilité.   

 La multitude des études consacrées à cette problématique témoigne  
de l’intérêt porté aux différentes questions qu’elle soulève, mais aussi 
des difficultés juridiques que la présence des familles marocaines 
musulmanes fait naître en mettant en jeu des conflits de valeurs d’autant 
plus difficiles à résoudre que la notion d’identité culturelle, et par là 
juridique, vecteur de ces valeurs, est diversement conçue par la société 
d’accueil et la société d’origine. 

 C’est précisément cette complexité des problèmes qui inspire cette 
rencontre, laquelle a pour ambition de soumettre à l’analyse : le genre, 
la migration et les droits entre les deux rives de la Méditerranée. 

 Cette rencontre entend offrir un espace de réflexion aux spécialistes 
afin de contribuer à la compréhension des problèmes juridiques mais 
aussi sociaux et culturels soulevés par la présence des familles marocaines 
musulmanes en Europe aujourd’hui. 
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 L’ambition de cette rencontre scientifique est d’ouvrir le débat sur ces 
questions sensibles, le rôle des femmes, du droit et de la migration dans 
les multiples mutations que connaît la société méditerranéenne seront 
abordés selon différents angles d’approche :

w articulations entre espaces privé et public. Les multiples formes 
d’irruption des femmes dans la sphère publique s’accompagnent 
inéluctablement de recompositions de l’articulation entre privé et public. 
De la même façon, les transformations sociales et spatiales des rôles 
et statuts au sein de la sphère privée affectent les pratiques féminines 
dans l’espace public. Il s’agit de mettre en évidence la diversité de ces 
transformations et leurs conséquences sur les rôles et statuts sociaux des 
femmes.

w Les recompositions des rapports familiaux et l’émergence, en 
Méditerranée comme ailleurs, de nouvelles configurations familiales 
affectent à la fois les structures et les relations au sein de la famille. 
Il est nécessaire de s’interroger sur la relation entre ces nouvelles 
configurations et l’émergence des femmes dans les sphères publiques et 
économique et d’analyser le regard porté  par les sociétés des deux rives 
sur ces mutations ?

w Mobilité et migrations. Les migrations, qu’elles soient internes ou 
internationales, sont des accélérateurs de transformations sociales. Il 
s’agit d’analyser les modalités de ces migrations et leurs implications du 
point de vue des relations de genre et des mobilités socio-économiques. 
Le but est de mettre en évidence l’émergence de nouvelles figures de la 
migration féminine.

 C’est pour contribuer à la connaissance de toutes ces mutations 
sociétales, dans leurs multiples dimensions, que ce colloque entend 
privilégier l’approche Genre qui interroge l’autonomie des femmes, la 
reconstruction des rôles sociaux, l’amorce d’un processus d’acquisition 
de pouvoir, les droits fondamentaux des femmes et leur citoyenneté 
dans les deux rives de la Méditerranée.  

 Le regard croisé de nombreux chercheurs venant de différents horizons 
de connaissance permet d’une part, de dresser le constat, d’établir le 
diagnostic en analysant les différents déterminants de la situation, et 
d’autre part, de tracer les perspectives d’avenir. 

 Les contributions programmées n’ont pas la prétention de répondre 
à toutes les questions mais elles offrent des éléments de réflexion de 



nature à contribuer à une présentation compréhensive des problèmes 
soulevés aujourd’hui par la migration, en corrélation avec les droits et 
la construction sociale des rapports sociaux hommes-femmes, qui ont 
présidé dans le pourtour méditerranéen. 

 C’est dans cet esprit que cette rencontre a été initiée. Elle constitue 
une première étape  d’un processus de réflexion que la Faculté de Droit 
de Tanger, en partenariat avec d’illustres institutions, lance à travers la 
mise en place d’un master sur  les droits des femmes entre les deux rives 
de la Méditerranée : le droit de la famille en migration :

 A cette étape, il ne sera probablement pas sans intérêt de retracer la 
construction juridique du droit, de part et d’autre de la Méditerranée, 
en théorie, en pratique et l’évolution doctrinale et jurisprudentielle 
remarquable qu’il a connue en Europe, mais aussi au Maroc.

 L’analyse historique et sociologique de cette construction juridique, 
reste à écrire, à décrypter et à soumettre à l’analyse. Elle constitue 
l’ossature même du master proposé et imposera sans doute un échange 
fructueux entre les deux rives de la Méditerranée, auquel sont conviés  les 
juristes, les anthropologues, les sociologues, les économistes, en somme 
tous les spécialistes et toutes les spécialistes de l’espace méditerranéen.   

 Les réponses à ces différentes interrogations sont forcément politiques 
avec des implications sociales et culturelles, elles peuvent paraître 
complexes, mais sans doute, la compétence des  spécialistes  ici présents 
et présentes, la qualité des contributions proposées, le regard croisé des 
chercheurs/res appartenant au pourtour méditerranéen nous aidera à en 
saisir le sens et les nuances. 

 Les nombreuses interventions provoqueront certainement un large 
débat et permettront sans doute, un riche échange. 

 Au nom de tous les partenaires de ce master, je tiens à remercier 
celles et ceux qui ont répondu à l’appel à communication, qui ont fait 
de longs voyages pour venir partager leur vision, leurs soucis, leurs 
inquiétudes mais aussi leur espoir et leur alternatives  pour faire de cet 
espace méditerranéen un espace de paix et de prospérité qui garantira 
la dignité de la personne humaine.

 Je souhaite, à tous les participants et à toutes les participantes, un 
agréable séjour dans la ville du Détroit.   

 Merci pour votre aimable attention.
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Les frontières du genre, un «genre» 
de frontière

Francesca Brezzi 

Introduction

 Nous avons, aujourd’hui, pris conscience de la nécessité de placer les 
questions du genre au premier plan des programmes de coopération 
engagés entre les deux rives de la Méditerranée; le projet que nous avons 
mise en œuvre, le Master «Les droits des femmes entre les deux rives de 
la Méditerranée. Le droit de famille en migration : le cas du Maroc» en 
est un exemple significatif, encore qu’il ne suffise évidemment pas de 
poser les problèmes pour venir à bout de toutes les difficultés inscrites 
dans ces deux termes : femmes et région euro-méditerranéenne.   
 Ainsi que l’affirme une jeune chercheuse italienne «l’expression euro-
méditerranée renvoie à un imaginaire géopolitique qui regroupe deux 
concepts fortement hétérogènes» : l’Union européenne constituée de 
pays non seulement éloignés les uns des autres, mais aussi éloignés de la 
Méditerranée, et les différents pays qui bordent le bassin méditerranéen 
Et pensons aussi à ces termes “femme méditerranéenne”, “euro-
méditerranéenne” une véritable abstraction– ou encore «femme 
musulmane», ces différents codes permettant de définir la Marocaine, 
l’Egyptienne, ou les femmes qui vivent au Liban, en Algérie ou en Tunisie, 
par exemple sur le plan du droit de la famille. 
 On pourrait rappeler bien d’autres diversités; il est donc important 
d’éviter certaines affirmations rhétoriques, les abstractions, les 
interprétations trop rapides qui nuisent à la définition des politiques en 
faveur des femmes.  
 C’est un parcours mouvementé et difficile, au sein duquel, cependant, 
l’adoption du code marocain de la famille fait figure d’exemple positif, 
d’autant que les participants à la conférence de Barcelone de 2005 –
qui fêtait les dix ans du partenariat euro-méditerranéen– ont été forcés 
de constater que la question des droit des femmes n’avait pas encore 
été abordée dans toute sa complexité; les pays participants se sont 
donc promis de s’y impliquer davantage, forts de la conviction que les 
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problématiques liées au genre ne sont pas à traiter secteur par secteur 
mais représentent au contraire une voie royale vers «la construction 
de l’espace euro-méditerranéen»(1). Les problématiques liées au genre 
tournent autour d’arguments tels que le multiculturalisme, le relativisme 
culturel, l’universalité des droits humains, des thèmes qui préoccupent 
nos sociétés  contemporaines, c’est à dire les hommes et les femmes qui 
les composent.    

1.	Les	frontières	du	genre

 Ma  réflexion est née de la lecture du roman d’une auteure marocaine 
bien connue, Fatema Mernissi, «Rêves de Femmes, Une enfance au 
harem», qui raconte comment l’on vivait dans un harem, vers le milieu 
du XXème siècle, et met en lumière les différentes formes de rébellion 
adoptées par les femmes, aujourd’hui encore, lorsqu’elles se retrouvent 
confinées dans des limites trop étroites. L’auteure suggère que «dire ses 
rêves à haute voix, donner corps à ses propres fantaisies» est le véritable 
premier pas vers la liberté. Lorsque la première des règles imposées 
aux femmes du harem est de ne pas franchir les «limites sacrées» des 
murs domestiques, c’est la plus haute terrasse de la maison, là où les 
regards et les voix féminins peuvent prendre le large, qui devient ce lieu 
protégé où rêver d’évasion, pratiquer les rituels secrets, s’organiser pour 
transgresser les règles imposées par la famille et la société.  
 Ainsi donc ces frontières du genre représentent l’un des filons les plus 
intéressants de la réflexion féministe (et pas seulement) de ces dernières 
décennies, une réflexion qui tourne autour du thème de l’identité et 
nous amènera à franchir plusieurs frontières, à traverser divers espaces 
géographiques, à aborder différentes cultures, pour tenter de définir les 
«états de l’esprit», comme le dit Etienne Balibar dans les pages de son 
précieux ouvrage.(2)    
 Nous interrogerons donc en premier lieu le concept de frontière, 
en soi fort complexe, ambigu, poly-sémantique : comme l’affirme avec 
raison Balibar, c’est un concept problématique, un «sujet difficile qui 
nous touche tous» et de très près (p.9). A la question «Qu’est-ce qu’une 
frontière ?» les réponses sont en effet multiples, liées à l’expérience et 
au vécu d’une part mais aussi à des choix philosophiques : qui –pour 

(1) Pepicelli, Un nouvel ordre méditerranéen?, Messina, Mesogea 2007
(2) E.Balibar, Très loin et  tous près, Bayard , Paris 2007.
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chacun d’entre nous– est l’autre, le différent, l’étranger ? Pour répondre 
à la première de ces questions, Balibar énumère divers types de frontières, 
plus ou moins faciles à traverser, naturelles ou institutionnelles, certaines 
résultant de la géographie, d’autres liées à l’histoire, en particulier 
aux guerres sanglantes entre différents pays –l’Europe avant et après 
la première guerre mondiale (p.32), Berlin, le mur construit par Israël– 
les frontières visibles de ce que l’on nomme «la nation», mais aussi 
«la façon dont nous voyons comment nous réagissons quand nous nous 
rencontrons» (p.39). Et le chercheur de se demander si il y aura toujours 
des frontières (p.11); il réfléchit sur «ce qui nous attire et nous effraie 
de l’autre coté de la frontière» (ibid.) mettant en évidence la fragilité de 
ces frontières en nous et à l’extérieur de nous, lorsque nous parcourons 
ce chemin difficile. Je partage cet aspect de sa pensée et  je crois que 
la philosophie du XXème siècle nous est à ce sujet d’un grand secours; 
c’est une philosophie qui se développe –comme le suggérait Parménide– 
le long du chemin des hommes et non en suivant une pensée abstraite.      
 Je souhaite préciser, de façon brève et forcément généralisatrice, 
le cadre philosophique de ma réflexion. La spéculation occidentale 
contemporaine traverse une période de crise et de privation, où l’on a vu 
l’effondrement des philosophies systématiques, la chute des “visions du 
monde”, le refus des savoirs universels, et le rejet de la raison elle–même 
dont elle était pourtant l’instrument. Dans ce contexte, diverses théories 
sont nées, manifestations de cette crise, expressions de l’éloignement 
de ces modèles de rationalité qui avaient prédominé dans la tradition 
philosophique occidentale. Nous pensons à  Heidegger, Levinas, Ricoeur, 
mais aussi à Deleuze et Derrida, et surtout aux études qui se penchent 
sur la différence sexuelle (dites women’s studies), qui toutes rejettent 
le logos totalitaire et unificateur, c’est-à-dire la philosophie de l’unité, et 
parlent de la chute  du sujet  monolithique et cartésien, et  de l’irruption 
de l’altérité, de l’autre, au cœur de soi.   
 Il me semble que la pensée féministe, féminine ou de la différence, 
représente l’un des parcours possibles pour le pluralisme philosophique 
et culturel actuel, ou mieux encore, qu’il est en mesure d’exprimer une 
parole nouvelle que je crois significative. 
 Il n’est pas possible ici de décrire ce parcours dans le détail, mais 
je souhaite souligner les points essentiels de l’aspect théorique et du 
développement historique du concept d’identité, exprimé dans le partir-
de-soi, qui indique sans équivoque herméneutique un être-là au féminin, 
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à savoir un penser, un agir, un travailler, un souffrir en tant que femme 
et ne craint pas de se montrer critique vis-à-vis du féminisme lui-même. Il 
s’agit là d’un écheveau qu’il faut débrouiller (comme Ariane) en saisissant 
ce fil du partir-de-soi, fil qui est lui-même hétérogène et embrouillé, qui 
unit précarité existentielle et risque, sécurité et fragilité, et cache de 
possibles déguisements (en italien nous disons mascheramenti; est-il 
nécessaire de rappeler à ce sujet l’étymologie du mot “personne” qui 
renvoie à “masque”?), afin d’éviter les filets ou la toile d’araignée du 
relativisme subjectif et gnoséologique, mais aussi l’enfermement de la 
vérité absolue.  
 Si partir-de-soi exprime un vécu, une expérience ou s’il est pour 
ainsi dire “expérientiel” (fécond et valable pour les hommes et pour les 
femmes) il fait  également émerger le caractère relationnel constituant 
le sujet. En effet, le chemin de l’autoréalisation est reconnaissance de la  
diversité, d’un sujet multiple. Le partir-de-soi est réflexion qui veut et doit 
comprendre l’autre en moi et hors de moi, puisque l’énigme de l’existence 
dans son devenir trouve l’autre au cœur du soi, c’est-à-dire l’identité en 
tant que dualité anthropologique, la différence de genre. Ici, dans la 
réflexion féministe, on assiste à une rupture en fonction de l’alternative 
suivante: ramener les manifestations historiques à l’ontologique ou à la 
différence nature-culture? Simone de Beauvoir d’un côté, Luce Irigaray 
de l’autre. Ce sont là des problématiques bien connues. 
 Je me réfère pour ma part à un sujet autre, différent, éclaté en 
un moi pluriel, un sujet nomade. Sujet en devenir et non achevé, à la 
recherche de sa propre identité, qui tente le chemin de l’autoréalisation 
où l’affirmation de son propre idem est étroitement liée à la conscience 
de sa propre diversité, dans la mesure où l’éclatement du moi nomade 
est advenu par la pénétration de l’altérité au sein de l’espace rassurant de 
l’identique. IDEM et IPSE selon Paul Ricoeur : en effet, l’identité renvoie 
d’une part à la «mêmeté» c’est-à-dire à l’identification, l’égalité entre 
soi et les autres, l’appartenance à des groupes ou à des catégories, et 
d’autre part à «l’ipséité», singularité personnelle, unique, différence.   
 La tentative de maintenir l’équilibre entre ces tensions opposées 
est au cœur de l’histoire de la conscience occidentale, une sorte de 
phénoménologie de l’esprit qui n’a pas encore achevé son parcours, 
et dont la recherche de l’identité féminine constitue un témoignage 
supplémentaire. 
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 Il peut être intéressant –plutôt que d’adhérer à tel ou à tel courant– de 
voir comment ces différentes conceptions se sont affirmées dans le temps, 
car la pensée féminine a entrepris un important travail d’élaboration 
théorique et critique; celui-ci met en évidence les diverses frontières 
traversées, tout au long d’un  effort qui a eu pour origine la revendication 
de l’égalité des droits des femmes. Nous songeons ici au mouvement 
d’émancipation des femmes né dans les années 50, (première frontière) 
qui a culminé  en 1968, et qui, en passant par la prise de conscience de la 
parité, a abouti, dans les années 70, à la reconnaissance de la différence 
au moment du soi-disant deuxième féminisme (deuxième frontière). 
 Cette réflexion a permis l’évolution du concept d’égalité des chances,  
s’est enrichie, et s’étend aujourd’hui non seulement à la différence des 
genres, mais aussi aux différences de culture, d’ethnie, de langue et 
de religion. Il n’est pas inutile de souligner combien cette attention 
est indispensable dans une société de plus en plus multiculturelle et 
multiraciale telle que la nôtre. En outre, remarquons que la politique et 
la praxis de l’égalité des genres (où l’on mettait en lumière les problèmes 
des droits des femmes et de l’émancipation), et –par la suite– celles de 
la différence,  ont préparé le terrain et anticipé la réflexion sur le rapport 
entre diversité et égalité dans les différents domaines sociaux, et dans 
certains contextes liés à des organisations ou à des institutions. 
 Ainsi, l’interrogation sur le concept de frontière me porte-t-elle 
de nouveau à me demander comment penser l’autre, en acceptant 
d’abandonner l’égocentrisme de la tradition occidentale, le moi centré 
sur soi ? Comment rendre raison de son altérité, vu la difficulté à 
reconnaître l’autre. Et je souhaite surtout souligner comment il en 
découle la nécessité de comprendre, d’acter une pratique et une éthique 
qui tiennent compte des différences de culture, d’ethnie, de langue et 
de religion, éthique qui constitue la toile de fond sur laquelle s’articule le 
discours plus limité, relatif au «genre» de frontière.   
 Pour reprendre l’idée de Mernissi, nous dirons que d’une part les 
femmes se sont trouvées dans l’obligation de transgresser les frontières 
imposées à leur genre, d’autre part elles se posent elles-mêmes comme 
un «genre» de frontière. Le premier point évoque un parcours difficile, 
parfois douloureux, qui suppose plusieurs étapes, développées plus 
haut; le voyage est toujours une expérience tout à la fois dérangeante et 
transgressive. Jacques Derrida nous rappelle à ce sujet la nécessité d’une 
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pensée très patiente, qui ne sait où elle va mais sait où s’arrêter, qui a 
le courage de supporter les oscillations et le délitement des frontières. 
Et c’est peut être justement sur les frontières, ces signes qui définissent 
l’identité de l’être, qu’il s’avère nécessaire d’entreprendre une recherche 
intérieure avant de la mener à l’extérieur. On peut ajouter ainsi –ultime 
passage de frontière– une pierre supplémentaire à la construction 
difficile et douloureuse de sa propre identité, souvent en conflit entre 
les «raisons de la langue maternelle –la langue de l’allaitement– et 
les raisons de la liberté et de l’émancipation», comme l’affirme Rita el 
Kayat; en effet, selon cette intellectuelle marocaine, les femmes se vivent 
comme étrangères sur l’un et l’autre de ces deux terrains identitaires.(1)  
 On rappellera à ce sujet l’importance des résultats des études 
postcoloniales (en tant que réflexion sur les frontières que l’on atteint 
puis que l’on dépasse : d’abord l’émancipation, mais aussi les critiques sur 
celle-ci en tant que produit de la culture occidentale, ensuite l’affirmation 
de la différence et des différences, enfin l’acquisition des droits). 
 C’est ainsi que naitra –mais ce n’est pas encore le cas partout– une 
femme menant sa vie entre plusieurs mondes, plusieurs civilisations, 
différentes cultures. Il faut souligner cependant que la réflexion sur ces 
thèmes est relativement contrastée et que l’on doit parler de diverses 
approches féministes confrontées à des réalités différentes.  
 Et surtout, comme le rappelle Spitvak, il n’est pas possible de parler 
«à la place de l’autre».

2.	Le	«genre»	de	frontière	:	de	l’identité	individuelle	à	
l’identité	collective
 
 En ce qui concerne le second point, la réflexion sur l’identité féminine 
ainsi définie va au-delà des difficultés qui se posent encore au cours du 
processus d’intégration des femmes immigrées, et permet de connoter 
de façon positive le terme de «frontière», non pas en tant que mur, ou 
fermeture, mais au sens où l’entendait Kant : c’est la différence entre la 
barrière qui ferme, (schranke) et la frontière qui ouvre (grenze). 
 La frontière s’entend alors comme échange de savoirs et d’expériences, 
comme élément de communication, du moment que l’on se situe entre 

(1) Rita El Kayat, Fra testimonianza e realtà:donne arabe e percorsi di identità, in Rita El Kayat:fra testimonianza 
e realtà, ac di A.Alberici, Anicia editore, Roma 2007.
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l’Occident et l’Orient, tout en s’interrogeant sur ces concepts à partir de 
divers points de vue (géographique, historique, social et culturel).  
 Le Maroc nous offre un autre exemple concret avec la Caravane civique, 
dont parle également F.Mernissi; des hommes et des femmes ont mis en 
œuvre une initiative civique importante, profitant de la libéralisation des 
télécommunications pour renforcer le dialogue démocratique au travers 
de l’échange de savoirs et d’expériences sur la Toile.   
 Il s’agit ici aussi d’un voyage, perturbateur par essence mais source 
d’un dialogue fructueux entre Islam et Occident, oeuvrant ensemble 
dans l’espoir que le terrorisme, le racisme, le néo-colonialisme reculent 
devant ces échanges nourris de justice sociale et d’affirmation des 
droits humains, rejetant la peur et l’intolérance. Un voyage qui nous est 
précieux pour vaincre la peur face au présent, aux préjugés enracinés 
dans l’ignorance et la désinformation.  
 Il est nécessaire de nous placer au croisement de l’Orient et de 
l’Occident, pour nous interroger sur ces concepts tant du point de vue 
géographique que socioculturel et religieux, tant les stéréotypes et le 
manque de connaissance de l’autre sont ancrés dans nos cultures. On a 
déjà relevé combien le concept d’identité est difficile à construire; mais 
nous pensons aussi aux conflits de nature ethnique, religieuse, politique, 
qui marquent notre époque de façon dramatique et paraissent tous 
relever de la revendication d’une identité, au besoin par la violence; 
même si le but de ces actions peut être non d’affirmer violemment son 
identité, mais d’apprendre à négocier ses propres limites, ou frontières.    
 Opérer une réflexion sur le «genre de frontière» signifie réfléchir 
également sur la «violence épistémique» de nos paradigmes –dénoncée 
par les études postcoloniales– selon lesquels un Occident à la recherche 
d’identité est confronté à des flux migratoires extrêmement diversifiés, 
mobiles et dynamiques, qui consentent –ou requièrent– une connaissance 
plus approfondie des dynamiques culturelles et sociales dont relèvent 
les migrants; des dynamiques et non des concepts fossilisés, opposant 
«nous et eux», Orient et Occident, Islam et Christianisme(1) .  
 Nous aborderons brièvement le statut existentiel des femmes 
immigrées pour mettre en évidence le fait que face à des situations et 
selon des parcours souvent très différents, ces femmes ont toujours dû 

(1) Maurizia Russo Spena Corpi migranti nel Mediterraneo:luoghi di ridefinizione di istanze e identità collettive, 
ibidem, p.97
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faire preuve de beaucoup de volonté et de courage.  
 Les flux migratoires féminins ont subi une évolution radicale et nous 
savons, grâce aux recherches sociologiques, que certaines de ces femmes 
cherchent de nouveaux parcours dans leur difficile confrontation avec 
des sociétés nouvelles pour elles, en créant ou en participant à des 
réseaux associatifs; ceux-ci sont également des lieux de confrontation 
et de négociation, aussi bien avec des organismes publics qu’avec des 
institutions, et gardent le contact avec leurs sociétés d’origine, ce qui 
donne lieu à un passage continuel des frontières (visas, passeports, 
permis de séjour) obligeant à se confronter avec l’Etat, l’administration 
ou la police. 
 D’autres femmes par contre se replient sur leurs familles et tentent de 
reproduire en Italie les modalités répondant au modèle dominant dans 
leur pays d’origine. Mais il s’agit toujours de femmes suspendues entre 
plusieurs cultures, même lorsque les diversités ne sont pas clairement 
visibles, comprises ou acceptées : s’adapter au nouveau contexte social 
demanderait de grands efforts de connaissance de soi et d’auto-analyse, 
la remise en question de nombreuses certitudes, de valeurs intériorisées, 
ce sont là des obstacles parfois insurmontables pour des femmes qui 
vivent souvent dans un isolement presque total. Or, si, comme l’affirme 
la sociologue Marìa Immacolata Maciotti, «en Italie on est davantage 
seules» , ces processus d’adaptation sont facilités par le travail associatif 
et collectif. 

 Dire un «genre» de frontière suppose, d’abord, l’exigence de la 
reconnaissance de l’autre, mais aussi –ce qui me mène aux derniers 
points de ma réflexion– l’usage de la notion de traduction au sens 
profond du terme. Pour les femmes migrantes cela signifie reconnaissance 
par l’Occident de leur altérité comme composante essentielle de leur 
identité. 

 Il n’est pas possible de nous arrêter trop longuement sur la complexité 
de la notion de reconnaissance, mais il faut relever combien elle est 
importante et nécessaire si nous nous référons à notre idée de départ sur 
les conflits identitaires qui traversent notre époque et nous invitent à une 
recherche plus approfondie, de nature théorétique, ainsi que les travaux 
de nombreux philosophes contemporains –comme Honneth– nous le 
suggèrent; rappelons aussi que certains philosophes plus anciens ont 
également abordé le sujet : Hegel, Platon, Kant, Hobbes et Bergson, etc.  
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 En outre, il est intéressant de constater comment dans le cadre 
des sciences sociales, nous retrouvons la construction de l’identité 
liée au concept de reconnaissance (et réciproquement) en ce sens 
que le renforcement de notre identité s’appuie nécessairement sur les 
interactions sociales où il nous est possible d’être reconnus par ces autres 
que nous reconnaissons nous-mêmes. Je souhaite rappeler ici le dernier 
livre de P.Ricoeur, «Parcours de la reconnaissance»(1), qui me servira de 
guide pour ces quelques notes.     

 Je me limiterai à signaler le passage de la reconnaissance comprise 
comme identification du soi, –identification qui prend en charge toutes 
les fluctuations que nous avons évoquées– à la reconnaissance mutuelle, 
d’échange, réciproque jusqu’à l’équation finale entre re-connaissance et 
«reconnaissance» (en italien les mots sont différents : riconoscimento  et  
riconoscenza), gratitude, puis don, soulignant le passage du verbe actif 
au passif : je veux être reconnu par les autres.

 C’est à ce niveau qu’apparaît le thème du pluriculturalisme, et la 
politique de reconnaissance : c’est cette lutte pour la reconnaissance 
plus populaire (et parfois plus banale) qui inclut aussi les batailles sur 
d’autres fronts (féminisme, minorités, etc...) traversées par le thème de 
la reconnaissance de l’identité distincte, propre aux minorités culturelles 
défavorisées.

 Le problème consiste à maintenir le difficile équilibre entre la 
reconnaissance des différences et l’universalisme libéral (au sens politique), 
héritier des Lumières : dans ce contexte, surgissent les discussions et 
les diverses propositions qui, à partir de la critique à l’universalisme 
abstrait accusé de cécité face aux différences, élaborent des concepts 
nouveaux comme «universalisme en situation» ou contextuel, ou encore 
«universalisme contingent».

 Sur ce terrain également, la critique des mouvements féministes 
envers la prétendue neutralité des lois a favorisé la révision des concepts 
concernés par cette problématique et montré comment la caractéristique 
des droits des femmes est, non pas de s’opposer à ceux des hommes, 
mais de les réintégrer et de les redéfinir(2). Les femmes elles-mêmes 
sont montées au créneau pour organiser divers groupes en faveur de 

(1) Parcours de la reconnaissance, Stock  Paris 2004
(2) Cfr. Is Multiculturalism Bad for Women? ed. Susan Moller Oikin, Joshua Cohen, Mattew Howard e Martha 
Nussbaum, Princeton University Press, Princeton, N.J.1999.



la paix, du développement, de la coopération, récupérant leur vécu 
personnel, leurs vies et leur sensibilité propre, souvent niés par la pensée 
dominante.

 C’est pourquoi je reprends à mon compte la conviction que «la frontière 
méditerranéenne devient lieu de rencontre et de mélange de tous les 
systèmes de catégories, linguistiques, culturels et sociaux»(1), l’espace 
méditerranéen compris comme espace de dialogue, permettant de se 
réinventer réciproquement; ainsi, les transformations de notre univers 
mondialisé doivent-elles être saisies non pas dans la seule perspective 
économique et marchande, mais en tant que liens entre les individus, 
les peuples et les nations, permettant à tous de traverser les frontières, 
favorisant ainsi l’échange de compétences et de connaissances. 

 Le phénomène de la  migration devient alors moteur de développement 
avant tout pour les personnes, et les femmes, les premières, revêtent 
cette fonction de transformation. Il faut que nous devenions des 
passerelles entre les mondes, et nous partageons en cela l’affirmation 
de Fahima Charafeddine : «le statut de la femme est lié à sa capacité de 
participation et d’intervention dans le processus de prise de décisions, 
qui indique généralement les changements survenant dans le statut de 
la femme, dans ses capacités et possibilités». 

 «Genre» de frontière et frontières du genre signifie également que, 
tous, nous devons œuvrer en tant que traducteurs au sens profond du 
terme; mais que signifie vraiment «traduire»? Selon le sens latin, nous 
tentons de tra-ducere, c’est-à-dire de porter vers, de transporter notre 
réalité, nos problèmes, nos concepts, nos carences, et de les mettre en 
communication, pour faire pièce aux nombreuses idées préconçues de 
l’Occident sur la culture islamique et, réciproquement, aux préjugés des 
pays arabes à l’encontre de l’Occident. Je souhaite proposer ainsi un 
modèle de traduction d’une langue à l’autre, ce pluralisme linguistique 
dans l’espace méditerranéen qui permettra d’éviter les écueils de 
l’incommunicabilité. La Méditerranée doit être une région polyglotte et 
ceci est un engagement qui relève de choix éthiques. Les traducteurs, en 
tant que médiateurs, doivent être les invités qui habitent dans l’autre pays, 
pour s’approcher au plus près des ressources de l’une et de l’autre langue. 
C’est là l’hospitalité linguistique dont parle Paul Ricoeur, hospitalité qui 
exprime pleinement la richesse du phénomène migratoire.

(1) Vedovelli,Massara,Ramat(a.c.), Lingue e culture in contatto, Franco Angeli, Milano  2001, p. 12
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Les Réseaux de femmes, une passerelle 
entre les deux rives de la Méditerranée

Maria Grazia Ruggerini,

Maria Grazia Ruggerini, philosophe et sociologue, s’occupe depuis 
les années quatre-vingt d’études d’optique de genre. Dans les années 
quatre-vingt-dix  elle a travaillé à l’échelle européenne dans le réseau de 
la Commission européenne « Femmes et prise de décisions » comme 
experte. Depuis plus de quinze ans elle travaille en réseau avec les 
femmes du Maghreb sur les droits de citoyenneté des femmes. Elle est 
responsable du Département “Droits et Travail” de l’IMED. De plus elle 
s’occupe en Italie et en Europe, comme présidente de la Société LeNove 
- Etudes et recherches sociales, des conditions de vie des femmes allant 
de la sphère professionnelle à la question de la “conciliation”, en passant 
par les problèmes liés à la violence de genre.



Parmi ses publications récentes : Diverse intese. Vita professionale e 
vita privata delle donne migranti a Napoli : una difficile “conciliazione”, 
ouvrage collectif (sous la direction de LeNove, Imed, Dedalus coop.soc., 
Eva coop. Soc), Ediesse, Roma 2008; Quale parità per i migranti? Norme, 
prassi e modelli di intervento contro le discriminazioni, (sous la direction 
de Francesco Carchedi, Maria Grazia Ruggerini et Carla Scaramella), 
Franco Angeli, Milano 2008; Pratiques et réflexions de femmes d’une 
rive à l’autre de la Méditerranée, (document collectif élaboré dans le 
cadre du projet PRISME), Imed, Roma 2007; Cittadinanza, immigrazione 
e genere. Nuove forme di inclusione sociale, in, “Diritto, immigrazione, 
cittadinanza, n. 3/2006 (avec M. Giovannetti); Dorra Mahfoudh Draoui 
& Maria Grazia Ruggerini (sous la direction de), Egales et différentes. 
Parcours de citoyenneté de femmes en Méditerranée. Guide des bonnes 
pratiques, Rome, IMED, 2005
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Introduction

 Je voudrais proposer ici une brève réflexion -élaborée avec Bernadette 
Rigaud- qui trouve son origine dans un parcours de plus d’une dizaine 
d’années d’études, de recherches et d’actions conduites par des femmes 
des deux rives de la Méditerranée qui ont abouti, entre autres résultats 
communs, à la création et à la mise en place du Réseau Med Espace 
Femmes.

 Ce réseau nous a permis notamment de définir des pratiques et 
d’élaborer des théories, (d’une pensée susceptible de donner une forme 
à l’action et d’une action susceptible de produire une réflexion), qui 
nous ont donné la force de prendre des responsabilités et d’agir pour 
transformer la réalité, même si de manière partielle, en prenant en 
compte les besoins des femmes, mais aussi leurs désirs et leur rêves.

 Quand j’affirme “nous”, de qui est-ce que je parle ? De femmes 
italiennes qui font partie de l’Institut méditerranéen de Rome et 
proviennent de cultures et d’expériences différentes, de militantes du 
syndicat et d’associations féminines et féministes du Maroc, d’Algérie 
et Tunisie, dont nombre d’entre elles enseignent dans les universités du 
Maghreb.

 Mais je reviendrai sur ce point un peu plus loin.

 Nombreuses et différentes sont les idées théoriques sur lesquelles 
repose l’activité que je suis en train d’illustrer. Il ne s’agit pas de s’inspirer 
d’une seule école de pensée, mais plutôt d’un “ensemble” de pensées 
qui, d’un côté, sont issues des différentes expériences théoriques et 
pragmatiques, ainsi que des différents parcours de femmes qui ont agi 
en elle et, de l’autre, d’une mise à l’épreuve des idées avec l‘expérience, 
d’une vérification et d’un entrecroisement du plan théorique et de 
celui de l’agir dans la vie de tous les jours et de leur conditionnement 
mutuel.
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 Par contre, il n’y a jamais eu entre nous une nette distinction entre 
ce qui provient de la rive nord et de la rive sud de la Méditerranée, une 
mer qui, à mon avis, continue à être un lieu privilégié du métissage, 
où l’on retrouve cette contamination (cf. Amselle, Logiche meticce, e 
Connessioni Torino, Bollati Boringhieri, 1999 et 2001 (ed. It) qui dès 
les origines a caractérisé les différentes cultures. La culture italienne, 
elle-même, sud européenne, dans laquelle j’ai grandi et je me suis 
formée. Un cadre, une condition au sein desquels nombre de différentes 
identités ont donné le jour à quelque chose qui leur appartient à toutes, 
mais qui est différente d’elles toutes... C’est  le cas, par exemple, de la 
couleur pourpre qui dans son être diffère de chacune des couleurs qui la 
compose. (C. Stimpson, Essere transitive, “Signs” n. 4/2000).

 La mixité des origines se renforce par la suite grâce au dynamisme, 
à une redéfinition continuelle, qui est le propre de la culture envisagée 
comme un ensemble de significations, partagées mais en pérenne 
transformation pour une multiplicité de facteurs (externes/internes, 
économiques et sociaux, objectifs/subjectifs) et donc sujet de négociation 
constante entre les acteurs sociaux.

 Paul Ricoeur, dans son dernier discours, qui peut être considéré comme 
son testament philosophique, affirmait, en s’adressant notamment aux 
jeunes du XXIème siècle : “Nous ne devons pas concevoir les relations 
interculturelles en termes de frontières, mais en termes d’influences 
croisées où chaque milieu ethnique et culturel exprime et fait rayonner 
son propre savoir en ignorant les frontières”.

 C’est une invitation à créer une interculture dynamique, à construire 
une voie de communication, qui va au-delà des frontières des Etats 
nations et se pose comme étant autre par rapport aux pouvoirs de la 
mondialisation économique et aux intégrismes religieux.

 À plus forte raison, une société de la communication, comme celle dans 
laquelle nous vivons aujourd’hui, devrait être en mesure de dépasser les 
frontières, y compris celles qui s’élèvent au sein des Etats nations (où trop 
souvent, comme c’est le cas dans mon pays, on assiste au rétablissement 
de barrières que l’on espérait définitivement dépassées: religion, race, ...) 
et de donner le jour à une mise en relation, une transmission d’héritages 
positifs, et à la construction de “pôles culturels comme carrefour de 
rayons de lumière”.
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 Il conviendrait ainsi de passer d’une société de la communication 
à une société de la connaissance et du savoir. Un savoir qui est fait 
d’accumulation mais aussi de pertes “Le travail de la mémoire n’avance 
pas sans un travail de deuil”... Ce n’est qu’ainsi qu’il sera possible 
d’envisager un entrecroisement et une “traduction” d’une culture en 
une autre.

 Un écrivain comme Edward Said qui a été un maître pour bien des 
hommes et des femmes, a parlé de la nécessité de donner le jour à 
“de nouvelles alliances, transversales aux frontières, aux typologies, aux 
nations... ; des alliances qui défient la notion d’identité, fondamentalement 
statique”.

 Nous nous trouvons face à une pluralité irréductible d’expressions 
culturelles et de visions du monde qui, inéluctablement, devraient aboutir 
à la déconstruction des stéréotypes, et en premier à celle du schéma 
dichotomique Orient-Occident. Ainsi qu’au stéréotype de la polarité 
“Nous” et “Eux”. En revanche, aujourd’hui, nos sociétés sont en train de 
courir le risque de construire l’Autre que soi : celui ou celle qui devient 
l’ennemi. Une dynamique de plus en plus fréquente qui risque d’aboutir 
à des pratiques violentes voire à des conflits sanguinaires.

 Un des stimuli qui ont  déterminé notre choix de travailler en réseau, 
y compris entre les deux rives de la Méditerranée, réside précisément 
dans l’exigence d’aller au-delà des frontières. Des frontières qui, de fait, 
sont dépassées par les échanges qui se créent non seulement pour le 
commerce et les diverses raisons imposées par l’économie, mais aussi 
par le biais des flux migratoires.

 J’ai fait allusion au fait que nous évoluons, nous agissons, nous 
vivons dans un monde globalisé. Des fleuves de paroles ont été versés 
sur ce concept usé et utilisé de manière excessive, malgré son extrême 
complexité, avec lequel cependant nous devons nous mesurer, à partir 
de ses conséquences dans notre vie de tous les jours.   

 Il est certain que nous avons affaire, d’un côté, à un ensemble de 
processus de dénationalisation, ce qui ne veut pas dire, comme l’affirme 
Saskia Sassen (Una sociologia della globalizzazione, Torino, Einaudi, 
2008, trad. Italienne), qu’une nouvelle organisation mondiale post-
nationale soit en train de se présenter de manière linéaire et pacifique. 
Au contraire, nous sommes en train d’expérimenter une sorte de 
constitution mixte, à des niveaux multiples où les pouvoirs nationaux 
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et supranationaux coexistent. Les frontières deviennent poreuses, mais 
capables de se fermer hermétiquement à l’improviste quand il s’agit de 
contrôler les flux des migrants, des réfugiés et des demandeurs d’asile, 
entre un pays et l’autre.  Davantage encore s’ils se déplacent de la rive 
sud à la rive nord de la Méditerranée; un espace pourtant dont les 
frontières ont changé plusieurs fois au cours de l’histoire.

 La mondialisation elle-même, qu’il serait erroné d’interpréter comme 
un phénomène méconnu dans l’histoire des peuples et qui ne peut 
être réduit à l’occidentalisation (A. Sen), serait-elle aujourd’hui avec ses 
caractéristiques un processus progressif et inexorable ? Ou bien les crises 
qui la traversent, comme celle de 2001 et la crise alimentaire qui est 
en train d’exploser en ce moment, sont-elles le signe que nous nous 
trouvons face à des processus tout autre que linéaires ?

 Et sur le plan des conséquences sociales, est-il vrai que la mondialisation 
détruit la capacité de vivre de manière associée, dans un présent aussi 
visqueux ?

 Un sociologue italien, Gallino (L. Gallino, Globalizzazione e 
disuguglianze, Roma-Bari, Larterza, 2000), a insisté sur la dissolution 
des communautés d’origine, provoquée par la mondialisation et sur la 
réaction qui en dérive dans le monde contemporain en termes de besoin 
de sécurités illusoires, de “désir de communauté” (Z. Bauman, Voglia di 
comunità, Roma-Bari, Laterza, 2001), comme a dit un autre sociologue.

 Alain Touraine a récemment soutenu, dans son ouvrage Un nouveau 
paradigme. Pour comprendre le monde d’aujourd’hui (Paris, Fayard, 
2006), que la guerre est redevenue l’instrument qui régit les relations 
internationales entre les Etats et qu’elle joue en défense du marché, 
le seul vrai régulateur de la vie associée. C’est la raison pour laquelle 
le communautarisme se présente comme une réaction, la récupération 
de l’identitaire face à une mondialisation dominante. Les mouvements 
sociaux deviendraient ainsi incapables ou seraient dans l’impossibilité 
de préfigurer une société alternative, en se limitant à des luttes pour 
la reconnaissance des droits culturels reposant sur la valeur de la 
différence.
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	 Le	Réseau	MedEspaceFemmes

 Quand nous avons choisi de travailler en réseau, ce ne sont pas 
seulement les droits culturels qui nous intéressaient, comme s’il avait 
fallu inscrire l’universalité et les différences dans un cadre réglementaire 
les fixant une fois pour toutes. Notre réseau s’est engagé sur d’autres 
fronts, sur les questions d’une citoyenneté des femmes à part entière, 
sur des problèmes à la fois locaux et globaux, sur la co-appartenance 
à la région méditerranéenne; sur une interculture, un entrecroisement 
des cultures qui devrait être l’opposé du multi-communautarisme qui, 
au contraire, voudrait faire de chaque réalité une sorte de forteresse 
assiégée, privée d’ouvertures mutuelles. Par ailleurs, il suffit de penser aux 
turbulences qui traversent les différentes cultures en leur sein. Des lignes 
de fractures, qui ne divisent pas une société, une “civilisation” d’une 
autre comme s’il s’agissait de blocs identitaires homogènes et fermés, 
des ghettos contigus comme le souhaiterait un certain multiculturalisme, 
mais les transforment de l’intérieur. 

 La question des droits de citoyenneté a donc été le point de départ, 
qui s’est ensuite articulé et dilaté en étapes successives et a fini par 
aborder des thèmes comme l’empowerment économique, mais aussi la 
violence au sein et hors de la famille. C’est au sein de ce long parcours 
que le réseau MedEspaceFemmes a vu le jour comme le résultat d’une 
activité commune de plus de dix ans réalisée par différents sujets féminins 
d’Algérie, Maroc, Tunisie et Italie.

 Que pouvons-nous tirer de cette expérience ?

 Il est utile, y compris dans ce contexte, de porter notre attention sur 
le concept de partenariat. Bien évidemment, il ne s’agit pas de se mettre 
en réseau pour “aider” les femmes de l’autre rive de la Méditerranée, 
mais de nous confronter -voire même de nous affronter- sur le terrain 
de la réciprocité, de parcourir un chemin ensemble pour nous rendre 
plus visibles et riches de significations, et donc, enfin, de faire sortir de 
l’ombre la si précieuse présence des femmes dans la société, l’économie, 
la politique et d’exalter les valeurs culturelles dont elles sont porteuses.

 Une solidarité donc comme un principe d’aide mutuelle et horizontale 
entre égales.
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 De plus, pour mettre en place des réseaux efficaces, il nous semble 
indispensable d’abandonner toute tentation dogmatique. Qu’est-ce que 
cela veut dire dans le concret ? Comment cela va-t-il s’articuler dans 
la pratique de tous les jours ? Cela veut dire  donner de l’espace à la 
complexité et à la pluralité, la faire vivre, en l’accueillant dans le respect 
mutuel. D’un autre côté, par exemple, l’image trop souvent diffusée par 
les médias d’une opposition entre le “Nord” et le “Sud”, entre Orient 
et Occident, est sous certains égards anachronique. Les individus eux-
mêmes qui habitent un territoire sont marqués à la fois par différentes 
appartenances qui, de fait, ne permettent pas de parler d’une identité 
de femme européenne qui s’opposerait à une autre identité de femme 
maghrébine. Nous nous trouvons face à une réalité multidimensionnelle 
et plurielle transversale qui coupe, bien que sous des formes différentes, 
les pays des deux rives de la Méditerranée et qui, de fait, jette les 
fondements pour la construction de relations plus égalitaires.

 Si l’on part de la conviction selon laquelle il n’y a aucune “civilisation” 
à imposer ni même à proposer, il est alors plus facile de ne pas créer des 
relations au sein desquelles les sujets apparaissent comme des moyens 
pour atteindre quelque objectif “autre”, mais des fins dans l’individualité 
et la collectivité qu’ils représentent, dans un parcours (micro actions dans 
des réseaux plus amples) de coopération qui veut “changer les relations 
entre les pays et les gens” et, pourquoi pas, récupérer une vieille, mais 
peut-être encore actuelle, hypothèse de co-développement synergique 
pour une croissance équilibrée et commune. Il ne s’agit pas de tracer des 
stratégies définitives mais, plus modestement, des projets de transition 
visant à construire “un nouveau multilatéralisme” au sein duquel la société 
civile puisse s’exprimer et se confronter avec les institutions locales et les 
gouvernements centraux. 

 Nous allons chercher maintenant d’envisager le thème dans une 
optique sexuée.

 Il est vrai que la faiblesse et la fragilité caractérisent encore aujourd’hui 
en partie la condition féminine. Il suffit de penser aux discriminations 
en vigueur dans nos pays malgré les lois sanctionnant l’égalité entre 
les sexes. Je voudrais cependant, dans ce cas, mettre de côté toute 
perspective misérabiliste et souligner l’autre aspect, souvent méconnu 
par les femmes, qui concerne leur valeur et leur force.
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 Dans différentes parties du monde, nous sommes en train d’assister, 
comme trait unifiant, à une croissance des femmes dans l’espace public 
et dans leur sphère privée subjective, qui sont de plus en plus les actrices 
protagonistes et conscientes des rôles qu’elles jouent dans la société 
civile et politique, sous des formes visibles ou “invisibles”, reconnues ou 
méconnues, dans des contextes plus faciles ou plus dramatiques. Il en 
découle une capacité des femmes, qui unit le genre féminin, à défendre 
leurs propres droits, à revendiquer des libertés pour soi et par conséquent 
pour tous les autres citoyens, en partant de leur propre histoire et de leur 
expérience d’une citoyenneté, de fait, inachevée, du besoin de ne pas se 
soumettre à des logiques et à des pouvoirs apparemment neutres mais, 
en réalité, masculins. Ces constatations nous démontrent encore une 
fois qu’il serait tout à fait insensé de vouloir séparer, par une ligne nette 
de démarcation, le “Nord” du “Sud” du monde. Dans la perspective des 
femmes, il ne peut y avoir aujourd’hui une démocratie “achevée” d’une 
partie du monde qui irait enseigner à une autre ce qu’il faut faire, mais 
il existe des expériences et des différences à comparer pour construire 
des société plus justes, où la sauvegarde des spécificités ne peut pas être 
confondue avec le maintien d’une “minorité” féminine sur le plan des 
droits humains fondamentaux.

 Les expériences de travail en réseau obligent, des deux côtés, à 
s’observer soi-même et à envisager d’un regard différent, moins absolu, 
son propre univers, à ne pas regarder l’autre (qui vit sur l’autre rive 
de la Méditerranée ou parmi nous comme migrante) comme étrange, 
étrangère, comme l’Autre. Il s’agit aussi de considérer chaque univers 
dans la pluralité qui le compose (de sujets et au sein des sujets eux-
mêmes)  dans le dynamisme qui le caractérise.

 Loin de nous la volonté de banaliser, en soutenant de manière 
simpliste que dans le monde entier les femmes doivent faire face aux 
mêmes problèmes. Bien au contraire, dans une recherche de l’unité 
susceptible de les rendre plus fortes, les mouvements des femmes ont 
peut-être trop longtemps voilé les différences en risquant de créer de 
graves malentendus. Cependant les réseaux doivent partir des points 
communs sur lesquels ils doivent reposer et puiser leur force.

 Mais sur quels contenus et objectifs peut-on construire des réseaux 
de femmes dans le cadre de projets de coopération entre les deux rives? 
Certains mots clés qui ont commencé à se répandre il y a une dizaine 
d’années, avec la Plate-forme de Pékin, risquent de rester à l’état de 
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slogans s’ils ne sont pas “traduits”, cas par cas, selon les contextes. 
Un terme comme empowerment (comme pour d’autres raisons celui 
de mainstreaming) a risqué de devenir un fourre-tout vide de sens. Au 
contraire, l’objectif de l’empowerment, peut constituer une ossature, un 
fil conducteur, un contenu central dans la construction de réseaux de 
femmes, si l’on en précise le sens.

 Le mot “empower” exprime, à l’origine, le fait d’accorder à quelqu’un 
l’autorité de faire quelque chose. Dans nos actions nous nous sommes 
toujours référées à une sorte de double mouvement : accorder cette 
autorité à quelqu’un après en avoir reconnu sa valeur, mais surtout se 
l’accorder à soi-même et aux autres. C’est un processus qui trouve son 
origine dans un effort de prise de conscience et d’estime de soi, d’où 
provient ou avec lequel se croise la reconnaissance de cette autorité, 
implicite dans le terme anglo-saxon. Un double mouvement aussi entre 
public et privé, entre individuel et collectif, dans le but “d’imposer” 
de nouvelles formes de reconnaissance de la valeur et du pouvoir des 
femmes dans les sphères sociale, économique, politique et familiale. Il 
ne s’agit pas d’un plus quantitatif, mais d’une variable de qualité qui 
perturbe et introduit un certain désordre dans les mécanismes de la prise 
de décisions et dans la définition même de pouvoir.

 Si nous nous référons au contexte dans lequel nous opérons afin 
d’appliquer concrètement le terme d’empowerment, il est utile d’apporter 
quelques précisions à partir de notre expérience de ces dernières années. 
Les processus visant un véritable empowerment doivent avant tout 
travailler sur l’estime de soi, le renforcement de soi dans un parcours 
d’autonomisation du sujet, en vue de sa liberté de choisir. C’est à 
partir de là que le sentiment d’extranéité initial des femmes pourra se 
transformer en une plus grande autorité et en un pouvoir accru dans les 
domaines public et privé. Au quotidien, le premier pas pourrait être de 
faire en sorte que les femmes reprennent la parole, qu’elles aient accès 
à l’instruction, que l’on reconnaisse leurs savoirs afin, par là aussi, de 
contribuer à un changement radical des mentalités.

 Il faut également inventer les instruments permettant une meilleure 
“conciliation” (un des points mis au centre des politiques pour l’emploi 
par la Commission européenne) entre la vie familiale/ privée et la vie 
professionnelle : c’est un aspect indispensable au même titre que le 
respect et la reconnaissance du travail ménager et des soins, en prenant 
également en compte leur valeur économique. De là pourrait provenir un 



Genre, Droits et Migration
23, 24 mai 2008

55

renforcement de l’influence des femmes, plus ou moins directement, au 
sein de la famille, qui se croiserait de façon synergique avec l’influence 
exercée dans la sphère sociale et politique de manière à ce que les deux 
se renforcent l’une l’autre. 

 Il est hors de doute que pour échapper au pouvoir patriarcal des 
hommes et se trouver enfin en mesure d’établir avec eux des rapports de 
négociation dans la liberté, sur des positions de force, il est indispensable 
que les femmes se libèrent des besoins matériels primaires. C’est la 
seule façon pour elles d’échapper à leur image de “faibles femmes” et 
d’entreprendre un parcours, même si difficile et semé d’embûches, qui 
leur permettra d’exprimer leur force féminine grâce à l’exercice  d’une 
liberté “pluridimensionnelle”.

 Si la construction des réseaux vise à faire reconnaître les éléments 
propres à l’expérience et au patrimoine des femmes et à les développer, 
alors ne faudrait-il pas envisager aussi, par exemple, de mettre en 
valeur et de renforcer cette capacité des êtres humains à comprendre, 
participer, solliciter et entretenir la vie relationnelle ? Enfin, dans un 
parcours d’affirmation de soi et de prise de la parole, quelle relation va-
t-il y avoir entre vie personnelle, conscience de soi et parcours communs, 
“passions générales” en compagnie avec d’autres femmes (et d’autres 
hommes) pour une croissance individuelle et collective, vers davantage 
de force et de liberté féminine ?

 Lorsqu’on parle de “empowerment”, ce n’est donc pas en référence 
à un simple désir de “modernité”; ce serait une forme d’identification 
privée de sens et dangereuse. Modernité et tradition sont, elles aussi, 
des catégories mobiles, dynamiques, non statiques, qui connaissent 
des phases d’évolution et d’involution. Il s’agit d’une sorte de 
“contemporanéité de ce qui n’est pas contemporain” dont parlait Ernst 
Bloch, un “synchronisme de ce qui est asynchrone”.

 Partant de là, nous devons dissiper les risques ou mieux encore les 
tendances actuelles d’envisager le passé avec les yeux du présent (Occident), 
mais aussi d’envisager le présent avec les yeux du passé (Orient).

 Si nous nous efforçons de sortir d’une vision stéréotypée qui met 
les termes de tradition et modernité en opposition, (tandis que dans 
notre vie de tous les jours nous expérimentons de manière permanente 
la contamination entre l’ancien et le nouveau, la continuité et le 
changement), il devient plus facile de comprendre, dans un parcours de 
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liberté féminine, le sens qui est donné à l’ouverture vers le changement, 
le nouveau, la modernité, identifiée comme ligne directrice dominante 
du mouvement des femmes, telle qu’elle s’est peu à peu précisée au 
cours des actions positives et des études menées au Maghreb dans le 
cadre des projets de coopération. 

 Modernité signifie également ici, dans cette acception, affirmation 
de l’individualité des sujets, ce qui s’exprime dans l’expérience féminine 
comme le passage d’une condition de soumission au destin, à l’univers 
du libre arbitre, dans la sphère publique et bien qu’avec des délais 
et des difficultés plus importants- dans la sphère privée. La tendance 
vers la modernité devient alors sentiment du besoin et capacité à 
s‘autodéterminer, à construire un discours sur soi-même, en tant 
qu’expression de cette liberté des femmes qui, tout en suivant des parcours 
différents,  cherche à s’affirmer aujourd’hui à l’échelle mondiale.

 C’est dans ce sens que nous pouvons  parler de “différentes 
différences”: une constellation au sein de laquelle il est possible de 
contempler, dans le croisement qui souvent les caractérise, les différences 
de sexe, de genre, de “culture”, de génération et d’expériences.

 C’est dans ce sens que nous pouvons parler d’identités en 
transformation, inscrites dans un contexte, mais liées aux cartes de la 
mémoire, de signes qu’il faut être en mesure de savoir lire. Savoir se 
positionner par rapport à l’histoire, à la mémoire, à l’aujourd’hui. Entre 
le passé et le futur (comme l’ange de l’histoire de Benjamin) dans la 
perspective de créer des relations trans-individuelles susceptibles de 
faire communiquer les individus les uns avec les autres, en modifiant 
singularité et pluralité.

 Je me suis arrêtée, peut-être un peu trop longtemps, sur ce qui pourrait 
être le fil rouge dans la construction des réseaux en vue de réaliser des 
projets de coopération, mais il reste à envisager la question de savoir 
comment trouver, d’une fois à l’autre, les objectifs à se donner pour 
mettre en œuvre des pratiques et des politiques susceptibles d’impliquer 
le plus grand nombre possible de femmes.

 Dans l’expérience conduite au cours de ces dernières années, refusant, 
je tiens à le répéter, d’adopter une optique de misérabilisme qui poserait 
les femmes en victimes (sans jamais nier cependant les drames et les 
obstacles qui s’opposent à l’affirmation de leurs droits), nous avons 
travaillé -avec des résultats appréciables- à partir des aspects positifs : un 
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type de réflexion qui, au lieu de poser les femmes comme les “victimes”  
des injustices subies, les a considérées dans toute leur force et leurs 
potentialités de transformation, en faisant non seulement émerger leurs 
besoins mais en valorisant leurs rêves, leurs désirs, leurs capacités d’agir 
et de faire bouger les choses. Un regard plus large sur le monde qui, 
d’une part, s’approprie le patrimoine du mouvement des femmes, en 
particulier du féminisme qui a libéré la sphère du désir, et, de l’autre, 
peut compter sur des théories consolidées dans le temps qui affirment 
l’efficacité d’un type de programmation et de stratégies fondé sur la 
“vision” des individus et/ou du groupe.

Conclusions

 L’expérience qui a suscité ces réflexions a, jusqu’à ce jour, reposé 
essentiellement sur les activités de femmes qui, chacune dans leur 
pays, ont agi et travaillé en réseau. Mais pour poursuivre de manière 
efficace l’action entreprise, il faudrait faire entrer dans le réseau des 
femmes migrantes, celles qui vivent à la première personne la migration 
alternante d’ici et là, qui habitent le monde, en mettant en circulation 
leurs expériences collectives et personnelles.

 Il est fondamental maintenant de renforcer les réseaux avec et pour 
ceux qui aujourd’hui sont exclus ou risque d’être exclus de l’espace de 
la citoyenneté : les femmes formellement autorisées à être citoyennes 
à part entière, mais qui, de fait, ne sont pas reconnues (ni pleinement 
ni concrètement à différents niveaux); les migrants et les migrantes 
reconnus sur le plan de l’avantage économique productif qu’ils offrent à 
leur pays d’accueil, mais qui ne sont pas autorisés à exercer leurs droits 
de citoyenneté, à partir du droit fondamental qu’est le droit de vote 
(même si insuffisant mais porteur d’une valeur symbolique importante).

 En réalité nous devrions reconnaître que nous sommes toutes, même 
si dans des conditions matérielles plus ou moins privilégiés, des “sujets 
nomades” (Rosi Braidotti); nous devrions nous imaginer comme des 
“voyageuses traversant des paysages hostiles, armées des cartes que nous 
avons nous-mêmes élaborées, prêtes à suivre des sentiers qui souvent ne 
sont évidents qu’à nos yeux, mais que, en revanche, nous pouvons raconter, 
échanger et rendre compte”, y compris pour construire une Europe capable 
de s’ouvrir au reste du monde sans craintes. Et sur ce chemin s’enrichir.
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 Je voudrais consacrer mes derniers mots à deux autres questions.

 La première nous concerne, nous les femmes, nous les réseaux de 
femmes. Elle concerne la nécessité de gérer nos différences, nos conflits 
internes (et je ne pense pas tellement ni seulement aux conflits entre les 
deux rives) en les distinguant de ceux qui se présentent comme les vrais 
antagonistes : les discriminations, les abus, les injustices, les violences. 
C’est contre ces derniers que nous devons combattre en trouvant des 
points d’accord sans besoin que nous soyons les mêmes, toutes égales. 

 “Il faut travailler ensemble en vue de maintenir les droits fondamentaux 
et certaines politiques à même de permettre aux personnes de tous les 
genres de survivre et de prospérer. Nous devons travailler afin d’avoir cette 
base commune” (J. Butler, interview à “Liberazione”, 3 mai 2008).

 La deuxième, en revanche, reprend un thème plus général, mais 
toujours à partir du changement du statut des femmes, quelque chose 
qui va bien au-delà des femmes et de la sphère qui les regarde car ce 
quelque chose détermine le passage à la sphère publique d’un éventail 
de valeurs auparavant liées à la vie privée; des valeurs auparavant 
marginalisées, par exemple, dans l’histoire de l’Europe, il suffit de penser 
au travail de reproduction, au travail de soins, aux liens entre les individus; 
des valeurs qui aujourd’hui sont devenues centrales, pour tout le monde, 
grâce à une transformation imposée par les femmes, même si elle n’est 
pas encore tout à fait perfectionnée.

 Mais tout cela change ultérieurement dans la rencontre avec 
“l’étranger”.

 Quel sens peut avoir aujourd’hui le fait de travailler dans une perspective 
“d’universalisme des différences” (G. Marramao, Passaggio a Occidente. 
La passione del presente. Breve lessico della modernità-mondo, Bollati 
Boringhieri, 2008) ? Le fait de travailler avec les femmes d’autres pays sur 
le thème des droits a donc voulu dire pour nous, femmes européennes 
(sur le sillage et la sollicitation de la pensée féministe et de la pensée 
post-coloniale), la nécessité de nous repositionner, de déconstruire et de 
reconstruire la pensée politique, l’universel et les règles de la démocratie, 
encore trop attachées à ces aspects eurocentriques qui font référence au 
mâle occidental blanc.

 Par ailleurs, nous ne pouvons pas non plus nous limiter à adopter 
une optique d’inclusion, il faudrait tenir compte, même si sur un plan 
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plus pragmatique que théorique, de la question de l’universalisme et 
de la nécessité de sa révision critique, sans tomber dans le relativisme 
différencialiste; recherchant plutôt d’expérimenter “une troisième voie” 
susceptible de permettre la coexistence et le vivre ensemble de sujets 
individuels et collectifs. Une confrontation dans laquelle on renonce à 
des positions absolutistes et  on crée en même temps un cadre commun, 
unitaire et pluriel, pour des projets en partie différents, de manière à 
empêcher le péril d’un émiettement.

 “Cela nécessite de se ‘déboîter’ quelque peu de nos termes usuels. 
Plutôt que de revendiquer une universalité arrogante des droits de 
l’homme ... mieux ouvrir une déviation dans nos mots”. Au lieu de 
penser à une vérité essentielle universelle, certains ont proposé la notion 
d’universalisant, à savoir un concept de droits universels en marche, en 
procès de transition, en voie de réalisation. “ ... l’universalisant ... est en 
lui-même vecteur d’universel, et non par référence et sous la dépendance 
de quelque représentation instituée”. (Universels, les droits de l’homme? 
François Jullien, “Le Monde diplomatique”, février 2008)

 Ce sont là, pour nous aussi femmes occidentales, des occasions qui 
nous font réfléchir sur un “universalisme contextuel”, susceptible de 
sortir des fausses polarités, du caractère abstrait des principes pour 
les ramener dans les contextes sociaux, culturels, politiques, dans les 
contingences du réel, croisant tous ces éléments avec une variable 
ultérieure qui est la volonté féminine d’entrer dans la sphère publique sur 
la base d’un individu non indifférencié, neutre, mais sexué. Les femmes 
deviennent ainsi des figures “anomales” qui entrent dans la polis, avec 
un mouvement allant de l’intérieur à l’extérieur et vice versa, n’y sont 
plus étrangères et donnent peut-être ainsi une contribution à la grave 
crise politique commune à tous nos pays.
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 Dans cette présentation je me propose d’analyser les liens et les 
différences entre les femmes migrantes et autochtones concernant leurs 
droits, leurs ressources sociales, économiques et culturelles, mais aussi 
leurs relations les unes avec les autres.

 J’aborde ici les questions du rapport entre égalité, différences 
culturelles et différence sexuelle et le problème de l’universalisme des 
droits humains vis-à-vis de leur réalisation et de leur efficacité.  

 En Italie, le travail des femmes migrantes est devenu essentiel pour 
la vie même des femmes autochtones, pour des raisons sociales mais 
aussi culturelles : cependant les relations entre elles n’ont pas bien été 
analysées et l’image dominante de l’ensemble des femmes immigrées 
n’est pas cohérente avec le fait que la plupart d’entre elles exercent un 
travail de soin.

 Le discours public insiste surtout sur leur subordination aux hommes 
et sur leur manque de droits : elles sont vues comme des victimes, que 
l’on parle de voile islamique, de mutilations génitales ou de prostitution. 
Les liens entre les droits, ou le manque de droits, des femmes immigrées 
et des femmes autochtones ne sont pas objet de réflexion : au contraire, 
le manque de droits des immigrées est utilisé par le discours masculin 
pour célébrer notre civilisation et notre “culture”. 

 Dans ce texte je propose donc une lecture différente, précisément 
à partir de ce qu’ont en commun les femmes immigrées et les femmes 
autochtones, mais aussi de ce qui les différencie.      

 Au moment où j’écris ce texte, Tess, ma collaboratrice familiale, 
est en train de faire le ménage chez moi. Tess est avec moi depuis 
la naissance de mon fils, il y a de cela dix-huit ans. Sans son aide, 
d’abord en s’occupant de mon enfant quand il était petit, maintenant 
pour l’entretien de la maison, je n’aurais jamais pu travailler dans un 
certain confort. Ma situation est la même que celle de bien d’autres 
Italiennes, aux prises avec leurs enfants, les tâches domestiques, le soin 
des personnes âgées et des malades en même temps qu’elles travaillent 
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pour le marché. Aujourd’hui, en Italie, le travail de soin est confié en 
grande partie à des femmes immigrées, provenant pour la plupart des 
Philippines et d’Europe de l’Est. Ceci est dû, d’un côté, à l’insuffisance 
des services sociaux et d’assistance et, d’un autre côté, à la réticence de 
la grande majorité des hommes italiens à prendre en charge ne serait-ce 
qu’une partie de ce travail. Je pense qu’il n’est donc pas excessif de dire 
que nous, les Italiennes, nous sommes aujourd’hui “libres” de travailler 
pour gagner notre vie parce qu’il y a d’autres femmes qui s’occupent 
d’une bonne partie du travail domestique et de soin qu’il nous faudrait 
faire. À leur tour ces autres femmes ont, naturellement, confié à d’autres 
femmes le soin de s’occuper de leurs enfants, de leurs personnes âgées 
et de leurs malades. La littérature sur la migration globale féminine 
confirme largement l’existence de cette chaîne de femmes qui parcourt 
le monde, les unes prenant soin des enfants des autres, en rendant ainsi 
possible à ces dernières de gagner leur vie. Si cet aspect est probablement 
moins vrai pour ce qui est de l’immigration féminine provenant d’Afrique 
du Nord, ce que je vais dire concerne, en général, toutes les femmes 
migrantes et leurs relations avec les Italiennes.

 En Italie, tout au moins, très peu sont ceux qui ont pris conscience 
d’une telle situation, je ne parle pas pour les hommes qui, sans doute, ne 
s’aperçoivent même pas de ce qui est en train de se passer- mais je pense 
surtout aux femmes dont les relations avec les migrantes sont marquées 
le plus souvent par l’indifférence, quand il ne s’agit pas d’exploitation 
pure et simple. De plus, dans l’imaginaire collectif, on ne fait pas de 
distinction entre migrants hommes et femmes : les “immigrés” sont 
suspects et dangereux, les femmes, tout au plus, des prostituées. Par 
ailleurs, le discours dominant, public et politique, quand il s’occupe de 
femmes migrantes, le fait en les considérant comme des “victimes” : 
certes pas comme des victimes de l’exploitation des employeurs italiens ! 
Les femmes migrantes sont vues comme des victimes de leurs hommes, 
de leur culture et de leur religion. On n’en parle presque exclusivement 
qu’à l’occasion de campagnes de presse portant sur les mutilations 
génitales, le port du voile et la prostitution forcée.  

 Ceci correspond à deux idées différentes, mais complémentaires. 
Dans nos sociétés, semblerait-il, les droits se divisent aujourd’hui en deux 
groupes : les droits soi-disant “humains” et les droits tout court. Les 
premiers sont rappelés et invoqués pour les “autres”, ceux qui, selon 
nous, ne jouiraient ni de protection ni de ressources, les deuxièmes qui, 
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de fait, sont les vrais “droits”, à savoir les droits de citoyenneté, “nous” 
sont réservés. Une autre idée s’accompagne à celle-ci : “nos” femmes 
n’ont pas besoin d’autres droits, car elles jouissent déjà de tous les droits 
possibles, comme il ressort d’ailleurs de la comparaison entre “nos” 
femmes et les “leurs”. Bien plus, la supériorité de notre culture et de 
notre société est évidente et elle découlerait du fait que “nos” femmes 
sont libres et émancipées. C’est ainsi que souvent les droits des femmes 
“des autres” sont invoqués pour légitimer “nos” interventions armées de 
par le monde. 

 En réalité, la question de la signification et de la réalisation des droits 
concerne aussi bien les femmes autochtones que les femmes migrantes, 
car pour toutes les femmes se posent le problème du rapport entre égalité 
et différence sexuelle et celui des politiques de réalisation des droits 
qui utilisent comme standard de référence, implicite et non reconnu, 
la condition des hommes. De plus, les femmes migrantes doivent faire 
face au problème des différences culturelles et à la question de savoir 
comment une politique visant l’égalité devrait ou pourrait prendre en 
compte, sans les rendre absolues, les “cultures” et, pour les protéger, 
mettre en demeure les droits des particuliers, hommes et femmes.

 Je commence par les questions soulevées par l’interprétation du 
concept d’égalité et par les problèmes liés aux politiques visant sa 
réalisation.

 Dans la Constitution italienne le principe d’égalité est un principe 
complexe : il prescrit le respect des différences, entendues comme 
identités personnelles, et en même temps la diminution des inégalités 
en termes de ressources économiques et sociales. Toutefois, les identités 
personnelles se forment, sur le plan sociologique, au sein des relations 
sociales, culturelles et économiques, de sorte qu’il devient difficile de 
distinguer entre “différences” et “inégalités”. Par ailleurs, les femmes 
sont certes différentes des hommes -tout autant que les hommes le sont 
des femmes- mais il est impossible de les envisager comme porteuses 
d’une identité particulière, car elles sont aussi différentes les unes 
des autres, relativement à leur âge, leur condition sociale, leur culture 
d’appartenance et ainsi de suite.

 En Italie, sur le plan formel, les femmes sont titulaires de tous les 
droits fondamentaux au même titre que les hommes. Néanmoins, la 
réalisation de leurs droits apparaît beaucoup plus difficile que celle 
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des droits des hommes. Ceci se produit pour deux raisons intimement 
liées : parce que les droits ont été formulés à partir de l’expérience des 
hommes (blancs adultes propriétaires) et parce que les politiques de 
mise en œuvre des droits n’ont jamais remis en discussion ce standard 
implicite. L’être femme (ou en quelque sorte, différente par rapport à ce 
standard) est pratiquement sans cesse interprété comme un manque, une 
pathologie, bref comme un quelque chose auquel porter remède, c’est 
pourquoi les politiques, qu’elles reconnaissent la différence ou qu’elles 
l’ignorent, reproduisent l’être femme précisément comme un manque 
et une pathologie. Elles tendent à l’assimilation au standard et, quand 
celle-ci est impossible ou non souhaitée, elles produisent discrimination 
et exclusion.

 Si cela est vrai pour les femmes autochtones, c’est encore plus vrai 
pour les femmes migrantes, qui sont porteuses de cultures au moins 
en partie différentes de celle qui a produit les droits. Ceci met au 
premier plan la question de l’universalité et de l’universalisme des droits 
eux-mêmes. Par universalité j’entends le fait qu’après la Déclaration 
Universelle des Droits de Homme de 1948 et plusieurs autres pactes et 
conventions, tous les êtres humains ont été déclarés titulaires d’un grand 
nombre de droits fondamentaux. En revanche, l’universalisme concerne 
la forme et les contenus des droits, à savoir leur possibilité d’être compris, 
adoptés, réalisés y compris au sein de cultures différentes de celle qui 
a produit ces mêmes droits. Il s’agit là d’un problème déjà soulevé par 
les anthropologues étatsuniens  à l’époque de la Déclaration Universelle 
et qui, récemment, a été repris comme un problème de “colonisation 
culturelle”. Les droits, en effet, demandent et produisent, s’ils sont 
adoptés et réalisés, tout au moins une culture qui privilégie l’individu 
par rapport au groupe d’appartenance, ce qui ne correspond pas à 
l’attitude culturelle dominante dans nombre de sociétés. En outre, les 
droits demandent et exigent une certaine forme de démocratie et d’état 
de droit -respect des minorités, décisions politiques prises à la majorité, 
etc.- Ils demandent et exigent aussi de tendre vers l’égalité substantielle 
(les droits sociaux). 

 Dans les pays d’immigration la question se pose en ces termes: 
pour favoriser l’intégration et le vivre ensemble entre personnes 
provenant de cultures différentes, vaudrait-il mieux protéger leur 
culture -au nom du respect des identités personnelles- ou miser sur 
l’assimilation, au nom du caractère absolu des droits fondamentaux ? 
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Dans les discussions publiques on a souvent fait recours, de manière 
le plus souvent approximative et incorrecte, au concept de relativisme 
culturel, aussi bien pour le condamner que pour l’exalter au nom de la 
tolérance. Il est significatif que la condition de la femme se trouve au 
cœur de la question du respect/tutelle ou de l’assimilation des cultures 
des migrants. En effet, notamment dans le cas de cultures islamiques, 
le droit de la famille est celui qui s’oppose le plus au droit national, à 
l’exception des questions relatives aux mutilations génitales. Je ne peux 
ici rapporter tout ce débat, remarquablement reconstruit et analysé dans 
un bel ouvrage de Pasquinelli, mais j’ai voulu en relever deux éléments : 
le premier réside dans le fait que la discussion sur les femmes migrantes 
s’est limitée précisément à leur être victimes de mutilations (mais aussi 
de la traite aux fins de la prostitution); le deuxième dans le fait que les 
divisions entre les immigrées ont évolué en parallèle avec les divisions, 
en cette matière, des femmes autochtones, notamment celles qui se 
rapportent au féminisme. 

 L’analyse de Pasquinelli met en relief un élément fondamental : le débat 
a été centré sur les “principes”, plus que sur les expériences concrètes, les 
désirs et les problèmes des femmes, en opposant de manière arbitraire 
“notre culture”, respectueuse des droits, et la “barbarie” insupportable 
et insoutenable des mutilations. De manière arbitraire, parce que 
“notre” culture n’est pas du tout exempte du fait de supporter, voire 
même souvent d’exalter les mutilations des corps, in primis des corps 
féminins. En fin de compte, l’opposition n’apparaît que sur le plan du 
“consensus”: en général, “chez nous” les mutilations corporelles sont 
“volontaires”. Néanmoins, il y aurait beaucoup à dire sur la signification 
et la consistance de cette nature volontaire... Bref, ce débat a montré 
que nous continuons à considérer “notre culture” comme supérieure 
aux autres, parce qu’elle défendrait la liberté féminine, et à maintenir 
la fragilité, si ce n’est l’inconsistance, des relations entre femmes 
autochtones et migrantes. C’est-à-dire que, sauf de rares exceptions, 
ces relations tendent à se résoudre en de pures relations de travail, où 
les autochtones sont les employeuses et les migrantes leurs salariées 
-fréquemment employées sans contrats réguliers, mal payées et souvent 
traitées avec bien peu de respect.

 Il est donc curieux que l’on ne réfléchisse pas sur ces relations, quand 
on invoque le respect et la protection des droits des personnes contre 
tout “relativisme culturel”, mais aussi que l’on méconnaisse la présence 



pourtant bien réelle, chez “nous” aussi, de ce que l’on désapprouve et 
condamne. C’est, par exemple, ce que Fatima Mernissi appelle le burka 
des Occidentales quand elle parle de la taille 42 ... Mais on peut aller 
plus loin encore : ces mêmes relations de travail, qui lient les femmes 
migrantes et autochtones, pourraient, si elles étaient prises sérieusement 
en considération, révéler le caractère éphémère de certains de “nos” 
droits, se limitant à être simplement inscrits sur du papier. Quand nous 
travaillons pour le marché, et que nous pouvons nous le permettre, il 
nous faut dépenser une bonne partie de notre salaire pour faire en sorte 
qu’une autre personne (femme) s’occupe de ce qui est encore considéré 
comme notre tâche principale : le travail de soin et le travail domestique. 
Il en résulte, par exemple, que le marché du travail est organisé autour de 
la figure d’un travailleur libre d’obligations familiales, voire d’un travailleur 
dont les besoins de soin sont pris en charge par une autre personne 
(femme non payée), et qu’aucune politique de parité et d’égalité des 
chances n’est arrivée à ébranler. Ce n’est pas là un hasard!

 Revenant à la question du “multiculturalisme oui ou non” au cœur 
de laquelle, comme je l’ai déjà dit, la condition des femmes immigrées 
occupe, plus ou moins implicitement, une place privilégiée, je crois que 
celle-ci devrait être abordée en tenant compte des expériences concrètes 
des personnes, de leurs désirs, de leurs aspirations, mais aussi, et 
surtout, des ressources économiques et sociales dont elles pourraient 
ou devraient disposer. En premier lieu, nous ne devrions pas tellement 
penser en termes de “cultures” -les cultures étant toutes hybrides, aux 
frontières poreuses, sujettes à des changements et toujours pleines de 
contradictions en leur sein-, mais en termes de personnes porteuses de 
visions du monde en partie différentes des nôtres. En deuxième lieu, 
nous devrions nous poser la question de l’accès aux ressources sociales 
et économiques, à savoir la question des droits sociaux, notamment des 
femmes, comme non secondaire par rapport aux droits civils et politiques. 
En troisième lieu, en tant que femmes, nous ne devrions pas oublier 
que la défense des “traditions”, des “communautés”, des nôtres comme 
celles des autres, repose toujours sur le contrôle et la subordination des 
femmes, notamment de leur liberté sexuelle et procréative.
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 «Hospitalité». C’est d’abord le mot que je voudrais prononcer avant 
tout autre. C’est celui que Francesca Brezzi vient de mentionner dans sa 
communication, qu’elle me donne, que je reprends. Pour vous exprimer 
ma profonde gratitude. Je l’adresse bien sûr avant tout au Professeur 
Abdallah Ounnir qui œuvre depuis si longtemps à la construction et à la 
réussite de ce Projet et qui nous reçoit de façon si chaleureuse. Le mot 
s’adresse non moins à toutes les instances de l’Université de Tanger et 
de l’Université Roma 3 qui ont monté et soutenu le Programme de ce 
Master entre les deux rives de la Méditerranée. Je m’adresse également 
à vous tous, étudiants et professeurs des Universités de Tanger, de Fès et 
de Rabat ainsi qu’à nos collègues de Toulon. Votre présence me touche 
infiniment. Nous sommes là ensemble à nous donner réciproquement 
l’hospitalité des discours. Nous nous écoutons, nous nous entendons. Il 
faut le dire : c’est un moment de grâce.

 Je tenterai de considérer en quoi la littérature est le lieu de 
l’émancipation et féminine et francophone, et combien importe en 
ce domaine la singularité de la voix d’écriture – celle, en l’occurrence 
exemplaire, d’Assia Djebar. Où l’on verra comment la littérature est le 
lieu de pluralité des langues : car chaque langue est pleine de langues; 
la nôtre nous l’appelons maternelle mais elle est pleine d’étranger et 
d’étrangeté. La littérature est aussi le lieu où s’inscrit une diversité de 
genres et de formes.

 Avec le recul des années et l’abondance des études critiques, après le 
temps de la revendication et de la révolte dans la langue française contre 
la langue française, après la mauvaise conscience et le sentiment de 
culpabilité, nous pouvons enfin entendre ce que certaines œuvres n’ont 
cessé de dire, entendre les écritures francophones féminines qui sont 
doublement émancipatrices. Elles constituent un lieu d’émancipation 
des femmes; mais aussi, l’écriture francophone sait se constituer lieu 
d’émancipation de l’écriture francophone même – et de toute hégémonie 
linguistique.
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 C’est le cas de l’écrivain Assia Djebar notamment. Elle n’a cessé de 
travailler dans les langues, et de se laisser travailler par elles. Assia Djebar 
s’est investie dans l’écriture littéraire de l’autre langue sans oublier les 
tremblements ni les altérations. Elle n’a jamais prétendu parler pour 
d’autres. Ni se faire passer pour porte-parole. Tout au plus se dit-elle porte-
voix : amplifiant et magnifiant les accents de celles qui n’écrivent pas.

 Telle est donc la double injonction :
Femme, s’émanciper par l’écriture francophone.
Écrivain, s’émanciper de l’écriture francophone en jouant la franco-
graphie contre la franco-phonie. C’est-à-dire se frayer un étroit passage 
entrelangues, un isthme poétique, qui fait tout autrement les partages. Ne 
pas en rester au vis-à-vis de deux langues, français/arabe, mais entrelacer 
et tresser serré la grammaire et les sonorités de l’une et l’autre langue. 
Davantage : il s’agit de faire venir par l’écriture une langue française tout 
habitée de timbres polyglottes.

 Telles sont les francographies d’Assia Djebar, qu’ainsi elle appelle et que je 
me propose de considérer : elles font de la littérature le lieu d’une promesse 
d’émancipation; d’un exercice fondateur d’une respiration à l’air libre.

 Assia Djebar, donc. Femme, Algérienne, berbérophone par les grands-
parents, arabophone par les parents, écrivain francophone car instruite 
dans la langue française à l’époque de la colonisation puis de la guerre 
d’indépendance de l’Algérie, nourrie de lettres classiques à l’École 
Normale Supérieure à Paris où elle étudie le latin et le grec, Assia Djebar 
écrit au cœur d’un nœud de contradictions qui travaillent son œuvre sans 
jamais rien réduire ni résoudre. D’une part, il y a le rapport ambivalent 
aux apprentissages dans la langue-de-l’autre qui est celle du colonisateur 
mais aussi celle du père «instituteur de la France» ainsi qu’on disait à 
l’époque coloniale, langue qui permet d’échapper au gynécée et au 
voile. C’est ce qu’elle écrit au début de L’Amour, la fantasia(1) :

 «Fillette arabe allant pour la première fois à l’école, un matin d’automne, 
main dans la main du père. Celui-ci un fez sur la tête, la silhouette haute 
et droite dans son costume européen, porte un cartable, il est instituteur 
à l’école française. Fillette arabe dans un village du Sahel algérien.»

 Tel est donc l’événement : voici qu’ «une fillette «sort» pour apprendre 
l’alphabet»(2).

(1) Assia Djebar, L’Amour, la fantasia, Paris, Jean-Claude Lattès, 1985, p.11.
(2) Ibid., p.11.
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 D’autre part, il y a la diglossie littéraire qu’Assia Djebar revendique 
comme art poétique de l’écrivain. Où les savoirs de l’apprentissage ne 
masquent plus l’habitation des voix familières. Où les tournures des 
dressages culturels se trouvent bouleversés par les souffles du corps : 
cantilation, déploration, transes, hololugué, cri. Dès la publication du 
recueil de nouvelles au titre de Femmes d’Alger dans leur appartement 
en 1980(1) (titre repris de Delacroix lui-même repris par Picasso), l’écrivain 
le souligne, à l’Ouverture du livre :

 «Je pourrais dire : «nouvelles traduites de...», mais de quelle langue? 
De l’arabe? D’un arabe populaire, ou d’un arabe féminin; autant dire 
d’un arabe souterrain.
 J’aurais pu écouter ces voix dans n’importe quelle langue non écrite, 
non enregistrée, transmise seulement par chaînes d’échos et de soupirs.
 Son arabe, iranien, afghan, berbère ou bengali, pourquoi pas, mais 
toujours avec timbre féminin et lèvres proférant sous le masque.
 Langue desquamée, de n’avoir jamais paru au soleil, d’avoir été 
quelquefois psalmodiée, déclamée, hurlée, théâtralisée, mais bouche et 
yeux toujours dans le noir.
 Comment œuvrer aujourd’hui en sourcière pour tant d’accents 
encore suspendus dans les silences du sérail d’hier? Mots du corps voilé, 
langage à son tour qui si longtemps a pris le voile.
 Voici donc une écoute où je tente de saisir les traces de quelques 
ruptures, à leur terme. Où je n’ai pu qu’approcher telles ou telles des 
voix qui tâtonnent dans le défi des solitudes commençantes.
[...]
 Ne pas prétendre «parler pour», ou pire «parler sur», à peine parler 
près de, et si possible tout contre : première des solidarités à assumer 
pour les quelques femmes arabes qui obtiennent ou acquièrent la liberté 
de mouvement, du corps et de l’esprit. Et ne pas oublier que celles qu’on 
incarcère, de tous âges, de toutes conditions, ont des corps prisonniers, 
mais des âmes plus que jamais mouvantes.

 Elle revendique une «écriture polygame» et affiche dans Ces voix qui 
m’assiègent... en marge de ma francophonie, paru en 1999, sa «franco-
graphie» qu’elle définit ainsi :

 «[...] les multiples voix qui m’assiègent – celles de mes personnages dans 
mes textes de fiction–, je les entends, pour la plupart, en arabe, un arabe 

(1) Assia Djebar, Femmes d’Alger dans leur appartement, Paris, des Femmes, 1980. Édition augmentée, Paris, 
Albin Michel, 2002.
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dialectal, ou même un berbère que je comprends mal, mais dont la respiration 
rauque et le souffle m’habitent d’une façon immémoriale(1)» 

 Dès lors, l’écrivain fait venir dans le texte français les voix non-
francophones «les gutturales, les ensauvagées, les insoumises»(2). Écrire 
dans la langue française ne va plus sans «cette résonance de mon écoute 
orale des femmes dans les montagnes du Chenoua»(3) qui est le pays de 
la tribu de sa mère. De l’écriture francophone imposée, Assia Djebar en 
vient à faire un choix conscient et définitif d’une «francophonie d’écriture» 
comme étant la seule de nécessité : celle où l’espace en français de sa 
langue d’écrivain «n’exclut pas les autres langues maternelles que je 
porte en moi, sans les écrire»(4).

 Cette écriture francophone est le seul espace possible pour que vivent 
les signes d’une culture des femmes qui est une culture de la pluralité 
et de l’oralité, sans alphabet mais combien riche en fabulations, contes, 
musiques, chants d’immémoriale transmission d’aïeules en fillettes – legs 
de femmes; legs des langues dialectales féminines.

 Ainsi rendant à la vie poétique les langues sans alphabet, Assia Djebar 
sauve la culture des femmes arabes de l’hégémonie patriarcale dans la 
langue arabe où elles sont ensevelies, invisibles épouses.

 Ainsi littérature et poésie parviennent-elles à faire de l’instrument 
de subjugation qu’est la langue française en régime colonial, le moyen 
de s’émanciper du double joug : celui de l’étranger; celui de la famille 
– dont père, époux, frère, fils sont les gardiens.

 En fait, c’est contre toute hégémonie, sexuelle et linguistique, que 
s’inscrit l’œuvre littéraire d’Assia Djebar. Héritière des généalogies de 
femmes, elle n’oublie pas son histoire, celle qu’elle porte en elle et qu’elle 
appelle à la façon de Michel Leiris «le tangage des langages». C’est ainsi 
qu’elle célèbre, en une sorte de poème choral à quatre temps, le don qui 
est fait à toute femme de «quatre langues» :

 Chez nous, toute femme a quatre langues
celle du roc, la plus ancienne, disons de Jugurtha, la «libyque», appelait-on cette 
berbère
le plus souvent rebelle et fauve,

(1) Assia Djebar, Ces voix qui m’assiègent… en marge de ma francophonie, Paris, Albin Michel, 1999, p.29.
(2) Ibid., p.29.
(3) Ibid., p.39.
(4) Ibid., p.39.
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 la seconde, celle du Livre et des prières cinq fois par jour, celle du
Prophète dans sa caverne écoutant, et voyant, et subissant Gabriel,
la langue arabe donc, qui, pour moi, enfant, se donnait des airs de précieuse, 
affichait, pour nous autrefois, ses manières hautaines
 - nous laissant pour le quotidien son ombre nerveuse et fragile, elle la sœur    
«dialectale»...
 - celle-là donc, la langue de la ferveur scandée, propulsée
  je n’oublie pas sa musique de soie et de soliloque
  de chanvre et de lame de couteau
  son rythme tissé et tressé
  mystère maitrisé qui me hante !...

 la troisième serait la langue des maîtres d’hier, ceux-ci ayant fini par partir, 
mais nous laissant leur ombre, leur remords, un peu certes de leur mémoire à 
l’envers ou de leur peau qui s’esquame, disons «la langue franque».

 Trois langues auxquelles s’accouple un quatrième langage : celui du corps 
avec ses danses, ses transes, ses suffocations,
  parfois son asphyxie,
  et son délire
  ses tâtonnements de mendiant ivre
  son élan fou
  d’infirme, soudain(1). 

 Il importe de laisser résonner ici ce qui se comprend avec les scansions 
et les rythmes autant que par les significations; laisser que sonnent les 
passages à la limite. Comme un emballement poétique, la dynamique 
d’une écholalie qui profère et chante : où il y va d’une intelligence 
sensible. Sensuelle.

 La francographie d’Assia Djebar est généreuse car hospitalière sans 
être réductrice ni intégratrice. Elle en passe par l’alphabet étranger pour 
dérouler l’arabesque au cœur de la syntaxe française : sachant que c’est 
la seule chance. La chance de marquer ainsi la séparation. Le droit à la 
séparation – qui est droit inaliénable.

 La co-habitation des cultures n’est pas assimilation; elle ne va pas 
sans aporie, sans incompréhension. Assia Djebar sait qu’elle écrit avec 
«la main coupée» : une «main coupée d’Algérienne anonyme» que 
Fromentin, le peintre, ramasse aux abords d’une oasis dévastée par 
l’armée française, main qu’il jette ensuite sur son chemin. Et Djebar de 
la célébrer sur un «air de nay» cette main que Fromentin n’a jamais pu 

(1) Ibid., p.13-14. Les italiques sont dans le texte.
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dessiner. «Plus tard, écrit-elle, je me saisis de cette main vivante, main de 
la mutilation et du souvenir et je tente de lui faire porter le «qalam»(1).

 C’est dire que l’écriture-avec-la-main-coupée est une écriture qui sait 
que l’expropriation peut être une force et que les francographies d’écrivain 
ne doivent pas viser quelque réappropriation forcenée, imitatrice des 
discours coloniaux. Que l’exercice francographique offre bien plutôt une 
extraordinaire surface de redéploiement des langues maternelles. Dans 
L’Amour, la fantasia elle écrit : «Je ne m’avance ni en diseuse ni en 
scripteuse. Sur l’aire de la dépossession je voudrais pouvoir chanter»(2).

 En fait, les francographies d’Assia Djebar donnent sur la langue 
maternelle un éclairage nouveau. Ce à quoi nous naissons, ce dans quoi 
nous venons à la naissance, ce sont des timbres de voix, des sonorités, 
des tons et des intonations, des rythmes. Notre berceau est fait de ces 
arrivages de la langue à notre insu encore, qui forment le creuset des 
paroles à venir. Forment notre matrice sensitive. C’est une sorte d’état 
d’avant-la-grammaire. Ou plutôt, c’est une grammaire du corps avant 
que d’être une grammaire des codes. Ainsi faut-il se laisser pénétrer 
par ces passages qui sont pur moment des puissances musicales de la 
langue:

 «Mots coulis, tisons délités, diorites expulsés des lèvres béantes, 
brandons de caresses quand s’éboule le plomb d’une mutité brutale, et 
le corps recherche sa voix, comme une plie remontant l’estuaire. [...]

 Soufflerie souffreteuse ou solennelle du temps d’amour, soufrière de 
quelle attente, fièvre des staccato.»(3) 

 Car nous en faisons tous les jours l’expérience : nous sommes un 
corps-à-langues. Et lorsqu’il y a discours de discrimination, ce n’est pas la 
langue, c’est le corps qui nous manque. Nous n’avons pas le corps, nous 
sommes dressés à nous amputer et à renier nos possibilités.

 C’est dire que la langue maternelle, cette matrice passible de toutes 
vibrations, est hospitalité infinie pour la venue de l’être au monde. En 
suite de quoi vient le temps de l’apprentissage de la langue maternelle. 
Moment indispensable qui permet d’acquérir codes, règles, syntaxe, 
rhétorique, normes et discipline. Cet apprentissage n’est pas seulement 

(1) Assia Djebar, L’Amour, la fantasia, op. cit., p.255.
(2) Ibid., p.161.
(3) Il s’agit d’un extrait du morceau en italique qui scande L’Amour, la fantasia au titre de « Sistre », p.125.



Genre, Droits et Migration
23, 24 mai 2008

77

un effort d’analyse intellectuelle; c’est aussi un dressage du corps. Apte 
aux discours, c’est la langue maternelle du père, la langue-tuteur, la 
langue institutrice.

 Nous recevons donc un double héritage : la langue maternelle 
commune, apprise et transmise institutionnellement; et la langue 
maternelle première, la matricielle, que nous habitons et qui nous 
hante.

 Seule la littérature peut donner libre cours à toute l’hospitalité de 
cette double langue maternelle, et faire vibrer la corde sensible de 
nos objets de pensée. C’est pourquoi il importe de relever et de faire 
travailler la dimension littéraire à part entière : elle offre le lieu où 
«penser poétiquement», ainsi que l’écrit Hannah Arendt à propos de 
Walter Benjamin(1).

 Cette francophonie ne relève plus du «postcolonialisme», lequel 
est encore une façon de compter avec les attaches du colonialisme. 
Aujourd’hui émerge un champ de pensée ouvert : sur le passé comme 
sur l’à-venir. Où l’approche de la transculturalité arrache aux fascinations 
des anciennes relations de bilatéralité.

 Deux remarques pour finir, me semblent nécessaires afin d’éviter 
toute clôture. D’une part, je précise que ces écritures féminines qui 
respirent dans la langue française et l’insufflent ne sont pas l’apanage 
des femmes. Elles sont aussi bien celles des signataires hommes lorsqu’ils 
laissent revenir les mots de la mère à écrire. Je pense ici entre autres, bien 
sûr, à l’œuvre de Abdelkebir Khatibi, en particulier à son très beau roman 
La mémoire tatouée(2), dont l’écriture est traversée de bout en bout par 
le rapport à la langue de la mère. Ou à Jacques Derrida écrivant Le 
Monolinguisme de l’autre(3) où il consacre plusieurs pages à son dialogue 
de «franco-maghrébin» avec Abdelkebir Khatibi et La mémoire tatouée. 
Chaque fois l’écrivain s’adonne aux exercices poétiques du corps et des 
matières, et conséquemment, de la pensée.

 D’autre part, la chance de la littérature c’est d’éviter la 
compartimentation : on n’enfermera pas l’écriture des signataires femmes 
dans une littérature dite «féminine» ou «de genre». On n’enfermera 
pas davantage les œuvres écrites par «les autres», dans une littérature 

(1) Hannah Arendt, Walter Benjamin 1892-1940, Paris, éditions Allia, 2007, p.35.
(2) Abdelkebir Khatibi, La mémoire tatouée, (    ), dans Œuvres, Paris, La Différence, 2008.
(3) Jacques Derrida, Le Monolinguisme de l’autre, Paris, Galilée,



dite «francophone». Il y a LA littérature, la grande, celle qui invente 
ses formes, ou il n’y en a pas. La littérature, j’emprunte à nouveau la 
formulation à Hannah Arendt, est faite par celle ou celui qui «n’a appris 
à nager ni avec le courant ni contre le courant(1)». Elle trace, elle se fraye 
une voie inédite. Chaque fois unique.

 Ces frayages «ni avec le courant ni contre le courant», qui s’inventent 
au fur et à mesure du mouvement, ils ont plus que jamais besoin que 
s’élabore une langue plurielle et contemporaine – je veux dire dans 
laquelle nous ajustions sans cesse nos temps disparates. Et où advienne 
comme une sédimentation des valeurs ajoutées(2).

 Quelque chose est à venir et qui prend formes : une langue à construire 
et à varier ainsi que nous le faisons. Ici ensemble maintenant.

(1) Hannah Arendt, op. cit., p.54.
(2) Je remercie le Professeur A. Boulaich de m’avoir proposé cette formulation lors de la discussion.
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 L’angle choisi pour cette communication est décidément 
transfrontalier, en dehors des questions que peuvent soulever les 
différences d’ethnie, de nationalité, de régime politique et social ou de 
religion. Il s’agit de raisonner ou de proposer un raisonnement comme 
s’il y avait une sorte de base qui unit le genre humain, c’est-à-dire qui 
unit les problèmes qui incombent aux humains indépendamment du 
fait que ces «problèmes» sont hérités ou actuels, naturels ou culturels, 
créés, subis ou même imaginés. On peut avancer, en ce sens, qu’il y 
a une base transculturelle qui traverse le genre humain comme une 
circulation sanguine : à chaque organisme sa circulation, mais il s’y 
déploie aussi une telle compatibilité disons naturelle que les habitants 
de tous les continents peuvent s’entre-aider, en cas de transfusion, par 
exemple, et indépendamment de leur statut sexué, d’être «homme» 
ou «femme» ou, de mon point de vue, «femme» et «homme», car 
la logique de l’accueil me recommande de placer le représentant de 
l’autre sexe d’abord, avant moi, en espérant toutefois bénéficier non 
pas d’une réciprocité mécanique et de routine, mais d’une attention 
non-obligatoire qui conduit à une bienveillance entre les deux genres 
et, plus généralement, entre les individus. La perception ou conception 
d’une telle «base transculturelle», appelons-la ainsi, peut paraître 
anodine, au pire fictive, en tout cas inopérationnelle et euphémique. 
Pourtant, le mot «base» a une étymologie ambiguë: basis, «pas», «sol» 
ou «marche». On fait un «pas» de plain-pied, sur un sol plan ou on 
fait un «pas» en posant son pied sur une «marche». Deux directions 
sont ici en concurrence : un mouvement horizontal et un mouvement 
qui monte, qui vise une verticalité. Quel que soit le différend entre ces 
deux directions ou ces deux sens, et son résultat, on peut évoquer le 
vers d’un poète allemand de la fin du XVIIIe début XIXe : «Là où est le 
danger/croît aussi ce qui sauve»(1). Il l’entend au sens de : à chaque 
instant. Mais il faudrait y lire une double contrainte : localiser un risque 
et contrebalancer. Quelle direction est à prendre ? Les deux. Nous voilà 
prévenus. Notre tâche sera dès lors de procéder en trois étapes, et de 

(1) Friedrich Hölderlin, Patmos, (1802).
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répondre aux questions soulevées dans la mesure du possible. Les trois 
étapes sont : 1) le rapport entre «femme» et «homme», 2) la division du 
travail, 3) mobilité et migration. Relisant (et reliant) ces étapes, on peut 
formuler cette thèse générale : *La double racine de l’humain, le travail 
en association et la mobilité tant locale qu’internationale traversent les 
différences culturelles comme une basse continue, un fond vibrant qui 
donne lieu, c’est-à-dire qui remonte au présent et le circonscrit. Ainsi on 
n’est pas tout simplement dans le présent, mais, comme dirait Augustin, 
évoquant l’extase temporelle, on est dans le «présent du présent»(1), on 
«présente» «le présent», on l’aborde au lieu de le subir.

 Quant au rapport entre «femme» et «homme», il importe d’abord de 
souligner, en accord avec l’approche engagée, qu’il faut dépouiller le 
plus possible ce «rapport» afin de faire ressortir la structuration qui le 
constitue et qui le porte. Qu’implique la thèse que la racine de l’humain 
est double(2)? Le rapport entre «femme» et «homme» spécifie le genre 
humain. Mais il est non moins pertinent voire raisonnable, c’est-à-dire juste, 
de constater exactement l’inverse : avec le rapport entre «homme» et 
«femme» se spécifie le genre humain. Cette permutabilité terminologique 
témoigne déjà d’une équivalence où chaque genre affirme une altérité. 
On peut pourtant objecter, à juste titre, que cette «permutabilité» 
évoquée entre les expressions «femme/homme» et «homme/femme» 
n’est que scripturale, verbale et n’empêche aucunement que le rapport 
réel soit à l’opposé de ce que suggèrent  les mots. Présente sur le papier, 
absente en réalité, la «permutabilité» homme-femme/femme-homme se 
réduit-elle à un jeu de mots ?

 Mais que dit, justement, le mot «rapport» (femme-homme/homme-
femme) ? Selon la logique qui est propre à sa structuration, il faut 
induire: un rapport n’est réel que là où deux supports diffèrent l’un de 
l’autre. Au cœur même de ce qui nous signifie un «rapport» s’avère, 
c’est-à-dire réside («existe») et demeure («résiste») une différence. 
Inversement : une différence n’est réelle que là où deux supports se lient 
l’un à l’autre. Au cœur même de ce qui nous signifie une «différence» 
s’avère, c’est-à-dire réside-«existe» et demeure-«résiste» une liaison. Il 
n’y a donc pas une séparation entre «rapport» et «différence» comme 

(1) Saint Augustin, Confessions, XI.XX,26.
(2) Nous nous limitons dans ce qui suit à traduire l’impératif des « Droits de l’homme » en Droits de l’humain, 
c’est-à-dire en « Droits de la femme et de l’homme selon leur équivalence », sans développer, faute de temps, 
le nécessaire passage aux Droits écologiques (« Droits de l’être vivant », « Droits de l’être ») qui s’appuient 
sur une logique d’inclusion du réel et non pas d’exclusion.
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pourrait le suggérer la présentation en deux mots séparés : mais chaque 
composante s’inscrit dans la constitution de l’autre, le «rapport» dans 
la «différence», la «différence» dans le «rapport». Ce n’est donc pas 
la facticité du «rapport» ou de la «différence» qui importe ici, mais 
la valeur de chaque composante vis-à-vis de l’autre étant donné que 
chacune représente une composition inverse de l’autre et avec elle. 
«Rapport» et «différence» recomposent leur équivalence différemment. 
La «permutabilité» verbale évoquée (homme-femme/femme-homme) 
se réfère à la valeur des deux genres et non pas aux spécificités de 
chacun, «spécificités» qui peuvent s’avérer bien différentes. La sagesse 
proverbiale populaire dit «se ressembler comme deux gouttes d’eau», 
mais c’est une métaphore : les «deux gouttes» ne sont justement pas 
identiques.

 Être radical c’est prendre par la racine, dit-on. Mais on ne peut guère 
en induire que la racine de l’homme est l’homme (ou l’humain) lui-
même, puisque le modeste exemple discuté ici atteste déjà au moins 
que la «racine de l’homme» (ou de «l’humain») est le «rapport» et la 
«différence» entre «homme» et «femme». «Femme» et «homme» sont 
les deux versants du genre humain, marqué autant par les «rapports» 
que par les «différences».

 Il y a davantage qui s’y inscrit : quoique irréductibles dans leur 
«rapport»/ «différence» (aucun des deux genres ne peut faire 
abstraction de l’autre), «homme/femme» s’avèrent réductibles en 
vue d’une filiation qu’on appelle «procréation humaine». Du point 
de vue téléologique, «l’enfant» fait partie intégrante de la structure 
«couple», indépendamment du fait qu’il est «né» ou qu’il est seulement 
«possible». La raison paraît évidente : les parents représentent l’état 
précédant leur descendance. Le genre humain est une filiation «filiale», 
c’est-à-dire une filiation «d’enfants». La technologie la plus poussée ne 
peut que modifier, par interventions sur le corps humain (traitement par 
hormones, par chirurgie), l’aspect extérieur du genre humain mais sans 
abolir la double altérité générique; la technologie ne peut que troubler 
la généalogie parentale (mère porteuse, insémination artificielle), sans 
toucher à la successivité temporelle.

 Par ces deux mouvements – horizontal par l’assise parentale et vertical 
par la descendance – nous rejoignons les deux sens de «base»-basis : 
un parent fait un «pas» vers l’autre et les deux procréent une «marche» 
supplémentaire de filiation.
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 On peut visualiser cette structuration par un Schéma montrant une 
«Triangulation de la procréation sur la base de l’équivalence générique», 
ci-après :
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 Cette triangulation montre l’équivalence des supports génériques 
(«homme»/«femme») et une prospection où la téléologie qui se 
matérialise en (et par) «l’enfant», répond à la rétrospection parentale 
sans être obligatoire. La téléologie tripartite reste téléologique : en 
l’absence d’une descendance humaine («enfant»), «rapport» et 
«différence» tiennent lieu de filiation possible et rappellent le passé (la 
propre «naissance» de chacun/e).

 L’équivalence des deux genres dont chacun hérite de par sa nature, ne 
saurait cependant avérer son importance fondamentale sans la reprise 
culturelle (au sens large du terme) par les humains eux-mêmes.

 Quant à la «division du travail», il est aisé de comprendre que se 
manifeste là une double logique : «logique» de la reproduction humaine 
que nous venons d’aborder et qui est un acte fondateur de la filiation 
où chaque genre engage son altérité de façon irremplaçable (selon la 
logique dite «parentale»); et «logique» de la reproduction culturelle 
où chaque individu, tant «femme» qu’«homme», est engagé dans 
sa formation temporelle («historique») c’est-à-dire continue (selon la 
logique biographique). Ces deux modes de reproduction sont, par nature, 
étroitement liés du fait que l’on peut considérer l’acte de procréation 
comme une division initiale du travail : dans ce rapport générique 
naturel, le rapport de l’humain à la nature correspond au rapport à 
l’humain de l’autre genre, le rapport du genre humain avec lui-«même» 
se confond avec le rapport de l’ «homme» avec la «femme». Rapport 
naturel et rapport social s’entrelacent, mais il importe de les distinguer 
clairement:(1)

 La division biologique du travail considère comme impossible toute 
permutation des deux genres et leur coopération réciproquement 
constitutive pour toute filiation. Leur souveraineté procréatrice et 
parentale est partagée. La division culturelle du travail entre les humains, 
indépendamment de leurs genres, s’agence, par contre, autour de la 
double compétence, mentale et manuelle, de chaque être humain. 
De sorte que leur équivalence naturelle est censée se traduire par une 
activité où sont visés systématiquement un échange de qualifications, de 
postes de travail et une formation multiple et continue. Si la compétence 
biologique s’avère complémentaire entre «homme» et «femme», la 

(1) Voir pour les raisonnements ci-après aussi plus amplement l’ouvrage : Eberhard Gruber, Das Ende der 
Arbeitslosigkeit. Gleitende Vielberuflichkeit für alle (« La fin du chômage. Polyprofessionnalité mobile pour 
tous »), Hamburg : Verlag R.Krämer, 1997.



compétence culturelle, c’est-à-dire le travail en société, est autrement 
complémentaire : étant donné que chaque individu («femme» ou 
«homme») dispose de la même faculté intellectuelle et manuelle, 
il s’ensuit, d’une part, que chaque individu peut réclamer le droit à 
former cette «faculté»; il s’ensuit, d’autre part, que l’équivalence des 
compétences conduit à échanger les postes de travail disponibles selon 
des critères bien précis. Un surnombre de candidats (et candidates) 
également compétent(e)s face à un nombre restreint de positions à 
pourvoir devrait, tout logiquement, conduire à une distribution rotative : 
chacun a le droit d’accéder à un poste et la durée de l’emploi à pourvoir 
est proportionnelle au surnombre des candidats. Se conjugue là un droit 
de travail qui comprend départ et retour, «départ» vers un autre poste 
et «retour» de ce poste au précédent ou son équivalent. Une sorte 
d’intermittence s’instaure sans marginaliser ceux qui sont exposés au 
«chômage», c’est-à-dire ceux qui quittent un poste de travail sans être 
accueillis dans un autre. Afin de rendre ce raisonnement plus accessible, 
discutons les trois possibilités logiques qui interprètent la division culturelle 
du travail : 

	 1.	 La	 division	 du	 travail	 monoprofessionnelle	 : chaque 
personne apte à travailler reçoit une formation spécifique qui la place à un 
endroit précis de la hiérarchie pyramidale des fonctions professionnelles. 
Cette hiérarchie fonctionnelle du travail se traduit dans le corps social 
par une structuration «sociale». L’interprétation monoprofessionnelle 
promeut la fixation sociale de la population active selon l’exercice d’une 
monoprofessionnalité d’où résulte une hiérarchie dite «sociale». Le 
Schéma B visualise cette situation :
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 La population active, symbolisée par ses représentants 1 à x, est 
différemment placée dans la pyramide des fonctions. L’emplacement 
vertical et horizontal du travail exercé se traduit comme hiérarchisation 
«sociale». Le corps social est soumis à la hiérarchie des fonctions. 
A chaque changement dans le secteur «travail», cette structure 
fonctionnelle et sociétale est ébranlée : par innovation, démographie 
variable, progression ou régression sociétale. Les compétences sont, en 
général, toujours en retard sur les demandes en attente, en vue du futur. 
Car la monoprofessionnalité est à l’opposé de la formation continue. La 
soupape pour cette «crise», inhérente au système «monoprofessionnel» 
s’appelle «chômage».

	 2.	La	division	du	travail	multiprofessionnelle statique (ou 
figée) répartit les activités multiples d’un travailleur (au sens large du terme) 
sur un ensemble limité de professions représentant toute la pyramide 
fonctionnelle du travail. La fixation sociale est relevée (aufgehoben), au 
sens hégélien (de aufheben : «abolir, conserver, reprendre»), mais la 
non-hiérarchie sociale qui en résulte reste statique, figée, incapable de 
traduire les aspirations innovatrices qui se forment dans le domaine du 
travail (recherche, application, changement). Le Schéma C visualise cette 
conception : 
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 Cette schématisation est, par définition, en retard sur tout changement: 
variation démographique, innovation, réorientation des besoins ou 
aspirations sociétales, et constitue donc une abstraction – en face du réel.

	 3.	 La	 division	 polyprofessionnelle	 «mobile» tente de 
contrebalancer les impondérables temporels, historiques et sociaux : 
démographie, innovation, changement de comportement, etc. Une 
fluctuation sociale s’instaure selon les activités polyprofessionnelles 
exercées par la population active, par chacun et chacune de ses membres. 
Visualisons cette conception pour mieux en parler, Schéma D : 
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 L’exemple est donné pour un membre de la population active qui 
est nommé « l » ou « x » pour signifier tout un chacun. Il trouve ses 
emplois selon des coordonnées verticales et horizontales. La pyramide 
du travail est montrée en trois phases : avant, au présent, après. Les 
lignes interrompues figurent le déplacement temporel d’une part 
comme changement intervenu dans la pyramide du travail et d’autre 
part comme changement restructurant le corps social. Mais le résultat se 
veut semblable : la non-hiérarchisation sociale des individus. Elle implique 
que l’intérêt sociétal n’oppose plus, à la différence notamment de la 
monoprofessionnalité, les agents de la pyramide des fonctions entre 
eux, mais qu’elle contrebalance au contraire les intérêts particuliers en 
proportion de l’exercice de la polyprofessionnalité mobile. L’intérêt de 
participer à un changement radical de la vie sociétale peut, enfin, se 
généraliser à partir de chaque activité monoprofessionnelle à relever 
(aufzuheben). Une véritable solidarité humaine et interprofessionnelle 
doit passer par la polyprofessionnalité mobile – sinon le corps social se 
trouve, à nouveau, divisé selon des activités particulières et exclusives. En 
ce sens, le changement social par des moyens pacifiques n’empêche pas 
sa radicalité, au contraire : seul l’engagement non-violent n’aliène pas la 
radicalité avec laquelle on commence à introduire la polyprofessionnalité 
mobile. Pour le dire plus précisément : chaque individu actif acquiert 
et exerce la compétence pour un nombre limité de professions qui 
représentent l’ensemble de la pyramide fonctionnelle. Les individus 
commencent à ne plus se soumettre à leur fixation sociale, c’est-à-dire à la 
hiérarchisation «sociale» selon les activités monoprofessionnelles exercées. 
Le corpus polyprofessionnel «mobile» est ouvert de deux côtés: il intègre 
des postes de travail qui viennent d’être créés, il relève les activités dont 
la communauté juge la poursuite inutile. Parallèlement s’instaure une 
nouvelle conjugaison entre secteur du «travail» et domaine de «culture» 
(au sens étroit du terme). La relève des activités considérées obsolètes 
s’entend au sens double du mot : un métier ou un emploi qui perd sa 
rentabilité dite «économique» n’est pas pour autant à éliminer. On peut 
imaginer un patrimoine actif où l’on continue à travailler «à l’ancienne»: 
pour faire l’expérience, pour enseigner à la jeune génération, pour 
mémoriser les travaux, pour remettre en cause un surdéveloppement, 
c’est-à-dire un développement contreproductif. Tous les métiers exercés 
dans le cours de l’histoire humaine sont dignes d’intérêt et de mémoire. 
Cet impératif est d’autant plus sensé que les populations de la planète ne 
vivent pas à la même époque : les unes restent attachées à des pratiques 
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ancestrales, les autres foncent vers une vie de plus en plus technologique 
et s’y enfoncent. L’interprétation polyprofessionnelle mobile du travail 
tente de rencontrer et stimuler chaque individu là où il se trouve : il s’agit 
de conduire chacun à un enrichissement de compétences et d’exercices 
d’activités sans perdre son passé contre son gré. Selon cette perspective 
le fossé entre pays dits «développés» et «en voie de développement» 
peut être trompeur: un ouvrier qui gagne sa vie en serrant des boulons 
35h par semaine ne saurait, probablement, pas survivre dans un pays dit 
«en voie de développement», alors que l’autochtone se débrouille avec 
ses multiples expériences, connaissances et compétences. (On connait le 
privilège que l’anthropologue Lévi-Strauss accorde au bricolage). Qui est 
«en voie de développement» ? Le morcellement par la division du travail 
dans les pays dit modernes atteint un degré synonyme d’appauvrissement, 
intellectuel et manuel. Et la modernité dans l’organisation du travail 
consiste aujourd’hui souvent à revenir en arrière, à regrouper des gestes 
et des responsabilités morcelés auparavant.

 Car, dans le domaine du travail, nous l’avons indiqué, ne s’opposent 
pas «activité intellectuelle» et «activité manuelle» : chaque geste 
producteur et, par suite, chaque métier pondère les deux versant du 
travail différemment, mais toujours réunis. Nous intégrons cet aspect 
dans une vue d’ensemble de la «Structuration intrinsèque de la division 
du travail», voir Schéma E (synopsis 1) :
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 Nous y voyons, d’un seul coup d’œil, les trois interprétations de la 
division du travail, flanquées, sur le bord gauche, des degrés différents de 
pondération entre les versants «intellectuel» (ou «mental») et «manuel» 
constitutifs de chaque acte de travail. En bas de l’échelle se trouve un 
minimum de travail intellectuel se conjuguant avec un maximum de 
travail manuel. En haut de l’échelle c’est l’inverse. Mais puisque ce ne 
sont pas le «manœuvre» et le «philosophe» qui s’opposent, on peut 
avancer une autre explication, voici Schéma F (synopsis 2) : 
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 Plusieurs remarques sont à faire. Tout d’abord : la «Pondération 
intrinsèque du travail» selon ses deux versants constitutifs réfère au fait 
que chaque activité est ainsi marquée et sollicite, de la part de l’agent 
qui travaille, la même pondération. Ce qu’on appelle «déformation 
professionnelle» trouve ici sa cause : le caractère répétitif d’un 
travail conduit à ce que la personne active ressemble à ce qu’elle fait 
(professionnellement). La monoprofessionnalité exacerbe cette tendance 
jusqu’à la maladie professionnelle. La polyprofessionnalité mobile 
contrebalance. Nous arrivons à la deuxième remarque : Comment calculer 
le passage du système monoprofessionnel au système polyprofessionnel-
mobile ? La définition de la marchandise «travail» dit que la force de 
travail est cette valeur productive sur le marché qui produit plus de valeur 
qu’elle n’en consomme pour se reproduire. L’interprétation capitalistique 
consiste à payer la force du travail, dans le meilleur des cas, à la fin de 
l’acte producteur selon les besoins de reproduction du début. La valeur 
différentielle correspondante à cet intervalle temporel est prélevée par 
l’employeur (i.e. l’acheteur de la force de travail) comme profit. Or, ledit 
intervalle entre début et fin du travail productif donne naissance à un 
besoin supplémentaire que ressent la force de travail, à savoir celui de 
vouloir maitriser ce qu’elle vient de produire. C’est un besoin de formation 
continue qui se manifeste là : en toute logique, chaque force de travail 
devrait réclamer la plus-value (c’est-à-dire la valeur différentielle entre les 
valeurs produites à la fin de l’acte producteur comparées à la valeur des 
besoins reproducteurs au début du travail), réclamer donc ladite «plus-
value» (après déduction des valeurs dues à la coopération des collègues 
et de l’employeur, car lui aussi travaille, mais moins que ne laissent 
croire son profit ou son stock-options), afin de bénéficier de la formation 
supplémentaire qui qualifie le travailleur (au sens large du terme) pour 
maîtriser le produit de son activité. Sinon, lui et toute la population active 
perd la maîtrise de la production et chaque produit peut se retourner, 
comme une puissance étrangère, opaque et violente, contre son propre 
producteur. C’est là que l’humain s’aliène par ses propres forces qui 
l’atteignent comme un boomerang (c’est-à-dire par le retour du travail 
effectué). Afin d’éviter cette conséquence autodestructrice, il faudrait 
dégager un facteur qui empêche que l’intérêt général soit subverti 
par des profits individuels voire égoïstes. Nous arrivons à la troisième 
remarque : la «priorité de la logique du partage biologique du travail 
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sur la division mono-professionnelle (ou autrement statique) en société» 
assure que l’équivalence entre les deux genres humains se traduit sur le 
plan du travail en société. La non-permutabilité entre les rôles biologiques 
des deux genres humains sollicite, pour la division sociale du travail, au 
contraire, un échange généralisé de formations, de compétences et 
d’activités entre tous les acteurs sociaux. On ne choisit plus un métier à 
vie, mais un choix d’activités représentatif de la société (ou communauté) 
où l’on vit. Le job-sharing ne se dirige pas vers le bas de la vie sociale, 
mais sert à recomposer une activité multiple à l’image de la pyramide des 
fonctions. Cette recomposition de la vie sociale ne saurait se retourner 
contre les femmes, au contraire. Ladite «priorité de la logique du partage 
biologique du travail» sur la fixation sociale par monoprofessionnalité ne 
bloque justement plus les femmes dans les travaux domestiques, ni dans 
la maternité reproductrice, ni dans l’éducation des enfants. La valeur 
de ces activités féminines ne fait plus aucun doute. Elles ont été trop 
longtemps dispensées gratuitement, comme un don, et n’ont pas été 
valorisées de manière tangible. Un salaire maternel et éducatif serait à 
prévoir qui tienne compte des activités spécifiquement féminines liées à 
la maternité, sans pour autant dispenser l’homme du travail consacré à 
cette période constitutive de la vie familiale. Maternité et éducation des 
descendants ne doivent plus servir de prétexte pour écarter les femmes 
de la participation à la vie polyprofessionnelle-mobile et du retour à cette 
polyprofessionnalité dynamique. En somme, les deux ailes de l’activité 
humaine pratiquent du surfing (poly)professionnel, donc profondément 
social. Celui qui ne sait pas «danser» dans la pyramide fonctionnelle 
du travail, ne sait pas non plus travailler. Celui qui ne connait qu’une 
profession, ne la maîtrise pas. On ne maîtrise son métier que par un 
surplus professionnel. Le proverbe «Chacun son métier, les vaches seront 
bien gardées » cède sa raison d’être à son inversion : «Comment seraient 
mal gardées les vaches, si chacun s’en tenait à son métier»(1). Quelques 
observations rapides pour conclure :

 Quant au rapport entre «mobilité» et «migration» : il va sans dire que 
la polyprofessionnalité mobile constitue une sorte de migration active 
à l’intérieur d’un même pays, d’une même région en passant de divers 
postes de travail à d’autres avec le droit d’y revenir et de repartir à nouveau. 
Chaque «départ» vers un nouvel exercice de la polyprofessionnalité 
mobile est comme un acte d’apprentissage (au sens d’ «émigration») 

(1) Cf. Claude Anthime Corbon, De l’enseignement professionnel, Paris : Éditions Dubuisson, 1859, p.50.
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et, inversement, comme une réponse aux obligations imposées par 
l’«accueil» sur une nouvelle terre (au sens d’«immigration»). Cette 
circulation professionnelle est, à sa manière, transfrontalière et rend 
«émigration» et «immigration», les deux versants de la «migration», 
relatives. On peut partir de son pays sans se déraciner (droit de retour), 
on revient ou reste sans renoncer à l’ailleurs (droit de départ). Le pays 
d’accueil peut limiter l’accès pour mieux équilibrer le flux des échanges: 
aucun pays n’a intérêt à exploiter les ressources humaines d’un autre 
pays par une politique de recrutement ni au prix le plus bas (main 
d’œuvre bon marché) ni au prix le plus fort (head-hunting). Il se crée là 
un déséquilibre politiquement explosif.

 On pourrait même imaginer de financer le modèle de la 
polyprofessionnalité mobile comme produit d’exportation : cela serait 
une autre manière de travailler pour la paix et, peut-être, plus efficace 
que d’autres essais. Car, la polyprofessionnalité mobile est un ordre 
convivial des deux côtés d’une frontière. Et elle s’adapte et réaffirme ce 
à quoi elle touche : la région la plus éloignée de la soi-disant modernité 
représente parfois aussi un moindre morcellement de l’humain par la 
division du travail. Cela peut être une chance.

 Un nomadisme raisonné et revisité est, peut-être, aujourd’hui ce qui 
saura dépasser les frontières au nom de l’équivalence des individus et 
des genres, sans négliger les provenances ni ancrages ni racines.

 Mais le «nomadisme» traditionnel respecte les saisons, conçoit les 
mouvements en harmonie et diminue les déplacements jusqu’au seuil 
du raisonnable, sans frénésie, sans survalorisation du mouvement en un 
activisme qui privilégierait le transport et le déplacement comme valeur 
en soi.

 Cela laisse entrevoir l’humain à l’image de la monade leibnizienne, 
elle reflète tout, à sa manière, et articule en elle «déplacement» et 
«ancrage» – «immobile à grand pas»(1).

 Travailler à la polyprofessionnalité mobile anticipe les crises et 
économise la surchauffe d’activités pour tous.

(1) Paul Valéry, Le cimetière marin (1920).
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	 RESUMEN

 Esta comunicación presenta las primeras reflexiones de un trabajo de 
investigación, que se realiza actualmente, sobre el proceso migratorio 
que emprenden sin compañía de adultos, menores del sexo femenino. En 
este trabajo son abordadas varias dimensiones de análisis: los objetivos de 
los proyectos migratorios de estas menores; los itinerarios de migración;  
los motivos que las han llevado a emigrar; sus expectativas y la relación 
entre éstas con las realidades del nuevo contexto; sus relaciones e 
interacciones en la sociedad de acogida y sus redes informales. Además 
pretende explorar las respuestas institucionales, las líneas de intervención 
socio-educativas y el papel del Trabajo Social profesional con las Niñas 
Migrantes, sus posibilidades de actuación y los retos a los que se enfrenta 
en la formación y práctica profesional.

	 Palabras	 clave: Menores no acompañadas, migración, género, 
invisibilidad, exclusión social.

	 RÉSUMÉ

 Cette communication présente les premières réflexions d’un travail 
de recherche, qui est actuellement effectué, sur le processus migrateur 
qu’entreprennent sans compagnie d’adultes, des mineurs du sexe féminin. 
Dans ce travail sont abordées plusieurs dimensions d’analyse: les objectifs 
des projets migrateurs de ces mineurs; les itinéraires de migration; les 
motifs pour l´émigration; ses espoirs et la relation entre celles-ci avec 
les réalités du nouveau contexte; ses relations et interactions dans la 
société d’accueil et ses réseaux informels. Il prétend en outre, explorer 
les réponses institutionnelles, les lignes d’intervention socioéducatives 
et le rôle du Travail Social professionnel avec les Enfants Migrants, ses 
possibilités d’activité et les défis à aux quels il fait face la formation et la 
pratique professionnelle.
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	 Les	 mots	 clés	 : Les mineures non-accompagnées, la migration, 
le genre, l’invisibilité, l’exclusion sociale.

	 I-	INTRODUCCIÓN

 Desde nuestra experiencia profesional estamos siendo testigos de la 
llegada de chicas menores de terceros países a España. Una realidad que 
va cobrando relevancia poco a poco y que no se encuentra exenta de 
complejidad ni gravedad. A los ya conocidos riesgos de la emigración de 
los chicos, se añaden otros factores de vulnerabilidad determinados por 
la condición de género. Estas menores son víctimas, en muchos de los 
casos, de redes de  explotación sexual, de explotación laboral o de ambas 
conjuntamente, dentro de un contexto en el que el acceso al sistema de 
protección se convierte en muchas ocasiones en inoperante de cara a las 
peculiaridades de las situaciones que acompañan este fenómeno.

 En los primeros años del presente siglo se producen los primeros 
ingresos de chicas adolescentes que vienen solas, en los centros de 
protección de España. Esta emigración empieza a ser percibida como un 
fenómeno alarmante e invisibilizado. Los estudios sobre niñas menores 
no acompañadas son casi inexistentes en la práctica dada la invisibilidad 
del fenómeno, tal es así que la casi totalidad de los trabajos sobre la 
migración precoz que conocemos se refieren al sexo masculino. 

El SEPISE dentro de su línea de investigación “Menores no acompañados”, 
y, desde una posición de compromiso	y	denuncia, ha abordado en el 
presente año la investigación que da título a esta ponencia. 

 Hemos tomado como punto de partida para el conocimiento de 
esta población, la sistematización de la práctica de una de las autoras, 
el estudio de una muestra de 26 menores que han llegado a Granada 
desde 2003 a 2006, así como las entrevistas realizadas a ocho jóvenes 
mayores de edad que entraron en España siendo menores. Hemos tenido 
presente además algunos datos estadísticos como los ofrecidos por la 
Ciudad Autónoma de Melilla, la Gerelitat Valenciana y la Diputación 
Foral de Gipuzkoa, así como los de distintos informes sobre menores 
extranjeros no acompañados que se reseñan en la bibliografía.  
 No hemos tenido en cuenta el acceso al sistema de protección de 
otras menores extranjeras cuya situación en España no se correspondería 
a la situación de “menor no acompañada”.  
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 En esta ponencia no contemplamos algunas situaciones de menores 
no acompañadas aunque nos consta su existencia al formar parte de 
este horizonte amplio de las migraciones de las menores.(1)

 En la presente ponencia pretendemos exponer las reflexiones que 
en el proceso de la referida investigación venimos haciéndonos con 
el objetivo de visibilizar la situación de las menores adolescentes que 
emigran solas y denunciar la vulnerabilidad en que se encuentran. 

	 II-	INVISIBILIDAD	Y	VISIVILIDAD	DEL	FENÓMENO	DE	LOS	
MENORES	Y	LAS	MENORES	NO	ACOMPAÑADOS	

 La percepción social sobre los niños que emigran solos a nuestro 
país se ha ido construyendo paulatinamente, una percepción que en su 
conjunto, no contempla la realidad que estos niños han vivido en sus 
países de origen. Los niños y niñas tienen una vida afectiva, familiar, 
escolar y social en su país de procedencia que traen como experiencia 
vital, individual e irrenunciable, cuando llegan al país de destino se les 
despoja de todo este bagaje y se les etiqueta conforme a las necesidades 
políticas y administrativas del momento y, como señala Amina Bargach, 
“de tanto insistir en la categoría de menores migrantes se nos olvida la 
categoría de ser humano social con pertenencia a un grupo -su familia- 
y que, debido a un contexto violento (lo más violento dentro de la 
exclusión social)(2) se ha visto obligado a buscar soluciones para su grupo 
de pertenencia”(3)  

 Así podemos ver que en los años en que se producen las primeras 
llegadas, fundamentalmente de los niños procedentes de Marruecos, se 
les etiquetan como “menores de la Calle”, posteriormente y tras estudios 
competentes como el desarrollado por la autora Mercedes Jiménez, 
que vino a argumentar que muchos de estos menores se hacían de la 
calle en el país receptor, y, en momentos coincidentes con un aumento 

(1) Nos referimos, por una parte, a menores que emigran por vías de asilo (Ver “La protección jurídica de las 
menores extranjeras” de Pilar Rivas Vallejo 2007) para las que España no es el principal país de destino, o, a 
menores que no son de terceros países sino que pertenecen a la Unión Europea y llegan a España a través de 
programas especiales de sus respectivos sistemas de protección o por iniciativa propia, tras fallidas adopciones 
o acogimientos residenciales.
Y por otra a la situación de niñas llamadas “Petites Bonnes”: En Melilla y Ceuta hay un número significativo de 
niñas que trabajan dentro de los domicilios particulares, como trabajadoras del servicio doméstico. El trabajo 
infantil femenino dentro del ámbito privado de las familias se encuentra muy extendido en Marruecos.
(2) Y por otra a la situación de niñas llamadas “Petites Bonnes”: En Melilla y Ceuta hay un número significativo 
de niñas que trabajan dentro de los domicilios particulares, como trabajadoras del servicio doméstico. El trabajo 
infantil femenino dentro del ámbito privado de las familias se encuentra muy extendido en Marruecos.
(3) Bargach, A. Ponencia disponible en www.peretarres.org/daphneconred/estudi/actas/pdf/abargach.pdf.
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significativo de llegada de menores, se les etiquetan como niños que 
pertenecen a familias “desestructuradas”. Hasta aproximadamente el 
año 2005 este es el discurso sostenido por los responsables políticos, 
en la etapa actual estos menores han sido encasillados como niños que 
proceden de familias de clase media alta,(1) vinculándolo a la necesidad 
de instaurar como alternativa única la  medida de repatriación o 
reagrupación familiar.

 Paralelamente a estos encasillamientos respecto a la procedencia 
socio-familiar de los menores, se ha venido construyendo una imagen 
del menor migrante cargada de estereotipos, relacionándolos con el 
consumo de drogas y las actividades ilícitas, además de otros que los 
relacionan con la incapacidad de ser “sujetos potencialmente integrables 
en la sociedad de acogida”. La visualización de estos menores se hará por 
tanto de modo progresivo hacia una tipología de discurso muy negativo 
que reúne las siguientes características:

 • Vienen porque quieren, no hay unas causas socio-económicas, 
políticas o socio-familiares que motiven una necesidad de salida del 
país. En consecuencia esta salida únicamente se relaciona con “el efecto 
llamada” que se produce por la buena atención que se ejerce con los 
menores en la sociedad receptora y de la cual tienen conocimiento los 
menores y sus familias.

 • La intervención de las mafias se convierte en la causa principal de la 
migración, engañando a unas familias a las que se les representan como 
incultas y avarientas, dispuestas a sacrificar al menor en función de sus 
propios intereses económicos.

 • Una vez en el país de acogida, los menores no muestran interés o 
deseo de integrarse en el nuevo contexto, usan los centros como medios 
para conseguir sus fines, que son trabajo y papeles, y quieren conseguir 
sus metas de forma inmediata, la no consecución de las mismas les lleva 
a la frustración y por ende al ejercicio de actividades ilícitas.

 Mientras que los menores inmigrantes son percibidos como 
amenazantes por la sociedad receptora, las niñas no aparecen sino en 
noticias para relatar de forma sensacionalista su llegada por medio de 
pateras o cayucos o en aquellas relacionadas con la prostitución en los 

(1) Declaraciones de la Consejera para la Igualdad y Bienestar de Andalucía a Europa Press. Sevilla 3 de julio 
2007: «...no es cierto, como mucha gente cree, que los menores no acompañados que vienen de Marruecos 
vengan de familias desestructuradas, ya que la mayoría proceden de la clase media-alta marroquí¬ que, aunque 
no es equiparable a la española, no es la clase baja».
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casos en que han intervenido las autoridades. El ruido que se produce 
ante la llegada de niños y la supuesta problemática que acarrea, oculta 
la entrada de las niñas, que aunque siendo minoritaria con respecto a 
éstos, deja señales preocupantes.

 La invisibilidad de las niñas que migran solas a España responde 
a elementos y factores relativos al estado de desprotección en el que 
se encuentran y que actúan reforzándose mutuamente ocultando su 
presencia dentro de la sociedad receptora: viven fuera de su entorno 
familiar más cercano, desarrollan trabajos irregulares o francamente 
ilegales, están sometidas a situaciones de explotación laboral o sexual, 
los datos estadísticos sobre menores no se encuentran desagregados 
en cuanto a género y espacios a los que acceden, en la práctica no 
existen para ellas programas adecuados de intervención social y 
en muchas situaciones se encuentran lejos de la protección de las 
administraciones.

 Todo esto es propiciatorio para la ocultación de su condición de 
menores de edad y como consecuencia de su condición de seres sujetos 
de derechos especiales. 

 Desde nuestro punto de vista, las relaciones de género se encuentran 
directamente relacionadas con los espacios a los que acceden estas niñas e 
inciden en sus situaciones de exclusión social e invisibilidad. Las dimensiones 
de género y espacio son los elementos diferenciadores con respecto a los 
niños que migran en su misma situación. Estas menores accederán a ciertos 
espacios dependiendo fundamentalmente de las condiciones en que se 
dan sus itinerarios migratorios que aunque se encuentran relacionados 
con los contextos de sus países de origen, lo construido socialmente se 
halla más cercano a lo que muchas veces se espera de estas niñas y se da 
por supuesto por parte de la sociedad receptora.(1) 

 Estos itinerarios pueden ser diferentes pero a los espacios que acceden 
les une una característica relevante: se tratan de espacios que conectan 
con lo privado o lo oculto, ya sean ligados a la familia extensa, a la 
explotación laboral o a la prostitución.
	

(1) Para una mejor comprensión en este aspecto sería interesante la lectura de JULIANO, D.  (1998). “Las que 
saben. Subcultura de mujeres”. Madrid: horas y Horas. pp. 89-102
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III-	MUJERES,	MENORES	E	INMIGRANTES	

 Ser mujer, menor de edad e inmigrante en situación irregular 
son condiciones que por si mismas abocan a situaciones de especial 
vulnerabilidad. 

 A través de nuestra experiencia profesional y del proceso de estudio, 
hemos podido observar distintas realidades y experiencias migratorias 
que viven las menores que migran, a continuación concretamos algunas 
de las características de este colectivo que ilustraremos con tres casos 
que consideramos representativos.

 • Las menores extranjeras no acompañadas de la muestra estudiada 
presentan edades entre 14 y 18 años y provienen de países del Este, 
Latinoamérica y Marruecos.
 • Encontramos situaciones familiares diversificadas, desde familias 
que se encuentran en extrema pobreza hasta en las que este factor no se 
observa como determinante a la hora de salir de su país. Muchas de estas 
menores pertenecen a familias numerosas, sin recursos económicos ni 
materiales para atender las necesidades de sus miembros. Los contextos 
sociales, económicos y políticos de los países de origen determinan en 
gran manera las posibilidades de estas familias a la hora de satisfacer las 
necesidades de protección que las menores requieren para su bienestar. 
En el caso de los países donde se produce la trata ilegal de mujeres y de 
menores, la ausencia de estabilidad familiar incrementa el riesgo de ser 
objetos de estas redes ilegales. 

“...Cuando yo tenía 6 años yo vivía en la casa de mi abuelo,... 
en mi pueblo no había colegio, me iba el fin de semana con 
mis padres. Mi padre tiene cosas de trabajo, vende vacas y 
compra vacas, mi madre trabaja en casa,... no tenemos mucho 
dinero, somos 7 hijas y él trabaja solo.” (Joven procedente de 
Marruecos)

“... En mi casa vivíamos mi papá, mi mamá y ocho hermanos. 
...Mi padre trabajaba, pero en Ecuador no es como aquí, 
no hay trabajo fijo. Mi mamá en casa. ...Mis padres no han 
estudiado, mi padre ha ido para que les enseñaran a firmar 
y para escribir, mi mamá no sabe”. (Joven procedente de 
Ecuador)
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“…Yo desde chica  vivía con mis abuelos, en el pueblo …Mi 
madre no ha sido una mujer que hubiera dado la vida por sus 
hijos, prefirió dar la vida por los hombres antes que por sus 
hijos, no ha querido nunca estar con nosotros, se enamoraba 
de alguno y se olvidada de nosotros… Hemos vivido con un 
nivel medio, no era ni pobre ni rico, normal” (Joven procedente 
de Rumanía)

 • Encontramos que las motivaciones y situaciones que dan origen a 
la migración son muchas y muy diferentes: las menores señalan causas 
socio-económicas generales del país, como la precariedad laboral, la 
escasez de recursos o la falta de servicios e infraestructura básica en las 
condiciones de vida;  situaciones de falta de derechos, sobretodo para las 
mujeres; imposibilidad de promoción social y económica; incorporación al 
mundo laboral a edades muy tempranas y en condiciones de explotación 
laboral; en ocasiones la salida del país es forzada mediante el rapto o el 
engaño.

 “Está muy bien la vida de aquí pero hay que ganársela, pero 
mira como viven en Marruecos, hay sitios que ni siquiera 
tienen agua para beber. En Marruecos tienen que cambiar 
muchas cosas, ahora se han dado más derechos a la mujer, 
pero tiene que haber más trabajo, trabajando todo el día por 
tres euros donde vas. Yo creo que aquí puedo usar derechos 
que allí no”. 

“.... Yo trabajaba desde los 8 años en Ecuador,... me levantaba 
a las 6, iba a trabajar y a las 8 estaba en la escuela, después 
de la escuela iba a trabajar ... daba todo lo que ganaba a mis 
papás para comprar comida... en mi casa no pensábamos en 
que emigrara, ...Ahora yo les he ayudado a mis papás para 
que construyeran otra casa porque estaba muy mal...” 

 “… Antes de venirme para acá yo no pensaba irme a otro 
país, pensaba, yo que sé  que van a hacer conmigo ahí, no sé. 
… Yo llegué directamente a ------- (España) ... cuando vi lo que 
me hicieron estaba segura a lo que me traían, porque sabia lo 
que pasaba en mi país, que hay muchos casos de estos. ... No 
sé si mi familia puso una denuncia, yo creo que no, porque si 
no me hubiese encontrado… Vinimos una muchacha y yo, que 
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no la conocía, le faltaban dos meses para cumplir 18 años... 
Nos trajeron directamente en autobús.” (Joven procedente de 
Rumanía)

 • Los niveles de participación en la elaboración del proyecto migratorio 
de la menor y de la familia también son variables, en muchos casos 
las decisiones son consensuadas por la familia y la menor, que tienen 
en consideración cómo atenuar los riesgos en la ejecución del hecho 
migratorio al utilizar estrategias menos peligrosas en el viaje o al contar 
con familiares en el país de destino. No obstante en ocasiones ni  las 
menores ni sus familias  han tenido alguna iniciativa, nos referimos a 
aquellos casos en que las menores son forzadas a salir del país por redes 
mafiosas.

“…Yo no pensaba venir a España hasta que llegó uno,  yo no 
sabía la situación que había aquí en España, pero pensaba 
venir para vivir una vida mejor. Mis padres hablaron con el 
hombre y  me enteré cuando me iban a hacer fotos y eso, (en 
el momento) para venir”. (Joven procedente de Marruecos)

“…En Ecuador mi padre conoce a mi primo, vino de España 
diciendo que necesita una chica para ayudar allí a vender y 
para que esté acompañando a su mujer. Vamos a pagarle así 
y no se preocupe que la vamos a tratar bien. Mi padre como 
era su primo confiaba en él.”  

“....Una amiga me engañó para ir a su casa y vino un tío que 
me dijo que era su novio, al final me encerraron, me tuvieron 
dos meses encerrada y luego me hicieron el pasaporte y me 
trajeron para acá...” (Joven procedente de Rumanía)

 • Para la entrada en el país de destino las estrategias utilizadas varían 
significativamente, encontramos casos en que la entrada se realiza por 
pasos habilitados con documentación autentificada o falsificada y otros en 
que se utilizan las vías ilegales, a veces comunes a las usadas por menores 
y adultos, como la patera y otras veces vías alternativas que revierten 
menos peligro para la integridad de las menores: escondidas en vehículos, 
identidad suplantada, acompañadas por familiares o allegados.
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“…Yo me vine con mi padre falso, el hombre no me trajo solo 
a mí,  trajo a más chicos y chicas... me trajo hasta acá, para 
estar con mi tío” (Joven procedente de Marruecos)

“...Yo vine con pasaporte... Les dijo (a sus padres) que hasta 
2 años no iba a cobrar nada, porque tenía que pagar el billete 
del avión y el pasaporte, que ellos lo arreglaban todo”.  (Joven 
procedente de Ecuador)

“...Sin consentir como yo, muchas también, de lo que yo 
pienso de 10 chicas que entran 3 ó 4 o más no saben a que 
vienen..., donde  yo  vivía, al lado,  un tío tenia niñas de 14 ó 
13 años que las estaba prostituyendo en la calle. Eso lo sabe 
toda la policía, pero no hacen nada, porque las mafias les dan 
una parte y eso es lo que hay... Había 4 ó 5 menores en el club 
que estuve y les falsificaban el pasaporte, tenían otro nombre 
y les ponían 25 años...” (Joven procedente de Rumanía)

 • Una vez en España las menores van a vivir situaciones de invisibilidad 
y de exclusión o riesgo y no siempre la existencia de familiares va a 
suponer para las menores la garantía de contar con estos como redes de 
apoyo, incluso en algunos casos estos familiares o allegados van a ser la 
causa central de su situación de explotación, exclusión o invisibilidad.

“…Yo tenía mi tío en España... Pero me pasaba todo el día 
sola en mi casa, mi tío habló con mi madre que lo mejor para 
mi era ir al Centro (se refiere al centro de protección)... Ahora  
tengo 18 años, ... Tengo trabajo y me lo busqué yo sola”. 
(Joven procedente de Marruecos)

“…Viví con mis primos casi dos años, no me pagaban porque me 
decían que cuando cumpliera los dos años de estar acá  me iban 
a pagar. Tampoco me dieron para comprar ropa,... de la comida, 
de desayuno nada, porque no me daban, solo almuerzo. …Yo 
trabajaba en mercadillos... vendiendo de pueblo en pueblo... 
Recogíamos a las 4 y después al piso a cocinar para comer, 
comíamos a las 5, yo cocinaba, después me decía que lavara la 
ropa, a mano, y después me decía si sobra tiempo haz pulseras,... 
me acostaba a las 10 o las 11… siempre estaba vigilada, no me 
dejaban hablar con nadie”   (Joven procedente de Ecuador)
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“No conocía a nadie en España…. Nos trajeron directamente 
en autobús. Me llevaron a un piso, vivía con otras cinco 
chicas y tres hombres. En dos días me llevaron a un club en 
--- y me dejaron allí. Después me llevaban a un piso y me 
preguntaban cuánto dinero había hecho y me daban muchas 
palizas. Yo no podía salir, me quitaron el pasaporte y no sabia 
donde estaba... Conmigo había 4 ó 5 menores más. Pasando 
unos meses las cambiaban de sitio y se las llevaban.” (Joven 
procedente de Rumanía)

 • El acceso al sistema de protección suele estar limitado y se va a 
producir en muchas ocasiones por intervención de las fuerzas policiales, 
no obstante en ocasiones las menores consiguen zafarse de las redes 
y solicitan la protección ayudadas por ciudadanos que encuentran de 
manera casual. En casos de llegadas de mayor visibilidad, como las 
menores que vienen en patera, el acceso se produce de forma inmediata. 
Encontramos también casos en los que las menores al igual que los niños 
tienen cierto conocimiento de la existencia de los centros de protección 
y de los mecanismos para solicitar el ingreso en los mismos.

“…Me fui a un centro (de menores) porque así podía aprender, 
a hablar español, porque si me hubiera quedado con mi tío no 
habría aprendido nada... Yo lo que quería era tener un trabajo 
y tener mucho dinero,  ahora  veo que es duro pero estoy feliz 
y orgullosa de mi misma porque lo que quería lo conseguí” 
(Joven procedente de Marruecos)

“...Una noche dejaron la puerta abierta... cogí el autobús a (---); ... 
yo no conocía nada y llorando no sabía dónde ir, una señora me 
dijo una calle que había un sitio para dormir, la señora me regaló 
20 euros, fui al albergue, era de noche y no pude quedarme 
allí porque solo era para hombres, me dijeron que fuese a una 
Iglesia pero ya era de noche y ya estaba cerrada. Después un 
señor me dijo de otra Iglesia, ...me senté en  un parque y estaba 
asustada, dos personas mayores me vieron y me preguntaron 
porque lloraba, ellos me llevaron con un cura y fuimos a su casa. 
Tocaron y le dijeron que había una criatura tirada y me dejaron 
entrar en su casa y me dieron de comer. Después llamaron a un 
señor, yo no tenía el pasaporte y ya me llevaron al Centro de 
Protección.” (Joven procedente de Ecuador)
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“…No sé lo que pasó, fue muy raro aquello, era como si Dios 
me hubiese escuchado, unas muchachas que estaban allí se 
fueron y llamaron a la policía y nada más llegar preguntaron 
por mí porque era la única menor que estaba allí. …ahora 
intento hacer mi vida pero eso no se olvida, aunque no me 
acuerde mucho siempre me acuerdo” (Joven procedente de 
Rumanía)

	 IV-	CONOCER	PARA	INTERVENIR

 Las menores que emigran a España son en cuantía mucho más 
minoritarias que las de los menores, esta es la primera diferencia respecto 
al sexo que podemos resaltar, muchas de las menores, en sus sociedades 
de origen, no tienen oportunidad de plantearse proyectos de vida 
autónomos, están destinadas y limitadas a forjarse un futuro reducido 
al espacio doméstico, siendo el matrimonio el único proyecto de futuro 
previsible para ellas. No obstante, el crecimiento lento pero paulatino 
de la emigración de niñas podemos relacionarlo con el fenómeno de 
las migraciones de las mujeres adultas que emprenden la emigración 
de forma autónoma e independiente de los hombres. Los proyectos 
migratorios de las menores marroquíes, progresivamente se van 
equiparando a los de los menores en cuanto a una mayor independencia 
en la elaboración y ejecución de los mismos, cada vez más asociados a 
motivaciones económicas y a deseos de promoción social. 

 También encontramos diferencias en cuanto a la diversificación de la 
procedencia de estos niños y niñas: si bien el fenómeno de la migración 
de los niños a España es mayoritariamente marroquí, en el caso de las 
niñas, como hemos referido, observamos una mayor diversificación del 
fenómeno. 

 Especialmente alarmante es el acceso limitado que las niñas tienen al 
sistema de protección, íntimamente relacionado con su invisibilidad. Los 
niños acceden mayoritariamente a los centros de protección y disponen 
de conocimientos de estos, lo que les procura ciertas ventajas a la hora de 
conseguir sus objetivos o metas, cuestión que abunda en las diferencias 
de género a la hora de intentar integrarse en la sociedad receptora.

 Entre las diferencias sustanciales que hemos observado respecto a 
las motivaciones que llevan a emigrar a los niños y a las niñas, resulta 



Colloque préparatoire à la mise en place du Master Tempus Drive
«Les droits des femmes des deux rives de la Méditerranée. Le droit de la famille en migration : le cas du Maroc»

114

de gran preocupación la emigración forzosa o inducida mediante el 
engaño, directamente relacionada con el tráfico de personas con fines 
de explotación sexual y laboral que afecta más a las niñas. 

 En las situaciones relacionadas con la prostitución o con la explotación 
laboral en que las niñas se encuentran, resulta muy difícil intervenir. 
El ocultamiento de las niñas por parte de aquellas personas que las 
tienen sometidas, bien en domicilios o bien en centros de prostitución, 
requiere medidas de intervención específicas y contundentes por parte 
de las autoridades y de las administraciones. Esta forma especialmente 
perversa de exclusión social unida a su invisibilidad puede por si misma 
ser predictora de situaciones futuras encadenadas a otras formas de 
exclusión que resultarán muy difíciles de romper, más difícil en cuanto 
más elementos  se vayan añadiendo y superponiendo a lo largo de la 
vida de estas niñas.

 Consideramos que conocer a estas menores, saber su origen, sus 
contextos socio-familiares, sus itinerarios, de dónde, por qué y cómo 
emigran; entender sus proyectos, qué objetivos formulan y cuáles son 
sus deseos inmediatos y a largo plazo, dónde y cómo quieren trabajar, 
vivir o amar; comprender sus procesos para la inclusión en la sociedad de 
destino, cómo asumen su situación, qué cuestiones les preocupan, con qué 
dificultades se encuentran; conocer cómo ejercen la transnacionalidad: 
qué relaciones y vínculos mantienen en la sociedad de origen, cuáles 
son sus compromisos de ayuda a sus familiares o las deudas adquiridas 
a través de sus procesos migratorios; acercarnos a sus proyectos 
de autonomía, una vez que adquieren la mayoría de edad; todo ello 
significa entender mejor este fenómeno y al mismo tiempo visibilizar las 
situaciones de estas menores, acción que consideramos imprescindible 
para el acompañamiento profesional que hemos de afrontar los actores 
sociales en la intervención orientada a favorecer procesos de inclusión 
social en el contexto de la sociedad receptora. 
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4. Resumé
  

 Je voudrais vous communiquer quelques informations sur la position 
de la femme marocaine aux Pays Bas dans le droit de la famille après la 
réforme du code de la famille marocaine en 2004. 

1.	 Contexte	juridique	de	droit	international	privé	néerlandais

 Pour commencer je voudrais décrire le contexte juridique du droit de 
la famille pour les femmes marocaines aux Pays Bas. 

 Il n’existe pas de convention bilatérale ou internationale entre les 
Pays Bas et le Maroc dans laquelle cette question est réglementée. En 
conséquence les Pays Bas peuvent décider souverainement d’accepter 
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la loi marocaine dans l’ordre juridique néerlandais ou de la rejeter.  
Autrement dit, les autorités néerlandaises peuvent soumettre les citoyens 
marocains, quand il s’agit des affaires familiales (mariage, divorce, etc) 
soit à la loi néerlandaise soit à la loi marocaine. La question est donc 
régie par des règles de droit international privé. Sur le droit international 
privé néerlandais il y a plusieurs conventions, règlements, et codes 
dans lesquels on trouve des règles de rattachement et des règles de 
reconnaissance. On applique soit la loi de la nationalité, soit la loi de la 
résidence habituelle, soit la loi choisie par les parties. 

 Dans la plupart des règles, le facteur de rattachement est fondé sur 
la théorie du lien le plus étroit. C’est le cas en ce qui concerne le divorce, 
les successions, et le régime matrimonial. 

 Quant à la filiation et la pension alimentaire pour les enfants, c’est le 
principe de favor qui régit la règle de rattachement. 

 La règle sur la garde des enfants est inspirée par le principe de 
protection. En conséquence la loi de la nationalité  marocaine peut 
être la loi applicable par exemple en cas de divorce, de successions, de 
filiation, de nom, et de partage des biens.

 Aujourd’hui, la loi néerlandaise est encore plus libérale que la loi 
marocaine. L’égalité entre l’homme et la femme au sein de la famille est 
garantie. 

 Mettre fin au  mariage quand le mariage ne marche plus, doit être 
possible. Le mari n’a pas le pouvoir de s’opposer au divorce ni d’élever 
des obstacles. 

 Il semble qu’il serait dans l’intérêt des femmes marocaines d’être 
soumises à la loi néerlandaise. Toutefois certains intérêts des femmes 
marocaines  seront plus protégés par l’application de la loi marocaine.  
Ces intérêts sont au moins au nombre de deux : 

 1- L’application de la loi marocaine aux Pays Bas permet la 
reconnaissance au Maroc et dans la communauté marocaine de la 
nouvelle situation juridique. 

	 2- L’application de la loi marocaine est aussi importante parce que 
comme les femmes marocaines sont en général des musulmanes, 
l’application de la loi marocaine qui est fondée sur les règles du droit 
islamique, est plus acceptable pour elles. 
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 Considérant ces aspects, on ne peut pas conclure que l’application de 
la loi néerlandais serait meilleure que l’application de la loi marocaine, ni 
le contraire : que l’application de la loi marocaine serait toujours meilleure 
que l’application de la loi néerlandaise.  
 D’un autre côté on doit réaliser que ces femmes marocaines habitent 
et vivent à l’étranger, à savoir aux Pays Bas. Les autorités néerlandaises 
sont obligées d’offrir à ces femmes les mêmes facilités et la même 
protection qu’elles offrent  aux autres citoyens.  

 En conséquence, en ce qui concerne le droit de la famille, les 
femmes marocaines seront aussi soumises à quelques règles et principes 
fondamentaux néerlandaises.

2.	Applicabilité	de	la	loi	marocaine	aux	Pays	Bas

 Il y a quatre situations dans lesquelles les autorités néerlandaises et 
les femmes marocaines aux Pays Bas rencontrent les dispositions du 
nouveau code de la famille marocaine.  

	 1/ Quand il y a des décisions prises au Maroc par des autorités 
marocaines et selon la loi marocaine. Se pose alors la question de la 
reconnaissance de ces décisions aux Pays Bas. 
Il en est ainsi des fiancés marocains, domiciliés aux Pays Bas, qui décident 
de se déplacer au Maroc pour conclure leur mariage à Tanger, ou encore 
l’époux marocain, domicilié aux Pays Bas, qui se rend à Tanger pour 
répudier sa femme qui habite en Hollande. Est-ce que les Pays Bas vont 
reconnaître ce mariage et ce divorce ?

	 2/ Les autorités diplomatiques dans les consulats marocains installés 
aux Pays Bas, appliquent le code marocain de la famille. On peut se 
marier ou établir la filiation d’un enfant devant des autorités consulaires 
marocaines et  cela conformément au droit marocain.

	 3/ En application des règles de droit international privé, le juge 
néerlandais ou l’officier d’état civil doit appliquer, dans certains cas, la loi 
de la nationalité des parties, c’est-à-dire une loi étrangère. 

	 4/ Quand il s’agit des décisions prises par les autorités néerlandaises, 
la question se pose de savoir si le Maroc reconnaîtra ces décisions. 

 Il existe des règles de reconnaissance et d’exécution marocaines 
qui donnent la solution et qui, par suite, doivent être connues par les 
justiciables aux Pays Bas.] 



Colloque préparatoire à la mise en place du Master Tempus Drive
«Les droits des femmes des deux rives de la Méditerranée. Le droit de la famille en migration : le cas du Maroc»

124

 Parfois des citoyens marocains peuvent consulter les officiers au 
consulat marocain pour que ceux-ci les aident à faciliter la reconnaissance 
des décisions au Maroc.

3.	Des	effets	du	nouveau	code	marocain	de	la	famille	

 Quels sont les effets des innovations du code de la famille marocaine 
sur l’ordre juridique néerlandais ?

 Grâce à l’introduction du code de la famille au Maroc en 2004, on 
peut signaler quelques améliorations dans le statut de la femme. 

 La première et non des moindres est en relation avec l’institution 
Chiqaq. En effet, avec l’introduction du shiqaq (discorde durable comme 
cause de divorce), le juge néerlandais n’a plus de problèmes à prononcer 
le divorce d’un couple marocain en appliquant la loi marocaine.(1) Parfois 
il y a des jugements mentionnant qu’il y a eu une tentative de conciliation 
qui n’a pas réussi.(2) 

 Néanmoins, il y a beaucoup plus de situations dans lesquelles le 
nouveau code crée de fortes attentes (plus d’égalité entre l’homme et 
la femme, plus de protection de la femme concernant son rôle et sa 
position au sein de la famille), mais les résultats sont encore incertains. 

 La manière dont les autorités marocaines appliqueront et interprèteront 
ces nouvelles dispositions n’est pas encore claire. Il y a même des 
indications que les juges dans certaines régions appliquent les articles 
du nouveau code de façon assez conservatrice. 

 Donc, on peut dire que le législateur a voulu améliorer la position de 
la femme dans le Code de la famille, mais on ne sait pas encore si ce but 
va être atteint. 

Je souhaiterais vous montrer l’impact du nouveau Code sur trois points:

1- le divorce
2- le déplacement des jeunes épouses du Maroc vers les Pays Bas
3- les nouvelles possibilités contenues dans le nouveau code

(1) Exemples: C.S. (Hoge Raad) 15 septembre 2006, LJN : AV9446; Cour d’Appel Amsterdam 16 juin 2005, 
LJN: AT9946; Tribunal de première instance Roermond 11 juillet 2007, LJN: BA7506.
(2) Cour d’Appel Amsterdam 16 juin 2005, LJN: AT9946; Tribunal de première instance Roermond 11 juillet 
2007, LJN: BA7506.
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	 3.1- Le	divorce

 Si une femme marocaine mariée veut divorcer, il est assez facile pour 
elle d’obtenir le divorce par une décision judiciaire néerlandaise. Le juge 
néerlandais va juger la requête de divorce soit selon la loi marocaine 
soit selon la loi néerlandaise. Le juge peut appliquer la loi marocaine 
si les deux époux possèdent la nationalité marocaine ou si les époux 
choisissent l’applicabilité de la loi marocaine.(1) Dans les deux systèmes, 
grâce à  l’introduction de la nouvelle cause de divorce en droit marocain, 
on peut mettre fin au mariage si la discorde entre les conjoints persiste.  

 Mais quelle est la position d’une femme dont le divorce a été prononcé 
par le juge néerlandais ?

 Est-ce qu’au Maroc on reconnaîtra la décision de divorce ? Il est certain 
que la reconnaissance ne suit pas automatiquement; il faut entamer une 
procédure d’exécution de la décision sur le territoire marocain. 

 En outre, on n’est pas sûr que le juge marocain accorde l’exequatur : 
les signes reçus aux Pays Bas ne sont guère encourageants.(2) 

 Malgré le nouvel article 128 qui offre la possibilité de reconnaître les 
décisions de divorce judiciaires prises à l’étranger, il y a des jugements 
prononcés aussi par la Cour Suprême marocaine qui montrent que le 
juge peut requérir des conditions additionnelles.(3) 

 Tant que le divorce prononcé aux Pays Bas n’est pas accepté et 
reconnu par le Maroc, la femme court probablement le risque de perdre 
la garde de ses enfants, mais on n’en est pas sûr.  En droit marocain, c’est 
le père qui est  le tuteur et le représentant légal de l’enfant. Néanmoins, 
la mère peut avoir le droit de garde ou hadhana,  et l’intérêt de l’enfant 
est décisif dans le cas où le juge doit décider sur le dévolution de la garde 
(articles 186 et 178).  

 Comment est-ce qu’on va développer l’attitude marocaine dans les 
cas où les enfants habitent avec leur mère divorcée aux Pays Bas mais 
le père veut changer le domicile des enfants ? Quelle est la position du 
père dans une telle procédure marocaine ? Comment va t- on considérer 

(1) Article 1 Loi de d.i.p. de divorce (Wet conflictenrecht echtscheiding).
(2) Abdellah Ounnir, ‘Les justiciables dans le circuit judiciaire relatif au contentieux de la famille’, Malika Benradi 
e.a. (ed.), Le code de la famille. Perceptions et pratique judiciaire, Friedrich Ebert Stiftung Fes 2007, p 112-115 
; Rabha Zeidguy, ‘Analyse de la jurisprudence’, Malika Benradi e.a. 2007, p. 264-267; L. Jordens-Cotran, Nieuw 
Marokkaans Familierecht en Nederlands IPR, Sdu 2007, p. 392-405.
(3) C.S. 30 mars 2005, Qada almajlis alala 2005, no. 188, p. 112-115 ; C.S. 15 juin 2005, Qada almajlis alala 
2005, no. 333, p. 126-128 (L. Jordens-Cotran 2007, p. 404).
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et interpréter l’intérêt de l’enfant ? Que se passe-t-il si la mère a noué 
une nouvelle relation avec un autre homme ? On ne peut que deviner.

 Eu égard à ces incertitudes, demander le divorce peut être une opération 
risquée pour une femme marocaine. Elle ne sait pas si elle peut être libérée 
de la chaîne du mariage. Elle ne peut pas calculer les conséquences du 
divorce et ne veut pas prendre le risque de perdre ses enfants.

 Pour ces femmes, il serait nécessaire d’obtenir plus de connaissance et 
plus de certitude sur la reconnaissance du divorce étranger au Maroc.  

 Les autorités consulaires marocaines aux Pays Bas peuvent intervenir, 
mais jusqu’à maintenant leur coopération est assez restreinte. Des 
autorités judiciaires au consulat peuvent examiner le jugement rendu 
par le juge néerlandais et déclarer qu’il s’agit d’un divorce susceptible 
d’être exécuté au Maroc.(1) 

 Cette méthode peut faciliter la reconnaissance au Maroc. 
 Deuxième possibilité : Les époux donnent leur consentement de 
divorcer devant l’autorité judiciaire au consulat. Cette autorité fait la 
déclaration et une procédure de divorce par consentement mutuel peut  
être introduite au Maroc.(2)  

 Autrefois, avant l’introduction du nouveau code, dans lequel le rôle du 
juge de la famille est devenu plus grand, on pouvait faire la tentative de 
conciliation devant l’autorité judiciaire au consulat et réaliser  le divorce 
par répudiation, par la suite, au Maroc avec l’aide de cette autorité 
judiciaire et sans devoir aller au Maroc.(3)  

 Le plus grand rôle du juge et son intervention obligatoire dans plusieurs 
cas familiaux peuvent garantir la protection des droits des femmes. C’est 
là, un grand  apport du nouveau code. Conséquemment, les pouvoirs des 
autorités judiciaires aux consulats marocains à l’étranger ont diminués. 
D’un côté les femmes marocaines aux Pays Bas peuvent profiter d’une 
position améliorée dans les procédures au Maroc. De l’autre côté, en 
conséquence de l’intervention obligatoire du juge marocain au cas de 
divorces, les femmes ne peuvent plus réaliser un divorce prononcé au 
Maroc sur le territoire de leur pays de résidence. 

(1) Procès-Verbal de la première réunion de la Commission Consultative Maroco-Néerlandaise du 19 juin 
1995.
(2) Circulaire du Ministère de la Justice 13 avril 2004 destiné aux autorités judiciaires aux ambassades ma--
rocaines à l’étranger.
(3) Circulaire du Ministère de la Justice 17 janvier 1994, nr. 1028.
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3.2-	Le	déplacement	des	jeunes	épouses	du	Maroc	aux	Pays	Bas

 Il y a beaucoup de cas où une femme marocaine se marie et ensuite 
déménage aux Pays Bas pour rejoindre son nouveau mari. Est-ce que ces 
femmes veulent venir aux Pays Bas ? Quel est l’intérêt pour ces femmes 
de venir aux Pays Bas ? Et est-ce que ces femmes veulent aussi se marier 
avec ces hommes que, peut-être, elles ne connaissent pas ?  

 On n’est pas toujours convaincu que ces mariages soient conclus 
volontairement, qu’ils ne soient pas des mariages forcés.  
 Quant à l’émancipation des femmes marocaines aux Pays Bas, on 
préfère soutenir le processus d’émancipation des femmes qui sont déjà 
domiciliées aux Pays Bas plutôt que des femmes venant de l’étranger aux 
Pays Bas. Souvent, il s’agit de femmes qui sont soumises au pouvoir de 
leur famille, qui ne parlent pas la langue de leur nouveau pays, qui ne 
connaissent pas le mode de vie etcetera. Leur venue ne contribue pas 
au processus d’émancipation et d’intégration des femmes qui ont grandi 
aux Pays Bas. Les usages quant aux méthodes juridiques traditionnels 
selon lesquelles leur mariage a été établi, peuvent donner naissance 
à des images très négatives. Maintenant ces pratiques de mariage 
conservatrices doivent être justifiées par le code de la famille réformé, 
un code qui prétend d’être moderne et émancipatoire.

 Je vous présente trois situations de mariages auxquelles je viens de 
faire référence.

3.2.1-	Des	mariages	des	filles	mineurs

 Depuis 2004 la capacité de se marier s’acquiert aussi bien pour le 
garçon que pour la femme à dix-huit ans grégoriens. Néanmoins, 
le juge marocain peut autoriser le mariage avant l’âge de la capacité 
matrimoniale. Nous avons compris que le juge marocain dans certaines 
régions est assez prêt à admettre de telles requêtes. Des recherches 
montrent que l’enquête que le juge devrait faire selon l’article 20 du 
code de la famille ne soit pas approfondie.(1)  

(1) Rapport de LDDF, Rapport Annuel sur l’Application du Code de la Famille, 2006; voir aussi Jessica Carlisle, 
The Making of Judicial Practice in the Application of New Legal Rules in the Moroccan Family Courts, p. 5 et 
11/12, Communication présentée à Firenze, 12-15 Mars 2008, pas publiée.
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 Selon article 20 le juge devrait motiver et préciser l’intérêt et les motifs 
justifiant le mariage. Il devrait faire procéder à une expertise médicale ou 
à une enquête sociale. Parce que les décisions, en pratique, ne montrent 
pas qu’une telle enquête ait eu lieu, on peut facilement présumer qu’une 
telle enquête n’a pas eu lieu et donc que le juge ne s’est pas inquiété des 
intérêts de la jeune fille. Dans la plupart des cas, l’homme est déjà assez 
âgé. On peut facilement présumer que ce n’est pas la femme elle-même 
mais l’homme ou la famille qui a réglé le mariage sans la consulter.  
 Si le juge marocain a autorisé ce mariage, le mariage est valable 
selon la loi marocaine. Que nous conseilleriez-vous : de reconnaître un 
tel mariage et d’accepter que la fille puisse entrer aux Pays Bas ? Ou 
vaudrait-il mieux refuser la reconnaissance d’un tel mariage par voie 
d’ordre public pour décourager la pratique des mariages des jeunes filles 
au Maroc ? 
 Si le mariage a été conclu avec l’autorisation du juge marocain, en fait 
la reconnaissance aux Pays Bas est la règle.(1) Invoquer l’ordre public pour 
refuser la reconnaissance du mariage, demeure exceptionnel.

3.2.2-	Le	mariage	forcé

 Il y a encore plusieurs cas dans lesquels la famille d’une femme 
marocaine qui habite aux Pays Bas veut marier leur fille à un homme au 
Maroc. Même si la femme ne le veut pas, la famille peut la mettre sous 
pression et la femme ne peut ou ne veut pas résister. Le mariage sera 
conclu pendant les vacances au Maroc. Bien que le code de la famille 
exige le consentement libre des deux parties, en pratique il arrive que 
c‘est le pouvoir de la famille auquel la fille ne peut pas résister qui la 
force à  consentir au mariage.  
 Le tuteur matrimonial, ou wali, n’est plus obligatoire selon la nouvelle 
loi. Il n’est que facultatif. Mais comment juger en pratique si la présence 
du wali dans un cas concret a vraiment été choisie par la femme elle-
même?  
 Aux Pays Bas on doit choisir : reconnaître un tel mariage parce qu’il 
n’est pas démontré clairement que le mariage soit un mariage forcé ou 
refuser de reconnaître un tel mariage pour raison d’ordre public. 

(1) Article 5 Loi du d.i.p. sur le mariage (Wet conflictenrecht huwelijk).
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 Dans la pratique, la reconnaissance d’un tel mariage est la règle. 
Elle n’est refusée qu’en cas où la force peut être prouvée.(1) Pendant 
des années, de nombreuses recherches sur les mariages forcés ont été 
effectuées.(2) Leur finalité est de signaler et de prévenir ce phénomène 
ainsi que l’assistance des filles.  
 Quant aux aspects juridiques, on insère les mariages forcés dans la 
catégorie violence domestique et violence au nom de l’honneur. Par 
cette voie le sujet devient aussi l’objet du droit pénal. 

3.2.3	Confirmation	du	mariage	par	lafif

 La troisième situation  que je voudrais vous décrire est la suivante.
 Dans la  pratique judiciaire on est confronté encore assez souvent à 
des actes de confirmation de mariage, conclus après l’entrée en vigueur 
du nouveau code de la famille, et fondés sur des déclarations des témoins 
lafif.  
 On déclare qu’il y a eu un mariage avant 2004, depuis telle ou telle 
année. C’est souvent l’homme qui demande aux autorités néerlandaises 
de reconnaître le mariage, le mariage qui doit être déduit de l’acte de 
confirmation de mariage. Le but est souvent de faire venir la femme et 
les enfants aux Pays Bas ou de transmettre la nationalité néerlandaise 
aux enfants.  
 Justifier les circonstances insérées dans l’acte de confirmation de 
mariage, est assez difficile. D’un autre côté il y a tellement de cas où 
on peut présumer que l’acte de confirmation est utilisé seulement pour 
atteindre certains buts.  
 Souvent le mari a conclu un deuxième mariage aux Pays Bas, sans 
avoir mentionné qu’il y a eu un mariage conclu au Maroc. Peut-être 
a t-il conclu un mariage traditionnel et non formalisé. On n’en est pas 
sûr. Après la dissolution du deuxième mariage l’homme montre un acte 
de confirmation d’un mariage conclu au Maroc avant la conclusion du 
deuxième mariage. 

(1) La Court Suprême néerlandais est très restreint, C.S. 16 octobre 1998, NJ 1999, 6.
(2) ‘ Eerste Hulp bij Huwelijksdwang’, Conseil du Commission de conseil dur des affaires des ressortissants 
étrangères (ACVZ) du 9 juin 2006 ; ‘Tot het huwelijk gedwongen’, Conseil de l’ ACVZ du 8 september 2005 ; 
Guus E. Schmidt et Conny R.J.J. Rijken, ‘ Juridische aspecten van gedwongen huwelijken’, La Haye mei 2005 ; 
Martijn de Koning en Edien Bartels, ‘ Over het huwelijk gesproken : partnerkeuze en gedwongen huwelijken 
onder Marokkaanse, Turkse en Hindostaande Nederlanders’, Amsterdam août 2005; Questions des membres 
du Parlement au Ministère de la Justice néerlandais sur des mariages conclus à l’ étranger en résultant la 
détention des femmes par leurs époux 25 mars 2008.
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 Reconnaître un tel mariage implique la reconnaissance rétroactive 
d’une situation de polygamie. Les autorités néerlandaises veulent être 
sur leurs gardes. Certainement après la réforme du code de la famille 
marocaine, pour la reconnaissance d’un tel mariage les autorités 
néerlandais exigent aussi la production d’un jugement confirmant l’acte 
de confirmation du mariage.(1)  
 Comme dans les deux cas de mariage décrit ci-dessus, la règle plus 
ou moins accepté par des juges néerlandais(2) est que le mariage va être 
reconnu aux Pays Bas(3) sauf si on peut invoquer l’ordre public parce 
qu’on peut prouver que l’acte de confirmation du mariage est basé sur 
des faux documents ou fausses déclarations ou parce que des effets de 
reconnaissance seraient inacceptables.(4)  

3.3-	 Des	 nouvelles	 possibilités	 plus	 libérales	 créées	 par	 le	
nouveau	code	de	la	famille
 
 L’interprétation assez progressiste et libérale du nouveau code 
marocain de la famille, permet de dégager des situations très protectrices 
de la femme et de ses droits. 
 On se limitera à quelques unes : La première a trait au divorce et 
la seconde est relative à l’établissement de paternité s’il n’y a pas de 
mariage entre les parents.

3.3.1	Shiqaq

 La discorde entre époux est insérée comme cause de divorce. Il est très 
important de savoir dans quelles circonstances le juge marocain accepte 
une telle discorde.(5) En théorie le juge néerlandais qui applique la loi 
marocaine devrait le faire d’une manière qui est la même que celle du 
juge marocain. En pratique, le juge néerlandais applique la loi marocaine 
de façon plus libérale. Si le juge constate que l’un des conjoints veut 

(1) Conseil de l’État 6 décembre 2006, LJN: AZ3740.
(2) En général il y a des officiers d’état civil qui sont les premiers qui décident sur la validité de ces mariages. Les 
officiers appliquent en principe des mêmes règles que des juges. Néanmoins on peut requérir des documents 
additionnels, par exemple des certificats de naissance des conjoints.
(3) Exemples: Tribunal de 1re instance ’s-Hertogenbosch 23 mars 2007, LJN : BA1805 ; Tribunal de 1re instance 
’s-Gravenhage 13 septembre 1995, NIPR 1995, 502.
(4) CRvB 3 novembre 1999, NIPR 2000, 105; CRvB 24 décembre 1991, RSV 1992, 314; Cour d’Appel ’s-
Hertogenbosch 25 novembre 1993, NIPR 1994, 214.
(5)Une première impression peut être trouvée à la publication de Rabha Zeidguy, ‘Analyse de la jurisprudence’, 
in : Malika Benradi e.a. 2007, p. 217-250.
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terminer le mariage et ne regrette pas cette décision, le juge décide qu’il 
y a une discorde durable. Une telle application libérale pourrait renforcer 
la position de la femme dans le mariage. La preuve d’existence de la 
discorde sera rapportée facilement. Est-ce que une telle décision peut 
être reconnue au Maroc, selon le nouvel article 128 ?

3.3.2	Cohabitation	sans	mariage	et	paternité

 La même question se pose si des parties marocaines qui ne sont 
pas mariées, veulent établir des liens légitimes avec leurs enfants. Le 
nouveau code de la famille offre la possibilité d’ établir la paternité sans 
la présence d’un acte de mariage préablement. (cf art. 156 et 160) On 
ne sait pas encore dans quelles circonstances les autorités marocaines 
sont prêtes à appliquer cette possibilité.  
 Il est clair qu’aux Pays Bas, où les relations extra maritales sont 
acceptées sans doutes ni restrictions, on voudrait légitimer les enfants 
nés de ces relations. 

 La Cour européenne de droits de l’homme nous oblige aussi.(1)  
 Pour examiner la possibilité de la reconnaissance d’un enfant issu 
en dehors un mariage, le premier facteur de rattachement est la loi de 
la nationalité du père. Si cette loi n’accepte pas la reconnaissance, on 
applique la loi de la résidence habituelle de l’enfant (principe de favoriser 
la filiation).(2)   
 Il vaudrait mieux, cependant, obtenir un résultat de paternité 
par l’application de la loi marocaine. Parce que, dans ce cas, l’enfant  
légitime, serait reconnu aussi bien aux Pays Bas qu’au Maroc. Au surplus, 
il  pourrait en résulter la  reconnaissance sociale de la mère non mariée.  
 C’est pourquoi nous sommes très intéressés de savoir comment on 
applique au Maroc l’article 156 (établissement de filiation par le juge 
d’un enfant conçu par des fiançailles) et l’article 160 (établissement de 
parenté par l’iqrar). 

(1) ECHR 13 juin 1979, appl.nr. 6833/74 (Marckx v Belgium); ECHR 18 décembre 1986, appl.nr. 9697/82 
(Johnston v Ireland) ; ECHR 27 octobre 1994, appl.nr. 18533/91 (Kroon v The Netherlands) ;  ECHR 29 juin 1999, 
appl.nr. 27110/95 (Nylund v Finland) ; ECHR 5 novembre 2002, appl.nr. 33711/96 (Yousef v the Netherlands).
(2) Article 4 Loi de d.i.p sur la filiation (Wet conflictenrecht afstamming). Voir : C.S. 10 novembre 2006, 
LJN: AY5698 ; la reconnaissance de paternité d’un enfant issu en dehors mariage n’est pas reconnu au droit 
marocain ; application de droit néerlandais ; C.S. 14 avril 2006, NJ 2006, 258 : établissement judiciaire du 
paternité d’un père marocain pas marié ; Cour d’Appèl Amsterdam 9 février 2006, LJN : AV2119 : le juge refuse 
l’application du droit marocain parce que  l’impossibilité d’établir la paternité constitue une violation d’ordre 
public et une violation d’article 8 du Convention européen des droits de l’homme.
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 On a compris qu’avant la réforme de la mudawwannah, la pratique 
juridique au Maroc a accepté le recours à des témoins lafif qui confirment 
l’existence d’une relation légitime entre les parents d’un enfant, pour le 
seul but d’établir la filiation légitime.  
 Cette pratique pouvait être la solution pour la cohabitation sans 
mariage et pour des enfants issues d’une telle relation. Le législateur 
marocain a plus ou moins voulu bannir des mariages informels. D’où 
l’interrogation grave : comment traiter les relations extra-maritales ? Est-
ce qu’on va adopter une attitude sévère à leur égard, ou est-ce que 
le juge marocain sera-t-il enclin à interpréter de façon très libérale, les 
articles 156 et 160 ?  
 La dernière position serait un bon appui pour des hommes et des 
femmes en Europe.  

4.	Resumé

 En résumé, on peut distinguer quatre catégories de problèmes 
auxquels les femmes marocaines et les autorités néerlandaises font 
face et qui peuvent influencer le processus d’émancipation de la femme 
marocaine aux Pays Bas :
	 1- Incertitude sur la reconnaissance des décisions néerlandaises au 
Maroc.
	 2-	Incertitude sur la manière dont les autorités marocaines appliquent 
et appliqueront la nouvelle loi marocaine. 
	 3-	(1)  
	 4- Est-ce qu’on doit refuser la reconnaissance des jugements marocains 
conservateurs aux Pays Bas ?
	 5- Est-ce que les autorités néerlandaises doivent favoriser l’application 
de la loi marocaine ou la loi néerlandaise ? 
 Pour améliorer l’émancipation de la femme marocaine et son 
intégration dans la  société néerlandaise, on doit répondre aux questions 

(1) De très grand valeur et très instructif sont des recherches et résultats de ces recherches rapportés par 
Malika Benradi e.a., Le code de la famille. Perceptions et pratique judiciaire, Friedrich Ebert Stiftung Fes Maroc 
2007, des recherches faits par des NGO’ s au Maroc comme La Ligue Démocratique pour des droits de Femme 
(LDDF) (Rapports annuels sur l’application du code de la famille)  et leurs Centres d’Ecoutes, l’ Association 
Marocaine de Lutte Contre la Violence a l’égard des Femmes (ACVF) (Rapport L’Application du code de la 
famille : acquis et défis 2005), et encore Centre Hawaa, and the American Bar Association (ABA). On a aussi 
une grande estimation pour toutes les façons on fait de son mieux d’informer des magistrats, des judiciaires 
et la population.
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formulées plus haut. Le résultat de ces incertitudes mentionnées ci-
dessus est que la femme reste encore souvent prisonnière d’un carcan 
conservateur dans une société européenne qui prétend d’être assez 
libérale et émancipatoire pour tous ses citoyens. 





“La non discrimination pour raisons de
sexe/genre dans le mariage et l’union libre
en Espagne: évolution dépuis la Constitution

de 1978”(1)

Julio. V. Gavidia Sanchez.

Professeur de droit civil (Université de Cádiz), a publié plusieurs ouvrages 
et articles sur le mariage et les unions libres, notamment :

• LA UNIÓN LIBRE (EL MARCO CONSTITUCIONAL Y LA SITUACIÓN DEL CONVIVIENTE 
SUPÉRSTITE), Valencia, 1995. Tirant Lo Blanch, 158 pp.

• “La unión libre en la jurisprudencia constitucional alemana de los últimos años”, Revista 
de Derecho Privado y Constitución Revista de Derecho privado y Constitución (RDPyC), 
nº 6 (1995), pp. 195-211.

(1) Ce travail a été élaboré dans le cadre du projet de recherche du gouvernement de l’Andalousie 
P06-SEJ-02342.



• “La libertad de elección entre el matrimonio y la unión libre”, RDPyC, nº 12 (1998), 
pp. 69-142.

• “Uniones libres y competencia legislativa de ciertas Comunidades Autónomas para 
desarrollar su propio Derecho civil”, La Ley 1999-5, pp. 1970-1978 (9 pp.).

• “¿Es la unión libre una situación análoga al matrimonio?”, Revista jurídica del notariado, 
nº 32 (1999), pp. 199-355.

• “La ordenación de la pluralidad de Derechos civiles matrimoniales en España (I y II)”, 
Aranzadi Civil (ArC) 2000 II, pp. 2435-2461 y 2463-2501.

• “Las uniones libres en la ley foral navarra de parejas estables”, Actualidad Civil, 2001-II 
pp. 605-643.

• “Uniones homosexuales y concepto constitucional de matrimonio”, Revista Española 
de Derecho Constitucional, nº 61 (2001), pp. 11-58.

• “Matrimonio y uniones libres; el matrimonio homosexual (consideraciones de política 
legislativa)”, La Ley, 2001-7, pp. 1499-1508.

• “La unión libre en la jurisprudencia (I y II)”, ArC 2002-I, pp. 2237-2259 y 2355-2418.

• “El matrimonio del transexual”, Revista de Derecho Privado, julio-agosto, pp. 517-569, 
y septiembre, pp. 649-679,  de 2001.

• “Relaciones verticales (pensión de alimentos a favor de un hijo) y horizontales (pensión 
compensatoria) tras la disolución de una unión libre. Aplicación analógica del art. 97 
CC, en lugar de recurrir a la doctrina del enriquecimiento injustificado”, comentario a 
la STS de 16.07.2002, Cuadernos Civitas de Jurisprudencia Civil, n.º 61, pp. 119-137.

• “Compensación del enriquecimiento injusto y principio de protección al conviviente 
perjudicado por la situación de hecho”, comentario a la STS de 17.01.2003, La Ley 
2003-3, pp. 1528-1533.

• “Pactos entre convivientes, enriquecimiento injusto y libre ruptura de las uniones no 
matrimoniales”, La Ley 2003-4, pp. 1849-1855.

• “Unión libre: familia, no matrimonio”, La Ley 2004-3, pp. 1871-1883.

• Prólogo al libro LA ATRIBUCIÓN DEL USO DE LA VIVIENDA FAMILIAR AL CÓNYUGE 
NO TITULAR, Marcial Pons, Madrid 2005, pp. 11-24.

• “Enriquecimiento injusto entre convivientes y libre ruptura de las uniones no 
matrimoniales (I y II)”, La Ley 2006-3, pp. 1891-1909.

• “La libertad de elegir como cónyuge a otra persona del mismo sexo y de optar entre el 
matrimonio y una unión libre (análisis crítico de la constitucionalidad del matrimonio 
homosexual y del llamado ‘divorcio express’)”, en LA REFORMA DEL MATRIMONIO 
(Leyes 13 y 15/2005), Julio V. Gavidia Sánchez (coord.), Marcial Pons, Madrid 2007, 
pp. 21-77.



I.	Constat	de	départ.

 La femme espagnole mariée vivait, jusqu’en 1975, une situation 
présentant des discriminations dont les plus significatives sont les 
suivantes :

• la femme doit obéir à son mari et doit être protégée par celui-ci [art. 
57 Code civil (CC)];

• la femme doit suivre son mari et résider là où celui-ci fixe son domicile 
(art. 58 CC);

• le mari est l’administrateur (légal) des biens de la communauté 
conjugale et aussi des biens propres de l’épouse si celle-ci y consent (art. 
59 CC);

• le mari est le représentant (légal) de sa femme (art. 60 CC);

• nullité des actes effectués par la femme, en contravention aux pouvoirs 
du mari, sauf si les actes en question ont été faits pour répondre aux 
besoins ordinaires de la famille (art. 62 CC);

• la femme mariée n’a pas besoin du consentement du mari pour faire 
un testament et des actes relatifs aux soins des enfants (art. 63 CC);

• la femme mariée porte la nationalité de son mari (art. 22 CC).

 Avec la loi 14/1975, adoptée en coïncidence avec l’année  
internationale de la femme, proclamée par les Nations Unies, les 
règles générales discriminatoires, comme celles précitées, furent 
abolies. Cependant d’autres règles spécifiques, aussi discriminatoires, 
subsistèrent, tant au niveau des pouvoirs de gestion de la communauté 
conjugale, qu’au niveau de la nationalité. Il en est de même de certaines 
autres normes concrètes.

   En novembre 1975, le dictateur (général Franco) meurt.
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II.	La	Constitution	de	1978	(CE).

 Les normes les plus significatives :

• La discrimination positive : celle-ci est implicite dans le mandat 
constitutionnel conféré aux pouvoirs publics, en vue de supprimer les 
obstacles qui empêchent la liberté et l’égalité réelles et effectives des 
citoyens et des groupes –par exemple, la famille- dans lesquels ils sont 
intégrés (art. 9.2 CE). 

• L’égalité des Espagnols devant la loi, avec interdiction de toute 
discrimination pour raisons de sexe (art. 14 CE) : toute différence de 
traitement basée sur le sexe devra être justifiée, en appliquant le test le 
plus stricte de proportionnalité,(1) surtout, si elle affecte l’exercice d’un 
droit fondamental, tel que le droit de contracter mariage.

• La garantie constitutionnelle du mariage entre des personnes de sexe 
différent (art. 32.1 CE).

• La pleine égalité juridique entre l’homme et la femme dans le mariage 
(art. 32.1 CE) : interdiction de toute distinction pour raisons de sexe, tant 
dans la capacité pour contracter mariage, comme dans les droits et les 
devoirs des conjoints. 

 Cette règle étant spéciale, confrontée avec l’interdiction générale 
de discriminations pour raisons de sexe, contenue dans l’article 14 CE, 
nous devons en conclure qu’une telle règle empêche l’établissement de 
toute différence entre homme et femme dans le mariage, sans avoir 
besoin d’appliquer aucun test, sauf pour ce qui concerne le fait de la 
procréation –par exemple, la présomption légale de paternité du mari 
de la mère. Autrement, l’égalité juridique entre les époux ne serait pas 
pleine, comme le veut l’art. 32.1 CE, puisque la règle générale de l’art. 
14 CE interdit, seulement, les différences injustifiées.

• L’efficacité directe des droits reconnus dans les articles 14 et 32.1 
CE, de sorte qu’ils puissent être invoqués et défendus devant les juges 
et les tribunaux, sans qu’il y ait besoin d’attendre que la législation les 
incorpore et les développe (arts. 9.1 et 53.1 CE).

(1) Cet test suppose de dépasser les conditions suivantes, pour que la différence de traitement ne soit 
pas  retenue discriminatoire, c’est-à-dire, pour la considérer justifiée: les hypothèses de fait doivent être 
réellement et non seulement nominalement différentes; le but poursuivi avec la différence de traitement 
doit constitutionnellement être légitime; doit exister une relation de moyen à fin entre cette différence de 
traitement et le but qu’on prétend obtenir; la différence de traitement doit être adéquate, non excessive ni 
disproportionnée, pour obtenir ce but.
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• En cohérence avec une telle efficacité, la dérogation automatique à 
toutes les normes précédentes contraires à la Constitution du jour de son 
entrée en vigueur (disposition dérogatoire 3ème CE) : toutes les normes 
qui établissaient des discriminations ou simplement des différences entre 
homme et femme dans le mariage furent ipso facto et de jure abolies 
après l’entrée en vigueur de la Constitution. Tout juge ou tribunal peut, 
par conséquent, apprécier cette dérogation, sans avoir besoin de soulever 
la question d’inconstitutionnalité devant le Tribunal Constitutionnel.

III.	L’adaptation	du	système	légal	à	la	Constitution.

   Lois 11 et 30/1981 : celles-ci instaurent la réforme du mariage, tant dans 
ses aspects personnels comme patrimoniaux, elles-mêmes ne contenant 
pas de distinctions pour raisons de sexe entre mari et femme, ni avant 
de contracter mariage (capacité et liberté d’élection de conjoint), ni une 
fois mariés (droits et devoirs des conjoints), ni depuis le mariage (causes 
et effets de la dissolution et de l’invalidité).

   Loi 51/1982 : celle-ci réforme la nationalité, en ne retenant pas de 
distinctions pour raisons de sexe entre les conjoints.

 Loi 11/1990, enfin : celle-ci réforme le Code civil, en abolissant toutes 
les distinctions pour raisons de sexe entre les conjoints, qui avaient 
subsisté, malgré la clause dérogatoire générale, contenue dans la 
Constitution, et qui n’avaient pas été formellement supprimées par les 
lois de 1981 et 1982.

   Toutes ces lois ont remplacé des règlements discriminatoires pour 
raisons de sexe par rapport au mariage par d’autres égalitaires, lorsque 
la disparition de la discrimination produisait des vides qui –on le disait- 
ne pouvaient pas ou ne devaient pas être résolus par les juges. A 
contrario, lorsque la dérogation à la norme discriminatoire antérieure à 
la Constitution ne produisait aucun vide, cette intervention du législateur 
n’était pas nécessaire.

   On a pu apprécier une résistance, non toujours justifiée, des juges 
et tribunaux à appliquer la clause dérogatoire générale, parce que son 
application ne produisait pas dans tous les cas de tels vides. Ils ont choisi 
d’attendre que le législateur modifie la législation, «en l’adaptant» à la 
Constitution .
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IV.	Le	droit	à	l’identité	de	genre	(transsexualité	et	mariage).

   Les bases constitutionnelles : la dignité de la personne et le libre 
développement de sa personnalité (art. 10.1 CE), l’interdiction de 
discriminations pour raisons de sexe (art. 14 CE) et le droit de contracter 
mariage de l’homme et la femme (art. 32.1 CE). 
 Ces bases ont donné lieu aux droits suivants:

• Toute personne a le droit d’être considérée homme ou femme, avec 
tous les effets juridiques qui en découle, sans exception .

• Le sexe à assigner à une personne doit être celui qui est vrai, lequel 
peut ne pas être celui qui résulte de la dotation chromosomique –XY 
(homme) et XX (femme)-, mais le «sexe psychologique», en cas  du 
syndrome transsexuel.

• Toute personne ayant la capacité légale a le droit de contracter 
mariage avec une autre de sexe différent.

 L’évolution subie par l’ordre juridique a été la suivante :

 Loi 8/1983 : dépénalisation de la chirurgie transsexuelle.

   Arrêt du Tribunal Suprême de 02.07.1987 et autres qui lui sont 
postérieurs: admission de la certitude au registre d’état civil du 
changement de sexe, en exigeant la soumission préalable à la chirurgie 
transsexuelle.

 Résolutions de la Direction Générale des Registres et du Notariat de 
08.01.2001 : elles ont admis le mariage d’un transsexuel avec quelqu’un 
de sexe différent au sien vrai.

   Loi 3/2007 : loi sur l’identité de genre, qui permet d’assigner un 
nouveau sexe, sans être soumis à la chirurgie, mais tout en exigeant un 
traitement hormonal et une souffrance du syndrome de transsexuel.

 Observations importantes :

• L’interdiction pour un transsexuel de contracter mariage avec une 
autre personne de sexe différent au sien vrai implique une de ces deux 
situations: ou on lui permet de contracter mariage avec des personnes 
de sexe chromosomique différent au sien et, alors, on admet un mariage 
entre deux personnes vraiment du même sexe, en niant à celui qui est 
transsexuel le droit de contracter mariage avec une autre personne de 
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sexe différent, qui est constitutionnellement garanti, ce qui implique 
une contradiction manifestement choquante si la loi admet seulement le 
mariage entre deux personnes de sexe différent; ou on lui refuse le droit 
de contracter mariage avec toute personne. Dans chacun des cas, on 
nie son droit de contracter mariage, tel qu’il est constitutionnellement 
garanti dans l’art. 32.1 CE, parce qu’ou le transsexuel ne peut être marié 
avec personne ou il peut être marié seulement avec une autre personne 
de son même sexe.

• Cette exclusion de ce qui est transsexuel du droit de contracter mariage 
avec une personne de sexe différent au sien vrai est le résultat d’une 
discrimination pour raisons de sexe, même si elle affecte aussi bien les 
hommes que les femmes: par le fait de souffrir du syndrome transsexuel 
ou d’avoir changé de sexe on l’empêche d’exercer un droit fondamental, 
en violation de l’interdiction des discriminations pour raisons de sexe, 
contenue dans l’art. 14 CE. Le transsexuel a le droit d’être traité en 
égalité avec les autres hommes ou femmes, indépendamment du sexe 
qu’il avait avant.

• Ne pas exclure le droit du transsexuel de contracter mariage avec 
une personne de sexe différent au sien vrai n’implique pas admettre 
exceptionnellement le mariage entre des personnes du même sexe, 
mais, au contraire, être conséquent et, donc, remplir la condition que 
les conjoints soient de sexe différent. C’est seulement si on admet le 
mariage entre des personnes du même sexe qu’un transsexuel pourra 
contracter mariage avec une autre personne du même sexe .

V.	Les	unions	entre	des	personnes	du	même	sexe.

 Les bases constitutionnelles: le libre développement de la personnalité 
et la liberté d’élection entre le mariage et les unions libres -droit de ne 
pas contracter mariage (art. 10.1 CE)-, l’interdiction de discriminations 
pour raisons de sexe (art. 14 CE), la garantie constitutionnelle du droit 
de l’homme et de la femme de se marier avec pleine égalité juridique 
(art. 32.1 CE) et la protection des enfants conformément aux accords 
internationaux qui veillent sur leurs droits (art. 39.4 CE).

 L’interprétation de ces normes a évolue fortement, jusqu’à arriver 
à ces convictions suivantes, bien que n’admises pas encore toutes par 
tous:
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• Une distinction pour raisons de sexe peut être discriminatoire à l’égard 
de l’art. 14 CE, même si elle affecte également aux deux sexes, si elle 
manque de justification suffisante (l’interdiction de mariages interraciaux, 
par exemple).

• Le sexe est le critère de différenciation lorsqu’il s’agit d’empêcher une 
personne de contracter mariage avec une autre du même sexe. Si le but du 
mariage n’est déjà pas la procréation, on doit se demander si il demeure 
justifié de maintenir l’exigence de la diversité de sexe des conjoints.

• Une fois admise par la loi l’adoption pour deux personnes du même 
sexe, ne pas admettre le mariage entre eux est clairement discriminatoire, 
si au même temps on admet le mariage entre deux personnes de sexe 
diverse, bien qu’ils ne puissent pas ni procréer ni adopter des enfants.

• Il faut distinguer entre ce qui est constitutionnellement garanti, c’est-
à-dire, imposé au législateur et ce qui est interdit. Le mariage entre deux 
personnes de sexe différent est garanti par la Constitution (art. 32.1). 
C’est la raison pour laquelle le législateur ne peut abolir le mariage, ni 
l’interdire entre homme et femme. Par contre, le mariage entre deux 
personnes du même sexe n’est ni imposé ni interdit constitutionnellement, 
mais c’est une option de politique législative.

• La pleine égalité juridique entre homme et femme dans le mariage 
–interdiction de toute différence de traitement entre conjoints de sexe 
diverse, sans avoir besoin d’essayer son justification (art. 32.1 CE)- 
n’empêche pas l’établissement de différences entre conjoints du même 
sexe et de sexe diverse, si celles-ci sont justifiées (art. 14 CE), parce que 
le mariage entre personnes du même sexe n’est pas compris dans le 
domaine de la règle spéciale de l’art. 32.1 CE.

• L’adoption n’est pas une institution constitutionnellement garantie, 
au moins, non directement. Donc il n’existe pas un droit constitutionnel 
à adopter. Mais, bien sur, si le législateur admet l’adoption comme une 
voie pour la constitution d’un rapport de filiation, à côté de la filiation 
naturelle, sa réglementation ne peut pas être ni discriminatoire (art. 14 
CE), ni contraire à l’intérêt supérieur des enfants (art. 21 de la Convention 
des Nations Unies de 1990 sur les droits des enfants, appelée par l’art. 
39.4 CE). Le législateur pourrait, donc, ne pas admettre l’adoption, ou 
admettre seulement celle individuelle, ou seulement celle conjointe par 
deux personnes de sexe différent, excluant ou non que deux personnes 
du même sexe puissent adopter de manière conjointe ou successive. À 
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notre sens, le législateur peut ne pas admettre que, à travers de la loi, 
on puisse constituer des rapports de filiation qui ne pourraient pas être 
créés par nature, s’il opte pour être conséquent avec l’adoption comme 
imago naturae. Autrement dit, pouvoir avoir deux pères ou deux mères 
doit rester une option de politique législative, comme l’admission même 
de l’adoption ou le mariage entre personnes du même sexe.

 L’évolution opérée par la législation sur cette question a été 
fondamentalement la suivante :

 Loi 30/1981: disparition de l’infertilité comme cause de nullité du 
mariage, s’il n’y a pas eu erreur (de l’autre conjoint) au moment de se 
marier. Le mariage demeure, donc, un lien juridique dont le but n’est 
pas la procréation et l’éducation des enfants, mais le maintien d’une 
communauté de vie, fondée sur l’appui réciproque.

   Quelques lois de l’État ont reconnu avec et depuis la réforme du 
mariage (1981) certains effets aux unions libres –adoption (1987), 
location d’immeubles pour habitation (1994), etc. Et presque toutes 
les Communautés Autonomes -depuis 1998, la Catalogne étant la 
première- ont élaboré des lois sur les couples non mariées, en général, 
sans distinction pour raisons de sexe. On peut affirmer que la législation 
et la jurisprudence (Tribunaux Suprême et Constitutionnel) ont reconnu 
l’union libre comme une autre forme de famille.

   Quelques Communautés Autonomes -Navarre et le Pays Basque, les 
premières- ont admis depuis 2000, l’adoption conjointe par ceux qui 
forment une union libre, même lorsqu’ils étaient du même sexe.

   Loi 13/2005: a consacré l’admission du mariage entre deux personnes 
du même sexe (art. 44.2 CC) et, par conséquent, aussi l’adoption par 
les deux conjoints (art. 175.4 CC), ainsi que l’adoption successive par 
un conjoint des enfants de l’autre (art. 178.2.1º CC) et, avec certaines 
conditions, par un des membres d’une union libre des enfants de l’autre 
(art. 178.2.2º CC), sans distinction pour raisons du sexe des adoptants. 
L’État avait admis (loi 21/1987) l’adoption conjointe par les membres d’une 
union libre, seulement s’ils étaient de sexe différent. Puisque l’adoption 
est prononcée par le juge, après avoir constaté sa convenance pour celui 
qui va à être adopté et l’aptitude de l’adoptant ou des adoptants pour 
exercer la puissance paternelle (art. 176.1 CC), on doit en conclure que 
l’intérêt du mineur est suffisamment protégé, indépendamment du sexe 
ou de l’orientation sexuelle de l’adoptant ou des adoptants.
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 Loi 14/2006 : la condition de mère peut seulement dériver de 
l’accouchement ou de l’adoption, non du seul fait d’être une femme 
mariée avec la mère -cette loi n’établit pas une présomption de la 
maternité de l’épouse de la mère-, quand bien même cette maternité 
ait été la conséquence d’une fécondation assistée, mais néanmoins 
du fait que l’épouse de la mère ait déclaré son consentement pour la 
fécondation. Nous devons constater, par conséquent, que l’impossibilité 
naturelle pour deux personnes du même sexe de procréer a poussé le 
législateur à ne pas étendre à l’épouse de la mère certains effets prévus 
(seulement) pour le mari de la mère, notamment, la présomption légale 
de paternité (art. 116 CC) et, fait plus révélateur, la paternité (légale), 
sans devoir adopter, pour avoir consenti à la fécondation de la mère, 
de façon que l’épouse de la mère doit adopter l’enfant pour devenir 
elle-même aussi mère de celui-ci. La volonté du législateur d’introduire 
ces différences de traitement entre le mari et la femme de la mère, 
étant indiscutable, on ne peut pas les supprimer à travers le recours 
à l’analogie. Et, encore plus, à notre avis, ces différences ne sont pas 
discriminatoires, ni, donc, inconstitutionnelles, parce qu’elles ont une 
forte justification : quand il s’agit de rapports de filiation, le législateur 
peut déduire toutes les conséquences du fait de l’impossibilité naturelle 
de procréer pour deux personnes du même sexe.

VI.	Considérations	finales.

   On peut affirmer que le principe constitutionnel d’égalité sans 
discrimination pour raisons de sexe a atteint un important degré de 
développement, insérant, ainsi, sans doute l’Espagne parmi les pays 
les plus avancés du monde dans ces réalisations. Son degré de succès 
doit être mesuré à trois niveaux : une efficacité épuratrice de normes 
discriminatoires précédentes, une redevance interprétative des normes 
en vigueur à chaque moment et une source d’inspiration de nouvelles 
normes, à travers lesquelles il va être concrétisé. 

   Le concept de genre, et, par conséquent, le contenu de l’interdiction 
de discriminations pour raisons de genre, s’avère plus complet que celui 
de sexe et celui d’interdiction de discriminations pour raisons de sexe. 
Ce sont trois éléments, au moins, qui intègrent la notion de genre: 
l’identité sexuelle (homme/femme), l’orientation sexuelle (homosexuel/
hétérosexuel/bisexuel) et les rôles de genre (les représentations ou 
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les modèles de comportement ou d’apparence en clé de masculinité/
féminité). L’interdiction constitutionnelle de discrimination pour raisons 
de sexe requiert la compréhension de ces trois éléments, dans le but 
d’analyser si les différences de traitement sont justifiées ou non, même 
si elles affectent également des hommes et des femmes. 

 L’égalité légale sans discrimination pour raisons de sexe a fait et 
fait partie essentielle d’un processus inachevé de changement social 
et juridique, qui présente, au moins, deux phases. La première serait 
l’élimination de discriminations pour raisons de l’identité sexuelle; elle 
paraît plus fondamentale et socialement plus exigée. Elle implique la 
suppression de toute forme de discrimination spécifique à l’égard de la 
femme et, le cas échéant, de l’homme. La deuxième, par contre, implique 
l’élimination de discriminations qui affectent aussi bien les hommes que les 
femmes, comme celles qui sont en relation directement ou indirectement 
avec l’orientation sexuelle et les rôles de genre. Celle-ci a tardé plus à 
entamer et à avancer et c’est là où on a relevé un certain rejet social, bien 
que minoritaire, comme l’indiquent toutes les enquêtes.

 Toute discrimination pour raisons de genre implique une violation ou 
une négation de droits humains, c’est-à-dire des droit fondamentaux et, 
par conséquent, une violation des exigences essentielles du respect de 
la dignité de la personne. Ces exigences sont reconnues dans des textes 
internationaux, comme la Déclaration universelle de droits humains de 
1947 (arts. 1, 2.1, 7 et 16.1), l’Accord international de droits civils et 
politiques de 1966 (arts. 2.1, 23.4 et 26), la Convention sur l’élimination 
de toutes les formes de discrimination contre la femme de 1979 (art. 16, 
spécialement), etc. Les États liés par ces textes ne peuvent pas choisir de 
garantir des niveaux inférieurs de protection, mais supérieurs.

 Finalement, il nous semble qu’à une plus grande éducation, 
correspondra une plus grande demande sociale d’égalité sans 
discrimination. Le développement économique du pays et, spécialement, 
l’émancipation des femmes, deux conséquences aussi de cette meilleure 
éducation, apportent les bases économiques pour ces demandes sociales. 
La pression internationale des États les plus avancés et des organisations 
non gouvernementales jouent aussi un rôle d’une grande importance 
dans l’élan de ce processus. Or, le protagoniste demeure toujours chaque 
société.
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 Le principe d’égal accès des femmes et des hommes aux mandats 
électoraux et aux fonctions électives est un principe constitutionnel 
récent en France. Il a reçu droit de cité dans la Constitution de 1958 par 
l’effet de la révision constitutionnelle en date du 8 juillet 1999 qui a été 
adoptée par le Congrès à une écrasante majorité.(1)

 L’article 3 de la Constitution qui traite de la souveraineté nationale et 
de l’égalité du suffrage, précise, désormais, en son dernier alinéa, que 
«la loi favorise l’égal accès des femmes et des hommes aux mandats 
électoraux et aux fonctions électives». Ce dispositif est complété par le 
deuxième alinéa de l’article 4 de la Constitution, issu de la même révision 
constitutionnelle, qui indique que les partis politiques «contribuent à la 
mise en œuvre du principe énoncé au dernier alinéa de l’article 3 dans 
les conditions déterminées par la loi».

 Pourquoi a-t-il fallu déclencher une révision constitutionnelle en 1999 
pour affirmer ce que le droit français semblait déjà avoir garanti depuis 
1944 ? En effet, par l’ordonnance du 21 avril 1944 édictée par le Général 
de Gaulle, les femmes ont obtenu, il est vrai fort tardivement, le droit de 
vote et d’éligibilité dans les mêmes conditions que les hommes. De plus, 
cette égalité entre les femmes et les hommes est réaffirmée, de manière 
générale et dans des termes on ne peut plus clairs, dans l’alinéa 3 du 
Préambule de la Constitution de 1946 qui fait toujours aujourd’hui partie 
de notre droit constitutionnel positif : «la loi garantit à la femme, dans tous 
les domaines, des droits égaux à ceux des hommes». Dans le domaine de 
la représentation politique, comme dans tous les autres, l’égalité hommes/
femmes était donc déjà bel et bien garantie avant 1999 ! Mais, dans le 
domaine de la représentation politique, cette égalité hommes/femmes ne 
pouvait être envisagée, jusqu’à la révision constitutionnelle de 1999, que 
comme une égalité purement formelle, parce que la démocratie n’était 
censée connaître que le citoyen abstrait, c’est-à-dire un être qui ne peut 
être défini par aucune caractéristique sociale, religieuse, culturelle ou 
sexuelle. Cette conception de l’égalité était alors en parfaite harmonie 
avec l’universalisme hérité des Lumières et dont la Déclaration des droits 
de l’homme et du citoyen de 1789 est tout entière pétrie, même si, 
précisément, les Révolutionnaires français avaient délibérément exclu de 
donner le droit de vote et d’éligibilité aux femmes...

(1) Sur les 783 suffrages exprimés lors de la réunion du Congrès à Versailles, la loi constitutionnelle a été 
approuvée par 741 voix contre 42.

Genre, Droits et Migration
23, 24 mai 2008

149



Colloque préparatoire à la mise en place du Master Tempus Drive
«Les droits des femmes des deux rives de la Méditerranée. Le droit de la famille en migration : le cas du Maroc»

150

 Cette situation en tous points conforme à l’idéal universaliste repose, 
néanmoins, pour donner lieu à une égalité réelle dans une démocratie 
pluraliste, sur un postulat de taille : le volontarisme marqué des acteurs 
politiques et, particulièrement, des partis politiques pour traduire, dans les 
faits, cette égalité hommes/femmes dans le domaine de la représentation 
politique et, par voie de conséquence, pour imposer la candidature 
d’autant de femmes que d’hommes aux élections politiques.

 Ce postulat ne cache pas forcément une chimère. Dans les pays 
scandinaves, le comportement volontariste des partis politiques, qui se 
sont imposé d’eux-mêmes de donner l’investiture électorale à autant 
de femmes que d’hommes, a permis d’atteindre la parité au sein de 
tous les organes politiques représentatifs et, en particulier, au Parlement. 
Ce résultat, entièrement dû à l’action volontariste des partis politiques, 
a ainsi pu être obtenu sans que l’on remette en cause la conception 
universaliste du citoyen.

 En revanche, si les partis politiques ne jouent pas le jeu de l’égalité 
hommes/femmes dans l’investiture des candidats aux élections politiques, 
s’ils sont enferrés dans un certain «machisme», l’égalité proclamée entre 
des citoyens «asexués» n’est porteuse que de graves discriminations 
à l’égard des femmes dans l’accès à la représentation politique. C’est 
ce qui s’est produit en France, comme dans beaucoup d’autres pays 
européens.

 Curieusement, cette situation discriminante pour les femmes dans 
l’accès à la représentation politique n’a été dénoncée, en France, que 
tardivement par les mouvements féministes. Ce n’est qu’au début des 
années 1990 que les mouvements féministes se lancent dans ce nouveau 
combat pour la parité en politique(1) et qu’ils vont revendiquer l’outil du 
droit afin d’aboutir à une égalité réelle entre les femmes et les hommes 
dans l’accès à la représentation politique.

 Pourtant, on avait déjà tenté de se servir de l’outil du droit pour 
bousculer les faits et pour forcer une évolution que les partis politiques 
français ne voulaient manifestement pas déclencher eux-mêmes.

 En effet, fin 1980, le Premier ministre, Raymond Barre, reprenant une 
proposition émise en 1979 par son ministre de la famille et de la condition 

(1) C’est la parution d’un ouvrage au titre évocateur qui a ouvert véritablement le débat en France : cf. F. 
Gaspard, C. Servan-Schreiber et A. Le Gall, Au pouvoir citoyennes — Liberté, égalité, parité, Le Seuil, juin 
1992.
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féminine, Mme Monique Pelletier, saisit le Parlement d’un projet de loi 
imposant la présence d’au moins 20 % de personne de chaque sexe 
sur les listes de candidats aux élections municipales. En raison de la fin 
de la session parlementaire, le projet n’est pas définitivement adopté. 
Après l’élection de François Mitterrand à la présidence de la République 
en mai 1981, cette idée d’imposer des quotas par sexe sur les listes de 
candidats aux élections municipales est mise en sommeil. Elle ne refera 
surface qu’au cours des débats parlementaires sur le projet de loi de 
réforme des élections municipales en 1982. A la suite d’un amendement 
parlementaire proposé par Mme Gisèle Halimi et d’un sous-amendement 
du Gouvernement, il sera introduit dans la loi définitivement adoptée 
un quota de 25 % en faveur des femmes, même si la loi, habilement 
rédigée, prévoit que «les listes de candidats (aux élections municipales) 
ne peuvent comporter plus de 75 % de personnes du même sexe».

 Cette loi qui entendait promouvoir l’accès des femmes à la 
représentation politique est alors déférée au Conseil constitutionnel par 
les députés de l’opposition parlementaire qui se gardent bien de contester 
la constitutionnalité des dispositions de loi relatives aux quotas par sexe. 
Comme il en a le pouvoir, le Conseil constitutionnel se saisit, néanmoins, 
d’office de la question de constitutionnalité de ces dispositions non 
critiquées par les requérants parlementaires. Le Conseil constitutionnel 
développe alors, dans sa décision du 18 novembre 1982 dite Quotas 
par sexe,(1) un raisonnement implacable qui s’appuie sur l’article 3 de la 
Constitution de 1958 dans sa teneur alors en vigueur et sur l’article 6 de 
la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 qui garantit le 
principe de l’égalité de tous les citoyens devant la loi. Fidèle à la conception 
universaliste de l’égalité, le Conseil constitutionnel considère ainsi que le 
corps électoral est composé de l’ensemble des citoyens sans distinction 
de sexe et qu’il ne saurait être divisé en catégories d’électeurs ou 
d’éligibles. L’indivisibilité du corps électoral découle ainsi de l’indivisibilité 
de la souveraineté. Sur ces fondements, les dispositions de loi instituant 
les quotas par sexe pour les élections municipales sont ainsi déclarées 
contraires à la Constitution dans la décision du 18 novembre 1982.

 Cette décision du Conseil constitutionnel n’a été, à l’époque, 
critiquée que par quelques mouvements féministes qui ont taxé le juge 

(1) CC, n° 82-146 DC, 18 novembre 1982, Quotas par sexe I, Rec. 66 ; RJC I-184. Voir le commentaire de L. 
Favoreu et L. Philip, in Les grandes décisions du Conseil constitutionnel (ci-après GDCC), 14e éd., Dalloz, 2007, 
n° 31.
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constitutionnel français de machisme et de conservatisme. La polémique 
est vite retombée.

 Pourtant, à bien voir, la position prise par le Conseil constitutionnel 
dans sa décision de 1982 ne pouvait pas être différente. Le système 
des quotas par sexe pour les élections politiques introduit, en effet, 
une discrimination positive en faveur des femmes dans l’accès à la 
représentation politique. Même si cela a pu être longtemps contesté, le 
Conseil constitutionnel a admis l’institution de discriminations positives 
en faveur de certains groupes défavorisés et notamment en faveur 
des femmes,(1) en vue de rétablir une égalité réelle dans le domaine 
économique et social. Néanmoins, pour être conformes à la Constitution, 
les discriminations positives doivent se borner à lever les obstacles d’ordre 
social ou économique qui empêchent le plein développement de toutes 
les personnes humaines et la participation effective de tous à la vie de la 
société. Les discriminations positives ne doivent pas conduire à remettre 
en cause un droit fondamental. C’était, précisément, bien le cas avec le 
système des quotas par sexe, puisque ce système aboutissait à diminuer, 
pour les hommes, le contenu concret d’un droit fondamental, le droit 
d’éligibilité, au profit des femmes.

 C’est là sans doute la raison profonde qui a conduit le Conseil 
constitutionnel à refuser le système des quotas par sexe en 1982. Il faut 
ajouter ici que c’est cette même raison qui a poussé, très explicitement, 
la Cour constitutionnelle italienne à refuser également le système des 
quotas par sexe pour les élections politiques dans son fameux arrêt 
n° 422 du 12 septembre 1995.(2)

 Dix-sept ans après le précédent de 1982 et alors que le débat en faveur 
de la parité hommes/femmes en politique était monté en puissance et 

(1) Cf. CC, n° 2003-483 DC, 14 août 2003, Réforme des retraites, Rec. 430 : la loi déférée accordait une 
majoration de la durée de cotisation pour la retraite pour les femmes qui ont élevé des enfants ; le Conseil 
constitutionnel a validé ce dispositif aux motifs suivants : « 24. Considérant que l’attribution d’avantages 
sociaux liés à l’éducation des enfants ne saurait dépendre, en principe, du sexe des parents;
25. Considérant, toutefois, qu’il appartenait au législateur de prendre en compte les inégalités de fait dont les 
femmes ont jusqu’à présent été l’objet ; qu’en particulier, elles ont interrompu leur activité professionnelle bien 
davantage que les hommes afin d’assurer l’éducation de leurs enfants ; qu’ainsi, en 2001, leur durée moyenne 
d’assurance était inférieure de onze années à celle des hommes ; que les pensions des femmes demeurent en 
moyenne inférieures de plus du tiers à celles des hommes ; qu’en raison de l’intérêt général qui s’attache à la 
prise en compte de cette situation et à la prévention des conséquences qu’aurait la suppression des dispositions 
de l’article L. 351-4 du code de la sécurité sociale sur le niveau des pensions servies aux assurées dans les 
années à venir, le législateur pouvait maintenir, en les aménageant, des dispositions destinées à compenser des 
inégalités normalement appelées à disparaître ».
(2) Giur. cost., 1995, p. 3255, notes U. De Siervo et G. Cinanni.
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avait déjà fait évoluer les mentalités,(1) le Conseil constitutionnel réitéra sa 
jurisprudence dans sa décision du 14 janvier 1999 dite Quotas par sexe 
II,(2) en reprenant, mot pour mot, la motivation développée en 1982, 
lorsqu’il eut à contrôler la constitutionnalité de la loi établissant la parité 
pour les élections régionales.

 Cette nouvelle tentative infructueuse d’établir la parité par la voie 
législative ordinaire permit alors définitivement de convaincre qu’il fallait 
d’abord réviser la Constitution. A peine six mois après, le 8 juillet 1999, la 
France devenait le premier État à inscrire dans le marbre constitutionnel 
le principe d’égal accès des femmes et des hommes aux mandats 
électoraux et aux fonctions électives. 
 Si cette révision constitutionnelle a été approuvée très largement 
par le Congrès, ce quasi-unanimisme a été obtenu au prix d’un énoncé 
constitutionnel totalement imprécis et faiblement prescriptif. La 
formulation du principe d’égal accès des femmes et des hommes aux 
mandats électoraux et aux fonctions électives traduit non seulement 
la nature ambiguë du principe (I), mais annonce également sa portée 
limitée (II).

I.	 LA	NATURE	AMBIGUË	DU	PRINCIPE	CONSTITUTIONNEL	D’EGAL
	 ACCES	 DES	 FEMMES	 ET	 DES	 HOMMES	 AUX	 MANDATS
	 ELECTORAUX	ET	AUX	FONCTIONS	ELECTIVES 

 La nature ambiguë du principe d’égal accès à la représentation politique 
tient d’abord à sa fausse qualification de principe (A). L’identification de 
sa véritable nature permet alors de comprendre la faible normativité de 
ce principe (B).

(1) Sur ce débat relatif à la parité, voir, par exemple, L. Favoreu, « Principe d’égalité et représentation 
politique des femmes : la France et les exemples étrangers », in Sur le principe d’égalité, EDCE, n° 48-1996, La 
documentation française, Paris, 1997, p. 395 ; B. Kriegel, « Parité et principe d’égalité », ibid., p. 375 ; E. Pisier, 
« Des impasses de la parité », ibid., p. 385 ; F. Gaspard, « La parité, pourquoi pas ? », Pouvoirs, n° 82, 1997, 
p. 115 ; E. Pisier et E. Varikas, « Femmes, République et démocratie. L’autre dans la paire ? », Pouvoirs, n° 82, 
1997, p. 115 ; S. Agacinski, « Contre l’effacement des sexes », Le Monde, 6 février 1999, E. Pisier, « Contre 
l’enfermement des sexes », Le Monde, 11 février 1999, p. 12 ; E ; Roudinesco, « Une parité régressive », ibid.; 
B. Kriegel, « Non, la mariée n’est pas trop belle », Le Monde, 17 février 1999, p. 14 ; J. Mossuz-Lavau, « Les 
antiparitaires se trompent », Le Monde, 25 février 1999, p. 17 ; J. Mossuz-Lavau, « Parité : pour que la mariée 
soit plus belle », Le Monde, 25 janvier 2000, p. 19.
(2) CC, 98-407 DC, 14 janvier 1999, Quotas par sexe II, Rec. 21 ; RJC I-798 ; GDCC, n° 31.
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A.	La	fausse	qualification	de	principe

 C’est l’article 4, dernier alinéa, de la Constitution, issu de la révision 
constitutionnelle de 1999, qui qualifie de «principe» le principe d’égal 
accès : les partis politiques «contribuent à la mise en œuvre du principe 
énoncé au dernier alinéa de l’article 3 dans les conditions déterminées 
par la loi».(1)

A-t-on bien affaire à un principe en l’occurrence ?

 Qu’est-ce qu’un principe ? Un principe se définit surtout par 
opposition à une règle. Principe et règle sont deux sortes de normes. 
Pour faire bref, la règle désigne une norme à contenu précis, tandis 
que le principe est constitué par une norme à contenu général. Comme 
le note le théoricien du droit américain, Ronald Dworkin, «les règles 
sont applicables dans un style tout-ou-rien».(2) En d’autres termes, elles 
commandent directement une solution juridique ou ne la commandent 
pas selon qu’elles sont valides ou non. Le «tout-ou-rien» est, en revanche, 
étranger aux principes. Les principes se bornent à donner une «raison» 
qui milite en faveur d’un type de solution, sans pour autant contraindre 
à une décision particulière. Ce qui permet de distinguer les règles des 
principes, c’est aussi le degré de pouvoir d’appréciation discrétionnaire 
dont dispose celui qui doit les respecter. Contrairement à la règle, le 
principe ouvre ainsi un large pouvoir discrétionnaire dans son application. 
Cette situation est parfaitement résumée par une formule ramassée du 
professeur G. Zagrebelsky : «aux règles, on obéit; aux principes, on 
adhère».(3)

 En disposant que «la loi favorise l’égal accès des femmes et des 
hommes aux mandats électoraux et aux fonctions électives», l’alinéa 5 
de l’article 3 de la Constitution de 1958 ne prend certainement pas la 
forme d’une règle. On serait alors tenté d’y voir un principe.

 Ce serait, néanmoins, oublier qu’il existe une troisième catégorie 
de normes, à côté des règles et des principes, qui se rapprochent des 
principes par leur formulation générale, mais qui doivent s’en distinguer. 

(1) C’est nous qui soulignons.
(2) R. Dworkin, Prendre les droits au sérieux, coll. Léviathan, PUF, 1995, p. 82. Sur cette distinction entre 
principes et règles dans la pensée de R. Dworkin, voir, par exemple, R. Kitaeff, « Prendre les principes au 
sérieux. Introduction à la théorie du droit de Ronald Dworkin », in J.-M. Pontier (sous la dir. de), Les principes 
et le droit, PUAM, Aix-en-Provence, 2007, pp. 1-27.
(3) G. Zagrebelsky, Il diritto mite. Legge, diritti, giustizia, Turin, Einaudi, p. 149.
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Cette troisième catégorie de normes regroupe ce que Dworkin appelle 
les «politiques», les constitutionnalistes allemands les «finalités», les 
constitutionnalistes italiens les «normes programmatiques» ou les 
constitutionnalistes français les «objectifs». Pour s’en tenir au terme 
couramment utilisé en France, un objectif est ainsi une norme qui 
définit un but à atteindre. Il se distingue du principe, dans la mesure 
où le principe est une exigence dictée par la justice, l’équité ou quelque 
autre dimension de la morale. Pour cela, le principe est la norme la plus 
adéquate pour garantir les droits et libertés.

 En l’espèce, le législateur constitutionnel a feint d’habiller en principe 
ce qui n’est, en réalité, qu’un objectif. Le principe d’égal accès à la 
représentation politique(1) est, en vérité, l’objectif d’égal accès à la 
représentation politique. Il n’existe pas d’appellation d’origine contrôlée 
en droit constitutionnel !

 D’ailleurs, le Conseil constitutionnel ne s’y est pas trompé. Il n’a jamais 
qualifié l’égal accès des femmes et des hommes aux mandats électoraux 
et aux fonctions électives de «principe». Au contraire, il a rétabli la juste 
qualification que le législateur constitutionnel n’a pas osé lui donner : 
il parle clairement d’«objectif d’égal accès des femmes et des hommes 
aux mandats électoraux et fonctions électives énoncé à l’article 3 de la 
Constitution».(2)

 Le Conseil constitutionnel range ainsi l’égal accès des femmes et des 
hommes à la représentation politique dans la catégorie des objectifs de 
valeur constitutionnelle qu’il a mise à jour dans sa jurisprudence à partir 
de 1982 et qui contient, par exemple, la sauvegarde de l’ordre public, 
la lutte contre la fraude, le pluralisme, l’accessibilité et l’intelligibilité 
de la loi ou encore la possibilité pour toute personne de disposer d’un 
logement décent.(3)

 Cette qualification d’objectif permet ainsi de mieux comprendre 
pourquoi le pseudo principe d’égal accès des femmes et des hommes à 
la représentation politique se caractérise par une faible normativité.

(1) Dans le même sens, voir notamment J. Germain, « La parité en France : un objectif inégalement favorisé», 
Revue administrative, n° 355, 2007, spéc. p. 83 ; A. Levade, « L’objectif de valeur constitutionnelle, vingt 
après. Réflexions sur une catégorie juridique introuvable », in L’esprit des institutions, l’équilibre des pouvoirs, 
Mélanges en l’honneur de Pierre Pactet, Dalloz, 2003, spéc. p. 692 ; P. de Montalivet, « Les objectifs de valeur 
constitutionnelle », Les Cahiers du Conseil constitutionnel, n° 20, 2006, spéc. p. 172 ; G. Vedel, « La parité 
mérite mieux qu’un marivaudage législatif ! », Le Monde, 8 décembre 1998.
(2) CC, n° 2003-475 DC, 24 juillet 2003, Réforme de l’élection des sénateurs, Rec. 397, § 17.
(3) Pour une étude d’ensemble de cette catégorie de normes constitutionnelles, voir P. de Montalivet, Les 
objectifs de valeur constitutionnelle, préface de M. Verpeaux, Dalloz, 2006.
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	 B.	 La	 faible	 normativité	 du	 principe	 d’égal	 accès	 des	
femmes	 et	 des	 hommes	 aux	 mandats	 électoraux	 et	 aux	
fonctions	électives

 La faible normativité du principe d’égal accès à la représentation 
politique se manifeste par son opposabilité limitée, par le fait qu’il 
n’implique qu’une obligation de moyens et, enfin, par le fait qu’il ne 
bénéficie que d’une protection atténuée. Ces trois facteurs expliquent 
donc la faible normativité de ce «principe-objectif».

 1. L’opposabilité limitée du principe

 Le rétablissement de la vraie nature du principe permet d’éviter 
toute confusion quant à son opposabilité. Un principe constitutionnel 
sert, le plus souvent, à garantir un droit fondamental qui, par définition, 
est opposable à tous. Un objectif constitutionnel ne peut pas servir à 
protéger un droit fondamental, parce que son destinataire ne peut pas 
être un simple particulier, mais seulement le législateur lui-même.

 Ainsi, et peut-être contrairement aux apparences, le principe d’égal 
accès des hommes et des femmes aux mandats électoraux et aux 
fonctions électives ne garantit aucun droit fondamental, mais se borne à 
assigner une conduite au seul législateur. Le législateur se voit mis dans 
l’obligation de favoriser cet égal accès à la représentation politique.

 Parce qu’il ne garantit pas un droit fondamental, l’objectif d’égal accès 
à la représentation politique n’est pas non plus justiciable, car il ne peut 
pas être invoqué directement par les particuliers devant les tribunaux. 
En d’autres termes, sa justiciabilité ne peut être que normative, en ce 
sens qu’il ne peut être opposé au législateur que dans l’exercice de sa 
fonction législatrice. Tant que le législateur n’agit pas pour mettre en 
œuvre l’objectif d’égal accès, il ne lui est pas opposable. Rien ne permet 
de sanctionner une abstention prolongée du législateur dans la mise en 
œuvre du principe.

 2. L’obligation de moyens découlant du principe

 La faible normativité du principe d’égal accès se manifeste également 
à travers le fait qu’il ne renferme qu’une obligation de moyens. Du 
principe d’égal accès à la représentation politique ne découle, en effet, 
aucune obligation de résultat. Le législateur doit favoriser l’égal accès; il 
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n’est nullement tenu à réaliser une répartition arithmétique des mandats 
électoraux et des fonctions électives selon un nombre strictement égal 
d’hommes et de femmes élus ou membres d’un exécutif. L’égal accès 
est favorisé dès que la loi tend à un équilibre global entre le nombre de 
femmes et d’hommes détenteurs de mandats électoraux ou titulaires de 
fonctions électives. Le résultat susceptible d’être atteint par un dispositif 
législatif ne peut donc pas être contrôlé en lui-même par le Conseil 
constitutionnel.

 Cette inexistence d’obligation de résultat s’accompagne d’une liberté 
quant aux choix des moyens pour favoriser cet objectif d’égal accès. Le 
législateur est soumis à une obligation de moyens, mais cette obligation 
est bien souple, car il dispose d’une large marge d’appréciation 
discrétionnaire. Le Conseil constitutionnel ne peut pas se substituer au 
législateur; il ne contrôle que le moyen mis en place par le législateur sans 
chercher si l’objectif d’égal accès aurait été mieux favorisé par un autre 
moyen. Autant dire que la liberté de choix du législateur est immense.

 Le Conseil constitutionnel a ainsi été conduit à admettre que les 
moyens retenus par le législateur dans la poursuite de l’objectif d’égal 
accès à la représentation politique peuvent être aussi bien des incitations 
que des contraintes. Le Conseil constitutionnel ne sanctionne ni une loi 
qui favorise insuffisamment, ni une loi qui favorise exagérément l’égal 
accès. La seule limite à la liberté de choix des moyens du législateur 
tient à ce que l’objectif d’égal accès doit être concilié, le cas échéant, 
avec les autres principes ou règles de valeur constitutionnelle auxquels le 
législateur constitutionnel n’a pas entendu déroger.

 3. La protection atténuée du principe

 En tant qu’objectif de valeur constitutionnelle, le principe d’égal 
accès à la représentation politique ne pèse pas autant qu’un principe 
constitutionnel garantissant un droit fondamental. La conciliation de 
cet objectif avec d’autres vrais principes constitutionnels débouche 
nécessairement sur un plus grand sacrifice imposé à l’objectif. 
 De plus, le contrôle de constitutionnalité auquel donne lieu le principe 
d’égal accès se présente, en raison du large pouvoir d’appréciation 
discrétionnaire du législateur, plutôt comme un contrôle restreint. Le 
Conseil constitutionnel ne pousse pas son contrôle au-delà de l’erreur 
manifeste d’appréciation quant au moyen retenu par le législateur pour 
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atteindre l’objectif d’égal accès. C’est pourquoi il n’y a jamais eu, jusqu’ici, 
de déclaration d’inconstitutionnalité prononcée sur le fondement de 
l’alinéa 5 de l’article 3 de la Constitution de 1958.

 En revanche, il est probable que le Conseil constitutionnel accepte de 
lui appliquer sa jurisprudence dite de «l’effet-cliquet» qui interdit qu’une 
loi nouvelle prive de garanties légales des exigences constitutionnelles.(1) 
En d’autres termes, une fois que le législateur a adopté une loi qui favorise 
l’égal accès des hommes et des femmes pour telle élection politique, il 
ne peut la modifier qu’à la condition de ne pas défavoriser sensiblement 
cet égal accès. Si la nouvelle loi est sérieusement en retrait par rapport à 
l’ancienne, le législateur encourt alors le risque d’être sanctionné par le 
Conseil constitutionnel.

 La dissipation des ambiguïtés entourant la nature du principe d’égal 
accès des femmes et des hommes à la représentation politique et sa 
requalification en objectif de valeur constitutionnelle permet maintenant 
de montrer que cet objectif ne revêt qu’une portée limitée.

II.	LA	PORTEE	LIMITEE	DU	PRINCIPE	D’EGAL	ACCES	DES	FEMMES
	 ET	 DES	 HOMMES	 AUX	 MANDATS	 ELECTORAUX	 ET	 AUX
	 FONCTIONS	ELECTIVES

 A titre liminaire de cette seconde partie du rapport, il convient de 
préciser que le terme «portée» est pris ici sous une double acception. En 
effet, selon le célèbre ouvrage de Gérard Cornu, Vocabulaire juridique,(2) 
la portée d’une norme juridique renvoie non seulement à son effectivité, 
mais aussi à son champ d’application. 
 Envisagée sous cette double acception, la portée du principe d’égal 
accès des femmes et des hommes aux mandats électoraux et aux 
fonctions électives est, de fait, doublement limitée : l’effectivité du 
principe est inégalement assurée (A) et son champ d’application est 
strictement circonscrit (B).

(1) Sur cette jurisprudence, voir, en dernier lieu, A. Vidal-Naquet, Les « garanties légales des exigences 
constitutionnelles » dans la jurisprudence du Conseil constitutionnel, préface de M. Verpeaux, Ed. Panthéon-
Assas, LGDJ diffuseur, Paris, 2007, 671 p.
(2) G. Cornu (sous la dir. de), Vocabulaire juridique, 8e éd., PUF, Paris, 2000, p. 649.
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	 A.	 L’effectivité	 inégalement	 assurée	 du	 principe	 d’égal	
accès	des	femmes	et	des	hommes	aux	mandats	électoraux	et	
aux	fonctions	électives

 Alors qu’il aurait pu rester inerte sans craindre d’être sanctionné, le 
législateur ordinaire n’a pas longtemps attendu pour mettre en œuvre 
le principe d’égal accès à la représentation politique. Après la révision 
constitutionnelle du 8 juillet 1999, il a adopté une grande loi dite sur la 
parité, la loi du 6 juin 2000. Cette loi a été ensuite modifiée et complétée, 
entre juillet 2000 et février 2008, par cinq autres textes législatifs : cf. loi 
organique du 4 juillet 2000; lois ordinaires du 10 juillet 2000, du 11 avril 
2000, du 30 juillet 2003, du 31 janvier 2007 et du 26 février 2008.

 L’ensemble de ces textes législatifs mettent en place des mécanismes 
tendant à obliger les partis politiques à présenter, en gros, autant de 
candidats que de candidates. L’objectif d’égal accès à la représentation 
politique n’imposant aucunement une obligation de résultat, il ne 
saurait donc peser sur l’électeur lui-même. Seuls les partis politiques sont 
contraints au moment des investitures.

 Il reste que ces mécanismes juridiques tendant à favoriser la parité 
sont inégalement contraignants. Pour cela, ils ont produit des résultats 
politiques mitigés.

 1. Des mécanismes juridiques inégalement contraignants

 Sans entrer dans le détail des mécanismes, souvent complexes, mis 
en place par le législateur pour favoriser l’égal accès à la représentation 
politique, il faut souligner ici qu’ils diffèrent sensiblement d’une élection 
politique à une autre et que certaines élections politiques y échappent 
totalement.

a) L’absence d’harmonisation des mécanismes juridiques favorisant la 
parité tient surtout à la diversité des modes de scrutin en vigueur.

 Les scrutins de listes s’adaptent facilement à l’exigence de parité. 
Après avoir tenté des systèmes imposant la parité par tranche de six 
candidats sur une liste pour les élections municipales et les élections 
régionales, le législateur en est venu à un système plus simple consistant 
à imposer l’alternance homme/femme sur toute la liste de candidats. 
Ces listes-là de candidats, qui s’appliquent, désormais, pour les élections 
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municipales, régionales et européennes, sont d’ailleurs couramment 
dénommées, par référence à la chanson du célèbre film de Claude 
Lelouch, Un homme, une femme, les «listes chabadabada» ! Avec ce 
type de listes de candidats, la différence entre le nombre de femmes et 
d’hommes ne peut pas, au total, dépasser un.

 Pour les élections sénatoriales, le scrutin de liste ne s’applique que 
dans les départements qui élisent quatre sénateurs ou plus. Dans ces 
départements, c’est le système de la liste « chabadabada » qui doit être 
respecté.

 Tout récemment, par la loi du 26 février 2008, le législateur s’est 
attaché, pour la première fois depuis la révision constitutionnelle de 1999, 
à favoriser l’égal accès des hommes et des femmes aux fonctions électives. 
Il n’avait, jusque-là, favorisé l’égal accès qu’aux mandats électoraux.

 Les mécanismes mis en place intéressent l’élection des membres des 
commissions permanentes des Conseils régionaux, l’élection des vice-
présidents des Conseils régionaux et l’élection des adjoints au maire dans 
les communes de 3500 habitants et plus. Pour l’élection des commissions 
permanentes régionales, c’est le scrutin proportionnel de liste avec 
alternance stricte des hommes et des femmes qui s’applique. Pour l’élection 
des vice-présidents régionaux et des adjoints au maire, c’est le scrutin 
majoritaire de liste avec un écart maximum entre le nombre d’hommes et 
de femmes sur chaque liste qui ne peut être supérieur à un.

 Si l’on relève une certaine harmonisation des mécanismes juridiques 
favorisant la parité pour les scrutins de liste, cette convergence des 
dispositifs ne peut pas s’appliquer aux scrutins uninominaux. Pour les 
scrutins uninominaux, le législateur a dû imaginer d’autres mécanismes.

 Ainsi, pour les élections législatives, le législateur a mis en place un 
système de pénalités financières pour les partis politiques qui n’accordent 
pas leur investiture à autant d’hommes que de femmes. Concrètement, 
il ne s’agit pas de condamner les partis politiques récalcitrants à des 
sanctions financières, mais il s’agit de diminuer leur part de financement 
public. La loi prévoit ainsi une diminution de l’aide publique aux partis 
politiques si l’écart entre le nombre de candidats masculins et féminins 
dépasse 2 % du nombre total de candidats. La diminution de l’aide 
publique s’élève à la moitié de l’écart relevé (5 % d’aide en moins si 
l’écart est de 10 %, par exemple), en ce qui concerne l’aide publique 
relative au nombre de voix obtenues.
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 Pour les élections cantonales, le législateur a tardé à concrétiser 
l’objectif de parité. Il a fallu attendre la loi du 26 février 2008 qui a 
été adoptée seulement moins d’un mois avant les élections cantonales 
partielles auxquelles cette loi s’est immédiatement appliquée. Le 
législateur a imaginé, pour ces élections, un ticket homme/femme, c’est-
à-dire un titulaire et un suppléant qui doivent être de sexe différent.

b) Cet arsenal législatif, pour diversifié qu’il soit, ne touche pas, malgré 
tout, toutes les élections.

 Certes, il est une élection, pour laquelle il est difficile de concrétiser, 
par des règles juridiques, l’objectif de parité. Il s’agit, bien entendu, 
de l’élection à la présidence de la République. On ne peut compter 
ici que sur l’effet d’entraînement des lois favorisant l’égal accès à la 
représentation politique. En 2007, cet effet d’entraînement a fonctionné, 
puisque, pour la première fois dans l’histoire de la Ve République, une 
femme, Mme Ségolène Royal, a pu accéder au second tour de l’élection 
présidentielle.

 Les autres élections qui ne sont pas touchées par les mécanismes 
juridiques déjà mis en place, auraient pu, elles, être concernées par 
l’objectif de parité, pour peu que le législateur ait voulu en trouver les 
moyens.

 Les élections municipales dans les communes de moins de 3500 
habitants sont ainsi épargnées par les lois sur l’égal accès. Cette exclusion 
concerne, tout de même, 34 000 communes sur 36 000 ! Il faut savoir 
que les élections municipales dans ces petites communes permettent de 
désigner 389 000 élus sur un total d’environ 500 000 élus, tous mandats 
confondus ! Autant dire que le principe constitutionnel d’égal accès à 
la représentation politique n’a aucune effectivité pour la désignation de 
près de 78 % des élus en France !

 Echappent également à la contrainte paritaire les élections sénatoriales 
dans les départements les moins peuplés, c’est-à-dire ceux qui n’élisent 
que deux ou trois sénateurs.

 Enfin, et de manière encore plus regrettable, les élections aux 
assemblées délibérantes des établissements publics de coopération 
intercommunale, qui se sont vus, pourtant, transférer l’exercice des 
compétences communales les plus importantes, ne sont concernées par 
aucun dispositif favorisant la parité.
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 Certaines fonctions électives ne sont pas non plus touchées par les lois 
qui concrétisent l’objectif d’égal accès. Il en est ainsi, par exemple, des 
fonctions de maire, de président d’établissement public de coopération 
intercommunale, de président de conseil général et de président de 
conseil régional.

 Au total, on se rend compte que ces divers mécanismes juridiques à 
intensité contraignante variable ne peuvent que produire des résultats 
politiques mitigés.

 2. Des résultats politiques mitigés

 Il n’est pas question ici de minimiser les progrès dans l’accès des 
femmes aux mandats électoraux et aux fonctions électives. Il est 
certain que la politique de discrimination positive, qui a été menée en 
ce sens depuis son autorisation constitutionnelle en 1999, a porté ses 
fruits. Néanmoins, il ne peut pas être nié que les résultats obtenus sont 
très variables selon les mandats électoraux et les fonctions électives 
concernés.

 A la pointe de la révolution paritaire, il n’est pas étonnant de trouver 
les conseils municipaux des communes de plus de 3500 habitants (soit 
2000 communes sur 36 000). La contrainte des listes «chabadabada» 
a permis d’atteindre quasiment la parité parfaite, puisque, à l’issue des 
élections municipales de mars 2008, 48,5 % des conseillers municipaux 
dans ces communes sont des femmes. Il faut se rappeler, tout de 
même, que les femmes ne représentaient que 25,7 % des conseillers 
municipaux dans ces communes en 1995, c’est-à-dire avant la réforme 
constitutionnelle et les lois sur la parité. Grâce à la loi du 31 janvier 
2007, la parité est également atteinte dans l’exécutif municipal de ces 
communes, puisqu’on y dénombre autant d’adjointes au maire que 
d’adjoints au maire.

 Le système de la liste «chabadabada» a montré également son 
efficacité pour les élections européennes (les femmes représentent 
43,6% des élus français au Parlement européen) et régionales en 2004 
(les femmes représentent 47,6% des conseillers régionaux élus).

 En revanche, lorsque la loi n’a pas prévu un mécanisme aussi 
contraignant ou lorsqu’elle n’a rien prévu du tout, la parité avance à 
tous petits pas.
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 Il en est d’abord ainsi au Parlement. La présence des femmes s’améliore 
lentement au Sénat, à chaque renouvellement partiel. Parce que la 
contrainte juridique ne pèse que sur la constitution des listes de candidats 
dans les départements qui élisent quatre sénateurs et plus (la moitié des 
membres du Sénat), le nombre de femmes sénatrices reste encore bas : 
18,18 % (60 sénatrices sur un total de 330 sénateurs en 2008).

 A l’Assemblée nationale, les progrès enregistrés sont encore faibles. 
La progression de la parité est continue, mais très lente. En 1997, 11% 
des députés étaient des femmes; en 2002, 12,3 % et en 2007, 18,5%. 
L’Assemblée nationale fait à peine mieux que le Sénat. A l’échelle 
internationale, la France ne se hisse qu’à la 58e place, entre le Nicaragua 
et la Guinée équatoriale !(1)

 Ces données permettent de comprendre que les partis politiques 
résistent encore à la logique paritaire si la loi ne les contraint pas 
beaucoup. En l’occurrence, les grands partis politiques préfèrent perdre 
de l’aide publique plutôt que de présenter des femmes. Lors des 
élections législatives de 2002, le PS a perdu 1,5 million d’euros et l’UMP 
4 millions d’euros !(2) Aux élections législatives de 2007, tous les partis 
politiques ont fait l’effort de présenter presque autant de candidates 
que de candidats. Cependant, les grands partis politiques ont présenté 
davantage de femmes dans les circonscriptions difficilement gagnables, 
ce qui est une manière peu élégante d’enrôler les femmes dans des 
combats perdus d’avance.

 Les conseils généraux sont encore un bastion à prendre. Ils ne sont 
guère touchés par la parité. Il est vrai que le législateur n’a mis en place 
un dispositif censé favoriser la parité qu’en février 2008, à la veille des 
élections cantonales partielles. Les femmes représentent, depuis mars 
2008, seulement 13,1% des conseillers généraux, contre 10,9 % en 2004 
et 9,8 % en 2001. Autant dire que le nouveau système imposant un 
ticket mixte a échoué. En effet, dans près de 80 % des cas, le titulaire du 
ticket était un homme, ce qui signifie que les femmes étaient cantonnées 
au rôle de suppléante.

 Le bilan est encore moins glorieux pour la désignation des maires. 
Dans les communes de plus de 3500 habitants, où les dispositifs juridiques 

(1) Données statistiques consultables sur le site Internet de l’Observatoire de la parité : 
www.observatoire-parité.gouv.fr
(2) Chiffres cités par J. Germain, art. cit., p. 89.
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sur la parité ont, pourtant, fait merveille pour l’élection des conseillers 
municipaux, plus de 90 % des maires sont des hommes (9,5 % de maires 
sont des femmes en 2008). Certes, il y a un progrès, puisqu’en 1995, 
95,6 % des maires étaient des hommes, mais l’avancée est loin d’être 
spectaculaire...

 Une fois encore, on se rend bien compte que lorsque la loi n’est pas 
contraignante ou lorsqu’elle n’a rien prévu comme pour l’élection des 
maires, les vieilles habitudes des partis politiques persistent et la parité 
n’avance pas.

 Bref, on le voit au regard de ces quelques données chiffrées, il est 
peu de dire que l’effectivité du principe d’égal accès à la représentation 
politique est inégalement assurée.

 Cette portée limitée du principe se manifeste également par son 
champ d’application qui est strictement circonscrit.

 B.	 Le	 champ	 d’application	 strictement	 circonscrit	 du
	 principe	 d’égal	 accès	 des	 femmes	 et	 des	 hommes	 aux
	 mandats	électoraux	et	aux	fonctions	électives

 Il ressort clairement des travaux parlementaires préparatoires à la 
révision constitutionnelle de 1999 que le législateur constitutionnel a 
entendu circonscrire strictement le domaine d’application du principe 
d’égal accès des hommes et des femmes aux seuls mandats politiques 
électoraux et aux seules fonctions politiques électives.

 En particulier, ce principe ne saurait être appliqué dans un domaine 
pourtant très proche de celui qui lui est assigné : la composition du 
Gouvernement. Le Gouvernement, parce qu’il est composé de ministres 
nommés par le Président de la République et parce que ses membres 
ne sont pas élus à leurs fonctions ministérielles, échappe à l’emprise du 
principe de parité.

 A fortiori, le principe de parité, tel qu’il est formulé dans l’article 3 de 
la Constitution de 1958, ne saurait non plus concerner les fonctions non 
politiques de responsabilités.

 En s’appuyant notamment sur les travaux parlementaires de la révision 
constitutionnelle de 1999, le Conseil constitutionnel a eu l’occasion de le 
rappeler solennellement à trois reprises.
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 Dans sa décision dite Statut de la Magistrature en date du 19 juin 
2001,(1) le Conseil constitutionnel a invalidé le système d’élection 
paritaire que le législateur organique avait voulu mettre en place pour 
désigner les membres du Conseil supérieur de la Magistrature.

 Dans sa décision dite Modernisation sociale en date du 12 janvier 
2002,(2) le Conseil constitutionnel a émis une réserve d’interprétation 
neutralisante à l’égard des dispositions de la loi déférée qui posaient le 
principe d’une représentation équilibrée entre les femmes et les hommes 
au sein de certains jurys de concours. Selon le Conseil constitutionnel, 
la loi ne se bornait qu’à fixer un objectif de représentation équilibrée 
entre les femmes et les hommes. En aucun cas, la loi ne pouvait être 
interprétée comme imposant, lors de la constitution de ces jurys, de 
«faire prévaloir la considération du genre sur les compétences, des 
aptitudes et des «qualifications». Tout système contraignant la parité 
dans la constitution des jurys de concours serait ainsi contraire au 
principe d’égal accès aux «dignités, places et emplois publics» au sens 
de l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 
1789. La représentation équilibrée des hommes et des femmes dans les 
jurys de concours n’est donc pas contraire à la Constitution, tant que la 
considération du genre ne prime pas sur la considération des compétences. 
Concrètement, cela signifie qu’un jury de concours peut être composé, 
à parité, de femmes et d’hommes, si leurs compétences sont identiques. 
En revanche, on ne pourra écarter, lors de la composition de ce jury, la 
présence d’un homme au profit d’une femme moins qualifiée.

 Cette jurisprudence du Conseil constitutionnel intéressant les jurys de 
concours a été reprise, à son compte, par le Conseil d’État dans son arrêt 
Lesourd en date du 22 juin 2007(3).

 Enfin, dans sa décision dite Egalité salariale entre hommes et femmes 
en date du 30 mars 2006,(4) le Conseil constitutionnel a prononcé 
l’inconstitutionnalité de plusieurs dispositions de la loi déférée, au 
motif qu’elles violaient le principe d’égalité devant la loi en imposant 
la parité ou une proportion contraignante de femmes et d’hommes 

(1) CC, n° 2001-445 DC, 19 juin 2001, Statut de la Magistrature, Rec. 63.
(2) CC, n° 2001-455 DC, 12 janvier 2002, Modernisation sociale, Rec. 49.
(3) CE, 22 juin 2007, Lesourd, RFDA, 2007, p.1084, concl. T. Olson.
(4)  CC, n° 2006-535 DC, 16 mars 2006, Egalité salariale entre hommes et femmes, Rec. 50.
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dans la composition de nombreux organes publics et privés.(1) A cette 
occasion, le Conseil constitutionnel a rappelé que «si la recherche d’un 
accès équilibré des femmes et des hommes aux responsabilités autres 
que les fonctions politiques électives n’est pas contraire aux exigences 
constitutionnelles (...), elle ne saurait, sans les méconnaître, faire 
prévaloir la considération du sexe sur celle des capacités et de l’utilité 
commune». Sur cette base, le Conseil a alors conclu que «la Constitution 
ne permet pas que la composition des organes dirigeants ou consultatifs 
des personnes morales de droit public ou privé soit régie par des règles 
contraignantes fondées sur le sexe des personnes».

 En l’état de la Constitution, la portée du principe d’égal accès des 
hommes et des femmes ne saurait être étendue à d’autres domaines 
que celui des élections politiques et des fonctions politiques électives.

 L’extension du champ d’application du principe de parité suppose 
donc une nouvelle révision constitutionnelle.

 C’est précisément ce que propose l’Observatoire de la parité entre les 
femmes et les hommes. Cet organe, qui a été créé en 1995 pour veiller 
à l’amélioration de la place des femmes dans la société, recommande, 
en effet, d’introduire dans la Constitution une nouvelle disposition 
tendant à ce que la loi favorise «l’égal accès des femmes et des hommes 
aux responsabilités professionnelles et sociales dans les élections 
prud’homales et professionnelles, dans les conseils d’administration 
des sociétés anonymes, dans les élections des comités d’entreprise et 
dans les jurys de concours et instances de promotion de la fonction 
publique».

 Cette recommandation de l’Observatoire a toutes les chances d’être 
suivie d’effet. Le président de la République a installé, le 15 avril 2008, 
un comité de réflexion sur le Préambule de la Constitution. Ce comité, 
présidé par Mme Simone Veil, est chargé de dire au président de la 
République s’il y a lieu de compléter le préambule de la Constitution par 
de nouveaux principes. Dans la lettre de mission en date du 9 avril 2008 
qu’il a adressée à Mme Simone Veil, le président de la République a 
précisément demandé au Comité de réfléchir à la question de «garantir 

(1) Il s’agissait, précisément, d’imposer la parité dans les conseils d’administration et de surveillance d’entités 
publiques et de sociétés privées et une proportion maximale de personnes du même sexe sur les listes de 
candidats aux fonctions de représentants des salariés au comité d’entreprise et aux fonctions de délégués du 
personnel.
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l’égal accès des femmes et des hommes aux responsabilités, en dehors 
même de la sphère politique».

 Devançant les propositions du Comité Veil, Mme Marie-Jo 
Zimmermann, députée UMP de la Moselle et rapporteure générale 
de l’Observatoire sur la parité, a réussi à faire voter, contre l’avis du 
Gouvernement, un amendement tendant à établir «l’égal accès des 
femmes et des hommes aux responsabilités professionnelles et sociales» 
lors de la discussion, en première lecture, du projet de loi constitutionnelle 
relatif à la modernisation des institutions de la Ve République.(1) Le Sénat 
a également voté, le 24 juin 2008, en première lecture du même projet 
de loi constitutionnelle, cette disposition qu’il a introduite à l’article 1er 
de la Constitution de 1958 sous la forme suivante : «La loi favorise l’égal 
accès des femmes et des hommes aux mandats électoraux et fonctions 
électives, ainsi qu’aux responsabilités professionnelles et sociales».

 Il est donc probable qu’une révision constitutionnelle intervienne, à court 
terme, une seconde fois au sujet de la parité pour l’étendre aux domaines 
professionnel et social. En revanche, il est peu plausible, comme l’atteste 
d’ailleurs la rédaction de la disposition votée par l’Assemblée nationale et 
par le Sénat en première lecture du projet de loi constitutionnelle précité, 
que cette deuxième révision constitutionnelle donne à l’objectif de parité 
une formulation qui lui ferait changer de nature.

* * *

 Au terme de ce rapport, il est manifeste que le principe d’égal accès des 
femmes et des hommes aux mandats électoraux et aux fonctions électives 
n’a pas ébranlé l’édifice républicain, comme nombre d’«antiparitaires» 
l’avaient annoncé au moment de la révision constitutionnelle de 1999. Il 
n’a pas favorisé l’émergence d’une organisation communautariste de la 
République qui piétinerait les principes fondateurs universalistes.

 Au contraire, ce principe d’égal accès est apparu comme un instrument 
au service de l’universalisme républicain. En effet, l’objectif de parité 
ne pèse que sur les partis politiques et pas sur les électeurs. Pour cela, 
la situation de l’électeur est inchangée; il peut même désormais voter 
pour des femmes, alors qu’avant, les partis politiques lui en donnaient 

(1) Cf. le compte-rendu intégral des débats à l’Assemblée nationale, J.O. AN, séance du 27 mai 2008.



rarement la possibilité... De même, l’objectif de parité permet d’empêcher 
le communautarisme féminin, puisqu’il proscrit les listes composées 
à 100 % de femmes. De plus et surtout, les femmes ne constituent 
pas une minorité, mais une majorité. Loin de former un groupe à part, 
elles appartiennent à tous les groupes. L’être humain universel est une 
fiction; il n’existe jamais en tant qu’être humain, mais toujours en tant 
qu’homme ou en tant que femme. Comme l’homme, la femme est l’être 
humain universel et non une communauté au sein de la population.

 Par ailleurs, même si ses effets sont encore limités, le principe 
constitutionnel d’égal accès des femmes et des hommes à la 
représentation politique permet de comprendre comment le droit peut 
être mis au service d’un projet de transformation sociale. Ce principe est 
ainsi la manifestation exemplaire de ce que le droit peut être un outil 
de construction, de transformation et de résolution des questions de 
société.



Quels Droits pour la femme en matière  
de répudiation ?

Mtioui Mechkouri Mohammed Nacer

•  Docteur en droit
• Professeur de l’enseignement supérrieur
• Directeur de la CHAIRE UNESCO Enfant, Famille, et Société
• Directeur d’unité de formation et de recherche sur la justice des   
 mineurs
• Directeur d’unité de formation et de recherche de Doctorales de la   
 famille et de l’enfance
Parmi ses publications :
• Le défi de la mondialisation et la famille marocaine
• La kafala entre la convention internationale du droit de l’enfant et la  
 loi marocaine
• Le contrôle de la justice étrangère sur l’application du droit marocain         
 de la famille





 Le nouveau code de la famille a apporté plusieurs dispositions qui 
reflètent bien évidemment le rattachement du Maroc aux traités 
internationaux et sa volonté d’harmoniser son ensemble législatif avec 
le contenu des conventions internationales tels le pacte international du 
droit de l’homme et surtout la convention internationale sur l’élimination 
de toutes les formes de discrimination envers les femmes et la convention 
internationale des droits de l’enfant (1)   
 Cette volonté s’est exprimée par plusieurs manifestations de la part 
de l’état marocain à savoir :

 1- Création d’une commission chargée de la préparation du projet du 
code de la famille.

 2- La diversité des références inscrites dans la promulgation du 
nouveau code qui oscille entre les doctrines originales musulmanes avec 
des différentes écoles et non pas uniquement l’école malékite, et les 
conventions internationales en relation avec la femme et l’enfant 

 3- La volonté qui vise un véritable changement et qui apparait 
clairement par :

   ü Les discours de sa majesté le roi Mohammed 6 en particulier celui du 
27 avril 2001 qui trace les grandes lignes du travail de la commission en 
incitant cette dernière à se prévaloir de l’effort jurisprudentiel de l’Ijtihad 
en tenant compte de l’esprit de l’époque et les impératifs de l’évolution

   ü La discussion du projet au parlement pour la première fois constitue 
également une remarquable-avancée Institutionnelle. Mais malgré le 
succès enregistré en faveur de l’enfant avec la promulgation du  nouveau 
code, ce dernier ne cesse de faire l’objet de plusieurs critiques à propos 
de quelques points en  particulier la répudiation qui fera l’objet de notre 
exposé qui sera réparties en deux axes :

(1) Ces deux conventions relatives aux droits de l’enfant et aux droits de la femme ont été ratifiées  par le Maroc 
et publiées dans le bulletin officiel.
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1er	 axe	 : les garanties prévues en faveur de la femme en cours de la 
répudiation.

2ème	 axe	 : le rôle de la justice dans la préservation des droits de la 
femme

	 I-		les	garanties	prévues	en	faveur	de	la	femme	en	cours	de	
la	répudiation.

 Une lecture analogique et profonde du nouveau code de la famille 
nous permet de soulever les droits de la femme qui doivent être respectés 
au moment de conciliation et dans les étapes de la répudiation au cas 
où on n’aboutit pas à un accord entre les 2 parties en conflit. La justice 
éveille pour l’application des dispositions comportant ces droits, on peut 
les énumérer suivant les étapes processuelles suivi par la justice :

 1- Le législateur a consacré le divorce comme un droit propre au 
mari et à la femme (Momallak). le mari ne peut révoquer au droit de 
répudiation qui l’a consenti à son épouse.

 2- L’obligation d’avoir une autorisation du tribunal et d’en faire dresser 
l’acte par deux adouls habilités à cet effet.

 Cette autorisation existait déjà dans l’ancien code de statut personnel 
(art 48) mais elle était subordonnée uniquement au juge notaire, 
contrairement au nouveau code qui stipule l’autorisation du tribunal 
pour une protection renforcée(1)

 3- L’obligation de s’adresser au tribunal dans le ressort du quel est 
situé le domicile conjugale ou le domicile de l’épouse ou son lien de 
résidence ou le lien  où l’acte de mariage à été conclu selon l’ordre 
précité 

 4-	L’autorisation de la répudiation doit contenir l’identité, la profession, 
le nombre d’enfant et l’adresse des conjoints. s’il apparait que l’époux 
a utilisé des manœuvres frauduleuses, la sanction prévue à l’article 361 
du code pénal lui est applicable à la demande de l’épouse qu’il peut 
atteindre la réclusion pour une durée de 3 ans accompagnées d’une 
amende.(2)

ولى 2006. �سرة الجزء الثاني –انحلال ميثاق الزوجية. مطبعة النجاح الجديدة، الطبعة الأ (1) محمد الك�سبور: �سرح مدونة الأ

�سرة، الجزء الول – مطبعة النجاح الجديدة 2006. (2) عبد الكريم �سهبون: ال�سافي في �سرح مدونة الأ
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	 5- Le requérant doit produire les pièces afférentes à sa situation 
matérielle et à ses obligations financières.

	 6- Le tribunal convoque chacun des deux époux pour une tentative de 
conciliation.
	 7- Si l’époux ne comparait pas, il est considéré avoir renoncé à sa 
demande.

 La répudiation verbale par le mari n’est plus valable,la répudiation 
étant désormais contrôlée par la justice.

	 8- Si l’épouse reçoit personnellement la convention et ne comparait 
pas et ne communique pas d’observation par écrit, le tribunal la met 
en démeure, par l’intermédiaire du ministère public qu’à défaut de 
comparaitre, il sera statué sur le dossier.

 Et s’il apparait que l’adresse de l’épouse est inconnue, le tribunal 
recourt à l’aide du ministère public pour rechercher ladite adresse. C’est 
une possibilité prévue uniquement dans le code de la famille pour le 
renforcement des droit de la femme.

	 9- Les débats ont lieu  en chambre de conseil en présence des 2 
parties y compris l’audition des témoins et de toute autre personne

 10- En Vue de concilier les conjoints, le tribunal peut prendre toutes 
les mesures utiles à savoir : le mandatement de deux arbitres du conseil 
de la famille ou toute autre personne qu’il estime qualifiée

 11- En cas d’existence d’enfant, le tribunal entreprend une deuxième 
tentative de conciliation espacée  d’une période minimale de 30 jours.

	 12- Si on aboutit à une conciliation, on doit rédiger un procès verbal 
constatée par le tribunal.

	 13- Si la conciliation s’avère impossible, le tribunal fixe un montant qui 
doit contenir :(1)

   ü La pension due pour la période de viduité
   ü Le reliquat du sadaq
   ü Le don de consolation (moutaa) qui sera évalué en fonction de la 
durée du mariage, de la situation financière  de l’épouse, des motifs de 
répudiation et de degré d’abus avéré dans le recours à la répudiation par 
l’épouse.

�سرة، الملف عدد 4/2004 �ص 77. رادة في اإنهاء عقود الزواج على �سوء مدونة الأ (1) ادري�ص الفاخوري: دور الإ



Colloque préparatoire à la mise en place du Master Tempus Drive
«Les droits des femmes des deux rives de la Méditerranée. Le droit de la famille en migration : le cas du Maroc»

174

 De notre avis, il était préférable de prendre en considération le  
préjudice subi à la femme dans l’évaluation du montant du don de 
consolation.
   ü Les frais de logement dû a la femme pendant toute la durée de 
viduité 
   ü Les droits à pension alimentaire due aux enfants.

 En principe l’épouse réside dans le domicile conjugal ou en cas de 
nécessité, dans un logement qui lui convient et en fonction de la situation 
financière de l’époux. A défaut, le tribunal fixe le montant des frais de 
logement.(1)

 De même le foyer conjugal peut devenir un logement définitif pour la 
femme divorcée dans le cas ou elle lui a été confiée la garde de l’enfant. 
Ainsi que les droits à pension alimentaires dû aux enfants sont fixés en 
tenant compte leur condition de vie et de leur situation scolaire avant la 
répudiation 

 14- L’époux doit consigner le montant prévu par le tribunal dans un 
délai de 30 jours au secrétariat greffe. dans le cas contraire il est censé 
renoncer à son intention de répudier, cette situation est constatée par le 
tribunal.

	 15-	Une fois le montant exigé est consigné par l’époux, le tribunal 
l’autorise à faire instrumenter l’acte de répudiation par deux adouls dans 
le ressort territorial du même tribunal(2) 

	 16-	 Dés l’homologation par le juge du document établissant la 
répudiation, un exemplaire en est transmis au tribunal qu’il a autorisé.

	 17-	En présence des deux parties le tribunal rend une décision motivée 
susceptible de recours conformément aux procédures de droit commun
De ce qui précède, il parait clairement les garanties accordées en faveur 
de la femme dans toute les démarches du procès, depuis la convocation 
de la femme jusqu’au prononcement du jugement, ainsi que le rôle 
primordial dont le juge est investi afin d’essayer de mettre fin au litige par 
l’utilisation de tous les moyens possibles avant de parvenir à la dernière 
phase relative à la répudiation.

�سرة، بخ�سو�ص انحلال ميثاق الزوجية، ومدى تحقيقها لمبداأ الم�ساواة بين الزوجين،  (1) عبد اللطيف الحاتمي: الم�ستجدات الم�سطرية في مدونة الأ

المجلة المغربية للقانون والقت�ساد والتنمية عدد 50، 2004 �ص 131.

(2) Le tribunal, en plus doit aviser les deux parties de la date fixée pour en dresser l’acte.
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 A signaler que cette disposition n’existait pas dans l’ancien code de 
statut personnel, en particulier l’art 48 de l’ancien code qui a été aboli 
et qui énonce qu’en cas de l’absence de la femme malgré sa réception 
de la convocation et si le mari insiste sur sa demande, la répudiation 
s’effectue, chose qui n’existe plus aujourd’hui.

 De ce qui précède, on peut présenter les remarques suivantes :

 • Au cas où le tribunal constate en cours de conciliation que le mari 
a l’intention ferme de répudier sans qu’il présente un motif rationnel ou 
réel et qu’il abus de ce droit, elle a la possibilité, et avec souveraineté 
d’indemniser la femme suivant le dommage qu’elle a subi et suivant la 
situation financière du mari.

 • Il s’agit d’une procédure compliquée et le rôle des adouls n’est 
plus qu’un rôle formel par rapport au tribunal qui détient l’ensemble des 
pouvoirs durant le déroulement du procès

 • La conciliation reste une étape essentielle que le tribunal doit 
réaliser en la mentionant dans le PV, et pour bien mener cette mission, 
le tribunal doit être doté d’experts sociologues et psychologues habilités 
à résoudre ce genre de litiges familiaux.

	 II	:	Le	rôle	de	la	justice	dans	la	préservation	des	droits	de	
la	femme.

 La justice occupe une place primordiale à coté des autres pouvoirs 
législatifs et exécutifs, ainsi l’Independence et la qualification des magistrats 
constituent des gages de la préservation des droits des citoyens.

 Par ailleurs cette indépendance ne se traduit pas par une application 
passive des textes. En effet le juge doit garder à l’esprit les orientations 
globales du législateur déduit des travaux préparatoires des textes. Pour 
ne pas s’arrêter sur des réflexions abstraites et rester lié à notre sujet. A ce 
niveau le Maroc a confirmé son adhésion formelle aux traités internationaux 
et son intention de les intégrer dans la législation nationale. Et sans trop 
polémiquer au sujet de la primauté d’application de la loi internationale 
par rapport à la loi nationale nous signalons l’attitude négative du juge 
face à cette harmonisation qui s’effectue avec une certaine lenteur de 
la part du législateur, à cet effet le juge ne prend pas en considération 
la volonté étatique exprimée à maintes reprises et plus particulièrement 
dans la constitution qui affirme clairement le rattachement du Maroc aux 
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conventions internationales relatives au droit de l’homme.

 • En effet la répudiation reste une arme entre les mains de l’époux  
dont il peut se servir à tout moment et sans nécessité de justifications 
d’où vient le rôle positif du juge, à notre avis pour diminuer le taux 
de répudiation, le juge en cours de la phase de conciliation et quant il 
aperçoit qu’il n’y’a pas possibilité de réussite, il doit conseiller les époux 
à opter pour le divorce consensuel pour éviter les conséquences abusives 
d’une répudiation unilatérale.

 • Parmi les problèmes qui se posent aussi on note celui relatif à la 
non présentation de l’autorisation de répudiation aux adouls par le 
demandeur après avoir embourser le montant fixé par le tribunal. Dans 
ce cas la femme se trouve dans une situation critiquable. Elle est ni marié 
à cause de l’autorisation de répudiation délivré par le tribunal, ni répudiée 
car on n’est pas encore attesté à la répudiation et dresser l’acte de ce fait 
elle ne peut pas tirer le montant poser au greffe,(1) donc la femme reste à 
la merci du mari. Pour faire face à ce problème cré par le mari on propose 
qu’au cas où la femme se présente à la date fixée pour en dresser l’acte 
et le mari qui a l’autorisation s’absente, dans ce cas un procès verbale 
doit être établi à cet effet, et ce dernier constituera une base légale pour 
la femme pour déclencher une nouvelle procédure c’est le divorce pour 
cause de préjudice subi et le procès verbal précité fera preuve.

 Parmi les problèmes qui se posent en plus celles relatives à une 
discipline qui souffre de la rareté des textes, c’est celle relative au droit 
internationale privé en relation avec la famille, de ce fait l’accroissement 
du nombre de marocains résidants à l’étranger a donné lieu à une 
augmentation des conflits familiaux(2) et dans cet optique nous allons 
signaler deux problématiques dont le juge doit faire face :

 1- Elle se peut que la loi de rattachement prévoit l’application de la 
part du juge de la loi national en ce qui concerne le divorce, ou bien elle 
donne la possibilité (aux conjoints) du choix de la loi applicable exemple: 
la Hollande (3) dans ce cas la loi nationale marocaine sera éloignée même 
si le mari insiste sur la répudiation pour la simple raison à savoir que le 
pays d’accueil n’applique que le divorce judiciaire, chose qui enfreint la 
possibilité d’application de la loi marocaine dans le pays d’accueil.

(1) Elle lui faut présenter l’acte de la répudiation pour tirer le montant .
(2) Begdache Husseini et Rouler : « le droit international privé et la répudiation.
Chabi driss : la réforme du divorce international français.

(3) جميلة اأوحيدة: قوانين الطلاق بين المغرب وهلندا دار القلم 2004، �ص 133.
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 2- La convention entre la république française et le royaume du 
Maroc relative au statut des personnes et la famille et à la coopération 
judiciaire, prévoit dans son article 11 qu’au cas où les époux ont tous 
deux la nationalité de l’un des deux états, les juridictions de cet état 
peuvent être également compétentes quelque soit le domicile des époux 
au moment de l’introduction de l’action judiciaire. cette disposition 
donne la possibilité à l’époux d’appliquer la répudiation comme solution 
simple et rapide, mais ce qui attire l’intention c’est que les juridictions 
françaises n’acceptant plus,(1) ce genre de dissolution de mariage, et ne 
le rend plus exécutoire, évoquant sa contradiction avec l’ordre public 
français qui n’accepte que le divorce judiciaire.(2) De ce fait la femme sera 
considérée comme divorcée selon la loi marocaine, mais toujours mariée 
selon la loi française. Suite à cette contradiction, nous proposons comme 
solution, le fait de ne pas accorder la possibilité de répudiation pour 
nos ressortissants résidants à l’étranger sauf dans des cas exceptionnels 
et rares, en plus, le tribunal doit en cours de conciliation inciter les 
époux s’ils s’attachent au divorce qu’ils doivent recourir au tribunal du 
pays d’accueil pour ne pas se trouver devant 2 situation radicalement 
opposées entre le pays d’origine et le pays d’accueil    

(1) Après la modification du code civil français de 1975, législateur a donné dans son article 310 compétence 
a la loi française en ce qui concerne les conflits du divorce pour les étrangers résident en France en écartant 
tout rôle de la loi nationale pour ce mode de conflit. ce qui a donné lieu à plusieurs critiques par les grands 
spécialistes du droit international privé comme Batifole et la garde « droit international privé » T.2, LGDJ 7ème 
édition 1983.
(2) Parmi les arrêts de la cour de cassation :
Attandis que la décision  d’une juridiction étrangère constatant une répudiation unilatérale du mari sont donné 
d’effet a l’opposition éventuelle de la femme et privant l’autorité compétente de tout pouvoir autre que celui 
d’aménager les conséquences financières de cette rupture du lien matrimoniale contraire du principe d’égalité 
des époux lors de la dissolution du mariage ,que la France s’est engagé à garantir à toute personne relevant  de 
sa juridiction et donc a l’ordre public international dés lors que les deux époux sont domiciliés en France.
Attendu que Mr net Mmcely….tous de nationalité marocaine  se sont mariés au consulat générale du Maroc à 
bordeaux  en 2001, que Mme Ely a présenté une requête  en séparation de corps devant le juge aux affaires 
familiales du tribunal de grande instance de mantauban , que Mx……a soulevé l’irrecevabilité de la demande, 
le divorce ayant été constaté par décision du tribunal de première instance d’AL HOCEIMA (MAROC° DU 18 
MARS 2002.
Attendu que pour reconnaître  la décision  marocaine et dire irrecevable la demande   de séparation de 
corps, l’arrêt retient d’abord que le tribunal marocain était compétent,les deux époux étaient de nationalité 
marocaine,et qu’il avait été saisi sans fraude,ensuite que la femme avait été convoquée pour une tentative 
de conciliation devant le conseil général du Maroc à Toulouse et enfin que les droits pécuniaires de l’épouse  
avaient été préservés ,qu’en statuant ainsi,alors que le jugement marocain consacrait la répudiation de Mme 
Ely….par son époux et que les deux époux été   domiciliés en France,  la cou d’appel, qui devait faire respecter 
le principe d’égalité des époux, a violé les textes susvisés.
Par ces motifs et sans qu’il y’ ait lieu de statuer sur les autres griefs du pouvoir.
Casse et annule, toutes ses  dispositions, l’arrêt rendu  le 5 mai 2003, entre les partis par la cour d’appel de 
Toulouse
Cour de cassation, chambre civile  25-10-2005. Legifrance actualisé le 03/11/2005.



 »`Hô¨ŸG IöS C’G ¿ƒ`fÉb ≥`«`Ñ£J á`«fÉµeEG ió``e

»`HQh C’G AÉ`°†≤dG ΩÉ`eCG

…ó¡ŸG óªfi .O

 IRÉJ ,äÉ°ü°üîàdG IOó©àŸG á«∏μdÉH ¢UÉÿG ¿ƒfÉ≤dG PÉà°SCG •

 äGóMƒdG øe OóY øY ∫h Dƒ°ùeh ,IRÉJ á«∏μH ¢UÉÿG ¿ƒfÉ≤dG ∂∏°ùŸ »LƒZGó«H ≥°ùæe  •

.∂∏°ùŸÉH

 :¬Ñàc øe
 IQGRh • ‐á«YöT ô¶f á¡Lh øe‐ »eƒª©dG ∞bƒdG ⋲∏Y áj’ƒdG ΩÉμMCG ‘ õ«LƒdG ‐  

.2004 á©ÑW ,á«Hô¨ŸG á«eÓ°S E’G ¿hDƒ°ûdGh ±Ébh C’G

 ,êGhõdG :∫h C’G Aõ÷G ,»Hô¨ŸG IöS C’G ¿ƒfÉb ∫ÓN øe IöS C’G ΩÉμMCG ‘ Ö°†à≤ŸG ‐  

.2004 ¤h C’G á©Ñ£dG

.2005 ¤h C’G á©Ñ£dG ,‐äÉ≤«Ñ£Jh óYGƒb– IöS C’G áfhóe ∫ÓN øe çGÒŸG ¿ƒfÉb ‐  

.2005 ¤h C’G á©Ñ£dG ,»Hô¨ŸG ÊóŸG ¿ƒfÉ≤dG Aƒ°V ‘ ó≤©dG ájô¶f ‘ õ«LƒdG ‐  
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 :¢Tôa  
 ¤EG á«YÉªàLG áÄ«H øeh ,¢VQ C’G ¬Lh ≈∏Y ™bƒe ¤EG ™bƒe øe ¿É°ùf E’G Iôég ¿EG  

 ,åjó◊Gh Ëó≤dG ïjQÉàdG ‘ âaôY á«YÉªLh ájOôa IôgÉX iôNCG á«YÉªàLG áÄ«H

.
(1)

¿É°ùf E’G óLh Ée ájQÉ°S π¶à°Sh

 øe IÒÑc OGóYCG Iôég ±ôY ób ¿ô≤dG Gòg øe ÊÉãdG ∞°üædG ¿CG AÉØN ’h  

 íÑ°UCG ≈àM ,á«YÉªàLGh á«°SÉ«°Sh ájOÉ°üàbG ,IOó©àe ÜÉÑ°S C’ ,ÉHQhCG ƒëf Úª∏°ùŸG

 Ö≤Y á«HQh C’G ∫hódG Ö∏W óà°TG Éeó©H É°Uƒ°üN ,ÚjÓŸÉH ó©j É¡«a øjôLÉ¡ŸG OóY

.
(2)

É¡©fÉ°üe ä’BG Ò«°ùJh ,ÉgQÉªYEG IOÉY E’ ∫Éª©dG ≈∏Y á«fÉãdG á«ŸÉ©dG Üô◊G

 É¡«eÉæJh  IôgÉ¶dG  √òg  »°ûØJ  ¤EG  äOCG  »àdG  ÜÉÑ°S C’G  øY  ô¶ædG  ±ô°üHh  

 ¬à¨dh ¬àaÉ≤K å«M øe ,ôLÉ¡ŸG ≈∏Y ≠dÉH ÒKCÉJ äGP IôgÉX É¡fEÉa ,
(3)

øeõdG QhôÃ

 áHƒ©°üd á«©«ÑW áé«àæc É¡«a §Ñîàj »àdG πcÉ°ûŸGh IÉfÉ©ŸG øY Ó°†a ,¬Jó«≤Yh

.äÉ«©LôŸG ±ÓàNGh äÉaÉ≤ãdG øjÉÑJ ºµëH ,êÉeóf’G

 ¢SÉ°S C’ÉH √Oôe É«fƒfÉb Gó©H òîàJ É¡fEÉa ,AÉ°†≤dG ≈∏Y ¢Vô©J ÚM πcÉ°ûŸG √ògh  

 ó∏H  ÚfGƒb  ÚHh  á«dÉ÷G  OGôa C’  á«°üî°ûdG  ∫GƒM C’G  ÚfGƒb  ÚH  ´RÉæàdG  ¤EG

 øjó∏H ÚH §HôJ »àdG á°UÉÿG á«dhódG äÉbÓ©dÉH ≥∏©àj ôe C’G ¿CGh Éª«°S ,
(4)

áeÉb E’G

 ≥«KGƒŸGh  Oƒ¡©dG  øe π©éj ,ÊÉª∏Y ÊƒfÉb ΩÉ¶f ÉªgóMCG  Oƒ°ùj  å«M ,ÚØ∏àfl

 ÚfGƒ≤dG  áZÉ«°U  ‘  IÉæÑàŸG  ¬à«©Lôe  IóëàŸG  · C’G  áÄ«g  øY  IQOÉ°üdG  á«dhódG

 ¬≤ØdGh á«eÓ°S E’G á©jô°ûdG øe óªà°ùj ,»æjO ÊƒfÉb ΩÉ¶f Éª¡«fÉK Oƒ°ùjh ,ájô°S C’G

 …QÉ°†◊G ó©ÑdG“¿GƒæY â– QOÉ°üdG ,áe C’G ÜÉàc øª°V ,Üô¨dG ¤EG áª∏°ùŸG ∫ƒ≤©dG Iôég ‘ ‹É°SôdG ó©ÑdG :QÉéædG ó«éŸG óÑY O

 

(1)

 .39 :¢U ,89 :Oó©dG ,¿hô°û©dGh á«fÉãdG áæ°ùdG ,`g 1423 ¤h C’G iOÉªL ïjQÉàH ,“äGAÉØµdG Iôé¡d

.3 :¢U ,1985 áæ°ùdG ,8 Oó©dG ,IóMƒdG á∏› ,“∫ƒ¡éŸG πÑ≤à°ùŸGh....ôŸG ™bGƒdG :Üô©dG ¿hôLÉ¡ŸG“:¿GƒæY â– ,IóMƒdG áª∏c ô¶fG (2)

 ¥RôdG øY ÉãëH ,á«dhOh á«∏fi IóY äÉgGôcEG Ió«dh »g É‰EGh ,É¡eƒªY ‘ ájQÉ«àNG É¡JÉ≤ ∏£æ eh ÉHQh CG ƒ ë f Iô é¡ dG ™aGhO øµJ ⁄ (3)

 »∏Ñ≤à°ùŸG ÜÉ£ÿG :…Òà°ùŸG óªfi O”  ÊÉµ°ùdG √ƒ‰ õéY á«£¨Jh ájô°ûÑdG √OQGƒe ºYO ‘ Üô¨dG äÉLÉ◊ á«Ñ∏Jh ,á«gÉaôdGh øe C’Gh

.“146 :¢U ,≥HÉ°ùdG Oó©dG ,áe C’G ÜÉàc øª°V ,á«eÓ°S E’G Iôé¡∏d

 QƒæjÒ°S á©Ñ£e ,êQÉÿÉH áª«≤ŸG á«Hô¨ŸG á«dÉ÷G OGôa C’ Iô°S C’G AÉ°†b ∫É› ‘ á«dhódG äÉ«bÉØJ’G áYƒª› :»bhQR ≈Ø£°üe P (4)

.13 :¢U ,2005 ,¤h C’G á©Ñ£dG ,¢SÉØH

 Colloque préparatoire à la mise en place du Master Tempus Drive
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.ÉHQhCG ¿Gó∏Hh Üô¨ŸG ÚH ábÓ©dG ‘ Óãe ¿CÉ°ûdG ƒg Éªc ,√Éæ©eh ¬MhQ »eÓ°S E’G

 á≤«≤M ‘ ¢ùµ©J á«eÓ°S E’G  ¿Gó∏ÑdG  ‘ á«°üî°ûdG  ∫GƒM C’G  ÚfGƒb âfÉc ÉŸh  

 ¤EG IógÉL ≈©°ùJ âÄàa Ée IÒN C’G √òg ¿EÉa ,¿Gó∏ÑdG √òg ájƒgh IQÉ°†M ôe C’G

 ´RÉæàdG ¿CG iôj ¢†©ÑdG ¿CGh É°Uƒ°üN ,ôé¡ŸG OÓÑH ÉgÉjÉYQ ájƒg ΩGÎMG ¿Éª°V

 øe GRQÉH Gô¡¶eh É«≤«≤M É«∏Œ πµ°ûj á«eÓ°S E’G ÚfGƒ≤dGh á«HQh C’G ÚfGƒ≤dG ÚH

.ájQÉ°†◊G º«≤dG ÚH ΩOÉ°üàdG ôgÉ¶e

 π«Ñ°S  ‘  á«æ°†e  GOƒ¡L  ôN B’G  ƒg  ∫òH  ó≤a  ,∂dP  øY  iCÉæÃ  Üô¨ŸG  ¢ù«dh  

 ,á«HQh C’G ∫hódG ‘ É°Uƒ°üN ,êQÉÿÉH ÚæWÉ≤dG √ÉjÉYôd á«æWƒdG ájƒ¡dG ΩGÎMG

 ≈∏Y á«°üî°ûdG ∫GƒM CÓd »æWƒdG ¿ƒfÉ≤dG ≥«Ñ£J ¿Éª°V ≈∏Y πª©dG ≥jôW øY ∂dPh

 Iô°S C’G ºµëj …òdG ÊƒfÉ≤dG ΩÉ¶ædG IóMh ≈∏Y ” øe ®ÉØ◊Gh ,ÉjÉYôdG A’Dƒg

 á«FÉ°†≤dG  ΩÉµM C’G  øe  áYƒª› ≈∏Y  á©jô°S  ádÓWEÉH  ¬fCG  ÒZ ,ôé¡ŸÉH  á«Hô¨ŸG

 Iô°S C’G ∫É› ‘ »æWƒdG ¿ƒfÉ≤dG ¿CG ó‚ ÉHQhCÉH á«Hô¨ŸG á«dÉ÷G ≥M ‘ IQOÉ°üdG

 .≥«Ñ£àdG ∫É› øe ó©Ñà°ùj ¿Éc Ée GÒãc

 ‘ »æWƒdG ¿ƒfÉ≤dG ≥«Ñ£J ¿hO ∫ƒ– âfÉc »àdG á°ù«FôdG äÉ≤«©ŸG »g Ée iôJ  

 Iô°S C’G áfhóe QhO ƒg Éeh ,“∫h C’G åëÑŸG” ؟ »HQh C’G AÉ°†≤dG ΩÉeCG Iô°S C’G ∫É›

.“ÊÉãdG åëÑŸG” ؟ É¡FGƒ∏Z øe ∞«ØîàdG πb C’G ≈∏Y hCG ,äÉ≤«©ŸG ∂∏J RhÉŒ ‘

 ΩÉeCG  Iô°S C’G  ∫É›  ‘  »Hô¨ŸG  ¿ƒfÉ≤dG  ≥«Ñ£J  äÉ≤«©e  :  ∫h C’G  åëÑŸG  

.»HQh C’G AÉ°†≤dG

 øe OÉæ°S E’G §HGƒ°V iƒà°ùe ≈∏Y ,Újƒà°ùe ≈∏Y Éfô¶f ‘ RÈJ äÉ≤«©ŸG √òg  

.“É«fÉK” iôNCG á¡L øe »HQh C’G ΩÉ©dG ΩÉ¶ædG iƒà°ùe ≈∏Yh ,“’hCG” á¡L

.OÉæ°S E’G §HGƒ°V iƒà°ùe ≈∏Y : ’hCG  
 πëj »°VÉ≤dG ¿CG ¢UÉÿG ‹hódG ¿ƒfÉ≤dG ∫É› ‘ É¡H ∫ƒª©ŸG äÉª∏°ùŸG øe  

 ºµëj …òdG ó∏ÑdG ¿ƒfÉb ‘ áæª°†ŸG 
(1)

OÉæ°S E’G óYGƒb ≥ah ÚfGƒ≤dG ´RÉæJ πµ°ûe

 Èà©J  »gh  ,óMGh  ≈æ©e  É¡d  óYGƒb  É¡∏c  √ò¡a  ,“¢UÉÿG  ‹hódG  ¿ƒfÉ≤dG  óYGƒb”Ü  hCG  ,“ÚfGƒ≤dG  ´RÉæJ  óYGƒb”Ü  É°†jCG  ≈ª°ùJh

 

(1)

 ô°üæ©dG äGP á«fƒfÉ≤dG õcGôŸG ≈∏Y ≥«Ñ£àdG ÖLGƒdG ¿ƒfÉ≤dG ¤EG »°VÉ≤dG ó°TôJ É¡fEG å«M ,ÚfGƒ≤dG ´RÉæJ ¢†Ød ¢ù«FôdG »æØdG Üƒ∏°S C’G

 á©Ñ£dG ,¢ûcGôÃ á«æWƒdG ábGQƒdGh á©Ñ£ŸG ,“áfQÉ≤e á°SGQO :»Hô¨ŸG ¢UÉÿG ‹hódG ¿ƒfÉ≤dG ‘ OÉæ°S E’G IóYÉb :…hÉ°Sƒe óªfi O” »ÑæL C’G

.42 :¢U ,2002 ¤h C’G

 Genre, Droits et Migration
23, 24 mai 2008
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 ∫GƒM C’G  ÉjÉ°†b  ºµ◊  πNóàdG  ¬æµÁ  ’  »Hô¨ŸG  ¿ƒfÉ≤dG  ¿EÉa  ∂dòdh  ,
(1)

¬ª°SÉH

 ¿Gó∏ÑdG √òg ÚfGƒb âfÉc GPEG ’EG ôé¡ŸG ¿Gó∏ÑH áª«≤ŸG á«Hô¨ŸG á«dÉé∏d á«°üî°ûdG

.
(2)

á«°ùæ÷G QÉ«©Ã ≈ª°ùŸG ,…ó«∏≤àdG QÉ«©ŸG ºµdP óªà©J

 ∫hódG ¤EG øjôLÉ¡ŸG OóY ójGõJ ¿CG äÉ°SGQódG øe Òãc Ö°ùM hóÑj …òdG øµd  

 á«YÉªàL’Gh ájOÉ°üàb’Gh á«°SÉ«°ùdG äÉHÉ°ù◊G ∂HQCG ób ,¬ÑÑ°S ¿Éc ÉjCG ,á«HQh C’G

 á«©jô°ûàdG É¡à°SÉ«°S Ò«¨J ∫hódG √òg øe ≈°†àbG …òdG A»°ûdG ,
(3)

á∏Ñ≤à°ùŸG ∫hó∏d

 óaGƒàdG  á¡LGƒe  ó°üb  ,ájô°S C’G  º¡dGƒMCG  ¢üîj  Éª«a  øjôLÉ¡ŸG  ÉjÉ°†b  √ÉŒ

 ¿É£∏°S øe AõL ´É£àbG ” ¿CG ∂dP øe ¿Éµa ,á«ÑæL C’G ÚfGƒ≤dG ºNRh …QÉ°†◊G

 §HÉ°V h ,“ CG ” øWƒŸG §HÉ°V π«Ñb øe ,iôNCG §HGƒ°V IóFÉØd á«°ùæ÷G §HÉ°V

.“ Ü ” IOGQ E’G

.áeÉb E’G hCG øWƒŸG §HÉ°V :CG  
 ‘ πã‡ ,…OÉe ÉªgóMCG ,ÚæKG øjô°üæY ¤EG OÉæà°S’ÉH øWƒŸG ∞jô©J øµÁ  

 á«f √ÉŒG ‘ πã‡ ,…ƒæ©e Éª¡«fÉKh ,QGô≤à°S’G ¬Lh ≈∏Y Ú©e ¿Éµe ‘ áeÉb E’G

.¬d ÉªFGO Gô≤e ¿ÉµŸG Gòg PÉîJG ƒëf ¢üî°ûdG

 ≈∏Y ¬«a √OƒLh ¢VÎØj …òdG πëŸG ƒg ¢üî°ûdG øWƒe ¿CÉH ∫ƒ≤dG Æƒ°ùj Gò¡Hh  

 Gòg  ¿CG  ÖdÉ¨dG  ¿Éc  ÉŸh  ,¬«dEG  ´ƒLôdG  á«æH  √QOÉ¨j  É‰EÉa  √QOÉZ  GPEG  ¬fCGh  ,ΩGhódG

 á«ª°ùJ øWƒŸG §HÉ°V ≈∏Y ¢†©ÑdG ≥∏WCG  ó≤a ,ájOÉ«àY’G áeÉb E’G πfi ƒg πëŸG

.
(4)“ájOÉ«àY’G  áeÉb E’G  §HÉ°V”

 á≤∏©àŸG  É¡JÉ©jô°ûJ  ‘  ∫hódG  ¥ÉØJG  ºZQ  ¬fCG  ¥É«°ùdG  Gòg  ‘  ßMÓŸG  øeh  

 ÖLGƒdG  ¿ƒfÉ≤dG  QÉ«àN’  §HÉ°†c  á«°ùæ÷G  QGôbEG  ≈∏Y  ¢UÉÿG  ‹hódG  ¿ƒfÉ≤dÉH

 á«©eÉ÷G áæ°ùdG ,¢SÉØH ¥ƒ≤◊G á«∏c ,¢UÉN ¿ƒfÉb á©HGôdG áæ°ùdG áÑ∏£d ,¢UÉÿG ‹hódG ¿ƒfÉ≤dG ‘ äGô°VÉfi :…Oƒ©°ùŸG »°TÉ«©dG O (1)

.161 :¢U ,1992  -  91
 ºµ◊ ÚfGƒ≤dG ¤hCG ƒg ¬à«°ùæéH ¢üî°ûdG É¡«dEG »ªàæj »àdG ádhódG ¿ƒfÉb ¿CG É¡ªgCG π©d ,äGQÉÑàY’G øe á∏ªL ≈∏Y QÉ«©ŸG Gòg ¢ù°SDƒj (2)

 áÑ°ùædÉH ôe C’G ¬«∏Y ÉŸ ÉaÓN ,Ò°ùj ôeCG áæ«©e á«°ùæL ¤EG Ée ¢üî°T AÉªàfG øe ócCÉàdG ¿CG øY Ó°†a ,á«°üî°ûdG ∫GƒM C’ÉH á≤∏©àŸG πFÉ°ùŸG

 .ádƒ¡°ùH √Ò«¨J øµÁ PEG ,øWƒª∏d

 Èæà°T ,4 Oó©dG ,∞∏ŸG á∏› ‘ IQƒ°ûæe ádÉ≤e ,OÉæ°S E’G §HGƒ°V äGQƒ£J Aƒ°V ‘ á«Hô¨ŸG Iô°S C’G á«©°Vh :Êƒª«e ø°ù◊h ≈Mƒe P (3)

.103 :¢U ,2004
 ,IôgÉ≤dÉH á«ŸÉ©dG á©Ñ£ŸG ,¥ƒ≤◊ÉH ÖfÉL C’G ™à“h øWƒŸGh á«°ùæ÷G ‘ ∫h C’G Aõ÷G ,¢UÉÿG ‹hódG ¿ƒfÉ≤dG :ˆG óÑY øjódGõY O (4)

 ,´RÉæàdG  IOÉe  ,ÖfÉL C’G  õcôe ,øWƒŸG  ,á«°ùæ÷G :∫Éªc  »ª¡a  óªfi O -  536  :¢U ,1968  áæeÉãdG  á©Ñ£dG  ,á«Hô©dG  á°†¡ædG  QGO  ô°ûf

.254 :¢U ,1981 á«fÉãdG á©Ñ£dG ,á«©eÉ÷G áaÉ≤ãdG á°ù°SDƒe

 Colloque préparatoire à la mise en place du Master Tempus Drive
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 ,É«ÑæLCG  Gô°üæY  É¡æª°†J  óæY  ,Iô°S C’G  ∫ÉéÃ  á£ÑJôŸG  äÉbÓ©dG  ≈∏Y  ≥«Ñ£àdG

 ,GÎ∏‚EGh ÉµjôeCÉc ,É¡æe á«fƒ°ùµ°Sƒ∏‚ C’G ∫hódG É°Uƒ°üN ∫hódG √òg ¢†©H ¿EÉa

 ádhódG º«∏bEÉH OôØdG ∫É°üJG QÉ«©e ƒëf ,QÉ«©ŸG Gòg äÉ«°†à≤e øY êhôÿG π°†ØJ

 ¢†©Ñ∏d ƒ∏ëj Éªc ájOÉ«àY’G áeÉb E’G QÉ«©e hCG ,øWƒŸG QÉ«©e …CG ,É¡H øWƒà°ùj »àdG

 òNCÉJh  ,≈ëæŸG  ¢ùØf  IOÉY  ƒëæJ  á∏eÉ©dG  ó«∏d  IOQƒà°ùŸG  ∫hódG  ¿CG  Éªc  ,¬à«ª°ùJ

 ,ÖfÉL C’G  ÉjÉYô∏d  Iô°S C’G  ÉjÉ°†b ºµëj …òdG  ¿ƒfÉ≤dG  ójó– ‘ øWƒŸG  §HÉ°†H

  .
(1)

É¡JÉ©ªà› ‘ º¡LÉeOEG ≈∏Y º¡d Gõ«Ø–

 ádhódG ¿ƒfÉb ¿CG É¡ªgCG π©d ,äGQÉÑàY’G øe á∏ªL ¤EG QÉ«©ŸG Gòg »æÑJ ™Lôjh  

 …òdG ¢üî°ûdG ¿CG  áéëH ,áeAÓe Ìc C’G ƒg ¬æWƒÃ ¢üî°ûdG É¡«dEG  »ªàæj »àdG

 »àdG  ádhódG  øe  ¿ÉµŸG  Gò¡H  ÉWÉÑJQG  ÌcCG  ™bGƒdG  ‘ ¿ƒµj  Ú©e ¿Éµe  ‘ ô≤à°ùj

 É¡æe  ,IÒãc á«∏ªY ÉjGõe ôaƒj  øWƒŸG  ¿ƒfÉb  ≥«Ñ£J  ¿CG  øY Ó°†a ,É¡«dEG  »ªàæj

 Ωhõdh ≥Øàj É‡ ,á«°ùæ÷G ¿ƒfÉb ≈∏Y º¡aô©J øe ÌcCG ¬«∏Y Ò¨dG ±ô©J ádƒ¡°S

 áaô©Ã ¬≤«Ñ£Jh  øWƒŸG  ¿ƒfÉb  Ò°ùØJ  ádƒ¡°S  ∂dòch ,äÓeÉ©ŸG  ‘ á≤ãdG  ÒaƒJ

  .
(2)

øWƒŸG »°VÉb ÉÑdÉZ ƒgh ,´GõædG ¬«∏Y ¢Vhô©ŸG ¿ÉµŸG »°VÉb

 ‹ÉàdÉHh  ,á«°ùæ÷G  QÉ«©e  ¥É£f  ∞©°VCG  ¬f CG  ,¬H  òN C’G  èFÉàf  ºgCG  øe  π©dh  

 ájƒ≤J  øe  øµe  iôNCG  á¡L  øeh  ,≥«Ñ£àdG  áÑ∏M  øe  á«ÑæL C’G  ÚfGƒ≤dG  ≈°übCG

 ´É°†NEG øe ÉbÓ£fG ,øjôLÉ¡ª∏d ÊƒfÉ≤dGh ‘É≤ãdGh »YÉªàL’G êÉeO E’G π°ù∏°ùe

.
(3)

á«∏ëŸG Iô°S C’G ÚfGƒ≤d á«°üî°ûdG º¡dGƒMCG

: ô°ü◊G ’ ∫ÉãŸG π«Ñ°S ≈∏Y ôcòf ,QÉ«©ŸG Gòg âæÑJ »àdG ∫hódG øeh

 ≈∏Y ≥Ñ£j ¬fCG ≈∏Y ¬æe ∫h C’G π°üØdG ‘ 1981 áæ°ùd É¡fƒfÉb ¢üf ó≤a :É«fÉŸCG •  

 ÚLhõ∏d âfÉc GPEG ∑Î°ûŸG »æWƒdG ¿ƒfÉ≤dG :
(4)

ÊÉª°ù÷G ∫É°üØf’G hCG ¥Ó£dG

.67 :¢U ,≥HÉ°ùdG ™LôŸG :…hÉ°Sƒe óªfi O(1)

 ÉfƒfÉbh É¡≤a êQÉÿÉH Úª«≤ŸG áHô¨ŸG ÉjÉ°†b”IhóæH ¢UÉN OóY øª°V ,ôé¡ŸG OÓH ‘ Iô°S C’G ΩÉµMCG ≥«Ñ£J á«dÉµ°TEG :ôgGõdG ø°ù◊G O (2)

.581 :¢U ,≥HÉ°ùdG ™LôŸG :ˆG óÑY øjódG õY O - 48 :¢U ,24 Oó©dG ,2000 …Ée 19 - 18 »eƒj ,¢SÉØH á©jô°ûdG á«∏c É¡àª¶f »àdG ,“áaÉ≤Kh

.107 :¢U ,≥HÉ°ùdG ™LôŸG :Êƒª«e ø°ù◊h ≈Mƒe P (3)

 ¿hO ÉgQÉKBG ¢†©ÑH πª©dG ±É≤jEÉH á«LhõdG á£HGôdG ±É©°VEG ¬H ó°ü≤j ,»°ùæµdG ¿ƒfÉ≤dG ≥∏N øe »HôZ ΩÉ¶f ƒg ÊÉª°ù÷G ∫É°üØf’G (4)

 ‘ôW ÚH ≥jôØàdG ÜƒLh ÚHh ,äƒŸÉH ’EG ÉgGôY º°üØæJ ’ ájóHCG ábÓY êGhõdG ¿CG Iôµa ÚH ≥aƒj ¿CG ∫hÉëj ƒgh ,IôŸÉH É¡FÉ¡fEG ¤EG ∫ƒ°UƒdG

 ,√QÉKBG ,¬eÉ«b :êGhõdG :»bÉÑdG óÑY ìÉàØdG óÑY“á«LhõdG •ÉHQ AÉ≤H ™e ¢†©ÑdG Éª¡°†©H øY øjó«©H ¿ÉLhõdG ¢û«©j ¿CG ¬àé«àfh ,π°TÉØdG êGhõdG

 ,É°ùfôa ‘ Iô°S C’G :»©aÉ°ûdG óªfi O :ô¶fG ´ƒ°VƒŸG Gòg ‘ ™°Sƒà∏d , 224 :¢U ,ïjQÉJ ¿hO ,ô°üe á°†¡f á©Ñ£e ,“»°ùfôØdG ¿ƒfÉ≤dG ‘ √DhÉ°†≤fG

.325 :¢U ,2001 ,¤h C’G á©Ñ£dG ,¢ûcGôÃ á«æWƒdG ábGQƒdGh á©Ñ£ŸG ,3 á«fƒfÉ≤dG çƒëÑdG á∏°ù∏°S øª°V ,IPÉ°T ä’ÉMh á«fƒfÉb äÉ°SGQO
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.ácÎ°ûe á«°ùæL Éª¡d øµJ ⁄ GPEG ájOÉ«àY’G áeÉb E’G ¿ƒfÉb hCG ,ácÎ°ûe á«°ùæL

 ≥Ñ£j  ¬fCG  ≈∏Y ¬æe  31  π°üØdG  ‘ 1995  áæ°ùd  É¡fƒfÉb  ¢üf  óbh  :É«dÉ£jEG  •  

 »àdG ádhódG ¿ƒfÉb hCG ,∑Î°ûŸG ÚLhõdG ¿ƒfÉb ÊÉª°ù÷G ∫É°üØf’Gh ¥Ó£dG ≈∏Y

.Éª¡àeÉbEG πfi É¡H óLƒj

 ¬æe 310 π°üØdG ‘ 1975 áæ°S äÓjó©J ó©H ÊóŸG É¡fƒfÉb ¢üf óbh :É°ùfôa •  

 ¿ƒµj ÉeóæY ÊÉª°ù÷G ∫É°üØf’G hCG ¥Ó£dG ≈∏Y »°ùfôØdG ¿ƒfÉ≤dG …ô°ùj ¬fCG ≈∏Y

.
(1)

»°ùfôØdG ÜGÎdG πNGO ÚLhõdG øWƒe

 »æWƒdG  ¿ƒfÉ≤∏d  áëjô°U  IQOÉ°üe  øª°†àJ  ßMÓe  ƒg  Éªc  ÚfGƒ≤dG  √ò¡a  

 ¤EG  Üô¨ŸÉH  GòM  Ée  Gòg  π©dh  ,IQƒcòŸG  ¿Gó∏ÑdÉH  Úª«≤ŸG  Ú«Hô¨ŸG  ÚLhõ∏d

 É«fÉÑ°SEÉc É°†jCG iôNCG ¿Gó∏H ™eh ,IQƒcòŸG ¿Gó∏ÑdG ¢†©H ™e á«FÉæK äÉ«bÉØJG ΩGôHEG

.
(2)

Ú°üdGh É«fÉehQh É«fƒdƒHh Éµ«é∏Hh

 ≈∏Y  »Hô¨ŸG  …ô°S C’G  ¿ƒfÉ≤dG  ≥«Ñ£J  ¿Éª°V  π«Ñ°S  ‘  ∫hòÑŸG  ó¡÷G  ºZQh  

 GPEÉa ,äÉMƒª£dG iƒà°ùe ‘ øµj ⁄ ôe C’G ¿CG  ’EG  ,ÉHQhCÉH á«Hô¨ŸG á«dÉ÷G ÉjÉ°†b

 ¢UÉî°T C’G  ádÉëH  ≥∏©àJ  á«bÉØJG  »gh  ,É°ùfôa  ™e  áeÈŸG  á«bÉØJ’G  Óãe  ÉfòNCG

 É¡àLÉÑjO øe í°VGh ƒg Éªc É¡æe ájÉ¨dG ¿CG ºZôa ,
(3)

»FÉ°†≤dG ¿hÉ©àdÉHh Iô°S C’Gh

 É¡≤«Ñ£J ∫É› ¿EÉa ,OGôa CÓd á«æWƒdG ájƒ¡∏d á«°SÉ°S C’G ÇOÉÑŸG ≈∏Y á¶aÉëŸG ƒg

 óMCG ¿Éc GPEG- ábôØdG ‘ ≥Ñ£j”: ¬fCG ≈∏Y ¢üæJ É¡æe á©°SÉàdG IOÉŸÉa ,GóL ≥«°V

 É¡H ™≤j »àdG ádhódG ¿ƒfÉb -Ö∏£dG ó««≤J áYÉ°S É«°ùfôa ôN B’Gh É«Hô¨e ÚLhõdG

 OÉæ°SEG  ¿CG  »æ©j  Gògh  ,“Éª¡d  ∑Î°ûe  øWƒe  ôNBG  hCG  ∑Î°ûŸG  ÚLhõdG  øWƒe

 øe É©e ¿Éaô£dG É¡«a ¿ƒµj »àdG ádÉ◊G ’EG πª°ûj ’ »Hô¨ŸG ¿ƒfÉ≤∏d ¢UÉ°üàN’G

 ƒg »°ùfôØdG ¿ƒfÉ≤dG ¿EÉa §∏àfl êGhõH ≥∏©àj ôe C’G ¿Éc GPEG ÉeCG ,á«Hô¨e á«°ùæL

 ’ ¥É«°ùdG Gòg ‘ á«bÉØJ’G ¬H äAÉL Ée ¿EÉa º¡ØdG Gòg ¥ó°U GPEÉa ,≥Ñ£j …òdG

 ,á°†ØîæŸG »°VGQ C’ÉH á«Hô¨ŸG á«dÉé∏d á«°üî°ûdG ∫GƒM C’G ΩÉ¶f :Ió«MhCG á∏«ªL - 108 :¢U ,≥HÉ°ùdG ™LôŸG :Êƒª«e ø°ù◊h ≈Mƒe P (1)

.107 :¢U ,95 - 94 á«©eÉ÷G áæ°ùdG ,•ÉHôdG ,∫GócCG ,¥ƒ≤◊G á«∏µH É«∏©dG äÉ°SGQódG Ωƒ∏HO É¡H âdÉf á«©eÉL ádÉ°SQ

 âjƒµdGh IóëàŸG á«Hô©dG äGQÉe E’Gh ÉjQƒ°Sh ô°üeh É«Ñ«dh ¢ùfƒJh ôFGõ÷Éc ,á≤«≤°T ¿Gó∏H ™e iôNCG á«FÉæK äÉ«bÉØJG ΩGôHEG øY Ó°†a (2)

.“14 :¢U ,≥HÉ°ùdG ™LôŸG :≈Ø£°üe »bhQR ” øjôëÑdGh

 ábOÉ°üŸG ó©H ’EG Üô¨ŸG ‘ ≥«Ñ£àdG õ«M πNóJ ⁄ Éªæ«H ,1983 …Ée 13 øe AGóàHG É°ùfôa ‘ ≥«Ñ£àdG õ«M â∏NO á«bÉØJ’G √òg ¿EG (3)

 á«ª°SôdG  Iójô÷ÉH Égô°ûfh ,1986  Èªaƒf 14  ≥aGƒe ,1407  ∫h C’G  ™«HQ øe 11  ‘ QOÉ°üdG 197-83-1  ºbQ ∞jô°ûdG  Ò¡¶dÉH É¡«∏Y

.931 :¢U ,1987 ôHƒàcCG 17 ≥aGƒe ,1408 ôØ°U 12 ïjQÉàH ,3910 OóY á«Hô¨ŸG áµ∏ªª∏d
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.
(1)

ÚãMÉÑdG ¢†©H ¬«dEG ÖgP Ée Ö°ùM ôcòj GójóL πµ°ûj

 áNQDƒŸG á«HQh C’G á«bÉØJ’G ∫ƒNO ó©H »°ùfôØdG AÉ°†≤dG ¿EÉa ∂dP øY Ó°†ah  

 ≥«Ñ£àdG õ«M ,áeÉ©dG äÉjô◊Gh ¿É°ùf E’G ¥ƒ≤M ájÉªëH á≤∏©àŸG 22/11/1984 ‘

 ÜÉ°ùM ≈∏Y á«bÉØJ’G √òg ≥«Ñ£J ¤EG π«Á íÑ°UCG ,1988 Èfƒf —Éa ‘ É°ùfôa ‘

 .
(2)

Úà«bÉØJ’G ÚH ¢VQÉ©J ∑Éæg ¿Éc Éª∏c ,81 á«bÉØJG

 É¡«æÑJ øe á«fƒfÉ≤dG áª¶f C’G ¢†©H ¬JòNCG …òdG ∞bƒŸG ¿CG ƒg ôcòdÉH ôjó÷Gh  

 QOÉ°U QGôb »Øa ,¿Gó∏ÑdG ¢†©H ‘ »HQh C’G AÉ°†≤dG √ÉæÑJ Ée ¢ùØf ƒg øWƒŸG §HÉ°†d

 …ôFGõ÷G êhõdG ΩÉb ¬fCG  ,1993  …Ée 15  ïjQÉàH ¢ùjQÉÑH ±ÉæÄà°S’G áªµfi øY

 â°†aQ -á«°ùfôØdG …CG- áªµëŸG ¿CG ’EG ,ôFGõ÷G ¤EG É¡dƒNO OôéÃ ¬àLhR ≥«∏£àH

 ,»°üî°T hCG »∏FÉY ™HÉW É¡d »àdG πcÉ°ûŸG ¿CG ¿ƒµH ∂dP â∏∏Yh ,ºµ◊G Gòg ò«ØæJ

 ´GõædG Èà©j ,AÉæH C’ÉH π°üàJ hCG ÚLhõdG ÚH Ée AGƒ°S ,¥Ó£dG ÖÑ°S ¿ƒµJ »àdGh

 º«≤j É¡«ah ,πcÉ°ûŸG äCÉ°ûf É¡H PEG ,á«°ùfôØdG ídÉ°üŸÉH É≤«Kh ÉWÉÑJQG É£ÑJôe É¡«a

 Oƒ©j  »àdG  ,á«°ùfôØdG  ºcÉëŸÉH  É≤«Kh  ÉWÉÑJQG  §ÑJôj  ´GõædG  ¿EÉa  ∂dòHh  ,AÉæH C’G

 ÉjÉYQ  á«©°Vh  ¿CG  AÉØN  ’h  ,
(3)

…ôFGõ÷G  »°VÉ≤dG  ¿hO  ÉgóMh  ¢UÉ°üàN’G  É¡d

.øjôLÉ¡ŸG Üô¨ŸG ÉjÉYQ á«©°Vh øY GÒãc ∞∏àîJ ’ êQÉÿÉH ôFGõ÷G

.IOGQ E’G §HÉ°V : Ü  
 ∫GƒM C’ÉH á≤∏©àŸG πFÉ°ùŸG ‘ ôjô≤àdG ≥ëH á«æ©ŸG ±GôW CÓd §HÉ°†dG Gòg íª°ùj  

 ájOÉ«àY’G  º¡àeÉbEG  ¿ƒfÉb  ÉeEGh  ,»æWƒdG  º¡fƒfÉb  ÉeEG  QÉ«àNÉH  ∂dPh  ,á«°üî°ûdG

.á«°üî°ûdG º¡dGƒMCG ≈∏Y ≥«Ñ£àdG ÖLGh ¿ƒfÉ≤c

 ÚH  É£°Sh  ÓM  πµ°ûj  OÉæ°S E’G  ∫É›  ‘  QÉ«àN’G  Gò¡H  òN C’G  ¿CG  ßMÓŸGh  

 ¿ƒµj  ób  …òdGh  ,ôLÉ¡ª∏d  »∏°U C’G  ó∏ÑdG  áaÉ≤K  ≈∏Y  ßaÉëŸG  »æWƒdG  ¿ƒfÉ≤dG

 ájƒg πgÉéàj …òdG  øWƒŸG ádhO ¿ƒfÉb ÚHh ,»HQh C’G  ΩÉ©dG  ΩÉ¶ædG  ™e É°†bÉæàe

.109 :¢U ,≥HÉ°ùdG ™LôŸG :Êƒª«e ø°ù◊h ≈Mƒe P (1)

 …ƒæ°ùdG ôjô≤àdG øª°V ,á°UÉN áØ°üH É°ùfôah Üô¨ŸG ÚHh áeÉY áØ°üH á«°üî°ûdG ∫GƒM C’G IOÉe ‘ ÚfGƒ≤dG ´RÉæJ :ÊÉªëH º«gGôHG (2)

.43 :¢U ,2000 áæ°S ≈∏Y C’G ¢ù∏éª∏d

.109 :¢U ,≥HÉ°ùdG ™LôŸG :Ió«MhCG á∏«ªL (3)
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.
(1)

¬HÉ©«à°SG ≈∏Y πª©jh ôLÉ¡ŸG

 ∫GƒM C’G  ∫É›  ‘  IOGQ E’G  §HÉ°V  OÉªàYG  ¤EG  âYQÉ°S  »àdG  ∫hódG  øeh  

: ô°ü◊G ’ ∫ÉãŸG π«Ñ°S ≈∏Y ôcòf ,á«°üî°ûdG

 êGhõdG QÉKBG IOÉe ‘ 1986 Rƒ«dƒj 25 ïjQÉàH QOÉ°üdG É¡fƒfÉb ∫ƒN ó≤a : É«fÉŸCG •    

 ádÉM ‘ á«æWƒdG º¡æ«fGƒb óMCG QÉ«àNG á«fÉµeEG ¬æe 17 π°üØdG ≈°†à≤Ã ±GôW CÓd

   .É°†jCG Éª¡d ájOÉ«àYG áeÉbEG ¿ƒfÉb hCG ,Éª¡d ∑Î°ûe »æWh ¿ƒfÉb OƒLh ΩóY

 ‘  1990  ôHƒàcCG  15  ïjQÉàH  QOÉ°üdG  ÊóŸG  É¡fƒfÉb  ¢üf  óbh  :  É«fÉÑ°SE G  •  

 áeÉb E’G ¿ƒfÉb hCG  »æWƒdG ¿ƒfÉ≤dG ídÉ°üd QÉ«àN’G á«fÉµeEG ≈∏Y êGhõdG QÉKBG  IOÉe

.
(2)

∑Î°ûŸG »æWƒdG ¿ƒfÉ≤dG ΩGó©fG ádÉM ‘ ÚLhõdG óM C’ ájOÉ«àY’G

 øe  ≈ª¶©dG  á«ÑdÉ¨dG  ¿ƒc  QÉÑàY’G  Ú©H  òNCÉj  ’  §HÉ°†dG  Gòg  ¿CG  ≈Øîj  ’h  

 áeÉbEG ÉHQhCÉH º¡àeÉbEG ¿hÈà©jh ,º¡fÉWhCG ¤EG IOƒ©dG ‘ ÉÑdÉZ ¿hôµØj øjôLÉ¡ŸG

 Ú©H òNDƒj  ød ÊÉª∏©dG  ájOÉ«àY’G áeÉb E’G ¿ƒfÉ≤d ºgQÉ«àNG ¿CGh  ,IôHÉYh áàbDƒe

.¬«∏Y áÑJÎŸG ¥ƒ≤◊ÉH ±Î©j ødh ,á«∏°U C’G º¡fGó∏H ‘ QÉÑàY’G

 ¬f C’ ,ájOÉ«àY’G áeÉb E’G ¿ƒfÉb QÉ«àN’ Gô£°†e ¬°ùØf óéj ób ôLÉ¡ŸG ¿EG ºK  

 AÉ°†≤dG πÑb øe ¬eGÎMG ºàj ’ ób √QÉ«àNG ¿EÉa ,»æWƒdG ¬fƒfÉb QÉàNG ¿EGh ≈àM

.
(3)

ôLÉ¡ŸG º«b ™e ¢VQÉ©àJ »àdG ¬ª«≤d Ö°ü©àŸG »HQh C’G

 ¬fƒµd  ,øWƒŸG  ¿ƒfÉb  QÉ«àNG  ¤EG  ø∏Á  äGôLÉ¡ŸG  ó‚  ób  ∂dP  ≈∏Y  IOÉjR  

 É¡ëæÁ ’ äÉfÉª°V ø¡d ôaƒj ¬fƒµdh ,πLôdG ÚHh ø¡æ«H …hÉ°ùJ äÉ«°†à≤e øª°†àj

 ¿ƒfÉ≤dG  ≥«Ñ£J  ΩóY  ‘  º¡°ùj  ¿CG  ¬fCÉ°T  øe  Gòg  πch  ,
(4)

»æWƒdG  ø¡fƒfÉb  ø¡d

.á«°üî°ûdG ∫GƒM CÓd »Hô¨ŸG

 π«dO á∏°ù∏°S ,¿É°ùf E’G ¥ƒ≤◊ á«dhódG äÉ«bÉØJ’G äÉ«°†à≤eh á«°üî°ûdG ∫GƒM C’G áfhóe ÚH Üô¨ŸÉH êGhõdG ¿ƒfÉb :…hÉLôH ódÉN O (1)

 á∏NGóe ,ÉHQhCÉH Úª«≤ŸG áHQÉ¨ŸG ≈∏Y É¡JÉ°SÉµ©fGh Iô°S C’G áfhóe äGóéà°ùe :Ió«MhCG á∏«ªL - 81 :¢U ,2001 á©ÑW ,Üô¨ŸÉH Iô°S C’G ¿ƒfÉb

 ¢ù∏éŸG ¢ù«°SCÉàd á«æ«°ùªÿG iôcòdÉH AÉØàM’G áÑ°SÉæÃ 2007 ¢SQÉe 9 - 8 »eƒj ¢SÉæµe áæjóÃ äó≤©fG »àdG ájƒ¡÷G IhóædG ‘ É¡H âcQÉ°T

.162 :¢U ,≈∏Y C’G ¢ù∏éŸG äGOÉ¡àLG ∫ÓN øe Iô°S C’G ÉjÉ°†b :´ƒ°Vƒe â– ,≈∏Y C’G

 ¥ƒ≤◊G á«∏c ,¢UÉÿG ¿ƒfÉ≤dG ‘ É«∏©dG äÉ°SGQódG Ωƒ∏HO π«æd ádÉ°SQ ,É«fÉÑ°SEÉH á«Hô¨ŸG á«dÉé∏d Iô°S C’G ΩÉµMCG :¢Sƒ∏ØdG º©æŸG óÑY :P (2)

.125 :¢U ,96  -  95 á«©eÉ÷G áæ°ùdG ,•ÉHôdÉH

.82 :¢U ,≥HÉ°S ™Lôe ,Üô¨ŸÉH êGhõdG ¿ƒfÉb :…hÉLôH ódÉN O (3)

 ICGôŸG ≥∏£àa ,∂dP ¤EG É¡à©aO »àdG ÜÉÑ°S C’G ôjÈàH É¡eõ∏J ¿CG ¿hO ¥Ó£dÉH ICGôª∏d ºµ– ∫hódG øe Òãc ‘ á«ÑæL C’G ºcÉëŸG ¿CG ∂dP ∫Éãe (4)

 ÉHQhCÉH á«Hô¨ŸG á«dÉé∏d ájô°S C’G á«fƒfÉ≤dG á«©°VƒdG :»°†«aÉM QóH :ô¶fG” Óãe …óædƒ¡dG ¿ƒfÉ≤dG ¬°Sôµj Ée Gògh ,¢Vôj ⁄ hCG »°VQ ,É¡LhR øe

 .45 :¢U ,2005 - 2004 á«©eÉ÷G áæ°ùdG ,¢SÉØH á©jô°ûdG á«∏c ,á≤ª©ŸG É«∏©dG äÉ°SGQódG Ωƒ∏HO π«æd á«©eÉL ádÉ°SQ ,Iô°S C’G áfhóe äGóéà°ùeh
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 10  ïjQÉàH  Qó°U  ÉªµM  ôcòf  ÜÉÑdG  Gòg  ‘  á«ÑæL C’G  á«FÉ°†≤dG  äÉ≤«Ñ£àdG  øeh

 øe …óædƒ¡dG ¿ƒfÉ≤dG QÉ«àNG ” å«M ,…ÉgÓH á«FGóàH’G áªµëŸG øY 1991 ÈæLO

 â∏°üMh ,¬≤«Ñ£J ” π©ØdÉHh ,¥Ó£dG ≈∏Y ≥«Ñ£àdG ÖLGh ¿ƒfÉ≤c áLhõdG ±ôW

.
(1)

»Hô¨ŸG êhõdG ÜÉ«Z ºZôH ¥Ó£dG ≈∏Y áLhõdG

 êGQóà°SG  á«f  ≈∏Y  ’EG  ôe C’G  á≤«≤M  ‘  …ƒ£æj  ’  IOGQ E’G  QÉ«©e  ¿CG  ó≤à©fh  

 ¢ùªW á«¨H  ,É¡HÉ©«à°SGh  É¡LÉeOEG  ó°üb á«∏ëŸG  ÚfGƒ≤dG  ƒëf á«ÑæL C’G  äÉ«dÉ÷G

.ájôµØdGh á«æjódG É¡à«Ø∏N ⁄É©e π«∏°†Jh É¡àjƒg

 ¬«∏Y í∏£°üj íÑ°UCG Ée ∑Éæg øjQƒcòŸG Ú£HÉ°†dG øY Ó°†a ¬fEÉa IQÉ°T EÓdh  

 √òg øe ≥∏îj ¿ CG »HQh C’G AÉ°†≤dG ´É£à°SG ó≤a ,πØ£∏d ≈∏°†ØdG áë∏°üŸG §HÉ°†H

 ¬fCG »æ©j É‡ ,á«æWƒdG á«fƒfÉ≤dG äGQÉÑàY’G ∞∏àfl ≈∏Y õØ≤j É£HÉ°V áë∏°üŸG

 ,¬à«HôJ hCG ¬à≤Øf hCG ¬àfÉ°†M hCG ¬Ñ°ùf ‘ AGƒ°S ,πØ£dG º¡j ´GõæH ôe C’G ≥∏©àj ÉeóæY

 »°VÉ≤dG ¿ƒfÉ≤d ≈£©«d »æWƒdG ¬fƒfÉb •É°ùH øe Öë°ùj ¿CG øµÁ ¢UÉ°üàN’G ¿EÉa

.≈∏°†ØdG áë∏°üŸG ¬d ≥≤ëj ¿ƒfÉ≤dG Gòg ¿Éc GPEG

 30  ïjQÉàH  á«°ùfôØdG  ¢†≤ædG  áªµfi  øY  QOÉ°U  QGô≤H  ∂dòd  π«ãªàdG  øµÁh  

 IOófi ÒjÉ©e ≈∏Y GOÉªàYG ¥Ó£dG ó©H áfÉ°†◊G OÉæ°SEG ¿CG ¬«a AÉL ,1979 ôjÉæj

 πØ£dG áë∏°üe ΩóîJ á«Yƒ°Vƒe ÒjÉ©e øe ÉbÓ£fG ¢ù«dh ,»FóÑe πµ°ûHh É≤Ñ°ùe

 .
(2)

»HQh C’G ΩÉ©dG ΩÉ¶æ∏d ÉØdÉfl ó©j

.»HQh C’G ΩÉ©dG ΩÉ¶ædG iƒà°ùe ≈∏Y : É«fÉK  

 ÇOÉÑŸÉH  OÉæ°S E’G  IóYÉb  ¬H  Ò°ûJ  …òdG  »ÑæL C’G  ¿ƒfÉ≤dG  Ωó£°üj  ÉeóæY  

 ,
(3)

ΩÉ©dG  ΩÉ¶ædG  º°SÉH  √OÉ©Ñà°SG  ºàj  ¬fEÉa  »°VÉ≤dG  ádhO  ‘  IóFÉ°ùdG  á«°SÉ°S C’G

.108 :¢U ,≥HÉ°S ™Lôe ,á«©eÉ÷G É¡àdÉ°SQ ‘ Ió«MhCG á∏«ªL :IP (1)

 ¬«∏Y CGô£j ⁄ »°ùfôØdG »FÉ°†≤dG ¬LƒàdG ¿EÉa Iô°S C’G áfhóe πX ‘ ≈àM ¬fCG ßMÓŸGh ,111 :¢U ,≥HÉ°ùdG ™LôŸG :Êƒª«e ø°ù◊h ≈Mƒe P (2)

 ¤EG Ú∏ØW áfÉ°†M ‘ ≥◊G π≤æH »°VÉ≤dG ‘ÉæÄà°S’G ºµ◊G ó«jCÉJ ” 2005 ôjÉæj 25 ñQÉàH QOÉ°U á«°ùfôØdG ¢†≤ædG áªµëŸ QGôb »Øa ,Ò«¨J …CG

 »°†à≤J ∫ÉØW C’G áë∏°üe ¿CG áéëH É‰EGh ,¬«LƒàdG ≥M Ü C’G Ωôë«°S ôØ°ùdG ¿CG áéëH ¢ù«d ,Üô¨ŸG ‘ ¢û«©∏d  É¡dÉ≤àfG ó©H É¡æe Ω C’G ¿ÉeôMh ,º¡«HCG

.º¡H »°ùØf QGô°VEG ∂dP ‘ ¿Éc ’EGh ,É¡«a GƒHôJ »àdG º¡àÄ«H øY º¡∏°üa ΩóY

 ¿CG ¤EG ¬≤ØdG ¢†©H Ögòjh ,π°ûØdÉH Égójó–h É¡Øjô©J ‘ âdòH ádhÉfi πc äAÉH óbh ,¿ƒfÉ≤dG πFÉ°ùe ¥OCG øe »g ΩÉ©dG ΩÉ¶ædG óYGƒb ¿EG (3)

 ,ÉgÒZ hCG á«°SÉ«°S hCG ájOÉ°üàbG hCG âfÉc á«YÉªàLG ,áë∏°üŸG √òg øµJ Éª¡e áeÉ©dG áë∏°üŸG Iôµa ¬°SÉ°SCG ΩÉ©dG ΩÉ¶ædG ¿CÉH ∫ƒ≤dG ƒg π°†a C’G

 ∂dòd É©ÑJ Èà©J ΩÉ©dG ΩÉ¶ædG Iôµa ¿EÉa ,ádhódG ¢ùØf ‘ ôNBG ¤EG øeR øeh ,iôNCG ¤EG ádhO øe Ò«¨àdG áæµ‡ áeÉ©dG áë∏°üŸG Iôµa ¿EG å«Mh

 ‘ ∂dòc Èà©j ÚM ‘ ,ô°üeh ÉjQƒ°Sh ¿OQ C’Éc á«eÓ°SE’G ¿Gó∏ÑdG øe Òãc ‘ ΩÉ©dG ΩÉ¶æ∏d ÉØdÉfl Èà©j ’ Óãe äÉLhõdG Oó©àa ,IÒ¨àe Iôµa

 êQƒL Oh ,±Gô°üdG ¢SÉÑY O” .∂dòc Èà©j øµj ⁄ ≈°†e Éª«a øµd ΩÉ©dG ΩÉ¶æ∏d ÉØdÉfl Ωƒ«dG Èà©j ¥ôdG ΩÉ¶fh ,ÉgÒZh É°ùfôØc á«HQh C’G ∫hódG

 .36 :¢U ,2005 ¤h C’G á©Ñ£dG ,¿Éª©H ™jRƒàdGh ô°ûæ∏d áaÉ≤ãdG QGO ,¿ƒfÉ≤dG º∏Y ¤EG πNóŸG :¿ƒHõM
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 πc  É¡°SôµJ  »àdG  ÇOÉÑŸG  øe  ¬Jƒb  óªà°ùjh  »©«ÑW  ôeCG  ΩÉ¶ædG  Gò¡H  ™aódÉa

 ¬«dEG  ™LGôdG  »ÑæL C’G  ¿ƒfÉ≤dG  AÉ°übEG  ¬dÉªYEG  øe  ±ó¡dG  ¿ƒµjh  ,äÉ©jô°ûàdG

 .¬∏fi »°VÉ≤dG ¿ƒfÉb ∫ÓMEGh É«FóÑe ¢UÉ°üàN’G

 ¢ù°S C’G ájÉªM ‘ ¬«∏Y ∫ƒ©j …òdG ¿Ée C’G ΩÉª°üc hóÑj ΩÉ©dG ΩÉ¶ædÉa Gòg ≈∏Yh  

 »©«Ñ£dG  ∫ÉªY E’G  π«£©J  ≥jôW øY ∂dOh  ,»°VÉ≤dG  ádhO  ‘ IóFÉ°ùdG  ájôgƒ÷G

.OÉæ°S E’G óYGƒ≤d

 πNóJ ≈∏Y ád’O á«∏ª©dG êPÉªædG ÌcCG øe π©∏a ,∂dP øY iCÉæÃ Üô¨ŸG ¢ù«dh  

 ΩÉµM C’G ¢û«ª¡àd hCG Iô°S C’G ∫É› ‘ »Hô¨ŸG ¿ƒfÉ≤dG AÉ°üb E’ »HQh C’G ΩÉ©dG ΩÉ¶ædG

 ,äÉLhõdG  Oó©J  :ôcòf  ,êQÉÿÉH  ò«ØæJ  ¿hO  áaƒbƒe  É¡FÉ≤HEGh  á«Hô¨ŸG  á«FÉ°†≤dG

 ,…OGôØf’G ¥Ó£dGh ,§∏àîŸG êGhõdG øe ™fÉªc á∏ŸG ±ÓàNGh ,êGhõdG ‘ áj’ƒdGh

.∂dP ÒZh Ö°ùædGh

 áª°UÉ©∏d á«FGóàH’G áªµëŸG ¬H â°†b Ée ôcòf : äÉLhõdG Oó©J ¢üîj Éª«Øa •  

 ¿CG ¢üî°ûd Rƒéj ’ ¬fCG øe ,1987 πjôHCG 8 ‘ QOÉ°üdG ºµ◊G ‘ ¢ùjQÉH á«°ùfôØdG

 ≈∏Y  ,∂dòH  íª°ùj  »°üî°ûdG  ¬fƒfÉb  ¿CG  øe ºZôdÉH  ,É°ùfôØH  á«fÉK  áLhõH  ó≤©j

 ¢†aôjh ,IóMGƒdG áLhõdG IóYÉb ΩGÎMG ¢VôØj »°ùfôØdG ΩÉ©dG ΩÉ¶ædG ¿CG QÉÑàYG

.Oó©àdG IóYÉb

 ó≤Y …òdG êhõdG ¿CG ¢ùjQÉÑH á«°ùfôØdG íæ÷G áªµfi äÈàYG iôNCG á«°†b ‘h  

 á«°üî°ûdG  ¬dGƒMCG  ¿ƒfÉb äÉ«°†à≤Ÿ É≤ah ,»°ùfôØdG  ÜGÎdG ≈∏Y á«fÉãdG  áLhõdÉH

 øe 340 π°üØdG ‘ É¡«∏Y ¢Uƒ°üæŸG áÁô÷G ÖµJQG ób ¿ƒµj ,∂dòH íª°ùj …òdG

 .
(1)

Oó©àdG ≈∏Y ÖbÉ©j …òdG »°ùfôØdG »FÉæ÷G ¿ƒfÉ≤dG

 ¤EG OÉæà°S’ÉH ¬fCG 1984 …Ée 17 ïjQÉàH ¿É«dQhCG áªµfi øY QOÉ°U ºµM ‘ AÉLh  

 ΩÉ¶ædG øe GAõL πµ°ûJ »àdG ájQƒà°SódG ÇOÉÑŸG øe I CGôŸGh πLôdG ÚH IGhÉ°ùŸG ¿CG

 á«bÉØJ’G ≈°†à≤Ã ¢üàîŸG »Hô¨ŸG ¿ƒfÉ≤dG OÉ©Ñà°SG Ú©àj ¬fEÉa ,»°ùfôØdG ΩÉ©dG

 ¿CG ¤EG ¬≤ØdG ¢†©H Ögòjh ,π°ûØdÉH Égójó–h É¡Øjô©J ‘ âdòH ádhÉfi πc äAÉH óbh ,¿ƒfÉ≤dG πFÉ°ùe ¥OCG øe »g ΩÉ©dG ΩÉ¶ædG óYGƒb ¿EG (1)

 ,ÉgÒZ hCG á«°SÉ«°S hCG ájOÉ°üàbG hCG âfÉc á«YÉªàLG ,áë∏°üŸG √òg øµJ Éª¡e áeÉ©dG áë∏°üŸG Iôµa ¬°SÉ°SCG ΩÉ©dG ΩÉ¶ædG ¿CÉH ∫ƒ≤dG ƒg π°†a C’G

 ∂dòd É©ÑJ Èà©J ΩÉ©dG ΩÉ¶ædG Iôµa ¿EÉa ,ádhódG ¢ùØf ‘ ôNBG ¤EG øeR øeh ,iôNCG ¤EG ádhO øe Ò«¨àdG áæµ‡ áeÉ©dG áë∏°üŸG Iôµa ¿EG å«Mh

 ‘ ∂dòc Èà©j ÚM ‘ ,ô°üeh ÉjQƒ°Sh ¿OQ C’Éc á«eÓ°SE’G ¿Gó∏ÑdG øe Òãc ‘ ΩÉ©dG ΩÉ¶æ∏d ÉØdÉfl Èà©j ’ Óãe äÉLhõdG Oó©àa ,IÒ¨àe Iôµa

 êQƒL Oh ,±Gô°üdG ¢SÉÑY O” .∂dòc Èà©j øµj ⁄ ≈°†e Éª«a øµd ΩÉ©dG ΩÉ¶æ∏d ÉØdÉfl Ωƒ«dG Èà©j ¥ôdG ΩÉ¶fh ,ÉgÒZh É°ùfôØc á«HQh C’G ∫hódG

 .36 :¢U ,2005 ¤h C’G á©Ñ£dG ,¿Éª©H ™jRƒàdGh ô°ûæ∏d áaÉ≤ãdG QGO ,¿ƒfÉ≤dG º∏Y ¤EG πNóŸG :¿ƒHõM

 Colloque préparatoire à la mise en place du Master Tempus Drive
«Les droits des femmes des deux rives de la Méditerranée. Le droit de la famille en migration : le cas du Maroc»

186



 ’ QƒcòŸG ¿ƒfÉ≤dG ¿CG ¤EG Gô¶f ,1981 â°ûZ 10 ïjQÉàH áNQDƒŸG á«°ùfôØdG á«Hô¨ŸG

 πµ°ûj äÉjôNCG äÉ«Hô¨e ™e »Hô¨e πLQ √ó≤©j …òdG ådÉãdGh ÊÉãdG êGhõdG Èà©j

 ∫h C’G  ¬LGhR øY áÄ°TÉædG  äÉeGõàd’Gh  äÉÑLGƒ∏d  Ò£N ¥ôN ≈∏Y …ƒ£æj GQô°V

.á«Hô¨e ICGôeÉH

 Éµ«é∏Hh  É«fÉÑ°SEG  øe  πc  ‘  ºcÉëª∏d  IóY  ΩÉµMCG  √ÉŒ’G  ¢ùØf  ‘  Ò°ùJh  

.
(1)

áHQÉ¨e ÉLGhRCG º¡J Oó©J ä’ÉM ¢Uƒ°üîH

 ¢ùjQÉH ±ÉæÄà°SG áªµfi ¬«∏Y äóæà°SG Ée ôcòf :á∏ŸG ±ÓàNG ¢üîj Éª«ah •  

 ó°V ∞≤j »°ùfôØdG ΩÉ©dG ΩÉ¶ædG ¿CG øe ,1996 Èfƒf 9 ïjQÉàH QOÉ°üdG ÉgQGôb ‘

 ájôM á¡LGƒe ‘ á«ÑæL C’G ÚfGƒ≤dG ¢†©H É¡©°†J »àdG ,á«æjódG á©«Ñ£dG äGP Oƒ«≤dG

.
(2)

º∏°ùŸG Ò¨H áª∏°ùŸG êGhR ™æÁ …òdG ,»Hô¨ŸG ¿ƒfÉ≤dÉc ,êGhõdG

 á«Hô¨e ÚH êGhõdG ó≤©j ¿CG »°ùfôØdG á«fóŸG ádÉ◊G §HÉ°†d øµÁ Gòg ≈∏Yh  

 É¡fƒfÉb ‘ êGhõdG Gòg πãe ô¶M ¿CG QÉÑàYG ≈∏Y ,º∏°ùe ÒZ »°ùfôa ÚHh áª∏°ùe

 ¿ƒfÉb … C’ ¿É£∏°S ’ ¬fCG iôj …òdG ,»°ùfôØdG ΩÉ©dG ΩÉ¶æ∏d ÉØdÉfl Èà©j »æWƒdG

.á«æjO ÜÉÑ°S C’ GOÉæà°SG É°ùfôa ‘ êGhõdG ájôM ≈∏Y »ÑæLCG

 ÉgQGôb ‘ »°ùfÉf á«aÉæÄà°SG ¬H â°†b Ée ôcòf :êGhõdG ‘ áj’ƒdG ¢üîj Éª«ah •  

 ó«H ICGôŸG êGhR π©éj …òdG »Hô¨ŸG ¿ƒfÉ≤dG ¿CG øe 1989 ôHƒàcCG 23 Ωƒj QOÉ°üdG

 ÉfCÉ°T êGhõdG Èà©j ÒN C’G Gòg ¿CG QÉÑàYG ≈∏Y ,»°ùfôØdG ΩÉ©dG ΩÉ¶ædG ∞dÉîj ‹ƒdG

.
(3)

øjóbÉ©àª∏d íjô°üdGh ΩÉàdG ∫ƒÑ≤dÉH ’EG ºàj ’ É«°üî°T

 á«°ùfôØdG áeÉ©dG áHÉ«ædG øY Qó°U …òdG ôe C’G ¥ƒ°ùf :¥Ó£dG ¢üîj Éª«ah •  

 ΩÉb »Hô¨e IóFÉØd êGhõdG ó≤Y ΩGôHEG øe ¬©æÃ ,»°ùfôØdG á«fóŸG ádÉ◊G §HÉ°†d

 ’  »°ùfôØdG  AÉ°†≤dG  ¿CG  á∏©H  ,hOQƒH  áæjóÃ  á«Hô¨ŸG  á«∏°üæ≤dÉH  ¬àLhR  ≥«∏£àH

 ‹ÉàdÉHh ,á«Hô¨ŸG á«°üî°ûdG ∫GƒM C’G áfhóe ‘ ¬«∏Y ¢Uƒ°üæŸG ¥Ó£dÉH ±Î©j

 .
(4)

¤h C’G áLhõdÉH É£ÑJôe ∫GRÉe êhõdG ¿CG Èà©j

 »∏NGódG ¿ƒfÉ≤dGh á«dhódG äÉ«bÉØJ’G“Ihóf øª°V ,á«FÉ°†≤dG äGOÉ¡àL’G ∫ÓN øe á«°üî°ûdG ∫GƒM C’Gh á«dhódG äÉ«bÉØJ’G :Òª∏H ájó©°ùdG (1)

.196 - 195 :¢U ,2002 ¤hCG á©ÑW ,¿É°ùf E’G ¥ƒ≤M ∫É› ‘ øjƒµàdGh ΩÓYE’Gh ≥«KƒàdG õcôe äGQƒ°ûæe ,“á«FÉ°†≤dG äGOÉ¡àL’G ∫ÓN øe

.á«°üî°ûdG ∫GƒM C’G áfhóe øe 29 π°üØdG ‘ ∂dPh (2)

.123 :¢U ,≥HÉ°ùdG ™LôŸG :≈Mƒe Êƒª«e (3)

.57 :¢U ,≥HÉ°ùdG ™LôŸG :ôgGõdG ø°ùM O (4)

 Genre, Droits et Migration
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 ¥Ó£dG ¿CG 1994 ƒ«fƒj 1 ïjQÉàH á«°ùfôØdG ¢†≤ædG áªµfi ¬JQó°UCG QGôb ‘h  

 É¡JÉYƒaO  Ëó≤Jh  äGAGôL E’G  Qƒ°†◊  áLhõdG  AÉYóà°SG  ¿hO  Üô¨ŸG  ‘  QOÉ°üdG

 ,¬dÓëfG óæYh êGhõdG ÚM ÚLhõdG ÚH IGhÉ°ùŸG CGóÑŸ ÉbôN πµ°ûj AÉ°†≤dG ΩÉeCG

 ¥ƒ≤◊ á«HQh C’G á«bÉØJ’ÉH ≥ë∏ŸG 7 ºbQ ∫ƒcƒJhÈdG øe 5 π°üØdG ‘ AÉL ÉŸ Gò«ØæJ

.1974 Èfƒf 22 ‘ ñQDƒŸGh ,¿É°ùf E’G

 á«°ùfôØdG  ¢†≤ædG  áªµfi  øY  GQOÉ°U  GQGôb  ôcòf  ,Ö°ùædG  ¢üîj  Éª«ah  •  

 IƒæÑdÉH ±Î©j ’ Ω CÓd »æWƒdG ¿ƒfÉ≤dG ΩGOÉe ¬f CG ¬«a AÉL ,1992 Èfƒf 18 ïjQÉàH

 ¿ƒfÉ≤dG ¤EG Iô°TÉÑe ´ƒLôdG É¡«∏Y Ú©àj ´ƒ°VƒŸG áªµfi ¿EÉa Ü C’G √ÉŒ á«©«Ñ£dG

 .
(1)

»°ùfôØdG

 ΩÉ©dG ΩÉ¶ædG ™e ¬°VQÉ©Jh ¬àØdÉîŸ ó©Ñà°ùj ’ »ÑæL C’G ¿ƒfÉ≤dG ¿EÉa IQÉ°T EÓdh  

 OGôa C’G É¡«dEG π°UƒJ »àdG á∏«°SƒdG ¿ƒµJ ÉeóæY É°†jCG πH ,Ö°ùëa »°VÉ≤dG ádhO ‘

.¢ûZ hCG πjÉ– ≈∏Y …ƒ£æJ ¿ƒfÉ≤dG Gòg ≥«Ñ£àd

 Oóëàj …òdG §HÉ°†dG Ò«¨àH ábÓ©dG ±GôW CG Ωƒ≤j ÉeóæY πjÉ– ∑Éæg ¿ƒµjh  

 Gòg ΩÉµMCG  øe Üô¡àdG  ó°üb ,óª©àe  πµ°ûH  ≥«Ñ£àdG  ÖLGƒdG  ¿ƒfÉ≤dG  √É°†à≤Ã

 ‘ hCG ,ó≤©dG ΩGôHEG ¿Éµe Ò«¨àc »©bGh Ò«¨J πµ°T ‘ πjÉëàdG Gòg ºàjh ,¿ƒfÉ≤dG

   .
(2)

á«°ùæ÷G Ò«¨àc ÊƒfÉb Ò«¨J πµ°T

 äQó°U ób ÜÉÑdG Gòg ‘ IOQGƒdG á«ÑæL C’G á«FÉ°†≤dG ΩÉµM C’G âfÉc GPEG ÉeƒªYh  

 Iô¶ædG ióe -í°VGh ƒg Éªc-¢ùµ©J »gh ,IÉ¨∏ŸG á«°üî°ûdG ∫GƒM C’G áfhóe πX ‘

 ìhô£ŸG ∫DhÉ°ùàdG ¿EÉa ,ÜÉÑdG Gòg ‘ »æWƒdG ¿ƒfÉ≤dG √ÉŒ »HQh C’G AÉ°†≤∏d á«Ñ∏°ùdG

 ,»Hô¨ŸG  ÉæfƒfÉb  √ÉŒ  Iô¶ædG  √òg  øe  Ò¨j  ÉÃ  Iô°S C’G  áfhóe  äAÉL  πg  :  ƒg

 ±ƒbƒdG ∫hÉëæ°S Ée Gòg ؟ΩÉ©dG ΩÉ¶ædÉH ™aódÉH íjƒ∏àdG á«∏ªY øe π«∏≤àdG ‹ÉàdÉHh

.á∏NGóŸG √òg øe ÊÉãdG åëÑŸG ‘ ¬«∏Y

.111 :¢U ,≥HÉ°ùdG ™LôŸG :≈Mƒe Êƒª«e (1)

 59 :¢U ,1999  -  98 á«©eÉ÷G áæ°ùdG ,¢SÉØH ¥ƒ≤◊G á«∏c áÑ∏£d äGô°VÉfi ,¢UÉÿG ‹hódG ¿ƒfÉ≤dG ÇOÉÑe :…Qƒµ°ûe …ƒ«àe ô°UÉf O (2)

 Ò«¨àd ±GôW C’G É¡«dEG 
CÉ÷ »àdG á∏«°SƒdG ¿ƒc ,OÉæ°S E’G §HÉ°V Ò«¨J :á«dÉàdG •hô°ûdG ≥≤– óæY ’EG πjÉëàdG hCG ¢û¨dÉH ™aódG ºàj ’ É©ÑWh ,60 -

 øµÁ á«ædG √òg ¿CG ≈∏Y ,á«fƒfÉ≤dG ábÓ©dG ºµ◊ Ó°UCG ¢üàîŸG ¿ƒfÉ≤dG OÉ©HEG ¤EG â¡ŒG ób ±GôW C’G á«f ¿ƒµJ ¿CGh ,áYhô°ûe OÉæ°S E’G ô°üæY

 ójó÷G ¿ƒfÉ≤∏d É¡YÉ°†NEG OGôŸG á«fƒfÉ≤dG ábÓ©dG ´ƒbhh OÉæ°S E’G ô°üæY Ò«¨J ÚH »æeõdG ΩRÓàdG π«Ñb øe ,ájOÉŸG ™FÉbƒdG ¢†©H øe É¡LÉàæà°SG

 äÉ«bÉØJ’G äÉ«°†à≤eh á«°üî°ûdG ∫GƒM C’G áfhóe ÚH Üô¨ŸÉH êGhõdG ¿ƒfÉb :…hÉLôH ódÉN .O - :ô¶fGh ,“60-61 :¢U ,™LôŸG ¢ùØf ,…ƒ«àe .O”
.169 :¢U ,2001 á©ÑW ,Üô¨ŸÉH Iô°S C’G ¿ƒfÉb π«dO á∏°ù∏°S ,¿É°ùf E’G ¥ƒ≤◊ á«dhódG
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.≥«Ñ£àdG äÉ≤«©e RhÉŒ ‘ Iô°S C’G áfhóe QhO : ÊÉãdG åëÑŸG  
 á«°ùæ÷ÉH §ÑJôŸG …ó«∏≤àdG §HÉ°†dG ¿CG ∫h C’G åëÑŸG ∫ÓN øe Éæd ÚÑJ ó≤d  

 …òdG Qƒ£àdG ºµëH ,¿É£∏°ùdG ¢ùØf ¬d ó©j ⁄ Ióe òæe Üô¨ŸG ¬«∏Y øgGQ …òdG

 …òdG »æjódG ™HÉ£dG ¿CG øY Ó°†a ,á«HQh C’G OÉæ°S E’G §HGƒ°V iƒà°ùe ≈∏Y π°üM

 ¿ƒfÉ≤dG  Gòg  π©éj  ¬JÉ°ù°SDƒe  øe  Òãc  ‘  »Hô¨ŸG  …ô°S C’G  ¿ƒfÉ≤dG  ¬H  ≠Ñ£°üj

.ΩÉ©dG ΩÉ¶ædG ¬àØdÉfl áéëH »HQh C’G AÉ°†≤dG ΩÉeCG ≥«Ñ£àdG ∫É› øe Gó©Ñà°ùe

 ∫GƒM CÓd  »Hô¨ŸG  »æWƒdG  ¿ƒfÉ≤dG  ¬aô©j  ¿Éc  …òdG  AÉ°üb E’G  Gò¡d  Gô¶fh  

 ,á«Hô¨ŸG á«dÉ÷G ≈∏Y á«Ñ∏°S QÉKBG øe ∂dP øY ºéæj ¿Éc Éeh ,êQÉÿÉH á«°üî°ûdG

 30 Ωƒ«d ¢Tô©dG ÜÉ£N ‘ ócDƒj ¿CG ’EG ¢SOÉ°ùdG óªfi ádÓ÷G ÖMÉ°U ≈HCG ó≤a

 á«dÉ÷G ÉjÉ°†b ¢UÉÿG ¬eÉªàgG É¡d ¬Lƒ«°S »àdG Qƒe C’G øe ¬f CG ≈∏Y 1999 Rƒ«dƒj

 ,É¡≤jôW  ¢VÎ©J  »àdG  ÜÉ©°üdG  π«dòJ  ‘  …ó÷G  ÒµØàdGh  ,êQÉÿÉH  áæWÉ≤dG

.»æWƒdG É¡FÉªàfG iôY Úà“h ,É¡∏cÉ°ûe πM ≈∏Y πª©dGh

 2000  ¢SQÉe  21  Ωƒj  á«Hô¨ŸG  á«dÉ÷G  »∏ã‡  ΩÉeCG  É°ùfôØH  ¬àdÓL  ócCG  Éªc  

 É¡FÓjEGh  ,á«dÉ÷G  OGôaCG  É¡Mô£j  »àdG  áë∏ŸG  ÉjÉ°†≤dG  πµd  …ó°üàdG  ≈∏Y  ¬eõY

 QÉÑàY’G  Ú©H  òNCÉj  πµ°ûH  ÊƒfÉ≤dG  QÉW E’G  ‘  ô¶ædGh  ,É¡≤ëà°ùJ  »àdG  á«ªg C’G

  .É¡fƒ°û«©j »àdG á«©°VƒdG á«°Uƒ°üN

 IOGQ E’G ó«°ùŒ É¡àLÉÑjO ‘ áæª°†àe 
(1)

Iô°S C’G áfhóe äQó°U ¥É«°ùdG Gòg ‘h  

 º¡J »àdG äÉ«°†à≤ŸG øe Òãc ≈∏Y ájƒàfih ,á«dÉ÷G ÉjÉ°†≤H ΩÉªàg’G ƒëf á«µ∏ŸG

.ôé¡ŸG OÓÑH áª«≤e hCG Üô¨ŸÉH áª«≤e âfÉc AGƒ°S ,á«Hô¨ŸG Iô°S C’G

 ΩÉ¶ædG  Üô≤j  ¿CG  øµÁ  GójóL  ÉÄ«°T  äGóéà°ùŸG  √òg  iôJ  Éj  âæª°†J  π¡a  

 ôKDƒj …òdG Éª¡æ«H OƒLƒŸG ähÉØàdG π≤j ≈àM ,áãjó◊G áª¶f C’G øe …ô°S C’G »Hô¨ŸG

 óŒ ¿CG É«∏ªY âYÉ£à°SG πgh ,“’hCG” ؟ ÉHQhCÉH á«Hô¨ŸG á«dÉ÷G ídÉ°üe ≈∏Y ÉÑ∏°S

.“É«fÉK” ؟ »HQh C’G AÉ°†≤dG ΩÉeCG ≥«Ñ£à∏d ÉfÉµe É¡d

 áfhóe áHÉãÃ 70.03 ºbQ ¿ƒfÉ≤dG ò«ØæàH 2004 ôjGÈa 3 ≥aGƒe 1424 áé◊G …P 12 ‘ QOÉ°üdG 1.04.22 ºbQ ∞jô°ûdG Ò¡¶dG ô¶fG (1)

.418 :¢U ,2004 ôjGÈa 1 ïjQÉàH 5184 OóY á«ª°SôdG Iójô÷ÉH Qƒ°ûæŸG ,Iô°S C’G

 Genre, Droits et Migration
23, 24 mai 2008
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 ΩÉeCG  »æWƒdG  ¿ƒfÉ≤dG  õcôe  Ú°ù–  ‘  Iô°S C’G  áfhóe  äGóéà°ùe  :  ’hCG  
.»HQh C’G AÉ°†≤dG

 øe ∞«ØîàdG É¡fCÉ°T øe »àdG äGóéà°ùŸG øe ÒãµdG Iô°S C’G áfhóe âæª°†J ó≤d  

 É°†jCGh ,»°üî°ûdG º¡fƒfÉb OÉ©Ñà°SG áé«àf ,áHQÉ¨ŸG ¿hôLÉ¡ŸG É¡°û«©j »àdG IÉfÉ©ŸG

.øWƒŸG ¿ƒfÉb ÚHh ¬æ«H ÒÑµdG ±ÓàNÓd

 ô°üà≤f ,IOó©àe äÉjƒà°ùe ≈∏Y RÈj áfhóŸG √òg ¬H äAÉL …òdG ójó÷G π©dh  

 ÉgQÉKBGh á«LhõdG ábôØdG iƒà°ùe ≈∏Yh ,“ CG ” á¡L øe √QÉKBGh êGhõdG iƒà°ùe ≈∏Y

.“ Ü ” á«fÉK á¡L øe

.√QÉKBGh êGhõdG iƒà°ùe ≈∏Y :CG  
 êGhõdG  Iô£°ùe  §«°ùÑJ  :ôcòf  ÜÉÑdG  Gòg  ‘  πNóJ  »àdG  äGóéà°ùŸG  øe  

 ájQÉ«àNG  áj’ƒdG  π©Lh  ,ô°ûY  áæeÉãdG  ø°S  ¤EG  IÉàØdG  êGhR  ø°S  ™aQh  ,êQÉÿÉH

 êGhõdG øY áÑJÎŸG á«LhõdG ¥ƒ≤◊G π©Lh ,Oó©àdG ΩÉ¶f ó««≤Jh ,Ió«°Tô∏d áÑ°ùædÉH

.ácÎ°ûe

    .êQÉÿÉH êGhõdG Iô£°ùe §«°ùÑJ •  

 Ójó©J É¡æe 14  IOÉŸG  ‘ Iô°S C’G  áfhóe â∏ªM ó≤a á≤HÉ°ùdG  áfhóŸG ±ÓîH  

 å«ëH ,á«ÑæL C’G  ∫hódÉH  øjóLGƒàŸG  áHQÉ¨ŸG  êGhR Oƒ≤Y ΩGôHEG  πµ°ûH  ≥∏©àj  Éª¡e

 …QÉ÷G á«∏ëŸG ájQGO E’G äGAGôL E’G ≥ah º¡JÉéjR GƒeÈj ¿CG A’Dƒg ¿ÉµeEÉH íÑ°UCG

 âØàfGh AÉ°†àb’G óæY ‹ƒdGh ∫ƒÑ≤dGh ÜÉéjE’G ôaGƒJ GPEG áeÉb E’G ∫hO ‘ πª©dG É¡H

.¿Éª∏°ùe ¿GógÉ°T êGhõdG Gòg ô°†Mh ¥Gó°üdG •É≤°SEG ≈∏Y ¢üæj ⁄h ,™fGƒŸG

 ¿ƒfÉ≤dG ‘ É¡H ’ƒª©e IóYÉb Iôe ∫h C’ ≈æÑJ ób ´ô°ûŸG ¿ƒµj πjó©àdG Gò¡Ña  

 …QÉ÷G äÉ«°†à≤ª∏d πµ°ûdG å«M øe ÊƒfÉ≤dG ó≤©dG ´É°†NEG ≈∏Y ¢üæJ ,‹hódG

 êGhõdÉH ±Î©j ’h ,É¡H òNCÉj ’ ¿Éc ¿CG ó©H ,
(1)

¬«a ≠«°U …òdG ¿ÉµŸG ‘ πª©dG É¡H

 .
(2)

ÊóŸG

.19 :¢U ,2004  ,1 Oó©dG ,øjôLÉ¡ŸG ¥ƒ≤M á∏› ,“á«Hô¨ŸG á«dÉ÷ÉH á≤∏©àŸG Iójó÷G äÉ«°†à≤ŸG :Iô°S C’G áfhóe” :ß«ØM áµ«∏e (1)

 √ó≤©j Ée ’ ,ôLÉ¡ŸG QÉjóH ájó∏ÑdG äÉ©WÉ≤ŸG ióMEÉH á«fóŸG ádÉ◊G Öàµe ƒØXƒe √ó≤©j”:…òdG êGhõdG ¬fCÉH ÊóŸG êGhõdG ¢†©ÑdG ±ô©j (2)

 óªfi O :ô¶fG .“Oƒ≤©dG √òg πãe AGôL E’ Ú≤Kƒe É¡«ØXƒe øª°V …ƒà– Ée IOÉY »àdG ,äÉ«∏°üæ≤dGh äGQÉØ°ùdG ‘ á«eÓ°S E’G ∫hódG ¢†©H ÉjÉYQ

 É¡«dEG  QÉ°ûŸG “êQÉÿÉH  Úª«≤ŸG  áHQÉ¨ŸG  ÉjÉ°†b”Ihóf  ‘ É¡H  ∑QÉ°T  »àdG  ,“ójóéàdGh  QGÎL’G  ÚH ôLÉ¡ŸG  ¬≤a”¬à∏NGóe ‘ ÊGôª©dG  …óµdG

.119 :¢U ,É≤HÉ°S

 Colloque préparatoire à la mise en place du Master Tempus Drive
«Les droits des femmes des deux rives de la Méditerranée. Le droit de la famille en migration : le cas du Maroc»
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 ÉjÉYôdG øY IÉfÉ©ŸG ∫Éµ°TCG ™aQ ≈∏Y Ú©J ÉjGõe øe óéà°ùŸG Gòg ‘ Ée ºZQh  

 πcÉ°ûŸG  øe  ∞«ØîàdG  øY  Ó°†a  ,º¡LGhR  Oƒ≤Y  ΩGôHEG  óæY  êQÉÿÉH  áHQÉ¨ŸG

 øe øjOGOõŸG O’h C’G Ö°ùf iƒà°ùe ≈∏Y º¡d áÑ°ùædÉH QÉãJ âfÉc »àdG äÉHƒ©°üdGh

 ¿hO  øe  ìô£«°S  Úª∏°ùe  øjógÉ°T  Qƒ°†M  ≈∏Y  ¢ü«°üæàdG  ¿EÉa  ,ÊóŸG  êGhõdG

 Oƒ≤Y Úª°†àH áeÉb E’G ó∏H ‘ á«fóŸG ádÉ◊G §HÉ°V ΩGõàdG ióe ∫ƒM ä’Éµ°TEG ∂°T

 øY Ó°†a ,Éª¡àjƒg §Ñ°†H  ≥∏©àj  Éeh  Úª∏°ùŸG  øjógÉ°ûdG  Qƒ°†M á©bGh  êGhõdG

.¿Éª∏°ùe Éª¡fCG äÉÑKEG áHƒ©°U

.IÉàØdG êGhR ø°S ™aQ •  
 »Hô¨ŸG  ´ô°ûŸG  πªY ó≤a IÉ¨∏ŸG  á«°üî°ûdG  ∫GƒM C’G  áfhóe ‘ ôe C’G  ±ÓîH  

 áæeÉãdG ø°S ¤EG IÉàØdG êGhR ø°S ™aQ ≈∏Y 19 É¡JOÉe ‘ Iô°S C’G áfhóe ∫ÓN øe

 »àdG ,á«HQh C’G áª¶f C’G ¢†©ÑH ∂dP ‘ Iƒ°SCG ,≈àØ∏d áÑ°ùædÉH ¿CÉ°ûdG ƒg Éªc ,Iô°ûY

 ‘  Óãe  Góf’ƒ¡H  ÊóŸG  ¿ƒfÉ≤dÉc  ,Iô°ûY  áæeÉãdG  ‘  êGhõ∏d  ≈fO C’G  ø°ùdG  Oó–

.31 IOÉŸG

 »àdG ΩÉµM C’G øe ójó©dG »°ùfôØdG AÉ°†≤dG øY Qó°U ¿CG ≥Ñ°S QÉW E’G Gòg ‘h  

 äÉéjR ∫É£HEÉH   -1981  â°ûZ 10  á«bÉØJG  ≈∏Y ™«bƒàdG  πX ‘ ≈àM-É¡«a ≈°†b

 øµJ ⁄ áLhõdG ¿CG á∏©H ,áHQÉ¨e êGhRCG ÚH á«°üî°ûdG ∫GƒM C’G áfhóe ≥ah âeôHCG

.
(1)

ø°ùdG å«M øe êGhõdG á«∏gCG á∏ªàµe É¡«∏Y ó≤©dG ÚM

 øe ™fÉe ∑Éæg ó©j ⁄ ¬fCG ó≤à©f Iô°S C’G áfhóe ¬H äAÉL …òdG πjó©àdG Gò¡Hh  

 á¨«°üdÉH Oó°üdG Gòg ‘ á«Hô¨ŸG ºcÉëŸG øY IQOÉ°üdG ΩÉµM C’G π«jòàH ìÉª°ùdG

 ∫GƒM C’G  ‘  ô°ü≤dG  êGhõH  ôe C’G  ≥∏©J  GPEG  ’EG  º¡∏dG  ,áeÉb E’G  ó∏H  ‘  ájò«ØæàdG

  .Iô°S C’G áfhóe É¡«∏Y â°üf »àdG á«FÉæãà°S’G

 .ájQÉ«àNG áj’ƒdG π©L •  
 Ió«°TôdG ¬°SQÉ“ ICGôª∏d ≥M áj’ƒdG”: ¿CG ≈∏Y 24 IOÉŸG ‘ Iô°S C’G áfhóe â°üf  

 Ió«°TôdG √ò¡d øµÁ ¬fCG 25 IOÉŸG ‘ ∂dP ≈∏Y âÑJQh ,“É¡àë∏°üeh ÉgQÉ«àNG Ö°ùM

 :¢U ,»FÉ°†≤dG ≥ë∏ŸG á∏› øe 30 Oó©dG ‘ IQƒ°ûæe ¬d ádÉ≤e ‘ »ZÉchR óªMCG O :øY Ó≤f ,195 :¢U ,≥HÉ°ùdG ™LôŸG :Òª∏H ájó©°ùdG (1)

.É¡«∏j Éeh 100

 Genre, Droits et Migration
23, 24 mai 2008
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.“É¡HQÉbCG óM C’ hCG É¡«H C’ ∂dP ¢VƒØJ hCG ,É¡°ùØæH É¡LGhR ó≤©J”:¿CG

 ≈°TÉªàj  É‡  ,êGhõdG  ‘  ICGôŸG  ≈∏Y  ájÉ°UƒdG  Ωƒ¡Øe  OÉ©Ñà°SG  »æ©j  Gògh  

 ™«ªL ≈∏Y AÉ°†≤dG á«bÉØJG π«Ñb øe ,¿CÉ°ûdG Gòg ‘ áeÈŸG á«dhódG äÉ«bÉØJ’Gh

 IóëàŸG  · CÓd  áeÉ©dG  á«©ª÷G  ±ôW  øe  Ióªà©ŸG  ,ICGôŸG  ó°V  õ««ªàdG  ∫Éµ°TCG

 ∫hódG  ¿CG  ≈∏Y É¡æe 16  IOÉŸG  ‘ â°üf »àdG  ,
(1)1979  áæ°S  øe Èª°ùjO  18  ‘

 áaÉc ‘ ICGôŸG ó°V õ««ªàdG  ≈∏Y AÉ°†≤∏d áÑ°SÉæŸG ÒHGóàdG  ™«ªL òîàJ ±GôW C’G

 …hÉ°ùJ ¢SÉ°SCG ≈∏Y øª°†J ¢UÉN ¬LƒHh ,ájô°S C’G äÉbÓ©dGh êGhõdÉH á≤∏©àŸG Qƒe C’G

 ‘h ,êhõdG QÉ«àNG ájôM ‘ ≥◊G ¢ùØfh ,êGhõdG ó≤Y ‘ ≥◊G ¢ùØf ICGôŸGh πLôdG

.πeÉµdG ô◊G ÉgÉ°VôH ’EG êGhõdG ó≤Y ΩóY

 »æWƒdG ¿ƒfÉ≤dG √ÉŒ á«Ñ∏°ùdG Iô¶ædG RhÉŒ ∂°T ¿hO øe ºà«°S πjó©àdG Gò¡Hh  

 ΩÉ©dG  ΩÉ¶æ∏d  áØdÉfl ‹ƒdG  á°ù°SDƒe  ‘ iôj  …òdG  ,»ÑæL C’G  »°VÉ≤dG  ±ôW øe

 ≥Ñ°S Ée Gògh ,∫ƒÑ≤dGh QÉ«àN’G ≥M ICGôŸG øe Ö∏°ùJ áj’ƒdG ¿CG QÉÑàYG ≈∏Y ,¬àdhód

 ,1989 ôHƒàcCG 23 ïjQÉàH »°ùfÉæH ±ÉæÄà°S’G áªµfi øY QOÉ°üdG QGô≤dG √ócCG ¿CG

 ∞dÉîj  ‹ƒdG  ó«H  ICGôŸG  êGhR  π©éj  …òdG  »Hô¨ŸG  ¿ƒfÉ≤dG”:  ¿CG  ¬«a  AÉL  …òdG

 ΩÉàdG ∫ƒÑ≤dÉH ’EG ºàj ’ É«°üî°T ÉfCÉ°T êGhõdG Èà©j …òdG ,»°ùfôØdG ΩÉ©dG ΩÉ¶ædG

.“(2)

øjóbÉ©àª∏d íjô°üdGh

.Oó©àdG ó««≤J •  
 ΩóY  ∞«N  GPEG  äÉLhõdG  Oó©J  ™æÁ  ¬fCG  ≈∏Y  40  IOÉŸG  ‘  Iô°S C’G  áfhóe  â°üf

 ≈àMh ,É¡«∏Y êhõàdG Ωó©H áLhõdG øe •ô°T OƒLh ádÉM ‘ ™æÁ Éªc ,ø¡æ«H ∫ó©dG

 ⁄ Ée 41 IOÉŸG Ö°ùM Oó©àdÉH ¿PCÉJ ¿CG áªµëª∏d øµÁ Óa ÚàdÉ◊G ÚJÉg ÒZ ‘

 »àdG ¬ÑdÉ£d á«aÉµdG á«dÉŸG OQGƒŸG OƒLhh ,»FÉæãà°S’G »Yƒ°VƒŸG QÈŸG É¡d âÑãj

 ™«ªL ‘ äÉLhõdG ÚH IGhÉ°ùeh ¿Éµ°SEGh á≤Øf øe ¥ƒ≤◊G ™«ªL ¿Éª°V É¡fCÉ°T øe

  .IÉ«◊G ¬LhCG

 Oó°ûàdG   ƒëf  Iójó÷G áfhóŸG  ‘ »Hô¨ŸG  ´ô°ûŸG  ¬LƒJ  ¢ùª∏f  ójó÷G Gò¡Hh  

 ¤EG ,áfhóŸG √ó¡H IOQGƒdG á«FGôL E’G •hô°ûdÉH √ó««≤J ™e É°Uƒ°üN ,¿P E’G íæe ‘

.2001 ôjÉæj 18 ïjQÉàH IQOÉ°üdG ,4866 ºbQ ,á«ª°SôdG Iójô÷G  (1)

.83 :¢U ,ÓÑb É¡«dEG QÉ°ûŸG ¬àdÉ°SQ ‘ »°†«ØM QóH åMÉÑdG √OQhCG (2)

 Colloque préparatoire à la mise en place du Master Tempus Drive
«Les droits des femmes des deux rives de la Méditerranée. Le droit de la famille en migration : le cas du Maroc»
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 QOÉædG  øeh ,¬Lƒdh  Ö©°üdG  øe íÑ°UCG  Oó©àdG  ÜÉH  ¿CÉH  É¡©e ∫ƒ≤dG  øµÁ áLQO

 ≈∏Y ÖJÎŸG  ÊƒfÉ≤dG  ∫Éµ°T E’G  øe ∞Øîj ¿CG  Gòg ¿CÉ°T  øe π©dh  ,√QÉªZ ¢VƒN

 øe  ∂dP  √ôéj  ¿Éc  Éeh  ,»HQh C’G  ΩÉ©dG  ΩÉ¶æ∏d  áØdÉfl  Oó©àdG  á°ù°SDƒe  QÉÑàYG

 .»∏FÉ©dG ™ªéàdG ¢†aQ ¢Uƒ°üîH á«fÉãdG ICGôª∏d áÑ°ùædÉH äÓjh

 π°üØ∏d É≤ÑW Ú«°ùfôØdG ÉjÉYô∏d áÑ°ùædÉH ÓWÉH Èà©j äÉLhõdG Oó©J ¿CG ∂dP  

 øe ∂dPh ,∫h C’G πM ó©H ’EG ÊÉãdG êGhõdG OÉ≤©fG ™æÁ …òdG ,ÊóŸG ¿ƒfÉ≤dG øe 147
 øe ÌcCG ICGôª∏d ¿ƒµj ¿CG Qƒ°üàj ’ Éªµa ,ÚLhõdG ÚH IGhÉ°ùŸG CGóÑe ≈∏Y ®ÉØ◊G πLCG

.
(1)

É«FÉæL ¬àÑbÉ©e â“ ’EGh ,êhõ∏d áÑ°ùædÉH ôe C’G ¬«∏Y ¿ƒµj ¿CG »¨Ñæj ∂dòc ,êhR

.ácÎ°ûe á«LhõdG ¥ƒ≤◊G π©L •  
 ¥ƒ≤M ÚH õ««ªàdG ¢SÉ°SCG  ≈∏Y Ωƒ≤J áÁó≤dG áfhóŸG ‘ ´ô°ûŸG áØ°ù∏a âfÉc ó≤d

  ,iôNCG á¡L øe 35 π°üØdG ‘ áLhõdG ¥ƒ≤M ÚHh á¡L øe 36 π°üØdG ‘ êhõdG

 IGhÉ°ùŸG CGóÑe ¢ùjôµJ √ÉŒG ‘ áØ°ù∏ØdG √òg äÒ¨J ó≤a Iô°S C’G áfhóe πX ‘  ÉeCG

 IOÉŸG  ‘  ¬«∏Y  ¢Uƒ°üæe  ƒg  Éªc  ácÎ°ûe  ¥ƒ≤◊G  äQÉ°U  å«M  ,ÚLhõdG  ÚH

 ≈∏Y  AÉ°†≤dG  á«bÉØJG  π«Ñb  øe  ,á«dhódG  äÉ«bÉØJ’G  ™e  ≈°TÉªàj  É‡  Gògh  ,51
 É¡æe 15 IOÉŸG ‘ ¢üæJ »àdG ,ÉØ∏°S É¡«dEG QÉ°ûŸG ICGôŸG ó°V õ««ªàdG ∫Éµ°TCG ™«ªL

 Ö°ùMh  ,“¿ƒfÉ≤dG  ΩÉeCG  πLôdG  ™e  IGhÉ°ùŸG  ICGôŸG  ±GôW C’G  ∫hódG  íæ“”:≈∏Y

.“¬î°ùa óæYh êGhõdG AÉæKCG äÉ«dhDƒ°ùŸGh ¥ƒ≤◊G ¢ùØf”:É¡ëæ“ 16 IOÉŸG

 É¡fƒfÉb QÉ«àNG ¤EG IôLÉ¡ŸG á«Hô¨ŸG ICGôŸÉH ™aój ¿CG ¬fCÉ°T øe πjó©àdG Gògh  

 ,êhõ∏d  IÉ£©ŸG  äÉfÉª°†dG  ¢ùØf  É¡«£©j  ¬f C’  ,á«ÑæL C’G  ÚfGƒ≤dG  ∫óH  »æWƒdG

 ÚfGƒ≤dG  øe √ÒZ ™e »Hô¨ŸG  ¿ƒfÉ≤∏d  á«°ùaÉæàdG  IQó≤dG  ºYójh  Rõ©j  É‡ Gògh

.á«HQh C’G

 √ÓYCG  É¡«dEG  QÉ°ûŸG  51  IOÉŸG  ‘  É¡«∏Y  ¢Uƒ°üæŸG  ácÎ°ûŸG  äÉÑLGƒdG  øeh  

 ™e  ≈°TÉªàj  Ée  ƒgh  ,∫ÉØW C’Gh  â«ÑdG  ¿hDƒ°T  ájÉYQh  Ò«°ùJ  á«dhDƒ°ùe  πª–  ó‚

 ¢üæJ »àdG ,203 IOÉŸG ∫ÓN øe »°ùfôØdG ÊóŸG ¿ƒfÉ≤dÉc ,á«HQh C’G ÚfGƒ≤dG ¢†©H

 á«HôJh ájÉYQh ádÉYEÉH ΩGõàd’ÉH êGhõdG ó≤Y OôéÃ ¿Gó¡©àj É©e ÚLhõdG ¿CG ≈∏Y

.“IGhÉ°ùŸG Ωób ≈∏Y Éª¡FÉæHCG

.77 :¢U ,2008 á©ÑW ,AÉ°†«ÑdG QGódÉH Iójó÷G ìÉéædG á©Ñ£e ,¿ƒfÉb-AÉ°†b-¬≤a :á«FÉ°†b äÉ°SGQO :Ò≤ØH óªfi (1)

 Genre, Droits et Migration
23, 24 mai 2008
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 AÉ°†≤dG  ΩÉeCG  »Hô¨ŸG  ¿ƒfÉ≤dG  á«°ùaÉæJ  øe  …ƒ≤j  ¿Éc  ¿EGh  ôe C’G  Gòg  ¿CG  ’EG  

 ádÉM ‘ ’Éµ°TEG Òãj ób ,º¡¡«LƒJh ∫ÉØW C’G á«HôJ ‘ ∑Î°ûŸG ≥◊G ¿EÉa ,»HQh C’G

 π©Œ »àdG ádÉ◊G ‘ ∂dPh ,É«ÑæLCG ôNBGh É«Hô¨e ÉaôW º°†j …òdG §∏àîŸG êGhõdG

 ∫ÉØW C’G á«HôJ ‘ ø©“h ¿ƒfÉ≤dG Iƒ≤H ÉÑ°ùàµe É≤M ™°VƒdG Gòg øe á«HÉàµdG áLhõdG

 ’DhÉ°ùJ ìô£j …òdG ôe C’G ,º∏°ùŸG êhõdG Ió«≤Y ™e á«aÉæàŸG É¡Jó«≤Y ≥ah º¡«LƒJh

 á«dhDƒ°ùe ácÎ°ûŸG á«dhDƒ°ùŸG √òg øe π©Œ ¿CG øµÁ »àdG äÉfÉª°†dGh Ohó◊G ∫ƒM

 ¿CG  QÉÑàY’G  Ú©H  ÉfòNCG  GPEG  Éª«°S  ,»eÓ°S E’G  ´ô°ûdG  óYGƒb  äÉ«°†à≤Ã  IôWDƒe

.
(1)

Ö°ùædGh øjódG ‘ √ÉHCG ™Ñàj ódƒdG

.ÉgQÉKBGh á«LhõdG ábôØdG iƒà°ùe ≈∏Y : Ü  
 øe  ójó©dG  É¡H  §«–  »àdG  ÉjÉ°†≤dG  ºgCG  øe  á«LhõdG  ábôØdG  ÉjÉ°†b  Èà©J  

 ÉÑdÉZ  »HQh C’G  AÉ°†≤dÉa  ,êQÉÿÉH  áª«≤ŸG  á«Hô¨ŸG  á«dÉé∏d  áÑ°ùædÉH  äÉHƒ©°üdG

 øe  ´ƒædG  Gòg  ‘  Üô¨ŸÉH  IQOÉ°üdG  ΩÉµM C’G  á«éëH  ±GÎY’G  ¢†aôj  ¿Éc  Ée

 ºK ,¥Ó£dG ´É≤jEG ‘ ÚLhõdG ÚH IGhÉ°ùŸG ΩGó©fG ¤EG ∂dP ‘ Góæà°ùe ,ÉjÉ°†≤dG

  .ábôØdG ó©H ∫ÉØW C’Gh áLhõdG IóFÉØd äÉfÉª°V ÜÉ«Z

 øe π©Œ IójóL äÉ«°†à≤e Iô°S C’G áfhóe Úª°†J »Hô¨ŸG ´ô°ûŸG ∫hÉM ∂dòdh  

 √QÉÑàYÉH Óãe ¥Ó£dÉa ,á«LhõdG ábÓ©dG AÉ¡fEG ‘ É«°SÉ°SCG CGóÑe ¥ÉØJ’Gh IOGQ E’G

 áÑbGôe â– ¬Whô°T Ö°ùM πc ,áLhõdGh êhõdG ¬°SQÉÁ íÑ°UCG á«LhõdG ¥Éã«Ÿ ÓM

 .“78 IOÉŸG” AÉ°†≤dG

 IójóL á«FÉ°†b äGAGôLEGh •hô°ûd ≥«∏£àdGh ¥Ó£dG Iô£°ùe ´É°†NEG ” Éªc  

 πc øe áLhõdG ájÉªM É¡fCÉ°T øe ,Égó©H Éeh Iô°S C’G áfhóe øe 79 OGƒŸG É¡àæª°†J

.QƒcòŸG ≥ë∏d ¬à°SQÉ‡ ‘ êhõdG πÑb øe ∞°ù©J

 ’EG 70 IOÉŸG Ö°ùM √Ò¨H hCG ¥Ó£dÉH á«LhõdG ¥Éã«e πM ¤EG 
CÉé∏j ’ ¬fCG ≈∏Y  

 Iô°S C’G ∂«µØJ øe ∂dP ‘ ÉŸ ,øjQô°†dG ∞NCG IóYÉ≤H òN C’G OhóM ‘h AÉæãà°SG

.
(2)

∫ÉØW C’ÉH QGô°V E’Gh

 ôjÉæj 20 ïjQÉàH QOÉ°üdG Oó©dG ,º∏©dG IójôL ‘ IQƒ°ûæe ádÉ≤e ,Iô°S C’G áfhóe ´hô°ûe Aƒ°V ‘ §∏àîŸG êGhõdG äGóéà°ùe :º¡H QÉÑ÷G óÑY (1)

.2004
.67 :¢U ,2004 Èæà°T ,4 Oó©dG ,∞∏ŸG á∏éÃ Qƒ°ûæe ádÉ≤e ,Iô°S C’G áfhóe Aƒ°V ≈∏Y êGhõdG Oƒ≤Y AÉ¡fEG ‘ IOGQ E’G QhO :…QƒNÉØdG ¢ùjQOEG O (2)

 Colloque préparatoire à la mise en place du Master Tempus Drive
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 ÉÑÑ°S  ≈æÑJ  ób  »Hô¨ŸG  ´ô°ûŸG  ¿ƒµj  
(1)

»bÉØJ’G  ¥Ó£dG  á°ù°SDƒe  áaÉ°VEÉHh  

 ƒg Éªc ,á«Hô¨dG ÚfGƒ≤dG º¶©e ‘ É¡«∏Y ¢Uƒ°üæŸG á«LhõdG ábôØdG ÜÉÑ°SCG øe

 øe ôe C’G Gòg ¬«æ©j Ée ™e ,»°ùfôØdG ÊóŸG ¿ƒfÉ≤dG øe 229 IOÉª∏d áÑ°ùædÉH ¿CÉ°ûdG

 ‘ ôcòfh ,á«Hô¨ŸG á«dÉ÷G ≥M ‘ IQOÉ°üdG á«FÉ°†≤dG ΩÉµM C’ÉH ±GÎY’G á«fÉµeEG

 ¢UÉ°üàN’G á©°SƒŸG á«FGóàH’G áªµëŸG øY GQOÉ°U Qƒ°ûæe ÒZ ÉªµM Oó°üdG Gòg

 ÚH  »bÉØJ’G  ¥Ó£dÉH  ≈°†b  ,2004  πjôHCG  26  ïjQÉàH  É°ùfôØH  »∏«Ñfƒe  áæjóÃ

.Iô°S C’G áfhóe ¤EG GOÉæà°SG Ú«Hô¨e ÚLhR

 ôcòf á«LhõdG ábôØdG ó©H ∫ÉØW C’Gh áLhõ∏d áMƒæªŸG äÉfÉª°†dG iƒà°ùe ≈∏Yh  

 ÚLhõdG ÚH ìÓ°U E’G Qò©J GPEG”:¬fCG øe 83 IOÉŸG ‘ Iô°S C’G áfhóe ¬«∏Y â°üf Ée

 √É°übCG  πLCG  πNGO  áªµëŸÉH  §Ñ°†dG  áHÉàµH  êhõdG  ¬YOƒj  É¨∏Ñe  áªµëŸG  äOóM

 Ö°ùMh ,“º¡«∏Y ¥ÉØf E’ÉH  Ωõ∏ŸG  ∫ÉØW C’Gh  áLhõdG  äÉ≤ëà°ùe AGO C’  Éeƒj  ¿ƒKÓK

 øY É©LGÎe ÈàYG ,¬d OóëŸG πL C’G πNGO ... ≠∏ÑŸG êhõdG ´Oƒj ⁄ GPEG” 86 IOÉŸG

.“áªµëŸG ±ôW øe ∂dP ≈∏Y OÉ¡°T E’G ºàjh ,¥Ó£dG ‘ ¬àÑZQ

 Qô°†dG  øY  ¢†jƒ©àdG  ádCÉ°ùe  »Hô¨ŸG  ´ô°ûŸG  ¢Sôc  ó≤a  ∂dP  øY  Ó°†ah  

 AÉL å«M ,¥É≤°ûdG ÖÑ°ùH ≥«∏£àdG ádÉM ‘ ∂dPh ,á«LhõdG ábôØdG ÖÑ°ùH ºLÉædG

 ∂dP áªµëŸG âÑãJ ,¥É≤°ûdG QGôªà°SGh ìÓ°U E’G Qò©J ádÉM ‘”: ¬fCG 97 IOÉŸG ‘

 øY ÚLhõdG øe πc á«dhDƒ°ùe á«YGôe ...äÉ≤ëà°ùŸÉH ≥«∏£àdÉH ºµ–h ,ô°†fi ‘

  .“ôN B’G êhõdG IóFÉØd ∫hDƒ°ùŸG ≈∏Y ¬H ºµ– ¿CG øµÁ Ée ôjó≤J ‘ ¥GôØdG ÖÑ°S

.Iô°S C’G áfhóe äGóéà°ùe ™e »HQh C’G AÉ°†≤dG ÜhÉŒ ióe : É«fÉK  

 ,Iô°S C’G  áfhóe  É¡H  äAÉL  »àdG  äÓjó©àdG  ¿CG  »°†à≤j  ÊƒfÉ≤dG  ≥£æŸG  ¿EG  

 Iô°S C’G  Ωƒ¡Øe  πHÉ≤ŸG  ‘  »¨∏Jh  ,ICGôŸGh  πLôdG  ÚH  IGhÉ°ùŸG  CGóÑe  ¢SôµJ  »àdGh

 √ÒZ ™e É¡H ¢SCÉH ’ á«°ùaÉæJ IQóbh ájƒb á©aO »Hô¨ŸG ¿ƒfÉ≤∏d »£©à°S ,á«°ù«H C’G

 iód  ¿ƒµJ  …òdG  QÉ¡Ñf’G  ºµdP  Éfô°†ëà°SG  GPEG  É°Uƒ°üN  ,á«HQh C’G  ÚfGƒ≤dG  øe

 AÉ°†≤dÉH ™aój ¿CG ¬fCÉ°T øe Gògh ,ÉgQhó°U ¿ÉHEG áfhóŸG ¢üf ÚeÉ°†Ã Ú«HQh C’G

 ™e ¢VQÉ©àdG äGQÉÑàYG ¿CGh Éª«°S ,OÉæ°S E’G óYGƒb ≈∏Y AÉæH √QÉ°†ëà°SG ¤EG »HQh C’G

 ™e ≈aÉæàJ ’ •hô°ûH hCG ,•hô°T ¿hO á«LhõdG ábÓ©dG AÉ¡fEG CGóÑe ≈∏Y É≤Øàj ¿CG ÚLhõ∏d øµÁ“:¬fCG ≈∏Y 114 IOÉŸG ‘ Iô°S C’G áfhóe ¢üæJ (1)

.“∫ÉØW C’G ídÉ°üÃ ô°†J ’h ,áfhóŸG √òg ΩÉµMCG

 Genre, Droits et Migration
23, 24 mai 2008
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  .á≤HÉ°ùdG áfhóŸG ó¡Y ΩÉjCG ¬«∏Y âfÉc …òdG πµ°ûdÉH áªFÉb ó©J ⁄ ΩÉ©dG ¬eÉ¶f

 øY  IQOÉ°üdG  äGQGô≤dG  ¢†©H  ‘  GQƒ∏Ñàe  √ó‚  ≥£æŸG  Gòg  øe  ÉÄ«°T  π©dh  

 ≈∏Y ∂dP øe ôcòf ,≥«Ñ£àdG õ«M ¤EG Iô°S C’G áfhóe ∫ƒNO ó©H »HQh C’G AÉ°†≤dG

:ô°ü◊G ’ ∫ÉãŸG π«Ñ°S

 ±ÉæÄà°S’G  áªµfi  øY  2004  áæ°S  øe  ôjGÈa  10  ïjQÉàH  QOÉ°üdG  QGô≤dG  •  
 ∫É©a C’G ¿CG á∏©H ,Iô°S C’G áfhóe ¤EG GOÉæà°SG áLhõdG ≥«∏£àH »°†b …òdG ,¢ùjQÉÑH

.»Hô¨ŸG ¿ƒfÉ≤dG Ö°ùëH ≥«∏£àdG Ö∏W QÈj GQô°V πµ°ûJ É¡d â°Vô©J »àdG

 ¢†jƒ©àH »°†≤j 2005 áæ°S øe ôjGÈa 17 ïjQÉàH QGôb Qó°U áªµëŸG ¢ùØf øYh •  
 IOÉŸG ¤EG GOÉæà°SG ,Qô°†∏d ≥«∏£àdG ÖÑ°ùH É¡d π°UÉ◊G Qô°†dG øY á«Hô¨ŸG áLhõdG

.Iô°S C’G áfhóe øe 101
 áLhõdG Ö∏W ¢†aQ ¬«a ” 2005 ¢SQÉe 31 ïjQÉàH QGôb Qó°U É°†jCG É¡æYh •  
 øY ¢†jƒ©àdG ¿CG ¤EG GOÉæà°SG ,¥Ó£dG ÖÑ°ùH É¡d π°UÉ◊G Qô°†dG øY ¢†jƒ©àdÉH

 ,≥«Ñ£àdG ÖLGƒdG ¿ƒfÉ≤dG ƒgh ,
(1)

»Hô¨ŸG ¿ƒfÉ≤dG ‘ óæ°S …CG ¬d ¢ù«d Qô°†dG Gòg

 Qô°†dG øY ¢†jƒ©àdG ‘ ≥◊G ∫ƒîj »Hô¨ŸG ¿ƒfÉ≤dG ¿Éc ƒd ¬fCG ¬æe º¡Øj Ée ƒgh

.á≤∏£ŸG Ö∏£d áHÉéà°S’G âªàd ¥Ó£dG ÖÑ°ùH π°UÉ◊G

: á“ÉN  
 OÉæ°S E’G IóYÉb ¿CG á©°VGƒàŸG á∏NGóŸG √òg ∫ÓN øe ìƒ°Vh πµH Éæd ÚÑJ ó≤d  

 Ωƒª©dG ¬Lh ≈∏Y âaôY ób ,IÒÑµdG ∫Ée B’G É¡«∏Y ó≤©j Üô¨ŸG ¿Éc »àdG á«ÑæL C’G

 áë∏e IQhô°†dG  ¬©e âëÑ°UCG  É‡ ,IOGQ E’G  §HÉ°Vh øWƒŸG §HÉ°V IóFÉØd  ’ƒ–

 »àdG ,Iô°S C’G áfhóe Qƒ¡¶H π°üM Ée ƒgh ,á«°üî°ûdG ∫GƒM C’G áfhóe á©LGôe ‘

 ∞Øîj ¿CG ¬fCÉ°T øe É‡ ,IGhÉ°ùŸGh ∫ó©dG äÉ«°†à≤e ¿Éµe E’G Qób »YGôJ ¿CG âdhÉM

.á«ÑæL C’G ÚfGƒ≤dGh »Hô¨ŸG ¿ƒfÉ≤dG ÚH ´RÉæàdG IóM øe

 ¢†©H ‘ ô¶ædG ó«©j ¿CG Iójó÷G áfhóŸG √òg ∫ÓN øe ∫hÉM ´ô°ûŸG ¿CG ºZQh  

 ÜÉÑdG Gòg ‘ ìô£J âfÉc »àdG πcÉ°ûŸG IóM øe ∞Øîj ≈àM ájô°S C’G äÉ°ù°SDƒŸG

 ó©J πcÉ°ûŸG √òg ¿CG QÉÑàYG ≈∏Y , êQÉÿÉH ÚæWÉ≤dG áHQÉ¨ŸG ÚæWGƒª∏d áÑ°ùædÉH

  ,“97  IOÉŸG”  ¥É≤°û∏d  ≥«∏£àdGh “101 IOÉŸG” Qô°†∏d ≥«∏£àdG ‘ Óãe ôe C’G ±ÓîH ,á∏≤à°ùe áØ°üH ¿ƒµj …òdG ¢†jƒ©àdG Éæg Oƒ°ü≤ŸG  (1)

.’Ó≤à°SG ¢†jƒ©àdÉH ºµ◊G ¿ƒµj å«M

 Colloque préparatoire à la mise en place du Master Tempus Drive
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 É¡≤jƒ£J  ó°üb  ,¢UÉN  ΩÉªàgÉH  ≈¶–  ¿CG  »¨Ñæj  »àdG  ájôgƒ÷G  ÉjÉ°†≤dG  øe

 »HQh C’G ΩÉ©dG ΩÉ¶ædG IôjÉ°ùe Ö©°üdG øe GóH ¬fCG  ’EG  ,É¡d áÑ°SÉæe ∫ƒ∏M OÉéjEÉH

 Qƒ£àdG ºµëH ∂dPh ,»Hô¨ŸG ¿ƒfÉ≤dG ≥«Ñ£J ¢†aôd ¬H ™aódG ºàj Ée ÉÑdÉZ …òdG

 ¿CÉ°ûdG ƒg Éªc ,É¡≤ah ÉæJÉ©jô°ûJ áÑdƒb Ö©°üj ƒëf ≈∏Y á«HQh C’G ÚfGƒ≤∏d ôªà°ùŸG

 øY ÉÑjôZ hóÑj É‡ ÉªgÒZh ,
(1)

∑Î°ûŸG ¢û«©dGh ¢ùæ÷G »«∏ãe êGhõd áÑ°ùædÉH

.Éæàjƒg

 ôKCÉàJ IÒ¨àe á«Ñ°ùf ádCÉ°ùe ƒg ΩÉ©dG ΩÉ¶ædG ¿CG Éæª∏Y GPEG ∂dP ‘ áHGôZ ’h  

 Èà©j ’ ób Ú©e ó∏H ‘ ΩÉ©dG ΩÉ¶ædG π«Ñb øe Èà©j Éªa ,¿ÉµŸGh ¿ÉeõdG πeGƒ©H

 ób áæ«©e á«æeR IÎa ‘ ΩÉ©dG ΩÉ¶ædG øe GÈà©e ¿Éc Ée ¿CG Éªc ,ôNBG ó∏H ‘ ∂dòc

.ÉæØ∏°SCG Éªc 
(2)

á≤M’ IÎa ‘ ∂dòc ≈≤Ñj ’

 √òg í°T øY Ó°†a ¬fEÉa ,ÜÉÑdG Gòg ‘ äÉ«bÉØJG øe Üô¨ŸG ¬eôHCG Ée ºZQh  

 ó°üàJ ⁄h ,Éæà«dÉL πÑ≤à°ùJ »àdG ∫hódG ôFÉ°S ≈∏Y ºª©J ⁄ É¡fEÉa ,É¡à∏bh äÉ«bÉØJ’G

 ÚfGƒ≤dG É¡àæª°†J »àdG ¥ƒ≤◊ÉH »∏©ØdG ™àªàdG ¿hO ∫ƒ– »àdG ,ájôgƒ÷G πcÉ°ûª∏d

.á«dÉ÷G √òg OGôa C’ á«°üî°ûdG

 QÉªãà°SG ƒg Üƒ∏£ŸG ¿CG øe 
(3)

¬≤ØdG ¢†©H ¬«dEG ÖgP Ée ™e ≥ØJ CG ÊEÉa ∂dòdh  

 ±GôW C’G πªM É¡dÓN øe øµÁ »àdG ,á«FÉæãdG ¿Éé∏dG ∫É¨°T CGh äÉ«bÉØJ’G Üƒ∏°SCG

 ¿ƒfÉ≤dG  ≈∏Y  π«–  OÉæ°SEG  IóYÉb  ôjô≤àH  AÉØàc’G  ΩóY  ≈∏Y  äÉ«bÉØJ’G  √òg  ‘

 ΩÉ¶ædG óYGƒb ∫ÉªYEG ≥jôW øY É¡∏«£©J á∏«°Sh »ÑæL C’G AÉ°†≤dG íæe ™e »Hô¨ŸG

 øª°†àJ á«Yƒ°Vƒe óYGƒb äÉ«bÉØJ’G øª°†àJ ¿CG ≈∏Y QGô°U E’G Öéj É‰EGh ,ΩÉ©dG

 ójóL óL Éª∏c ÉgójóŒ IQhô°V ™e ,á«Hô¨ŸG á«dÉ÷G OGôaCG áfÉjO IÉYGôe ÜƒLh

   .á∏Ñ≤à°ùŸG ∫hódG ÚfGƒb ‘

 »«∏ãe ≥M É°VQÉ©e ÉJƒ°U 21 πHÉ≤e ÉJƒ°U 49 á«Ñ∏ZCÉH 2000 Èæà°T 12 ïjQÉàH GhôbCG Újóædƒ¡dG ÜGƒædG ¿CG á«Øë°U QOÉ°üe äOÉaCG ó≤a (1)

 ¢†©Hh ,πjôHCGh ¢SQÉe …ô¡°T ‘ ò«ØæàdG õ«M πNó«°S ¿ƒfÉ≤dG Gòg ¿CG òÄfBG ájóædƒ¡dG ∫ó©dG IQGRh âMô°U óbh ,Êóe êGhR ó≤Y ‘ ¢ùæ÷G

 ,AÉ°†«ÑdG QGódÉH Iójó÷G ìÉéædG á©Ñ£e ,Iô°S C’G áfhóe ìô°T :QƒÑ°ûµdG óªfi O” É°ùfôah ∑QÉ‰GódÉc ∑Î°ûŸG ¢û«©dÉH ≈ª°ùj Ée äôbCG ∫hódG

.“1/25  ,2006 ¤h C’G á©Ñ£dG

.161 :¢U ,≥HÉ°ùdG ™LôŸG :…hÉLôH ódÉN O (2)

.59 :¢U ,≥HÉ°ùdG ™LôŸG :ôgGõdG ø°ùM O (3)

 Genre, Droits et Migration
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 á∏NGóŸG ‘ ÉgOhQh Ö°ùM áÑJôe ™LGôŸG áëF’

 ,Üô¨dG ¤EG áª∏°ùŸG ∫ƒ≤©dG Iôég ‘ ‹É°SôdG ó©ÑdG :QÉéædG ó«éŸG óÑY .O •  
 ,“äGAÉØµdG Iôé¡d …QÉ°†◊G ó©ÑdG”¿GƒæY â– QOÉ°üdG ,áe C’G ÜÉàc øª°V

.89 :Oó©dG ,¿hô°û©dGh á«fÉãdG áæ°ùdG ,`g 1423 ¤h C’G iOÉªL ïjQÉàH

 πÑ≤à°ùŸGh ...ôŸG ™bGƒdG : Üô©dG ¿hôLÉ¡ŸG”: ¿GƒæY â– ,IóMƒdG áª∏c •  
.1985 áæ°ùdG ,8 Oó©dG ,IóMƒdG á∏› ,“∫ƒ¡éŸG

 øª°V  ,á«eÓ°S E’G  Iôé¡∏d  »∏Ñ≤à°ùŸG  ÜÉ£ÿG  :  …Òà°ùŸG  óªfi  .O  •  
.89 Oó©dG ,áe C’G ÜÉàc

 AÉ°†b  ∫É›  ‘  á«dhódG  äÉ«bÉØJ’G  áYƒª›  :  »bhQR  ≈Ø£°üe  .P  •  
 ,¢SÉØH  QƒæjÒ°S  á©Ñ£e  ,êQÉÿÉH  áª«≤ŸG  á«Hô¨ŸG  á«dÉ÷G  OGôa C’  Iô°S C’G

.2005 ,¤h C’G á©Ñ£dG

 :»Hô¨ŸG ¢UÉÿG ‹hódG ¿ƒfÉ≤dG ‘ OÉæ°S E’G IóYÉb : …hÉ°Sƒe óªfi .O •  
.2002 ¤h C’G á©Ñ£dG ,¢ûcGôÃ á«æWƒdG ábGQƒdGh á©Ñ£ŸG ,“áfQÉ≤e á°SGQO

 áÑ∏£d  ¢UÉÿG ‹hódG  ¿ƒfÉ≤dG  ‘ äGô°VÉfi :  …Oƒ©°ùŸG  »°TÉ«©dG  .P  •  
 ,1992 - 91 á«©eÉ÷G áæ°ùdG ,¢SÉØH ¥ƒ≤◊G á«∏c ,¢UÉN ¿ƒfÉb á©HGôdG áæ°ùdG

.161 :¢U

 äGQƒ£J Aƒ°V ‘ á«Hô¨ŸG Iô°S C’G á«©°Vh : Êƒª«e ø°ù◊h ≈Mƒe .P •  
.2004 Èæà°T ,4 Oó©dG ,∞∏ŸG á∏› ‘ IQƒ°ûæe ádÉ≤e ,OÉæ°S E’G §HGƒ°V

 á«°ùæ÷G ‘ ∫h C’G Aõ÷G ,¢UÉÿG ‹hódG ¿ƒfÉ≤dG : ˆG óÑY øjódGõY .O •  
 á°†¡ædG QGO ô°ûf ,IôgÉ≤dÉH á«ŸÉ©dG á©Ñ£ŸG ,¥ƒ≤◊ÉH ÖfÉLC’G ™à“h øWƒŸGh

.1968 áæeÉãdG á©Ñ£dG ,á«Hô©dG

 ,´RÉæàdG IOÉe ,ÖfÉL C’G õcôe ,øWƒŸG ,á«°ùæ÷G :∫Éªc »ª¡a óªfi .O •  
.1981 á«fÉãdG á©Ñ£dG ,á«©eÉ÷G áaÉ≤ãdG á°ù°SDƒe

 øª°V ,ôé¡ŸG OÓH ‘ Iô°S C’G ΩÉµMCG ≥«Ñ£J á«dÉµ°TEG :ôgGõdG ø°ù◊G .P •  
 ,“áaÉ≤Kh  ÉfƒfÉbh  É¡≤a  êQÉÿÉH  Úª«≤ŸG  áHô¨ŸG  ÉjÉ°†b“IhóæH  ¢UÉN  OóY

.24 Oó©dG ,2000 …Ée 19  -  18 »eƒj ,¢SÉØH á©jô°ûdG á«∏c É¡àª¶f »àdG
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 ¿ƒfÉ≤dG ‘ √DhÉ°†≤fG ,√QÉKBG ,¬eÉ«b :êGhõdG : »bÉÑdG óÑY ìÉàØdG óÑY .O •  
.ïjQÉJ ¿hO ,ô°üe á°†¡f á©Ñ£e ,“»°ùfôØdG

 ,IPÉ°T ä’ÉMh á«fƒfÉb äÉ°SGQO ,É°ùfôa ‘ Iô°S C’G : »©aÉ°ûdG óªfi .O •  
 á©Ñ£dG ,¢ûcGôÃ á«æWƒdG ábGQƒdGh á©Ñ£ŸG ,3 á«fƒfÉ≤dG çƒëÑdG á∏°ù∏°S øª°V

.2001 ,¤h C’G

 »°VGQ C’ÉH á«Hô¨ŸG á«dÉé∏d á«°üî°ûdG ∫GƒM C’G ΩÉ¶f :Ió«MhCG á∏«ªL .IP •  
 ,¥ƒ≤◊G  á«∏µH  É«∏©dG  äÉ°SGQódG  Ωƒ∏HO  É¡H  âdÉf  á«©eÉL  ádÉ°SQ  ,á°†ØîæŸG

.95  -  94 á«©eÉ÷G áæ°ùdG ,•ÉHôdG ,∫GócCG

 áØ°üH á«°üî°ûdG ∫GƒM C’G IOÉe ‘ ÚfGƒ≤dG ´RÉæJ : ÊÉªëH º«gGôHG .P •  
 ¢ù∏éª∏d  …ƒæ°ùdG  ôjô≤àdG  øª°V  ,á°UÉN  áØ°üH  É°ùfôah  Üô¨ŸG  ÚHh  áeÉY

.2000 áæ°S ≈∏Y C’G

 á«°üî°ûdG ∫GƒM C’G áfhóe ÚH Üô¨ŸÉH êGhõdG ¿ƒfÉb : …hÉLôH ódÉN .O •  
 Iô°S C’G  ¿ƒfÉb  π«dO  á∏°ù∏°S  ,¿É°ùf E’G  ¥ƒ≤◊  á«dhódG  äÉ«bÉØJ’G  äÉ«°†à≤eh

.2001 á©ÑW ,Üô¨ŸÉH

 áHQÉ¨ŸG ≈∏Y É¡JÉ°SÉµ©fGh Iô°S C’G áfhóe äGóéà°ùe : Ió«MhCG á∏«ªL .IP •  
 ¢SÉæµe áæjóÃ äó≤©fG »àdG ájƒ¡÷G IhóædG ‘ É¡H âcQÉ°T á∏NGóe ,ÉHQhCÉH Úª«≤ŸG

 ¢ù∏éŸG ¢ù«°SCÉàd á«æ«°ùªÿG iôcòdÉH AÉØàM’G áÑ°SÉæÃ 2007 ¢SQÉe 9 - 8 »eƒj

.≈∏Y C’G ¢ù∏éŸG äGOÉ¡àLG ∫ÓN øe Iô°S C’G ÉjÉ°†b : ´ƒ°Vƒe â– ,≈∏Y C’G

 ádÉ°SQ ,É«fÉÑ°SEÉH á«Hô¨ŸG á«dÉé∏d Iô°S C’G ΩÉµMCG : ¢Sƒ∏ØdG º©æŸG óÑY .P •  
 áæ°ùdG ,•ÉHôdÉH ¥ƒ≤◊G á«∏c ,¢UÉÿG ¿ƒfÉ≤dG ‘ É«∏©dG äÉ°SGQódG Ωƒ∏HO π«æd

.96 - 95 á«©eÉ÷G

 ÉHQhCÉH  á«Hô¨ŸG  á«dÉé∏d  ájô°S C’G  á«fƒfÉ≤dG  á«©°VƒdG  :  »°†«aÉM  QóH  •  
 É«∏©dG  äÉ°SGQódG  Ωƒ∏HO  π«æd  á«©eÉL  ádÉ°SQ  ,Iô°S C’G  áfhóe  äGóéà°ùeh

.2005  -  2004 á«©eÉ÷G áæ°ùdG ,¢SÉØH á©jô°ûdG á«∏c ,á≤ª©ŸG

 QGO ,¿ƒfÉ≤dG º∏Y ¤EG πNóŸG : ¿ƒHõM êQƒL .P h ,±Gô°üdG ¢SÉÑY .O  •  
 .2005 ¤h C’G á©Ñ£dG ,¿Éª©H ™jRƒàdGh ô°ûæ∏d áaÉ≤ãdG
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 ∫ÓN  øe  á«°üî°ûdG  ∫GƒM C’Gh  á«dhódG  äÉ«bÉØJ’G  :  Òª∏H  ájó©°ùdG  •  
 øe »∏NGódG ¿ƒfÉ≤dGh á«dhódG äÉ«bÉØJ’G“Ihóf øª°V ,á«FÉ°†≤dG äGOÉ¡àL’G

 ‘ øjƒµàdGh ΩÓYE’Gh ≥«KƒàdG õcôe äGQƒ°ûæe ,“á«FÉ°†≤dG äGOÉ¡àL’G ∫ÓN

.2002 ¤hCG á©ÑW ,¿É°ùf E’G ¥ƒ≤M ∫É›

 äGô°VÉfi ,¢UÉÿG ‹hódG ¿ƒfÉ≤dG ÇOÉÑe : …Qƒµ°ûe …ƒ«àe ô°UÉf .O •  
.1999 - 98 á«©eÉ÷G áæ°ùdG ,¢SÉØH ¥ƒ≤◊G á«∏c áÑ∏£d

 ™ÑW ,á«°üî°ûdG  ∫GƒM C’G  IOÉe ‘ ‹hódG  ¿ƒfÉ≤dG  :  …hÉLôH ódÉN .O •  
.2001 ¤h C’G á©Ñ£dG ,•ÉHôdÉH º∏≤dG QGO ô°ûfh

 á≤∏©àŸG  Iójó÷G  äÉ«°†à≤ŸG  :  Iô°S C’G  áfhóe”  :  ß«ØM  áµ«∏e  .IP  •  
.2004 ,1 Oó©dG ,øjôLÉ¡ŸG ¥ƒ≤M á∏› ,“á«Hô¨ŸG á«dÉ÷ÉH

 QGÎL’G  ÚH  ôLÉ¡ŸG  ¬≤a”¬à∏NGóe  ‘  ÊGôª©dG  …óµdG  óªfi  .O  •  
.“êQÉÿÉH Úª«≤ŸG áHQÉ¨ŸG ÉjÉ°†b” :Ihóf ‘ É¡H ∑QÉ°T »àdG ,“ójóéàdGh

 ìÉéædG á©Ñ£e ,¿ƒfÉb-AÉ°†b-¬≤a : á«FÉ°†b äÉ°SGQO :Ò≤ØH óªfi .P •  
.2008 á©ÑW ,AÉ°†«ÑdG QGódÉH Iójó÷G

 áfhóe ´hô°ûe Aƒ°V ‘ §∏àîŸG êGhõdG äGóéà°ùe :  º¡H QÉÑ÷G óÑY .P •  
 ôjÉæj  20  ïjQÉàH  QOÉ°üdG  Oó©dG  ,º∏©dG  IójôL  ‘  IQƒ°ûæe  ádÉ≤e  ,Iô°S’G

.2004
 áfhóe Aƒ°V ≈∏Y êGhõdG Oƒ≤Y AÉ¡fEG ‘ IOGQ E’G QhO : …QƒNÉØdG ¢ùjQOE G .O •  

 .2004 Èæà°T ,4 Oó©dG ,∞∏ŸG á∏éÃ Qƒ°ûæe ádÉ≤e ,Iô°S C’G

 QGódÉH Iójó÷G ìÉéædG á©Ñ£e ,Iô°S C’G áfhóe ìô°T : QƒÑ°ûµdG óªfi .O •  
.2006 ¤h C’G á©Ñ£dG ,AÉ°†«ÑdG
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 Si vous le permettez, sans faire réellement de conclusion, je voudrais 
souligner combien l’ensemble des orateurs, mais aussi les personnes 
qui sont intervenues dans la salle, ont permis de prendre davantage 
conscience des difficultés soulevées par la thématique que vous avez 
choisie.

 Trois critères très subtils de vos analyses : genre, migration et droits. 
Trois références délicates prises isolément, beaucoup plus complexes 
encore si l’on essaie d’opérer entre elles un tissage. Par ailleurs, la vision 
diverse que chacun d’entre vous a cherché à révéler, celle du juriste ce 
matin soumis à la confrontation des normes, celle du sociologue, celle du 
littéraire, cette vision diverse exalte davantage encore l’intérêt, l’actualité 
et la complexité des problèmes évoqués.

 A cet égard, la confrontation des idées qui a pu se faire grâce à ce 
colloque et donc grâce à vous, démontre, s’il en était encore besoin, 
l’importance du master qui se prépare.

 Certes, comme il a été fort judicieusement souligné, la notion de 
genre doit servir d’instrument d’analyse et notamment, comme c’était le 
cas ici, par référence à des phénomènes sociaux tels que la migration. On 
a pu constater, pour le regretter, que le débat revenait principalement 
à la situation de la femme. Cependant, ce qui a surtout été montré, ce 
sont les souffrances et les frustrations que peuvent ressentir les femmes 
confrontées aux nécessités de la migration.

 Ces souffrances sont traditionnellement observées chez les femmes 
qui demeurent, celles de la mère, celles de l’épouse. Mais on a pu 
souligner aussi la nouveauté relative de la migration des jeunes filles 
isolées. Ce qui n’a pas été relevé, c’est aussi la souffrance de l’homme 
qui s’en va, lourd de responsabilités vis à vis de sa famille. L’approche 
«genre» le concerne au même titre que la femme, car l’un comme 
l’autre est confronté à une sorte de représentation impérative de ce qu’il 
doit être au regard de la tradition. Et si cet impératif de représentation 
d’un modèle est particulièrement ressenti pour la femme, il ne l’est pas 
moins, sous d’autres formes, pour l’homme.
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 Du reste, cette question de la «tradition», qui est souvent considérée 
comme un paradigme, mérite d’être envisagée avec circonspection, 
d’autant que le rôle de la femme dans sa «traduction» aux enfants est 
de première importance.

 J’aurais même tendance à dire : méfions-nous de la tradition. C’est un 
mot dangereux et une référence dangereuse.

 Dans la société occidentale, il paraît inoffensif s’il désigne la manière 
de chanter l’opéra ou de réaliser une recette de cuisine. Mais cette 
référence devient plus suspecte lorsqu’elle s’applique aux mœurs et aux 
rapports sociaux, et plus précisément aux relations juridiques. Le terme 
de «traditionalisme» est, du reste, lourd de connotations péjoratives, 
notamment lorsqu’il s’agit d’une référence, voulue immuable, à la 
religion.

 De plus, cette référence peut paraître anodine dans d’autres domaines, 
comme l’artisanat; mais elle n’est pas anodine là non plus. Songeons au 
bel artisanat marocain par exemple. On sait bien ce que représente, 
au-delà de l’esthétique particulièrement remarquable, la référence à la 
tradition : travail douloureux des petites mains des petites filles ou des 
jeunes femmes pour les tapis, les tissages, les passementeries.

 Par ailleurs, cette référence à la tradition conduit à souligner combien 
la liaison qui est faite ici entre genre, migrations et droits, est délicate à 
appréhender globalement.

 Malgré évidemment beaucoup de points communs tenant sans 
doute précisément à l’appartenance au même genre, je ne suis pas 
certain qu’il y ait une commune mesure entre la femme sans instruction 
et sans qualification et la femme universitaire qui est conduite, par 
les circonstances, à quitter son pays. De même, la frustration légitime 
ressentie par la femme qui a une conscience politique et qui voudrait 
la mettre en œuvre en participant réellement au débat public, cette 
frustration n’est peut-être pas seulement d’un degré différent des 
souffrances de la femme ignorante : elle est sans doute d’une nature 
différente.

 A cet égard, l’ignorance est probablement le mal le mieux entretenu 
à l’égard des femmes. L’ignorance conduit à la superstition et celle-ci 
ouvre des chemins détestables.
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 La véritable frontière est probablement là. Cette frontière qui est 
parfois une paroi de verre entre les individus eux-mêmes appartenant 
au même groupe, mais frontière d’ignorance aussi entre l’homme et la 
femme, ignorance bien davantage entre l’étranger et son hôte, ignorance 
et superstition qui font l’hostilité.

 C’est une véritable lutte qui doit être engagée pour abattre cette 
cloison qu’ont dressée l’ignorance, la superstition et la prétendue 
tradition.

 Ce sera, pour partie, le rôle si important que joueront les organisateurs 
du master.

 C’est aussi le rôle que chacun d’entre vous a joué dans ce colloque et 
je tiens, en mon nom personnel et au nom de l’Université du Sud que je 
représente, à remercier chacun pour ce qu’il nous a appris et à saluer très 
chaleureusement le professeur Ounnir pour tout ce qu’il a construit.
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Les représentant(e)s des partenaires au consortium et les intervenant(e)s au colloque.






